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PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 5 Mars 1873.

Mercredi, le cinquième jour du mois de mars en la 36e année du règne de Notre Souve
raine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grandi-Bretagne 
et à'Irlande, défenseur de la foi, étant la première session du second Parlement de la ruis- 

du Canada, continuée par diverses prorogations jusqu’à, ce jour.

Les membres présents dans la salle du Sénat, dans la cité d'Ottawa, étaient :

Les honorables Messieurs

Hamilton, (Inherman) Nbrthup,
Hamilton, (Kingston) Olivier,
Lacoste, Panet,
Leteüier de St, Just, Read,
McLelan,
Macpherson,
Malkiot,
Miller,
Mills,

Les honorables MM. Chauveau, Muirhead et Cochrane ont présente les brefs de Sa 
Majesté les appelant au Sénat ;

Les dits brefs ont été séparément lus par le greffier et il a été 
Ordonné, qu'il soient inscrits au journal, et ils sont comme suit :—

sauce

Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Churchill,
Cormier,
Dever,
Dumouchel,
Ferguson,
Guévremont,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Seymour,
Shaw,
Skead,
Steaves,
Wilmot.



OANADA.
[L. S.J Düfferin.
■Victoria , par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et A'Ir

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé l’honorable William Muirhead, de Notre Province du 
Bouveau-Brunswick, dans notre Puissance du Canada :—

Salut;—
Sachez, que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans 

la vue d obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui peu
vent concerner l’Etat et la "défense de notre Puissance du Canada ; Nous avons juo-é à 
propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous commandans le dit 
honorable William Muirhead, que mettant de côté toutes difficultés 
vous sojiez et comparaissiez pour les fins susdites, dand le Sénat de 
tous les temps et en tous les lieux où notre arlement pourra être co 
dite Puissance, et

et excuses
en

en notrevous ne

CANADA.

Düfferin.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé l’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, de notre 
Province de Québec, dans notre Puissance du Canada.

[L. S.]

Salut :—
Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans 

la vue d obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui peuvent 
concerner 1 Etat et la défense de notre Puissance du Canada ,* nous avons jugé à propos de 
vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous nommons pour la division électo
rale de Stadacona de notre Province de Québec, et nous vous commandons le dit honorable 
Pierre Joseph Olivier Chauveau, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelcon
ques, vous soyez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en 
notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et 
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir Frederic Temple, 
Comte de Düfferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans 
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Düfferin et 
Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la 
Pairie A'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de 
St. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du 
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en- 
Chef de Y lie du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de Vile du 
Prince-Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité 
A’Ottawa, en Notre Puissance du Canada, ce vingtième jour de février, 
dans l’année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-treize, et de Notre 
Règne la trente-sixième.

Par Ordre'
Edouard J. Langevin,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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- *• - M-Yss sSMrrSis sst&sn
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable S.R FREDERIC Temple 
Comte de Bufferin', Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboyedans 
le°Comté Dmcn, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clan- 
deboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pam„ 
A'Mandé, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Pa
trice ^ Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Ban, 
Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-Ghef de 
Y Urdu Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de 
Edouard etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité à Ottawa, 
en Notre Puissance, ce quatrième jour de janvier, dans 1 année de Notre 
Seigneur mil huit cent soixante-treize, et de Notre Régné la trente-sixième.

/f.

tre

Di
at
le Par ordre,
o-

Edouard J. Langevin,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

(Pour h bref de l’honorable M. Cochrane, voir Journal)

Alor« les honorables MM. Chauveau, M airhead et Cochrane se sont approchés de la 
tablet! ont prêté et souscrit le serment prescrit par la loi devant Robert LeMome, Ecuier, 
Commissaire nommé à cet effet et ils ont pris leurs sièges en conséquence.

Le Greffier a déposé sur la table le certificat du Commissaire énonçant que les honora
bles MM Chauveau?Muirhead et Cochrane, membres du Sénat, ont lait et signé la declara
tion de qualification, conformément à l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 186,.

grand^^tmm^lttiraikrtmt Chauveau, Président du Sénat.

La dite commission a alors été lue par le greffier comme suit :

le

e,

»

il
i,

t

a été émis une commission sous le

!

CANADA.

Dufferïk.(L.S.)
de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etVictoria, par la Grâce 

d'Irlande, Protectrice de la loi, etc., etc., etc.
de notre PuissanceA l’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, l’un des Sénateurs 

du Canada, et à tous ceux qui ces présentes verront,—
Salut :—

démissionnaire. a
J. A. Macdonald, I Vous aurez et exercerez la dite charge, le dit

Ministre de la Justice. )' Pierre Joseph Olivier Chauveau durant notre plai
sir, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, privilèges et avantages y appartenant et eu 
dépendant en la manière la plus ample et entière.

)



La Chambre des Communes étant venue, 

L’honorable Président a dit :

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Commur ti :

Son Excellence le Gouverneur-Général oit pas devoir déclarer les motifs qui lui ont 
convoquer le présent Parlement, avant qu’un Orateur pour li Chambre des Communes 

ait é é choisi suivant la loi ; mais demain, à trois heures de l’après-midi, Son Excellence décla
rera les motifs qui lui ont fait convoquer ce Parlement.

ne cr
fait
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En Foi de Quoi, nous avons fait émettre présentes Lettres Patentes, et à icelles 
apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et 
Bien-Aimé.Cousm et Conseiller, le Très-Honorable Sir Frederic Temple 
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboije de Clandeboye, dans 
e Co^to Dow», dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clande

boye de Bcdlijleidy et küleleagh, dans le Comté.Dora, dans la Pairie d’Ir
lande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St Patrice 
et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain Gou
verneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-Chef de Vile 
du Prince-Edouard,e t Vice-Amiral du Canada et del’De du Prince-Edouard 
etc. A Notre Hotel du Gouvernement, en Notre Cité à’Ottawa, eu Notre 
Puissance, ce vingt-et-unième jour de février dans l’année de Notre Seigneur 
mil huit cent soixante-treize et de Notre Règne la Trente-sixième. °

iiii,-

Par ordre, J. C. Aikins,
Secrétaire d'Etat.

* Aalors Prêt<$ et souscrit le serment prescrit par la loi et a pris 
place au fauteuil au pied du Trône accompagné des honorables MM. Campbell et Aikins et 
précédé du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.

La Masse (qui était auparavant sous la table) a été alors mise sur la table et il a été or
donne qu elle soit portée devant Son Honneur.

L’honorable Président

Prières :

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance et
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Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de ce retirer, et la Chambre des Com
mune i s’est retirée.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. A.îkins,

La Chambre s’est ajournée à demain, à deux heures et demie de l'après-midi.

\
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 6 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre, Joseph Olivier Chauveau, Président. 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carroll,
Chaffers,

Prières :

Chapais,
Christie,
Churchill,
Cochrane,
Cormier,
Dover,
Dumouchel,
Ferguson,
Guévremont,
Hamilton, [Inkerman) Northup,

Hamilton, (Kingston) Olivier, 
Lacoste, Panel,
Letellier de St. Just, Pern/, 
McLelan,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Muirhead,

Read,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Steaves,
Sutherland,
Wilmot.

L’honorable président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui sc présentai t 
pour être introduit.

Lorsque l’honorable Alexander Vidal a été introduit entre les Honorables Messieurs 
Campbell et Armand.



L’honorable M. Vidal a alors présenté le bref de Sa Majesté, l’appelant au Sénat, il a alors 
été lu par le greffier comme suit :

CANADA.
Dufferin.

[L. S.]
Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et A If 

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé l’honorable Alexander Vidal, de notre Province d'Ontario, 
dans notre Puissance du Canada.

Salut

Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans 
la vue d obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui 
peuvent concerner l’Etat et la défense de notre Puissance du Canada ; nous avons jugé à 
propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous commandons le dit hono
rable Alexander Vidal, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les 
temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite 
Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et 
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir Frederic Temple, 
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, 
dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et 
Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la 
Pairie A Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de 
ht. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du 
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-eu- 
Chef de Y lie du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de Y lie du 
Prince-Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité 
A Ottawa, en Notre Puissance du Canada, ce quinzième jour de janvier, 
dans l’année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-treize., et de Notre 
Règne la trente-sixième.

Par ordre,

Edouard J. Langevin,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Alors, l’honorable M. Vidal s’est approché de la table et à souscrit le serment requ 
par la loi devant Robert LeMoine, Ecuier, l’un des commissaires nommés à cet effet, et il 
pris son siège en conséquence.

L’honorable Président à informé la Chambre que le Greffier du Sénat avait déposé sur 
la table le certificat de l'un des commissaires, énonçant que l’honorable Alexander Vidal l’un 
des membres du Sénat avait fait et signé sa déclaration de qualification conformément à 
I Acte de 1 Amérique Britannique du Nord, 1867.

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance et
Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple Comte de Dufferin Vi- 

comte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royau
me-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, 
dans ia Pairie d Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice 
et Chevalier Commandeur do Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du 
Canada et Gouverneur et Commandaiit-eu-Clief de Y lie du Princc-Edouard, et Vice-Amiral 
TrÔM ^ ^ del'"Jfe d" Prince-Edouard, etc., etc., etc, étant assis dans le fauteuil sur le

8
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L'honorable Présidente Obi....* 85*2

<S=S,-J£fSÆJL .»**«*. *» - «•
“ dit Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue, 
L’honorable M. James Cockburn a dit :

Qu’il plaise a Votre Excellence,
capable* de^rem^phr^les devoir^impOTtautsquTm^sont'assignéi.

part de Votre Excellence, l’interprétation la plus favorable de ses dé -

Orateur, bien que je ne sois que peu

par mon 
raine et son pays, 
de la parole dans ses 
convenable, et de la 
bérations.

a alors dit :L’honorable Président de cette Chambre 

M. l’Orateur,
J’ai ordre de Son Excellence deS?

confiance entière dans le respect et a ses délibérations ne soient conduites

—*—-^
l’exercice de leurs privilèges constitutionnels^ accès auprès de Son

favorable leurs délibérations ainsi que vos paroles et vos actes.tapi” à S.» Excellence le Goure,.eu,-Général d’ouvrir la session par un gracieux

discours aux deux Chambres.

avec 
mettra

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes.
1. En M 1. parole, pou, la première fois au Moment **>*&££ £5 

S”Ô.r fortune de pouvoir mW« avee vous dans
vos travaux et vos aspirations pour le bien-etrc o cc Jlt^u’î’ïeii à une époque où l’avenir

dernière Session, j’ai fait accorder

etoSqTiMa'pnVr,™”»-?. p.r«pr™l“*p“ —
“”'3 toSTantfe SitièSÏétndÏF«r “amilbmZ etTexZL de notre sjstêne

d, «,ys gut
csarsr^hif 2 ?.—«■ *.—• * u*. v— « -***
et que les travaux peuvent maintenant être donnés aux contracteurs.

une



TO

«B,ï«Ju Sl' L'7ïl ’“'°"1- «’«sam-bon, fournie! à tempi r’ntr 
de », g,,», i"™!”,?,.1 ‘""<e «* — -'aeltieut

4. XI est agréable de savoir 
couronnés d’un succès bien 
Canada

que les efforts faits pour encourager l’immigration ont été 
a considérablement n flueilc„nombrû1 de personnes cherchant à s'établir en

ferme disposition à ^ demîère- Je ne doute Pas de votre

Je recommande ce sujet à votre attention^ * 1Stl<ïues et de les classer scientifiquement.
force dans’ le™ diSrS’prSne^T à l’amendement des lois maintenant en
11 sera soumis à votre eon=M° !• raPPortmt a la représentation du peuple en Parlement, des Elections contestées " “ m0SUre à Cet qu’uni autre pour la décision

Pilote^, I0SauvetÏÏè0 etTuv^ï?'6 àF ™®s?res Pour l’amendement des lois relatives au,

’X,Ur 8l"i/esp0riO'n 7adralomont tno!reJ'ilarine*Marc!han Je?C’ aUS’* '3‘eü t110

taire d’Etat, et du SecréteTrfnouPlï P™™ mnplis mai"tenant dans les bureaux du Secré-

«*. « -sst,prBnm:e4ttre - —•» ■»- '«
roid, «, « ««

Messieurs de la Chambre des Cornmîmes :

présente « «°* ™ *>

père, Ïqull nV a^Hilîu rï,te,qr fiaanCeS d° laPlli" ^nt dans un état pros" 
les charges qu’on prévoit devoirîïï mSmat P°UI renc»ntrer toutes

d’égaZd àBl’édconoider qurffn^rmetl’eifi1111°/^™ été Préparé en ayant autan*
serez d’avis que les subsides one mon oï " dU fmce P*bli<7 et j’ose espérer que von* 
accordés sans inconvénient pour le peuple ™ eiDemeDt V0US demandera üe voter, peuvent être

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes :

11. Plusieurs des sujets que j’ai énumérés sont de 
_ PP.mo confiance dans votre patriotisme et votre sao-

sidération, et j espère que la Divine Providence guidera vos conseils dan t t ■ -----
le m““ “ l",“" d» P»«Pk d» aJL M le bien ““de

C’est avecune
soumets

Il a plu à Son Excellence de

chcmb?0dc°fer.’’ €ampheU a au Sénat

Le dit Bill

se retirer et la Chambre des Communes s’est retirée.

1111 ,!id intitulé : “ Acte concernant les
a été lu la première fois pro formia. 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondée par l’honorable M, Aihins, il a été

SS
' *O
 °
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considération le discours de Son Excellence leOrdonné, que cette Chambre prenne en 
Gouverneur-Général demain.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondée par J l’honorable M. Allans, il a

été comité pour

il le jugera nécessaire.

lia pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :. .
Par l’honorable président du conseil municipal du township de Brighton, dans la pro

vince d'Ontario.

L’honorable président a présenté à la Chambre un rapport de la Compagnie d’Assurance 
à'Etna de Hartford, en date du 1er janvier 1873.

Aussi une liste des actionnaires de la compagnie de crédit foncier du Canada jusqu au
31 décembre 1872. . T> i t

Et aussi un rapport du bibliothécaire sur l’état de la bibliothèque du Parlement, 
Ordonné, que les dits rapports restent sur la table et ils sont comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Allans, 
La Chambre s’est ajourné à demain à trois heures.de l’après-midi.

t1
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Vendredi, 7 Mars 1873,

AFFAIRES DE ROTJTI/N E.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.'

ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, le 7 mars 1873.

1S73.
1| > mars—Prise en considération du discours pro.ioncé par Son Excellence à l'ouverture du 

Parlement.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCES-VERBAUX
»

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 7 Mars 1873.

Des membres présents sont :

L’honorable Pierre, Joseph Olivier Chauveau, Président.

Les honorables Messieurs

Panel,
Perry,

Locke,
McLelan,
Macdonald, ( Victoria) Read,

Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Steaves, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wilmot.

Churchill 
Cochrane,
Cormier,
Lever,
Dumouchel,
Ferguson,
Guévremont,
Hamilton, (Inkerman) Mills, 
Hamilton, ( Kingston J Muirhead, 
Lacoste, Northup,
Letellier de St. dust, Olivier,

A ik'iis,
A chihald,
Armand,
'Jisnsmi,
Biche,
Bets ford,
Bureau,
Burnham,
Gamphell,
CarraU,
Chapais,
Christie,

Prières.

Macfarlane, 
Macpherson, 
Malhiot, 
Miller,
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L’honorable Président a informé la Chambre que M. Montipambert, greffier en loi au 
Sénat, et DJ. Tessier, greffier des journaux français, ont demandé un congé d’absence pour 
cause de maladie.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le congé demandé par chacun d’eux soit accordé.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l’honorable M. Hamilton\(Kingston), de Henry Cuningham, maire de Kingston, et 
autres, et A'Alexander S. Kirkpatrick et autres intéressés dans le commerce et la navigation 
sur le St. Laurent, entre Montréal et les lacs supérieurs.

Par l’honorable M. Macpherson, de la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du
Canada.

Par l’honorable M. Dumouchel, du Révérend A. Labelle et autres, de la cité de 
Montréal, et du Conseil Municipal du comté de Soulanges, dans la Province de Québec.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discours de Son Excellence 
prononcé du Trône, à l’ouverture du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le document suivant :

Ordre du Sénat,

12 juin 1872.

V u que cette Chambre pendant la première session du présent parlement, a, dans le but de 
diminuer ses dépenses, réduit les salaires de certains officiers et commis de son personnel, et 
vu que les dits salaires et emoulements n’ont pas été augmentés depuis : qu’il soit

Résolu, que, dans l’opinion de cette Chambre, ceux des officiers et serviteurs de cette Cham
bre que Son Honneur le Président, l’honorable Maître-Général des postes et l’honorable Re
ceveur-General croiront y avoir droit, acause de leur temps de service ou de leur capacité, 
de\ raient recevoir telle addition raisonnable à leurs salaires qui les rémunère convenablement 
de leur travail pour 1 année courante, et jusqu’à ce que leur position soit prise en considéra
tion par la Chambre.

Par une 
au comité.

résolution subséquente de la Chambre, l’honorable Peter Mitchell fut ajouté

EXTRAIT.

Résolu, qu’en exécution de la résolution ci-dessus, les salaires des officiers et serviteurs du 
Sénat seront tels que portés à la colonne de droite de la feuille des salaires ci-jointe pour l’année 
courante et jusqu’à ce que le Sénat en ait ordonné autrement.

(Signé) A. Campbell,
Président du comité.

27 février 1872.
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sRemarques.Titre.Nom.
S
S
03

Remarques.

Robert LeMoine.. Greffier, maître en chancel- 
lerie, caissier et comptab 

Fennmgs Taylor.. Dép.-gref., assis.-greffier et) 
maître en chancellerie.

E L. M nntizanbert Gref. en loi, gref. des comi
tés et traducteur anglais.

3,000
2,20o!

I
1,700 Employé pendant 

la session seule
ment.

2,400

2,000

1,600

3,400

2,600

2,600

400200Chapelain ...................
Premier commis anglais... 
Second commis anglais... . 
Troisième commis anglais

et sténographe.......... ..
Commis anglais et greffier!

des bills privés..................
A. A. Boucher... Trad. fran. en chef et com. 
Alfred Garneau... Premier trad. fran. et com. 
J. de St. Denis Le 

Moine..................

Victor E. Tessier.
Réné Kimber........

Rév. Jno. Johnson 
James Adamson..
Peter Miller..........
Jno. Geo.Bourinot

1,300
1,100

1,390
Nouvelle charge. 

Nouvelle charge. 900 Arrangm. spécial.900

Neil W. McLean . 900800600
1,500
1,350

1,300
1,200

Second traducteur français
et sergent d’armes............

Greffier des journaux franç. 
Gentilhomme huissier de la 

verge noire........................

Maître de poste....................
Concierge..............................

Portier.................■..................

Messager de l’orateur........
Assist, -concierge, chargé du 

cabinet de lecture, etc... 
Assistant portier, chargé de

la garde-robe, etc..............
Frederick Gilbert. Messager de banque, etc...

600500Nouvelle charge. Incapable de
plirsesfonc. p_ar 
suite demaladie.

rem-900900

Logé, éclairé et 
chauffé..........

Logé, éclairé et 
chauffé............

„ 1,1001,350 1,000
/ sousoo850

J. B. Myrand.... 
S. Skinner..........

400 Servie, pendant la 
I sess. seulement.

800850
400600

E. Botterell
700]700700

Peter Rattey 
Peter Dunne 700700 700

,T. Wingfield 500 v500500
500500500

19,100

A. CAMPBELL,
Président de in Commission.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, la 

Chambre s’est ajournée il lundi prochain à. trois heures de l’après-midi.
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Lundi, 10 Mars 18V 3.

AEUDATB/ES DR HOUTJ1SMD.

/

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

B apports de comités à présenter. Motions.

ORDRE DU JOUR.
\

a

Pour Lundi, le 10 mars 1873.
1873.

117 mare—Prise en considération du discours prononcé par Son Excellence à l’ouverture du 
Parlement.—(Hon. M. Campbell.)
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PRO GBS-VERBAUX

DES

ÉANCES DU SÉNATa0
DU CANADA.

Lundi, 10 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président. 

Les'honorables Messieurs

Chapais,\ Letellier de St. Just, Olivier,
Christie, Locke,
Churchill, McLelan,
Cochrane. . Macdonald,
Crrmier, Macfarlane,
J)evcr Macpherson,
Dumouchel, Mcdhiot.
Guévremont, Miller^
Hamilton, (Inkermaiî)Mills,
Hamilton, (Kingston) Muirhead,
Holmes, Northup,
Lacoste, Odell,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers

Panet,
Perry,
Read,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wümot.

Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.
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Par l’honorable M. Panet, de la compagnie de chemin de fer de colonisation du Nord

Par l'honorable M. Christie, des conseils municipaux des Townships de Garafraxa Est 
et Ouest, du township à!Oxford, et du comté d’Oxford, dans la province d'Ontario.

Par 1 honorable M. Benson, de John Schultz, M. P., de la Province de Manitoba.

Par 1 honorable M. Blake, des conseils municipaux du comté de Norfolk et du 
township de Eottawasa, dans la province A’Ontario.

Par 1 bon. M. Bureau de la Compagnie Canadienne de terre et de crédit de Glasgow.

Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :

Du conseil municipal du township de Brighton, dans la province d’Ontario ; deman
dant qu un acte soit passé à l'effet d’empêcher la manufacture et la vente de boissons enivran
tes dans la Puissance du Canada.

E honorable 31. Vidal a fait motion secondé par l’honorable 31. Cochrane.
Que 1 adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général en réponse 

au gracieux discours qu’elle a prononcé du Trône en ouvrant le Parlement.
A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte de Dufferin, Vicomte 

et Parmi Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Roy 
uni, Baron Dufferin de Clandeboye de Ballyleidy, et Killeleagh, dans le comté Down, 
dans la Pairie A'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice 
et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du 
Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de Vile du Prince-Edouard, et Vice- 
Amiral du Canada et de l’Ile du Prince-Edouard, etc., etc., etc.

Plaise a Votre Excellence ;

Nous fidèles et loyaux sujets de fia Majesté, les membres du Sénat du Canada assemblée 
en Parlement, nous remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours qu’elle 
a prononcé à l’ouverture delà présente session.

Nous remercions Votre Excellence d’avoir dit qu’elle désirait, en adressant pour la 
première lois la parc e au Parlement du Canada, exprimer la satisfaction qu’elle ressent en 
ayant recours à nos avis et à notre assistance, ainsi que son profond sentiment de sa bonne 
fortune de pouvoir s’associer à nos travaux et à nos aspirations pour le bien-être de cette 
Puissance ; et nous nous réjouissons avec Votre Excellence à la pensée que son entrée en 
office ait eu lieu à une époque où L'avenir du pays apparaît si plein de promesse, où la paix et 
1 amitié règne entre toutes les nations voisines, et dans un temps qui présente tant d’indices 
du succès avec lequel le Canada lui-même consolide son unité politique et développe ses 
rossour. es matérielles.

Nous remercions \otre Excellence de nous avoir informés que, conformément à la 
décision du Parlement et pour mettre à effet la législation de la dernière session, Votre 
Excellence a fait accorder une charte à un corps de capitalistes canadiens pour la construe 
lion du chemin de fer du Pacifique. Nous sommes heureux d’apprendre que ht compagnie 
maintenant formée a donné des assurances que ce grand ouvrage sera vigoureusement 
poursuivi ; que 1 état favorable du marché jnonétaire en Angleterre donne tout lieu d’espérer 
qu’il sera pris des arrangements satisfaisants pour se procurer le capital nécessaire ; et quo 
les papiers et la correspondance relatif à ce' sujet seront mis devant

Nous sommes heureux d’apprendre que, durant l’année dernière, les études pour 
1 amélioration et l’extension de notre système de canalisation, pour lesquelles il a été voté de 
l’argent, pendant la dernière session, ont été poursuivies activement, et que les plans et devis 
pour l’agrandissement de canal Welland et la construction du canal de la baie Verte ont été 
complétés, eu sorte que les travaux peuvent maintenant être donné aux contracteurs, et nous

auir.c-

110US.
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apprenons avec plaisir que Votre Excellence est assurée que les études pour les canaux du 
St.-Laurent seront fournies à temps pour commencer les travaux au commencement de 
l’année prochaine, ce qui, nous sommes heureux d’en être informés assurera l’achèvement de 
ces grandes entreprise à la même période.

Il nous est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l’immigration ont été 
couronnés d'un succès bien marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s’établir en 
Canada a considérablement augmenté pendant l’année dernière. Votre Excellence peut 
compter sur notre ferme disposition il pourvoir amplement à l'augmentation constante du 
courant de colons qu’on peut attendre chaque année, et qui viendront ajouter à la population, 
à la richesse et à la force de la Puissance.

Nous remercions Votre Excellence de nous apprendre que la compilation du premier 
recensement do la Puissance arrive à sa fin, et nous pensons avec Votre Excellence qu’il 
semble par conséquent que ce serait une occasion favorable d’établir un bon système 
ayant pour but de recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer 
scientifiquement ; et nous nous empresserons de donner notre attention à ce sujet.

Nous reconnaissons parfaitement l’importance do pourvoir à la refonte et à l’amendement 
des lois maintenant en force dans les diverses Provinces se rapportant à la représentation du 
peuple en Parlement ; et Votre Excellence peut être assurée que toute mesure à cet effet, 
ainsi que toute autre pour la décision des élections contestées, qui pourra nous être soumise, 
recevra notre plus sérieuse considération.

Nous donnerons aussi toute notre attention aux mesures que Votre Excellence nous fera 
soumettre pour l’amendement des lois relatives aux pilotes, au sauvetage, et aux Maisons de 
la Trinité de Montréal et do Québec, aussi bien que pour l’amélioration des lois affectant géné
ralement notre marine marchande.

Nous partageons l’opinion de Votre Excellence que l’expérience a démontré que les 
devoirs remplis maintenant dans les bureaux du Secrétaire d’Etat et du Secrétaire pour les 
Provinces, peuvent être réorganisés avec avantage pour le service public ; et nous examinerons 
sérieusement tout bill que Votre Excellence nous fera soumettre sur le sujet, de même que 
tous autres bills qui nous seront présentés relativement à la loi criminelle, aux poids et 
mesures, et pour l’amendement et la refonte des lois d’inspection.

Nous sommes profondément convaincus que plusieurs des sujets que Votre Excellence 
a énumérés sont do la plus hante importance. Nous sommes reconnaissants envers Votre Ex
cellence de la pleine confiance qu’elle dit avoir dans notre patriotisme et notre sagesse en les 
soumettant à notre considération, et nous espérons avec elle que la divine providence guidera 
nos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du Canad i, et le 
bien-être do l’empire général.”

-Vprès débat.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été unanimement résolue 

dans l’affirmative.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général par 
des membres du Conseil Privé, qui sont membres do cette Chambre.
Alors, sur motion do VHon. M. Ôom.pbell secondé par VHonorable M. Atkia*.
La Chambre s’est ajournée.

ceux
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Mardi, 11 Mars 1873,

AFFAIRES DE ROUTINE

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions,

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 12 mars 1873.

Par l’Hon. M Botsford :

1873.

10 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Généra.
priant Son Excellence de vouloir bien ordonner qu’il soit fait sans retard une 
enquête détaillée sur l’administration et l’exploitation du chemin de fer Euro, 
péen et Nord Américain et de l’intercolonial entre St. Jean et Halifax, à fin 
do rendre plus sür et plus régulier le transport des malles, des voyageurs et 
des marchandises sur ces chemins de fer ?

Interpellation par l’Hon. M. Miller :

“ h 1° Y a-t-il une vacance sur le banc de la Cour Suprême de la Province de la 
Nouvelle-Ecosse ; et depuis quand cette vacance, si elle existe, a-t-elle eu 
lieu

2e Le gouvernement se propose-t-il de recommander au Parlement, pendan 
cette session, d’égaliser les salaires des Juges des [Cours Suprêmes des diffé
rentes Provinces de la Confédération ? :
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Mardi, 11 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre. Joseph Olivier Chauveau, Président. 

Les honorables Messieurs

Olivier,
Panet,
Perry,
Read,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
Warlc,
Wümot.

McDonald, 
McLelan, 
MacMastcr, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 

Hamilton, (Inkerman) Malhiot, 
Hamilton, (Kingston) Miller, 

Mills, 
Muirhead, 
Northup, 
Odell,

Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dumouchel,
Perrier,
Guévremont,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chapais,
Christie,
Churchill,

Holmes,
Lacoste,
Leonard,
Letellier de St. Just,
Locke,

Prières.



Par 1 honorable le Président, des commissaires du havre de Québec, et du conseil 
municipal du township d’Edwardsburg, dans la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Henry Cunningham, maire de Kingston, et autres, et d'Alexander S. Kirkpatrick 
et autres, intéressés dans le commerce et la navigation sur le St. Laurent, entre Montrécd et 
les lacs supérieurs.

. Révérend A Labelle et autres, de la cité de Montréal, et du conseil municipal u 
comté de boulanges, dans la Province de Québec ; demandant séparément la construction d’ u 
canal sur la côte nord du St. Laurent entre les cascades et le Coteau du Lac

. De la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada-, demandant qu’un acte 
soit passé pour définir et déclarer le montant respectif des hypothèques ou des dettes actuel
les dont e.t chargé le chemin de fer de Montréal et Champlain, ainsi que les franchises et 
la propriété delà dite compagnie, et pour d’autres fins.

L’honorable M. Allans a présenté un bill intitulé : “ Acte concernant les réclamations 
a des terres dans Manitoba, pour lesquelles il n’a pas été émis de patentes. ”

.11" dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois, lundi prochain. ,

28

L’honcrable M .Campbell a fait motion, secondé par l’honorable M. Letdlier de St, Just, 
l’aprèsmidi qUC “ Chambre s’aj°urnera elIe soit ajournée à jeudi prochain à trois heures de

La question de concours étant mise sur la dite njotionelle a été résolue dans l’affirmative. 

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

provinœ M' Burnham’ de la chambrc de commerce de la ville de Cobourg, dans la

province d’^Ontario& M" ChrisHe’ du conseil municipal du township d'Ashficld, dans la

Q b ar ^ honorable M. Shaiv, du conseil municipal du townships de Lanark, dans la province

• * ljUV honorable M. Simpson, de John McLeod, de la ville de Bowmanville ; du conseil muni
cipal du township de Darlington dans le comté de Durham, dans la province d’Ontario.

Par 1 honorable M. Ferrier, de la chambre de commerce de la cité d'Ottawa.

Par 1 honorable M. McDonald, des conseils municipaux des townships d'Ellice, Easthove 
Nord et Logan, dans la province d’Ontario. e

vince^’0«t°D‘>rable M" Le°‘lard’ du C01iseil municipal du township d’Ekfrid, dans la pro-

rD 3
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L’honorable le président a présenté à la Chambre la liste des actionnaires de la compagnie 
de Banque de Halifax, et de la Banque de Liverpool, Nova Scotia ; aussi une liste des 
souscripteurs au fonds capital de la Banque Maritime de la Puissance du Canada,- de 
la Banque de Hamilton,—de la Banque de Ville-Marie,—et de la Banque St. Laurent, de 
Toronto.

Ordonné, que les dites listes soient déposées sur la table et elles sont comme suit :— 

(Vide documents de la Session.)

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aïkins,
La Chambre s’est ajournée à jeudi prochain, à trois heures de l’après-midi.

i

,
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Jeudi, 13 Mars 1873.

AFFAIRES DE ROUTIN K.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 13 mars 1873.

Par l’Hon. M Botsford : 

1873.

10 mars—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant Son Excellence de vouloir bien ordonner qu il soit fait sans retard une 
enquête détaillée sur l’administration et l’exploitation du chemin de fer Euro 
péen et Nord Américain et de VIntercolonial entre St. Jean et Halifax, à fin 
de rendre plus silr et plus régulier le transport des malles, des voyageurs et 
des marchandises sur ces chemins de fer ?

Interpellation par l’Hon. M. Miller :

K « 1° Y a-t-il une vacance sur le banc de la Cour Supérieure de la Province de la
Nouvelle-Ecosse ; et depuis quand cette vacance, si elle existe, a-t-elle eu 
lieu ?

2P Le gouvernement se propose-t-il de recommander au Parlement, pendant 
cette session, d’égaliser les salaires des Juges des Cours Supérieures des diffé
rentes Provinces de la Confédération ?
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PROCES-VERBAUX

DES

BÉANCES DU SÉNAT
♦

DU CANADA.

Jeudi, 13 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins,
Arrchibald,
Armand,

'Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrait,
Chapais,
Christie,
Churchill,

Prières

Cochrane,
Cormier,
Dever,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Guévremont,
Hamilton, (Kingston) Miller, 
Holmes,
Lacoste,
Leonard,
Letéllier de St. Just, Odell, 
Locke,

McCleland,
McDonald,
McLelan,
MacMaster,

' Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Malhiot,

Panet,
Perry,
Read,
Renaud,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steaves,
Sutherland
Vidal.
Wark,
Wilmot.

\

Mills,
Muirhead,
Northuj),

Olivier,
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sur la table :Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées 

Par l’honorable M. Hamilton (Kingston) de William Gox Allan, Maire, et autres, de la

township de Wolfe Island, dans le comté de Frontenac, Province d Ontario.

Par l’honorable M Christie, de la corporation de la ville de Guelph, et du conseil muni
cipal du township d'Eramosa, dans le comté de Wellington, Province à’Ontario.

Par l’honorable M. Blake—De Wm. Lutes et autres* du township de Townsend, et du 
nicipal du township de Windham, dans le comté de Norfolk, Province d Ontario .

Par l’honorable M. Macdonald, de J. H. Flagg et autres, du township de Fulnrton, 
Province d’Ontario.

Par l’honorable M. Kg an, de Sir Hugh Allan et autres, do la cité de Montréal ; delà 
chambre de commerce de la dite cité de Montréal ; de la compagnie du Grand Tronc de 
chemin de fer du .Canada.

conseil mu

de la cité de London,Par l’honorable M. Leonard, de la chambre de commerce 
Province d’Ontario.

du révérend .John al. Mulocfc et autres, de la cite dePar l’honorable M. Campbell,
Kingston, Province d’Ontario.

Par l’honorable M. Burnham, de la compagnie de Crédit Foncier du Canada.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues :

De la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal i demandant à 
«" «*** ^ïrs." de &T.S le plus
ou jusqu’au point sur ce chemin qui 
commode pour relier les deux voies.

sera

De John Schultz M. P., de la Province de Manitoba ; demandant un acte d’incorpora
tion sous le nom de “Compagnie de la Traite du Lord Ouest.

voirs de son Mémorandum d Association.

Des conseils municipaux des comtés d’Oxford et Norfolk, et des conseils municipaux 
des townships de Nottawasag ’, Oakland et Garafraxa Est et Ouest, Province d Ontpr\o, 
demandant qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme 
breuvage en Canada.

L’honorable Président a présenté à la Chambre des Etats des Mariages, Baptêmes et 
Sépultures dans les districts d'Iberville et d’Ottawa, pour 1 année 1872, dans le district de 
jZuharnois, pour les années 1871 et 1872, et aussi, dans le district de Lertluer pour 1 année

1872 ;
Ordonné, qujils soient déposés la table et ils sont comme suit :sur

( Voir Documents de la Session.)
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un bill intitulé : “ Acte pour pourvoirL’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre 
à la création du Département de 1 Intérieur.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

{M"Son Fxce lcnccPdc vouloir bien ordonner qu’il soit fait sans retard une enquête détaillée sur

d™ v»-'

L’honorable II. CampW a i-forné le Oh.mtee -K .«» r.lfffîKÏÏ 
le Gouverneur Général sous sou Seing manuel, ((ue Son Excellence lui avait oiüonnô
remettre à cette Chambre. „ .

Le dit message a alors été lu par le grefter, et il est comme suit .

tive. se ren-

Dü™0,«e,.e,,-Gé,é„l commun iipuû eu Sénat copie ta *,<«
. corporation de capitalistes canadiens pour la construction du chemin de ter du l'aajique, 

les papiers et la correspondance ayant rapport à cc sujet.
Hotel bu Gouvernement,

Ottawa, 13 mars 1873

voir Documents de la Session)(Four charte, etc.
L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un état détailM des cautionnements 

enregistrés au Département du Secrétaire d’Etat du Canada- jusqu à la date du 15 Mars

18 ' ^Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est connu 3 Suit :

(Voir Documents de la Session.) 

motion de l’Hon. M. Campbell, secondé par l’Hon. M. Aikins,Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.

il
lt
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Jeudi, 13 Mars 1873,

AFFAIRES DE ROUTINE.
s

I

Petitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions,

AVIS DE MOTIONS.

f

Pour Lundi, 17 mars 1873.

Interpellation par l’honorable 51. Miller :
1873.

13 mars~Le Gouvernement du Canada a-t-il reçu des instructions du Bureau des Colonies 
au sujet des titres honorifiques des lieutenau ts-gouverneurs des provinces, depuis 
la dépêche du‘Duc de BucKingliaw du 24 juillet 1868, exprimant le plaisir do 
ba Majesté a 1 endroit de ces distinctions ?

Par l’honorable M. Read :

“ “ Lc Gouvernement a-t-il l’intention d’établir des distributions postales et jusqu'à
quel degré et en quel temps ?

Par l’honorable M. Read :

Le Gouvernement se 
à la capitale ?

propose-t-il de bâtir des résidences officielles pour les ministre
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PROCES-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Vendredi, 14 Mars 1873.
2
a

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président.

Les honorables Messieurs

Perry,
Read,
Renaud,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skeak,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
MYark,
Wilmot.

M cDoMcDonald.Derjer,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Fergucon,
Ferrier,
Flint,
Gruévremont,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carroll,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cochrane,
Cormier,

Prières :

McLelan, 
MacMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Malhiot, 
Miller, • 

Hamilton, (Kingston) Mills 
Holmes, .
Lacoste,
Leonard,
Letellier de St. Just, Olivier, 

Panet,

Muirhead.
Northup,
Odell,

Locke,
McCleland,
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par 1 honorable M. Shaw, de la chambre dé commerce de la Puissance ;

Pai 1 honor able M. Christie, du conseil municipal du township de Nissouri. province 
d’Ontario ;

11 ^ honorable M. J1 lint, de 11. S. Williams et autres, d' Aletcander Henry et autres, 
de Napanee, province d’Ontario ;

Par l’honorable M. Leonard, de la chambre de commerce de la ville de St. Thomas 
province d'Ontario ;

■ *J,ar î. honorable M. McMaster, de la compagnie canadienne d’Assurance contre les rkques 
soles du feu ; et de la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario

Par 1 honorable M. Cochrane, de la compagnie du chemin defer international de St. 
Français et Mégantic ;

. / ,1’ar l’honorable M. Macpherson, des conseils municipaux des townships de St. Vincent 
et Colhngwood, dans le comté de Grey, province d'Ontario ;

Par 1 honorable M. Letéllier de St. Just, de C’iude Melançon et autres, et de G H 
Letourneux et autres, de la cité de Montréal ;

Y O I’1' 1 '10n ^ Campbell, du conseil municipal du township de Whitchurch, «province

Conformément à 1 ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues •
Dem chambre de commerce du la ville de Colour g, et de la chambre de commerce de 

1 C (Jttawa> ProviQce d Ontario ; demandant séparément que l’acte de la Faillite de 
lobU avec ses amendements soit continué.

Des commissaires du havre de Québec, demandant qu’on leur vienne eu aide en au-meu- 
tant les droits de tonnage sur les navires qui fréquentent le port ou autrement, et aussi que 
ie-s droits des porteurs de bons restent ce qu’ils sont aujourd’hui.

™ opnseUs muuioipaux des townships de Darlington, mice, North Easthope,.Logan, 
,ï'™rdsburgh, Lanark et Ashfield-, de la corporation de la ville de Bowmanville, 

ü T ™ McLcod et autres, de là dite ville de Bowmjnviüe, province d’Ontario : deman
dantqu il soit passe une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes 
en Canada.

f. ■ k Campbell a présenté à la Chambre copie d’une convention conclue le 1er
A/Z } en7le77SM ~Iu9A AUa\h de k Clté d,i Montréal, armateur, et l’honorable 
Alexander Campbell, Maître-Général des Postes du Canada.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir documents de la Session).
L’honorable M. Aikvns a présenté à la Chambre un état de la distribution des Statuts 

nu Canada pour la cinquième session au 1er Parlement 1872.

Ordonne, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir documents de la Session).

comme breuvage
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L’honorable Président a informé la Chambre que le Greffier du Sénat avait reçu la 

- communication suivante :
Québec, 11 Mars 1873.

Nous avons l’honneur de vous informer qu’en conséquence do la destruction du palais de 
Justice de Québec par un incendie et de la perte de quelques uns des registres de 1 état civil 
déposés à notre bureau, nous sommes dans l’impossibilité de compiler te fournir un état en 
triplicata des Baptêmes, Mariages et Sépultures qui ont eu lieu dans le District de Quebec 
pendant l’année 1872 ; tel que requis par le ch. 20 des Statuts Refondu du Bas-Canada.

Nous avons l’honneur d etre,
Monsieur,

- Vos très-obéissants Serviteurs
Fi set, Btjreoghs et Campbell,

P. S. C.

«

Monsieur,

\

8

I, A Robert Lemoine, Ecr.,
Greffier du Sénat,

Ordonné, que la dite lettre soit déposée sur la table.
il

L’honorable M. Sham a proposé secondé par l’hon : M. Février,
Que la pétition de k chambre de commerce de la Puissance, présentée ce jour, demandant 

la continuation de l’acte de la faillite de 1869 avec scs amendements soit maintenant lue ;
la dite motion, elle a etc résolue dans 1 ami maLa question de concours étant mise sur

tive et
La dite pétition a alors été lue par le greffier,
Ordonné, qu’elje soit déposée sur la table.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est, ajournée à lundi prochain, à trois heures de i après-midi.

e

e

ü

e

i
!e

/
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Lundi, 17 Mars 1873,

A-l^F-ATli-KS DE ROUTINE.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 17 mars 1873.

Interpellation par l’honorable M. Miller :
1873.

13 mars - Le Gouvernement du Canada a-t-il reçu des instructions du Bureau des Colonies 
au sujet des titres honorifiques des lieutenants-gouverneurs des provinces, depuis 
la dépêche du Due de Buckingham, du 24 juillet 1868, exprimant le plaisir de 
Sa Majesté à l’endroit de ces distinctions ?

Par l’honorable M. Read :

“ “ Le Gouvernement a-t-il l’intention d'établir des distributions postales et jusqu’à
quel dégré et en quel temps ? 1

Par l’honorable M. Read :

Le Gouvernement se propose-t-il de bâtir des résidences officielles pour les ministre» 
à la capitale ?
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Par l’honorable M. Campbell :

Que les comités permanents de la présente session soit nommés et composés respec
tivement comme suit :

Banques, commerce et chemins de fer,—Les honorables messieurs,—Bureau, Cha
pa is, Chu:chill, Benson, Perrier Foster Ferguson, Hamilton (Kingston), Kaul- 
back. Sir Edward Kenny, McDonald (Toronto), McLelan (Londonderry), 
McMaster. Macdonald (Victoria), Macpherson, Malhiot, Robertson, Ryan, 
Simpson, Sketd, Smith, Sutherland, Wark ct Wilmot.

Comptes contingents.—Les honorables messieurs Aikins, Armand, Botsford, Burn
ham, Carrall, Christie, Dickey, Dickson, Dumouchel, Girard, Hamilton, (Inker- 
man), Letellier do St. Just, McClelan, (Hopewell), McDonald, (Toronto), 
Macfarlane, Macpherson, Miller, Mills, Muirhead, Bead, Ryan, 'Seymour 

et Shaw.

Bibiothèque du Parlement.—Son Honneur le Président, les honorables Messieurs 
Allan, Blake, Bourinot, Chaffers, Chapais, Cormier, Cornwall, Ferguson, Girard, 
Hazen, Holmes, Lacoste, Leonard, Locke, Macfarlane, Malhiot, Mills, Odell, 

Pauet, Rcesor, Renaud et Stcevcs.

Ordres permanents et Bills Privés.—Les honorables messieurs Aikins, Allan, 
Archibald, Armand, Botsford, Bourinot, Christie, Cornwall. Dever, Dickson, 
Ferri r, Flint. Girard, Gr.évremont, Letellier de St. Just, Miller, Macfarlane, 
Northup, Olivier, Panct, Perry, Steeves ct Vidal.

Impressions.—Les honorables messieurs Aikins, Bureau, Burnham, Carrall, Cha
pais, Cochrane, Dumouchel, Ferrier, Lcckc, McLelan, (Londonderry), Muirhead, 
Olivier, Reesor, Simpson et Skead.

ORDRE DU JOUR.

Pour Lundi, le 17 mars 1873.
1S73.

14 mars.—Seconde iectvre (Bill A). Titres il des terres dans Manitoba—(Hon. M. Camp
bell).
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PROCES-VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Lundi, 17 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L'honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président.

Les honorables Messieurs

Perry,
Read,
Renaud,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Share,
Simpson,
Skead,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

McDonald,
McLelan,
MacMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Marpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills, 
Muirhead, 
North up, 
Odell,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier.\
Flint,
Guévrcmont,
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Leonard,
Letellier de St. J-ust, Olivier, 
Locke,\ Panet,
MeCleland,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsjord,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrait,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cochrane,
Cormier,

PRIÈBXa
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L honorable président a présenté a la Chambre une liste des actionnaires db la Banque 
de la Cité de Montréal indiquant le nombre d’actions de chacun d’eux, jusqu’au 8 mars 1873.

Aussi une liste des actionnaires de la Banque Nationale en date au 1er mai 1872,
Aussi une liste des actionnaires de la Banque du District de Niagara en date du 13ème 

jour de mars 1873.

Ordonné, que les dites listes soient déposées sur la table, et elles sont comme suit :

( Voir\bcumenis de la Session.)

’ ‘ Les pétitions suivantes [ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Dumouchel de G. G. McFall et autres, de Got eau Dandina, dans la 
province de Québec.

<!

r

Par l’honorable M. Mills, de la chambre de commerce de la ville Hamilton, dans la 
provmce d’Ontario.

Par l'honorable M. Macpherson, de Son Honneur William Fierce Howland C. B. et 
d^Ttcf6- k Clté d<3 Tor°nt0) et du conseil municipal du township à'Osprey dans la province

Par 1 honorable M. Flint, de William Tomblin et autres, du village de Bridaetvater 
province A’Ontario. ’

Par l’honorable M. Bureau, de W. H. Marier et autres, de la ville de St. Jean dans 
la province de Québec. - - -

Par l’honorable M. Read, de la chambre de commerce de la ville de Belleville, dans la 
provmce d'Ontario. ’

Par l’honorable M. Ferrier, du révérend John Potts, de l’Eglise St. Jacques de 
dans 1 dit6* aUtr-eS’ ^ hyirovince de Québec,et du conseil municipal du township de Scugog,

Par l’honorable M. Robertson, de George Thomas et autres, du port et havre de la cité 
de ùt. Jean, Nouveau-Brunswick et de la Baie de Fundy.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues : .

"fi

. Le la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ; demandant qu’un acte 
soit passé lui donnant le pouvoir de fixer le taux de l’intérêt sur certaines obligations privilé
giées, à condition que le dit taux soit approuvé par les actionnaires, ou, à ^défaut de leur 
consentement, que l’Acte des arrangements financiers du, Grand-Tronc, 1862, soit continué 
pendant trois ans avec certaines modifications mentionnées dans sa pétition.

W

4De la compagnie de crédit foncier, demandant que. certaines personnes, qui ont donné 
avis de leur intention de demander au Parlement un acte d’incorporation sous le nom de 
compagnie de, crédit foncier du Canada, ne soient pas incorporées et que d’autres personnes 
ne le soient pas non plus sous ce nom ou sous aucun autre, nom ou titre semblable à celui de 
la compagnie “ du crédit foncier dii Canada.

d,;

%
f®

De George Baptiste et autres dé la ville des Trois-Rivières, dans la province de Québec • 
demandant un acte d’incorporation sous le nom de Banque des Trois-Rivières.

De la chambre de commerce de la cité de Montréal, et de la chambre de commerce de 
la o lté de London, dans la province A'Ontario ; demandant la continuation de l’acte delà fail
lite de 1869 et de ses amendements.

C«|s
k‘;
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. De Sir Hugh Allan et autres, de la cité de Montréal, en relation avec la-compagnie de 
Navigation canadienne, expéditeurs, marchands et agents de compagnies d assurance intéres
sés dans le commerce et la navigation du St. Laurent; de 11 illiam Cox Allan, maire, et 
autres, de la ville de Cornwall. et de D. McNaughton et autres de Lancaster demandant la 
construction d’un canal sur la côte nord du St. Laurent,depuis les Cascades au Coteau du 
Lac.

\

Du Révérend John Dulock et autres, de la cité de Kingston; de la corporation de la. 
ville do Guelph; du Révérend William Sliortt et autres, du township de Wolfe Island, Mans _ 
le comté de Frontenac; de John Miller et autres; du township de .Stomngton, dans le dit 
comté de Frontenac, de William Lûtes et autres, du township de Townsend dans le comte 
de Norfolk; de F. H. Flagg et autres, du township de Fullorton ; du conseil municipal du 
township de Eramosa, dans le comté de Wellington, et du conseil municipal du township de 
Windham, dans le comté do Norfolk, tous dans la province d'Ontario ; demandant qu il soit 
passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage en Canada.

Sur motion do l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M Aikins il a été _ 
Ordonné que les honorables messieurs,—Bureau, 6hapais, Churchill, Benson, terrier, 

Foster, Ferguson, Hamilton (Kingston), Kaulbaek, Sir Edward Kenny McDonald ( Toron
to), McLelan ILondonderry), McMaster, Macdonald {Victoria), Macplierson, Malhiot, 
Robertson, Ryan, Simpson, Skead, Smith, Sutherland, Wark Wilmot et le moteur, com
posent un comité des banques, du commerce et des chemins de fer, pour la présente session, 
auquel seront renvoyés toils bills sur ccs sujets.

Il

11

et

Sur motion de VHonorable M. Campbell Secondé par l’honorable M. Aikins il a été 
Ordonné, que les honorables Messieurs, Aikins, Armand, Botsford, Burnham, Carrait^ 

Christie, Dickey, Dickson: Dumouchel, Girard, Hamilton] ' (Inkerman), Letcllier de St. 
Just, McCltlan, >Hopewell), McDonald, {Toronto), Macfarlane, Macperson, Miller, Mills, 
Muirhead, Read] Ry an, Seymour Shaw,e tie moteur, composant un comité pour examiner 
les comptes contingents du Sénat et en faire rapport pour la présente session.lu

Sur motion de l’honorable M. Campbell; secondé par l’honorable M. Aikins, il a été _ 
Ordonné, que les honorables Messieurs Allan,Blake,Bourinot,Chaffers,Chapais,Cormier 

Cornwall, Ferguson, Girard, Hazen, Holmes, Lacoste, Leonard, Locke, Macfarlane, Malhiot, 
Mills, Odell, Panet, Reesor, Rinaud, Steeves et le moteur, composent un comité pour aider 
Son Honneur le président dans l’administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que 
les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme 
membre du comité collectif des deux chambres de la bibliothèque.

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des Communes 
par l’un des maîtres en chancellerie.

Il

1
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Aikins, Allan, Archibald, Armand, Botsford, 

Bourinot, Christie, Cornwall, Dever, Dickson, Février, Flint, Girard, Guévrcmont, Letellur 
de St. Just, Miller, Macfarlane, Northup, Olivier, Panet, Ferry, Steeves Vidal et le 
moteur, composent un comité des ordres permanents et des bills privés, avec pouvoir de taire 
l’examen et, de s’enquérir de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées au dit 
comité, de faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinions sur icelles, c t 
d’envoyer quérir personnes et documents.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Aikins, il a, été 
Ordonné, que les honorables messieurs Aikins, Bureau, Burnham, Carrall, Chapais, 

Cochrane, Dumouchel, Fcrrier, Locke, McLelan, (Londerry), Muirhead, Olivier, icestir, 
Simpson et Skead, composent un comité pour surveiller les impressions de cette Cham re, 
durant la p: ;.=:uU session.

1
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L'honorable M. McMaster, a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la 
Banque Canadienne de Commerce, le sixième jour mars de 1873,

Ordonné, Que la dite liste soit déposée sur la table et elle est comme suit :

(Voir documents delà Session).

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant les 
réclamations relatives à des terres dans le Manitoba, pour lesquelles, il n’a pas été accordé de 
lettres patentes.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre le rapport du Secrétaire d'Etat du 
Canada, pour l’année finissant le trentième jour de juin 1873.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table et elle est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

L honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait reçu un message de Son 
Excellence le Gouverneur Général, sous son seing manuel, que Son Excellence lui avait 
ordonné de délivrer à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit ;

Honorable Messieurs du Sénat,
. Je vous remercie cordialement de votre adresse et des assurances d’appui qu’elle con- 

tient.^ Je compte avec confiance sur votre assistance dans mes efforts pour l’avaacement des 
intérêts de la Puissance.

DüfferinHotel do Gouvernement,
Ottawa, 15 mars 1873.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins. 
La Chambre s’est ajournée.

j .
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Mardi, 18 Mars 1873,

V>/S/S^W^*VV<

AFFAIRES DE liOUTilSTR.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions^Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 19 mars 1873.

Par l’hon. M. Bureau :

1873.
17 mars.—Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre telle 
partie qu’il jugera à propos des instructions royales qui lui ont été données lors 
de sa nomination à, la charge de Gouverneur-Général du Canada.

Interpellation par l’honorable M. Ryan :

•• 11 Ii’Acte présenté à la dernière session pour amender la loi relative à la propriété
littéraire, et réservé pour la signification du plaisir de Sa Majesté, a-t-il reçu 1» 
sanction royale ? Et s’il ne l’a pas reçue, le gouvernement se propose-t-il d intro
duire une mesure ayant la même tendance pendant la session actuelle î
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- J

Par l’hon. M. Miller:

“ “ Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général
priant Son. Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
de toutes les personnes qui ont circulé gratuitement sur quelque partie des che
mins de fer du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick 
pendant les deux dernières années et par quelle autorité et pour quelle raison des 
passages gratuits ont été accordés à ces personnes.

Par l'honorable M. Christie :
• ; ■ ‘ ,

“ “ Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gou
vernement ou quelqu’un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu’un écri
vant en son nom, ou un de ses associés ; ou toute correspondance avec quelque 
personne ou quelques personnes que ce soit, au sujet du chemin de fer Canadien 
du Pacifique ou de la proposition faite par ces personnes de construire, équiper 
et exploiter, iet des moyens qu’elles avaient de former Une compagnie.

Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan a ses associés et le gouverne 
ment pour la construction, l'équipement et l’exploitation du dit chemin' dé fer. 
en vertu de la charte accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquième 
jour de février dernier, copie de la liste d’actions soumise par Sir Hugh 
Allan et ses associés avant la signature de ce contrat.

Des Etats énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Paci
fique, en vertu de la dite charte du 5 février dernier ; le nombre des actions pos
sédées par chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, pour 
celles qui n’ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms des 
agents ou procureurs qui les ont souscrites ; le montant versé sur la souscrip
tion, avec la mention des noms de ceux par qui et à" qui il a été versé au crédit 
du -Receveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant déposé ; la date 
de ce versement, et s’il a été fait en espèce ou en effet du gouvernement ; et les 
conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Une liste des noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions en réponse 
aux annonces de la compagnie demandant des souscriptions d’actions et datée à 

Montréal le 11 février dernier ; et dans le cas où la demande n’a pas été faite 
personnellement par le demandant,les noms des agents ou procureurs qui l’ont faite ; 
le nombre d’actions demandées pour chaque personne le nombre allotté à, chacune, 

le montant payé sur chaque action et à quelle banque est déposé ce montant ; 
la date du paiement et les conditions auxquelles ces dépôts sonLen la possession 
de telle banque ; et dans les cas où il peut y avoir eu transfert d’actions, les 
noms des personnes auxquelles ont été faits ces transferts.

Aussi le montant des actions souscrites sur les livres ouverts pour recevoir des de
mandes de souscription d’actions parla compagnie du chemin de fer du Paci
fique dans les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec indica
tion du nombre d’actions demandées dans chacune de ces villes ; et dans les cas 
où la demande n’a pas été faite personnellement par le demandant, les noms des 
agents et des procureurs qui l’ont faite pour lui.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Mardi, le 18 mars 1873.
1873.

13 mars.—Seconde lecture (Bill B) Département de l’Intérieur (Hon. M. Aikina).
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PROCES-VERBAUX

DES

■SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 18 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président.

Les honorables Messieurs

Perry,
Read,
Renaud,
Robertson
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wïlmot.

McCleland,
McDonald,
McLelan,
MacMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,

Dever,
Diekcy,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton (Kingston) Mills, 

Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Leonard,
Locke,

Aikins
Archibald,
Armand,
Renson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cochrane,
Cormier,

• Muirhead, 
Northup, 
Odell, 
Olivier, 

Panet,

Prières : *
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’hon. M. l’y an, de la compagnie canadienne de garantie.

Par 1 lion. M. Skead, de la compagnie de transport Union.

Par l’hon. M. Leonard, de Westlang, Sutherland et Oie., et autres, marchands, banquiers 
et manufacturiers, de la province d’Ontario.

Par l’hon. M. Christie, du conseil municipal du township de Hullett, dans la province
d’Ontario.

Conformément à, l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De la chambre de commerce de la ville de St. Thomas, dans la province à’Ontario ; 
demandant la continuation de l’acte de la faillite de 1869 et de ses amendements.

De C. H. Létourneux et autres, de la cité de Montréal ; demandant 
ration sous le titre de “ Compagnie canadienne d’importation de métaux.”

De Claude Melançon et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incor
poration sous le titre de : “ Banque du Canada.

De la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario ; demandant que l’exécutif 
soit autorisé à aider à la construction du dit canal.

De la compagnie Internationale du chemin de fer de St. François et de Mégantic ; 
demandant l’autorisatiou de construire un embranchement qui se relie au chenin defer de 
Boston Concord et Montréal, ou â toute ' extension de ce chemin ou à tout chemin de fer 
qui touchera à la frontière ou aux lignes du Nord des Etats de New Hampshire ou du 
Vermont, avec pouvoir de louer le dit embranchement ou le chemin principal à cette compa

gnie, si la chose est trouvée avantageuse, et pour d’autres fins.

De la compagnie d’assurance canadienuc contre les risques isolés du feu; demandant 
pour tels amendements à son acte d’incorporation qui permettent à la compagnie de déclarer 
un dividende et pour d’autres fins.

H Alexandre Heney et autres ; de TF. S. Williams et autres, de Napanee ; et du con
seil municipal des townships de Nissouri, St. Vincent, Collingwood et Whitchurch, dans la 
province à'Ontario ; demandant séparément qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente 
des boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins do fer, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité 
soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton, (Kingston), secondé par l'honorable M. Fév
rier, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres. 
Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit accepté.
Alors 1 honorable M. Dickson du dit comité des ordres permanents et des bills privés a 

présenté son deuxième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit#

acte d’incorpo-un

son
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Chambre de Comité.
18 Mars 1873.

Le comité des ordres permanents et de bills privés a l’honneur de présenter son second
rapport :

Votre Comité a examiné des Pétitions Suivantes et a trouvé suffisants les avis qui en 
ont été donnés, savoir :

De la Compagnie Canadienne de terres et de crédit de Glasgow (responsabilité limitée) y 
demandant un acte d’incorporation qui lui confère en Canada tous les pouvoirs mentionnés 
dans son Mémorandum d’association ; do la compagnie du Grand Tronc de Chemin - de fer 
du Canada y demandant un acte qui l’autorise à régler le taux d’intérêt sur certaines obliga
tions privilégiées, à condition que ce taux soit approuvé par les actionnaires, ou en cas de 
refus de leur consentement, à continuer l’acte des arrangements financiers de 1862 pendant 
une période de trois ans, avec une certaine modification mentionnée dans sa Pétition.

Le tout respectueusement soumis.
Walter H. Dickson,

Président.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “Acte pour pourvoir 
à la création du département de l’Intérieur.”

Sur motion de l’honorable M. Ailcins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Cam bell, secondé par l’honorable M. Atkins,
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 19 Mars 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE).

Pétitions ù présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 19 mars 1873.

Par l’hon. M. Bureau :

1873.
17 mars.—Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat telle partie 
qu’elle jugera à propos de communiquer des instructions royales qui lui ont été 
données lors de sa nomination à la charge de Gouverneur-Général du Canada.

Interpellation par l’honorable M. Rt/an :

“ “ L’acte passé à la dernière session à l’effet d’amender l’acte concernant la pro
priété littéraire et artistique, et réservé pour la signification du plaisir de Sa 
Majesté, a-t-il reçu la sanction royale ? Et s’il ne l’a pas encore reçue, le gouver
nement se propose-t-il d’introduire une mesure ayant je môme caractère pendant 
la session actuelle ?
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Par l’hon. M. Miller :

1873
17 mars.__Qu’il soit présenté une’ humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
nominatif de toutes les personnes qui ont circulé gratuitement sur quelque partie 
des chemins de fer du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau- 
Brunswick pendant les deux* dernières années ledit état énonçant en vertu de 
quelles autorisations et pourbquelles raisons des passages gratuits ont été accordés 
à ces personnes.

Par l'honorable M. Christie :

“ “ Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gou- 
vernement ou quelqu’un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu un écii- 
vaut en son nom, ou un de ses associés ; ou toute correspondance avec quelque 
personne ou quelques personnes que ce soit, au sujet du chemin de fer canadien 
du Pacifique ou de la proposition faite par ces personnes de le construire, équi
per et exploiter, et des moyens qu elles avaient de former une compagnie.

Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et ses associés et le Gouverne 
ment pour la construction, l’équipement et l’exploitation du dit chemin de 1er. 
en vertu de la charte accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquième 
jour de février dernier.—Copie de la liste d’actions soumise par Sir Hugh 
Allan ou ses associés avant la signature de ce contrat.

' Des Etats énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Paci
fique sous l’empire de la dite charte du 5 février dernier ; le nombre des actions 
possédées par chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, 
pour celles qui n’ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms 
des agents ou procureurs qui les ont souscrites ; le montant versé sur la sous
cription, avec la mention des noms de ceux par qui et à qui il a été versé au 
crédit du .Receveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant déposé ; 
la date de ce versement, et s’il a été fait en espèces ou en effets du Gouverne
ment ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la 
suite des annonces de la compagnie appelant des demandes de souscriptions ci ac
tions et datées à Montréal, le 11 février dernier ; et dans les cas où les demandes 
n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les noms des agents ou pro
cureurs qui les ont faites; le nombre d’actions demandées par chaque personne le 
nombre d’actions allouées à chacune, le montant payé sur chaque action ainsi 
allouée et le nom de la banque ou est déposé ce montant ; la date du paiement 
et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle banque ; et 
dans les cas où il.peut y avoir eu transfert d’actions, les noms des personnes aux
quelles ont été faits ces transferts.

1

l

Aussi le montant des actions souscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les de
mandes de souscription d’actions, par la compagnie du chemin de fer canadien 
il u Pacifique dans les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec 
indication du nombre d’actions demandées dans chacune de ces villes ; et dans es 
cas où les demandes n’ont pas été faites parles souscripteurs en personne, les 

des agents et des procureurs qui les ont faites pour
li

eux.nomsit
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ORDRE DIT JOUR.

Pour Mercredi, le 19 mar? 1873.

1873.
17 mars.—Seconde lecture du (bill A). Réclamations relatives à des terres situées dans le 

Manitoba., pour lesquelles il n’a pas été accordé de lettres patentes.—(Hon. M. 
Ai.kins).
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PROCES-VERBAUX

UES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

!
Mercredi, 19 Mars 1873.s

Les membres présents tout :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président 

Lis honorables Messieurs

Âikins, 
Archibald, 
Armand, 
Benson,

Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Can-ail,
Chaffer?,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

PRIÈRES :

Devcr,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremcnt,
Hamilton, (Kinjston) Miller, 

Mills, 
Port hup,
Odell,
Oliviert

Letdlier de St. Just, Panel, 
Locke,
McCleland,
McDonald,

. McLelan,
MacMaster,
Macdonald,
Macfarlanc,
Macplierson,
Malhiot,

Perry,
Read,
Robertsonj
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Blake,

Holmes, 
Kaulbnck,
Lacoste,
Leonard,
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L'honorable le président a piésent j à la Chambre nue 
c'e Yannouth, jusqu’au le,"janvier 1873.

Aussi uuo liste des actionnaires de la B .moue de lu Puissance (Dominion Bank), jus- ! 
qu’au 1er mars 1873.

Aussi uuo liste des actionnaires de la Banque de la Xomelle-Emsse, en date du 26 
février 1873.

liste des actionnaires de la Banque

Kt aussi un retour des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de Soyuenav, 
pour l’année 1873.

Ordonné, que les dites listes soient déposées sur la table, et elles sout comme suit :

( I oir documents de lu Session).

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l'honorable 31. Botsford, trois pétitions de messieurs Hall et Fair weather, de la 
é té dr St. dean, Novveait-Bruuswick.

Par l’honorable M. SJcead, de la chambre de commerce de la Puissance ; et du conseil 
îi Uiicipsl du township de Huntley, province Y On tario.

Par l’honorable M. Jlyau, de l'association de placement de Montréal, et de H. Steph 
et auties, de la cité de Montréal.

tus

Par 1 honorable 31. Ferri' r. de Vhonorable Sir Francis Ilincks et autres, de la cité de 
Montré d.

Par 1 honorable 31. Dickson, de John Robert Martin, de la ville de Cayuga dans lo 
ci mté de Haldimand, province d’Ontario.

Uorformémcut à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De Son Honneur William Fi. Howland, C. B., et autres, de la cité de Toronto: de- 
u.andandant un acte d incorporation sous le titre de •‘Compagnie d’Exnress de la Puissance 
du Canada.”

tcc

De firoaje Thomas et autres, pilotes du port et du havre de la cité de St. Jam, Mu- 
"'<m Brunswick, et de la Baie d, Fnndy, demandant que certains changements soient faits 
aux taux de pilotage, et que les distances d’après lesquelles doivent être réglés les taux de 
pilotage soient définis.

De C. C McFalUt autres, de Coteau Landing, province de Québec ; demandant la 
construction d un canal sur le côté nord du St, Laurent à partir des Cascades jusqu’il Cote

>
i an

Du reverend Joint l otts, de 1 église St. Jacques, Montréal, et autres, de la province de 
Québec ; de W ham Tomhhn et autres, du village de Bridgewater, du conseil municipal 
<lu township u Osprey, province d’Ontario : et du conseil municipal du township de Scuqoa 
1 ' ns r J,te province d’Ontario ; demandant qu il soit présenté une loi prohibitive de la vente 
de boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.
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cm,,ont do Montréal, demandant certains ame.de marts leur act. d mcorpor. tien et qnel.o

Li dite motion elle a été rés duc d s l’affirm di e.soit maintenant lue.
La question de concours étant mise sur

et
La dite pétition a été alors lue par le grrffi <r, 
Onionin', qu’elle soit déposée sur ln table.

L'honorable M. Si/mour du comité nommé pour examiner les comptes contingenta du 
SiWet en faire rapport pour la présente session a présenté son premier rapport recommandant 
(nie le fiuorum du dit. comité .soit réduit a neuf membres. , , ,,,

Sur motion de l'honorable M. So/mour, secondé par l'honorable M. Dumouchel, il a été 
Ordonne que le dit rapport soit adopte.

kl

! L’honorable i\I. Campbell n présenté à la Chambre un rapport des procédés et des 
déboursés tel qu’exigé par l'acte du il censément de 187(1.

Ordonné que le dit rarpevt soit déposé sur la table. < t il est comme suit.
«

( 1 / il' (îocuhienfs h’ f(’ Session.)

b
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable >1. Aimai, il a etc 
Ordonne que l’honorable M. lRfoon soit nommé membre du comité des banques 

commerce et des chemins de fer, et aussi membre du comité spécial, nomme pour examiner les 
; comptes contingents du Sénat et eu faire rapport durant la présente session.

tin

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : “Acte pour amen
der l’Acte intitulé ■•Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement tv. s 
Territoires du Nord-Ouest.

Le dit bill a été alors lu pour ln première fois.
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

lis
K

il. L’honorable M. Miller a fait motion, secondé par l'honorable M. A head,
humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-..encrai priant

un état nominatif de toutes
It

Qu’il soit présenté une
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre
les personnes qui ont circulé gratuitement sur quelque partie des chemins ae tor du gouver
nement dans la Xo»relle.-Eeo*sc et le Abuveau-Brunmick pendant les deux dernières années 
le dit état énonçant en vertu de quelles autorisations et pour quelles raisons des passages gra
tuits ont été accordés à ces personnes.

La question de concours étant mise
|J- tive et. il a été .

Ordonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chambre se ren
dent auprès de Son Excellence le-Gouverneur-Général avec la dite adresse.

Il
W

la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmait sur

»

lit

“ Acte calice ruant les, L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé
“ réclamations relatives à des terres dans le Manitoba, peur lesquelles il n a pas été accord,

di (le phonor.,ye M. Ai hi nu, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l’honorable M, Campbell, secondé par l’honorable M. -17; a*.
La Clmmoiv - est ajournée,

i!
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Jeudi, 20 Mars 1873,

AFFAIRES DE EOÏÏTINJS.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter,

Pétitions à lire.

Motions,

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 20 mars 1873.

Ear i non. M. Bureau :
1373. 

17 m ifs . Ve prtCntti, une 1î'lmble Adrcsse à Son Excellence le Gouverneur-Généra 
= Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat telle partie 
1 elle jugera a propos de communiquer des instructions royales oui lui ont été 
données lors de sa nomination à la large de Gouverneur-GéS dïï Wo.

1 Rr honorable M. Christie :

1 Q tr,iP,1zne hul?b c adresso/Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de
f d(5P°ser devant cotte Chambre copie de toute correspondance entreVe «ru 
te.nementou quelqu un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu'un éeri 
vant en son nom on un de ses associés ; ou toute correspondmee avec ,,„e] ,ue 
K“l°U qudq,Ue? PevsoaD.^ clue ce wit, au sujet du chemin de 1er ciuadien 
lir 0U f®, a Fr°P0Slfl0n, falte par ces personnes de le construire, émii-
p r et exploiter, et des moyens quelles avaient de former une compagnie.

|
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1873
17 mars. Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et ses associés et le Gouverne 

ment pour la construction, l'équipement et l'exploitation du dit chemin de fer, 
en vertu de la charte accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquième 
jour de février dernier.—Copie de la liste d’actions soumise par Sir Hugh 
Allan ou ses associés avant la signature de ce contrat.

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Paci
fique sous 1 empire de la dite charte du 5 février dernier j le nombre des actions 
possédées par chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, 
pour celles qui n ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms 
des agents ou procureurs qui les ont souscrites ; le montant versé sur la sous
cription, avec la mention des noms de ceux par qui et à qui il a été versé au 
crédit du Receveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant déposé ; 
la date de ce versement, et s il a été fait en espèces ou en effets du Gouverne
ment ; et les conditions auxquelles cos dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la 
suite des annonces de la compagnie appelant des demandes de souscriptions d'ac
tions et datées à Montréal, le 11 février dernier ; et dans les cas où les demandes 
n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les noms des agents ou pro- 
cureurs qui les ont faites ; le nombre d’actions demandées par chaque personne ; le 
nombre d’actions allouées à chacune, le montant payé sur chaque action ainsi 
allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant ; la date du paiement 
et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle banque ; et, 
dans les cas ou il peut y avoir eu transferts d’actions, le? noms des personnes aux
quelles ont été faits ces transferts.

Aussi le montant des actions souscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les de
mandes de souscriptions d actions, par la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique dans les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec 
indication du nombre d’actions demandées dans chacune de ces villes ; et dans les 
cas où les demandes n ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les 
noms des agents et des procureurs qui les ont faites pour eux.

Interpellation par l’honorable M. Rj/an •

‘ “ L’acte passé à la dernière session à l’effet d’amender l’acte concernant la pro
priété littéraire et artistique,_ et réservé pour la signification du plaisir de Sa 
Majesté, a-t-il reçu la sanction royale ? Et s’il ne l’a pas encore reçue, le gouver
nement se pi-opose-t-il d’introduire une mesure ayant le môme caractère pendant 
la session actuelle ?
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ORDRE DU JOUR.

Pour Jeudi, le 20 mars 1873.

1873.
1 18 mars.—confie h dure du (bill B) jrrta.it cavations du Dénartcment t’e 1 intéiieni"

—;llcn. M. A Jane.)

2 19 mars.—'Seconde lecture du (bill A). Réclamations relatives à des terres situées dai s 1»
Manitoba, pour lesquelles il n’a pas été accordé de lettres patentes.— 
(Hon. M. Aikins).
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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Jeudi, 20 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Panel,
Perry,
Read,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Locke,
McCleland,
McDonald,
McLelan,
MacMaster,
Macdonald,
Marfarlane,
Macpherson,
Malhiot,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Can-all,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

Prières :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton, (Kingston) Miller, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Leonard,
Letellier de St. Just, Olivier,

Mills,
Muirhead,
Northup,
Odell,

i

Les pétitions suivantes ont été présenté is et déposées sur la table .



Par l’honorable M. Flint, du conseil municipal de North Monaghan, dans le comté de 
Peterborough ; et du conseil municipal du township d’Oxford, dans le comté de Grenville, 
province d'Ontario.

Par 1 honorable M. Skeod. du conseil municipal du township de Fitzroy province 
d Ontario.

Par l’honorable M. Chap aie, de la chambre de commerce de la ville de Lévis, province 
de Québec.

Par l’honerable M. MacMatter, du conseil municipal du township d’Oro, province de
Québec.

Par l’honorable M. Armand, de P. .C Duranceau, maire, et autres, de St. Clément de 
Beauharnois, dans le comté de Beauhamois, province de Québec.

Par l’honorable M. Guévremont de la compagnie de chemin de fer de colonisation du
Nord.

l ar l honorable M. Ryan, de la compagnie de télégraphe de Montréal, et de l’association 
de la Halle aux blés de Montréal.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.

De la compagnie de garantie du Canada ; demandant certains amendements à leur acte 
d incorporation.

Be la compagnie de transport Union ; demandant qu’il soit passé un acte les autorisant 
u augmenter le ronds capital de la dite compagnie au montant de cinq cent mille piastres.

De Messrs,Lang, Sutterland et Cie., et autres, marchands, banquiers et manufacturiers 
ue la province d Ontario ; demandant la continuation de l’acte de la faillite de 1869 et de 
ses amendements.

Du consgil municipal du township de ITnlktt, dans la province d'Ontario ; demandant 
loi;prolli*,itive dc la vente des boissons enivrantes comme breuvages dans

<011 tro:i^ômèTrappo^t du cotoité dea ordrcs permanents et des bills privés, a présenté

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
U a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.
20 mars 1873.

permanents et des bills privés à l’honneur de présenter_ De comité des ordres 
troisième rapport.

70t',C comitd a examiné les pétitions suivantes et a constaté qu’il a été donné suffisant 
d .clles’ /av°ir Pétition de George Baptiste et autres, de la cité des 

“ Banouc des’y^0'1^ demandant un acte d’incorporation sous le nom de
les riXsî„]/j'™.S-Elvpres i—1» petition de la compagnie canadienne d’assurance contre 
de nerrncttrpà « d i demandant certains amendements à son acte d’incorporation afin
rtn.lt U ,J directeurs de déclarer un dividende et à d’autres fins;—la pétition de
le nmn ' 6t autres> de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorporation sous
nonn u 'a Banque du Canada la pétition de la compagnie du chemin de fer interna- 
îonai a ùaint-Laurent et de Mégantic ; demndant l’autorisation de construire un embran-
iTd. ** ™.ci,emi" * *» * *•».. <w< « „„ » L" il"i110 cc cllctolu.1,11 ^ toute voie ferrée qui sur la frontière canadienne se raccordera avec

son

1

F

70

s g*



71

les lignes septentrionales des Etats de New Hampshire ou du Vermont, avec pouvoir de louer 
le dit embranchement ou le chemin principal, si la chose est trouvée avantageuse ;—et h 
pétition de Son Honneur W. P. Howland G. B., et autres, de la cité do Toronto, demandant 
un acte d’incorporation sous le nom de “ Compagnie d’expresse de la Puissance du Canada.’’

Le tout respectueusement soumis,
Walter H. Dickson,

Piésident.
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte pour pourvoir :V 

la création du département de l’intérieur. ”
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant les reclama
tions relatives à des terres dans le Manitoba pour lesquelles il n’a pas été accordé de patentes. ” 

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirmative, et 
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill suit référé à un comité de toute la Chambre, lundi prochain.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que l’honorable M. Vidal, soit nommé membre du comité des banques, du 

commerce et des chemins de 1er
Un message a été apporté de la Chambre des Communes par le très-honorable Sir John 

J. Macdonald et autres, comme suit :
Chambre des Communes,

Mercredi, 19 mars 1873.
Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir bien 

se joindre à cette Chambre dans la formation d’un comité conjoint des deux Chambres au 
sujet des Impressions du Parlement, et pour informer leurs Honneurs, que es membres du 
comité spécial des Impressions, savoir : Messieurs Beaty, Bellerose, Bourassa, BowtL, 
Church, Edgar, Fortin, O'Connor, O'Reilly, Ross (Middlesex), Ross (Prince Edouard), 
Stephenson, Thompson (Cariboo), Wallace (Norfolk) et Young ( Il aterloo), agiront comme 
membres du dit comité conjoint des Impressions.

Ordonné, que le très-honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au Sénat.
Attesté,

A. Patrick,
Greffier des Communes.

Et ils se sont retirés.
Les messagers ont été rappelés et informés que le Sénat enverra une réponse par son pro

pre messager. ,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Résolu, que les honorables MM. Aikins, Bureau, Burnham, Can-all, Chapa,s Coehram 

Dumouchel Fender, Locke, McLelan (Londerry), Muirhead, Olivier, Reesor. Nmpson et
comité pour surveiller les impressions durant la présente 

le comité de la Chamtre disSkead, nommés pour composer un
session, soient chargés d’agir de la part de cette Chambre avec . , ,
Communes comme comité conjoint des deux Chambres, sur les împiessiot.s e qnc eemanr <- 
par la Chambre des Communes dans leur message de ce jour. _

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée ù. la Chambre des Communes
par l’un des maîtres en chancellerie.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honcrable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 21 Mars 1873,

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions ù lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 21 mars 1873.

Par 1 honorable M. Christie :

1873.
19 mars.—Que par une humble'adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 

faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gou
vernement ou quelqu’un do ses membres et Sir Hugh A Han ou quelqu’un écri
vant en son nom. ou un de ses associés ; ou toute correspondance avec quelque 
personne ou quelques personnes que ce soit, au sujet du chemin de fer canadien 
du Pacifique ou de la proposition laite par ces personnes de le construire, équi
per et exploiter, et des moyens qu elles avaient de former une compagnie.
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1873
17 m rs, C-ipio de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et scs associés et le Gouverne 

ment pour la construction, l’équipement et l’exploitation du dit chemin de fer, 
en vertu de la charte accordée par le Gouverneur-Général eu conseil le cinquième 
jour de février dernier.—Copie de la 'liste d’actions soumise par Sir Hugh 
Allan ou ses associés avant la signature de ce contrat.

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Paci
fique sous l’empire de la dite charte du 5 février dernier ; le nombre des actions 
possédées par chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, 
pour celles qui n’ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms 
des agents ou procureurs qui les ont souscrites ; le montant versé sur la sous
cription, avec la mention des noms de ceux par qui et à qui il a été versé au 
crédit du Receveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant déposé ; 
la date de ce versement, et s’il a été fait en espèces ou en effets du Gouverne
ment ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la 
suite des annonces do la compagnie appelant des demandes de souscriptions d ac
tions et datées à Montréal, le il février dernier ; et dans les cas ou les demandes 
n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les noms des agents ou pro
cureurs qui les ont faites; le nombre d'actions demandées par chaque personne ; le 
nombre d’actions allouées à chacune, le montant payé sur chaque action ainsi 
allouée et le nom do la banque où est déposé ce montant ; la date du paiement 
et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle banque , et 
dans les cas où il peut y avoir eu transferts d’actions, les noms des personnes aux
quelles ont été faits ces transferts.

Aussi le montant des actions souscrites sur les livres, ouverts, pour recevoir les de
mandes de souscriptions d’actions, par la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique dans les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec 
indication du nombre d’actions demandées dans chacune de ces villes ; et dans les 

où les demandes n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les 
noms des agents et des procureurs qui les ont faites pour eux.
cas

Pour lundi, 24 mars 1873,

Question par l’honorable M. Dickey :
1873

20 mars.—Le Gouvernement a-t-il l’intention de présenter pendant cette session
les lettres de change et les billets

une mesure
pour supprimer les droits de timbres imposés 
promissoires ?

sur

Pour mercredi, 23 avril 1873.
x

Par l’honorable M. Rynn :
20 mars.—Que par une humble adresse Son Excellence le Gouvemeùr-Génvi.d -oit pike le

faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le „oiv 
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le ôimar. 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des n împre. sion.. 
d’ouvrages de propriété britannique en Canada.
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ORDRE DU JOUR.

Pour Vendredi, le 21 mar? 187S.
1S73.

120 mars. Seconde lecture du (bill B) portant créations du Département de l’Intérieur- 
—(Mon. M. Ai/cins.)

*
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

B ANGES DU SÉNATato
DU CANADA,

Vendredi, 21 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauvtau, 1 îesident,

Les honorables Messieurs

McCleland,
McDonald,
McLelan,
MacMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,

Hamilton, (Kingston) Malhiot,
Holmes, Miller,
Kaulkack, Mills,
Lacoste, Muirhead,
Leonard, Northup,
Letellier de Just, Odell,
Locke, Olivier,

Panet,
Perry,
Read,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Work,
Wilmot,
Wilson.

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Flint,
Girard,
Guévremont,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Cam-all,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

Prières :
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L’honorable le président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la Banque 
du Peuple de Halifax, jusqu’au mois de février et datée du 10 mars 1873.
d’0«!nLaUK'our “l’année ^PPlémentaire des baPtÊmes> mariages et sépultures dans le district

Ch donné, qu elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Blake, de la compagnie mutuelle d’assurance de Beaver et de To 
ronto, contre le feu.

Canada, SP ^ ^ ^6‘ du

Par l’honorable M. Campbell, de la compagnie de chemin de fer du nord du Canada. 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aücins, U a été

son mariage avec Sophia Stinson soit remise à lundi le 24 mars courant.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De Messrs. Hall et Fairweatker et autres, de la cité de St. Jean, province du Nouveau-
£Edi “Pd;“ld„rri"r,lioa œus k ,i,ro de *““««•

la Puissance1 du^ d’i°corPorations sous le titre de “ compagnie d’équipements maritimes de 

puissfncc^rkTaZ16 d’incorporation sous le titre de “ compagnie d’emmagasinage de la

De la chambre de commerce de la puissance ; demandant un acte d’incorporation.

Du conseil municipal du township de Ihmt/ep, province à'Ontario ; demandant qu'il 
soit passée une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans la 
puissance du Canada. 6

De 1 honorable Sir Francis Hmcks et autres, de lu cité de Montréal ; demandant un 
acte d incorporation comme une compagnie de marine, de navigation intérieure et de trans
port et d assurance contre le feu, devant être nommé “compagnie d’assurance du Canada."

De II. Stephens et autres, de la cité de Montréal ; demandant qu’un acte soit passé 
incorporant une compagnie avec les pouvoirs nécessaires pour construire des canaux addition- 
"f’7)'aux hydrauliques et bassins d eau aux rapides de Lachine et dans le havre de

L’honorable M.,«rr r,ÆrP,^
mandant que le quorum du dit comité soit réduit à onze membres PP ’

Becoudd p" |,w,bk m- ari*' “ - «



7$

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour pourvoir 
à la création du département de l’intérieur.”

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1’affirma- 

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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Lundi, 24 Mars 1873,

A.EF' AIRES DE RüüTIK'O

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 24 mars 1873.
Par Phon. M. Bureau :

1873
JO mars. Qu’il soit présente une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 

priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat telle partie 
qu’elle jugera à propos de communiquer, des instructions royales qui lui ont été 
données lors de sa nomination à la charge du Gouverneur-Général du Canada.

Question par l’honorable M. Dicky :

“ “ Le Gouvernement a-t-il l’intention de présenter pendant cette session
pour supprimer les droits de timbres imposés sur les lettres de change et les billets 
promissoires ?

une mesure

I
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Par l’honorable M. Odell :
1873.

21 mars.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de 
toutes les instructions données à Messieurs Keefer, Page, Baillargé ou autres, 
soit verbalement ou par écrit, au sujet des explorations faites en vue de la localisa
tion du canal de la Baie Verte.

Par l’honorable M. Campbell :
“ Que la Pétition de John Robert jVartin, de la ville de Cayuga, dans le comté de 

Haldimand, province d’Ontario, demandant un acte pour la dissolution de 
mariage avec Sophia Stinson soit lue.

Par l’honorable M. Christie :

“ Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gou
vernement ou quelqu’un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu’un écri
vant en son nom, ou un de ses associés ; ou toute correspondance avec quelque 
personne ou quelques personnes que ce soit, au sujet du chemin de fer canadien 
du Pacifique ou de la proposition faite par ces personnes de le construire, équi
per et exploiter, et des moyens qu’elles avaient de former une compagnie.

Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et ses associés et le Gouverne 
ment pour la construction, l’équipement et l’exploitation du dit chemin de fer, 
en vertu de la charte accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquième 
jour de février dernier.—Copie de la liste d’actions soumise par Sir Hugh 
Allan ou ses associés avant la signature de ce contrat.

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Paci
fique sous l’empire de la dite charte du 5 février dernier ; le nombre des actions 
possédées par chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, 
pour celles qui n’ont pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms 
des agents ou procureurs qui les ont souscrites ; le montant versé sur la sous
cription, avec la mention des noms de ceux par qui et à qui il a été versé au 
crédit du Eeceveur-Général ; le nom de la banque où il est maintenant déposé ; 
la date de ce versement, et s’il a été fait en espèces ou en effets du Gouverne
ment ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la 
suite des annonces de la compagnie appelant des demandes de souscriptions d’ac
tions et datées à Montréal, le 11-février dernier ; et dans les cas oit les demandes 
n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les noms des agents ou pro
cureurs qui les ont faites; le nombre d’actions demandées par chaque personne ; le 
nombre d’actions allouées à chacune, le montant payé sur chaque action ainsi 
allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant ; la date du paiement 
et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle banque ; et 
dans les cas où il peut y avoir eu transferts d’actions, les noms des personnes aux
quelles ont été faits ces transferts.

Aussi le montant des actions souscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les de
mandes de souscriptions d’actions, par la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique dans les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec 
indication du nombre d’actions demandées dans chacune de ces villes ; et dans les 
cas où les demandes n’ont pas été faites par les souscripteurs en personne, les 
noms des agents et des procureurs qui les ont faites pour eux.

son

i
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ORDRE DU JOUR.
%

Pour Lundi, le 24 mars 1873.
1873.

1 19 Mars.—Seconde lecture. (Bill G). Amendement de l’acte pour le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest—(Hon M. Octmpbell).

2 20 “ Comité de toute la Chambre sur le (Bill A), réclamations relatives à des
terres dans le Manitoba—(Hon. M. Aikins).

1
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PKGOES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

t
0

Lundi, 24 Mars 1873.i1

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauvtau, Président, 

Les honorables Messieurs

Aikins, 
Archibald, 
Armand, 
Benson, 
Blake,
Bo t s/ord,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,

Prières :

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Flint,
Girard,
Guévremont,

Locke, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
MacMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Malhiot, 

Hamilton, (Kingston) Miller, 
Holmes, Mills,
Kaulback, Muirhead,
Lacoste Northup,
Leonard, Odell,
Letellier de St. Just, Olivier,

Panet,
Perry,
Read,
Robertsonf
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
Wilmot,
Wilson,



état des baptêmes, mariages et supul-L’honorable président a présenté à la Chambre un 
dans les districts de Richelieu, Artlcabaslca et St. Hyacinthe, pour l’année 1872.
Et aussi une liste des actionnaires de la banque d’Union du Bas Canada, en date du 13

tures

mars 1873.
Ordonné, qu’ils restent sur la table et ils sont comme suit :

]t(Voirdocuments de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Macpherson, de John Cameron, président de l’association canadienne 
de la presse, et autres, membres et officiers de la dite association, et de Casimir Stanislaus 
G zou: ski et autres, de Toronto, province d'Ontario.

Par l’honorable M. Skead, de la chambre de commerce de la Puissance.

Par l’honorable M. Bureau, de Arcade Decelles et autres, de la ville dc'&f. Jean, pro
vince de Québec.

Par l’honorable M. Simpson, de J. Morrison et autres, de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Botsford, de MM. Hall et Fainoeather et autres, de la cité de St. 
Jean, province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l’ordre du jour, les^pétitions suivantes ont été lues :

De C. E. Duranceau, maire, et autres, de la ville de Beauharnois ; demandant 
qu’il ne soit pas construit de canal sur la rive nord du St. Laurent entre les Cascades et le 
Coteau Landing, mais que le canal actuel de Beauharnois, soit agrandi et amélioré, suivant 
aux recommandations des commissaires des canaux.

ki

:

■

::

il:

:■
J. il

11
fi

De la compagnie du chemin de fer de colonisation du nord de Montréal ; demandant à 
être autorisée à prolonger sa ligne de chemin de fer jusqu’au Sault St, Marie, à la baie 
Géorgienne, et aux eaux navigables du lac Supérieur ou dans le voisinage de ces lieux ; 
aussi à être autorisée à se fusionner avec toute autre ligne qui sera construite jusqu’à ces . 
eaux ; et aussi à prolonger sa ligne jusqu’au terminus du Pacifique canadien ou au point de 
ce chemin qui sera le plus rapproché de la province de Québec.

De la compagnie de Télégraphe de Montréal ; demandant un acte pour étendre l’exercice 
des pouvoirs de là dite compagnie à toutes les parties de la Puissance du Canada, et particu
lièrement a la Nouvelle-Ecosse.

\

De l association de la Halle au Blé de Montréal, et de la chambre de commerce de la
I 1 »RQF?TCe de QuéfC ’ demaudant séparément la continuation de l’acte de la
lailnte de loba et de ses amendements.

l\

L,
,1i6

h
n

■E:

prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage en Canada.

L honorable M. Dickson du comité des ordres 
quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu,
Le dit rapport a alors été lu pur le greffier

permanents et des bills privés, a présentésou

comme suit. iv
Pt fi,

(U
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til
Chambre de comité

24 mars 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l’honneur de présenter son qua- 

triêmerapport^té & ^ pétitiong suivantes et a trouvé suffisants les avis qui en ont

son acteDe l’association de placement de Montréal, demandant certains amendements 
d’incorporation ; de la compagnie du Grand-Tronc do chemin de fer da Canadas *
qu’un acte soit passé pour définir et déclarer le montant respectif des d
tes actuelles dont est chargé le chemin de fer de Montréal et Champlain ainsi_qneJesjran 

chises et la propriété de la dite compagnie et pour d autres ns, v ; ' •
autres, de la cité de Montréal-, demandant d’être incorporés sous le nom de comp gnie cana 
dienne d’importations de métaux ; de le compagnie de garantie du 
tains amendements à son acte d’incorporation ; de IL Stephen s e au rc i e , .
réal ; demandant un acte qui incorpore une compagnie avec les pouvoir. ct
construire de nouveaux canaux, travaux hydrauliques et bassins aux ap ^ .
dans le havre de Montréal ; de l’honorable Sir Francis Hmcks et autres, c^ "°1'
réal ; demandant d’être incorporés comme compagnie maritime de navigation fleure,, 
transport et d’assurance contre le feu sous le nom de “compagnie t a»mi anc- c u ai

Le tout respectueusement soumis,
Walter H. Dickson,

m
im

,»

it 4

Président.

ilml Acte pour amenderL’hon. M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé 
l’Acte concernant la procédure dans les causes criminelles.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

till
iii

litl
L’honorable M. Bureau a proposé, secondé par l’honorable M. 11-Aon,
Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat telle partie qu elle jugera à 
propos de communiquer, des instructions royales qui lui ont été données lors de sa nomination

à la charge de Gouverneur-Général du Canada.
La question des concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dansl affirmative,

6t’ 1 Ordonné, que ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé S3 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

ils
M
lies
ittlt

■ i-

de I L’honorable M. Odell a proposé, seconde par 1 honorable M. Rÿan,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,. Pnan- 

Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre.copie de toutes les instruc
tions données à Messieurs Keefer, Page, Baillargc ou autres, soit verbalement ou par eent, 

sujet des explorations faites en vue de la localisation du canal de la Baie T erte.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affirma-

Ordonné, que ceux des membres de cette Chambre, qui sont membres du Conseil j ii\é 
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

le 9

au
-m

■L

bill intitulé : “ Acte pour amenderL’honorable M. Ryan, a présenté à la Chambre 
l’acte d’incorpation de l’association de placement de Montréal.

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

un
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L’ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition de John Robert Martin, de la 
ville ^ de Cayuga, comté de Haldimand, province d’Ontario ; demandant qu’un acte soit 
passé pour dissoudre son mariage avec Sophie Stinson.

L honorable M. Rickey a présenté à la Chambre l’affidavit de la signification de l’avi8 
pour un bill de divorce.
(Traduction.)

Sénat du Canada.

Dans l’affaire de John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le comté de Haldimand, 
Province d’Ontario, avocat, demandant un acte du Parlement pour divorcer d’avec sa 
femme.

S. Patrick Lighthall, de la ville de Cayuga, dans le comté de Haldimand, Province 
d S"?’(] “t°u 1:ln”er et constable de comté pour le dit comté, étant dûment assermenté,

1. Je connais John Robert Martin, de Cayuga, avocat ; je le connais depuis seize ans.
L. Je connais aussi Sophia Martin, sa femme, cs-devant Sophia Stinson ; je la connais 

depuis quinze ans, l’ayant vue et ayant conversé avec elle souvent non-seulement dans la mai
son de son mari, mais dans ma boulangerie, dans la dite ville de Cayuga.

, a Ia diligence et à la demande du dit John Robert Martin, j’ai signifié une copie
ar cent de 1 avis ci-annexé marqué A, à la dite Sophia Martin, samedi, le huitième jour de 
mars courant, en délivrant ét en laissant une copie conforme du dit avis à Elisabeth Thomp- 
ZThompson, du village d’Indiana, dans le township de Senecca, dans le 
deneZ -m ^f^imand E°uler> ™.e™bre de 1:1 Chambre des Communes du Canada, à sa rési- 
èl.lm iTI\ldtala’l 1 formant en même temps que je taisais la dite signification
‘ demande du dit John Robert Martin et lui demandant où était alors la dite Sophia 

a qU01 clle réP0»dit “ Que M. Martin s’en informe lui-même ? ” La dite Eliza- 
tnL7.WmPSOn CSt 1 S<BUr ^ b ditG S0pMa Martin’ 6t j0 la connaLs dePuis Plusieurs

dite m,f°rmt Par ie dit Robert Martin que des lettres étaient adressées à la
dite Sophia Martin a la cite de Rochester, Etat de New-York, l’un des Etats- Unis d'Amé
rique, sous le nom de “ Miss Laura Jackson ” j’ai signifié le onze de mars courant 
autre copie conforme du dit avis par écrit à la dite Sophia Martin 
de poste de la dite cité de Rochester, la dite copie conforme adressée

une
en mettant au bureau 

comme suit :

“ Mrss Lauba Jackson, 
“ In care for Sophia Martin,

“ Wife of John Robert Martin,
“ Rochester N.-Y. ”

Après en avoir payé le port.
J’ai aussi accompagné du détective Dresser, de la dite cité de Rod ester 

ses traces dans la dite cité de ’Racheter “ ^ °bteDlr aUCUDe lnfonnatlor- 111 sur <]le ni sur

dame Frank Smith, où avait°pensionné la dite ÇoZtXin^r°n,.tenue Par un monsieur et une 
ville de Lockport, et je signifiai- à la dite V,„7, • P a J/artlH pendant son séjour dans la
avis par écrit e„ I, remettant et Pissant au iAha fi Smith™JC “f*™ .*• dit
1» «* dam. Smith ; je di, q„, je cette sfe£a,ittt dTm^dTfitaZ thZ

pris les infer-
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Martin, et je demandai au dit Frank Smith s’il savait où était la dite Sophia Martin ou si; 
savait son adresse ; à quoi il répondit qu’il savait ni où elle était ni quelle était son adresse, 
qu’elle était partie de là le neuvième jour de décembre dernier ; puis, s’adressant à sa femme, 
il lui demanda si elle savait où était alors la dite Sophia Martin ou quelle son adresse ; elle 
répondit : “ Si je le savais, je ne te le dirais pas,” et se mit fort en colère. ^ Je signifiai ensuite, 
le même jour, une autre copie conforme du dit avis par écrit à la dite Sophia Martin en la 
déposant à la poste à Lockport susdit, avec la souscription suivante :

“ Mrs. Sophia Martin,
“ Wife of John R. Martin, 

o Lockport, N.-Y. ”

et j’en payai le port.
Le douzième jour de mars courant, je signifiai une autre copie conforme du d it avis par 

écrit à la dite Sophia Martin eu la remettant et laissant a sa tante Mde. Frowhridge au 
village de Lewiston, dans le dit Etat de New-York et en déclarant que j agissais à la demande 
du dit John Robert Martin (j’avais vu fréquemment Mde. Trowbridge auparavant a 
Cayuga susdit, et je savais quelle était la tante de la dite Sophia Martin). En faisant la 
signification, je demandai aussi à M. Trowbridge, si elle savait où était Sophia Martin ou 
si elle savait son adressé ; elle a parut s’offenser de la question, refusa absolument d y répondre 
et dit : “Si je le savais, je ne voudrais point vous le dire.’ Et me laissant, là,. elle courut 
au bureau de poste et eue une conversation avec le maître de poste. Je l’avais suivie, et 
lorsqu'elle s’en fut allée, j’appris du maître de poste qu’il venait a son bureau des lettres 
adressées à Mde. John R. Martin, que ces lettres étaient retirées par des membres de la famille 
de Mde. Trowbridge et ne lui étaient pas réexpédiées par la poste sous ce nom-là, mais qu 
ignorait le lieu de sa résidence et son adresse. Je signifiai ensuite une autre copie conforme 
du die avis par écrit à la dite Sophia Martin eu la déposant au bureau de poste à Lewiston, 
susdit avec la suscription suivante :

“ Mrs. John R. Martin,
“ Wife of John R. Martin,

“ Lewiston, N. Y

et j’en payai le port.
Le dix-septième jour de mars courant, je signifiai une autre copie conforme du dit avis 

par écrit à la dite Sophia Martin en la remettant et laissant à sa sœur Mde hpohn, a sa ré
sidence dans la cité à'Hamilton, dans la dite Province d’ Ontarion. (Je connaissais bien la 
dite dame Spohn, que j’avais vue fréquemment.) Èn faisant la signification, je demandai à 
la dite dame Spohn si elle savait où résidait la dite Sophia Martin, ou quelle était son 
adresse, et je lui dis que j’agissais à la demande du dit John Robert Martin ; mais elle refusa 
de me répondre.

Je me transportai ensuite, le même jour, au bureau de John H. Glasco, de la dite cité 
Y Hamilton, merchand, qui, à ce que j’appris, était un des exécuteurs de la succession do feu 
Ebenezer Stinson, père de la dite Sophia Martin, et agent en la dite cité Y Hamilton de la 
dite Sophia Martin, dans le dessein de la signifier une copie du dit avis par écrit ; mais le 
père du dit John H. Glasco me dit que le dit John H. Glasco était sur mer en route pour 
VEurope, et qu’il ne savait pas quand son fils reviendrait et qu’il ne voulait aucunement se 
mêler de l’affaire. Sur quoi je lui laissé une copie conforme par écrit du’dit avis au dit 
bureau.

Signé et assermenté devant moi ce vingt-quatrième 
jour de Mars, A. D. 1873, en la cité d’Ottawa, dans 
le comté de Carleton, et la province Y Ontario.

Robert Lemoine,
Greffier du Sénat,

et Commissaire,

P. Light all.

(Signé)

( Traduction,)
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A

AVIS.

Il est par le présent donné avis que, demande sera faite au Parlement du Canada, à, la 
première session d’icelui qui se tiendra après l’expiration de six mois à dater du jour du pré
sent avis, par John Robert Martin, de la ville de Gayuga, dans le comté de Haldimand, pro
vince à’Ontario, avocat, d’un bill de divorce à l’effet de dissoudre son mariage avec Sophia 
Martin, son épouse, ci-devant de la ville de Gayuga, mais présentement de Lockport, dans 
les Etats-Unis à'Amérique, pour cause d’adultère.

Daté à Gayuga, ce dix-neuvième jour de juin 1872.
J. R. Martin.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors, l’bonorable M. Dickey, a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford,
Que la Pétition de John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le comté de Haldi

mand, province d'Ontario, demandant vn acte pour la dissolution de son mariage avec Sophia 
Stinson, soit lue maintenant,

Objection étant faite a la dite lecture.
La question de concours a été mise sur icelle et elle a été sur division résolue dans l’af

firmative.
La pétition de John Robert Martin a été alors lue et reçue.

L’honorable M. Christie a proposée, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just.
Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de faire 

déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gouvernement ou quel
qu’un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu’un écrivant en son nom, ou un de ses 
associés ; ou toute correspondance avec quelque personne ou quelques personnes que ce 
soit, au sujet du chemin de fer canadien du Pacifique ou de la proposition faite par ces 
personnes de le construire, équiper et exploiter, et des moyens qu’elles avaient de former une 
compagnie

Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et ses associés et le Gouvernement pour 
la construction, l’équipement et l’exploitation du dit chemin de fer, en vertu de la charte 
accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquième jour de février dernier.—Copie 
de la liste d’actions soumise nar Sir Hugh Allan ou ses associés avant la signature de ce 
contrat.

t
Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Pacifique 

sous l’empire de la dite charte du 5 février dernier ; le nombre des actions possédées par 
chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, pour celles qui n’ont 
pas été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms des agents ou procureurs qui les 
ont souscrites ; le montant versé sur la souscription, avec la mention des noms de ceux par 
qui et à qui il a été versé au crédit du Receveur-Général ; le nom de la banque où il est 
maintenant déposé ; la date de ce versement, et s’il a été fait eu espèces ou en effets du 
Gouvernement ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la suite 
des annonces de la compagnie appelant des demandes de souscriptions d’actions et datées à 
Montréal, le 11 février dernier ; et dans les cas où les demandes n’ont pas été faites par les 
souscripteurs en personne, les noms des agents ou procureurs qui les ont faites; le nombr 
d’actions demandées par chaque personne ; le nombre d’actions allouées à chacune, le mon 
tant payé sur chaque action ainsi allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant ; 
la date du paiement et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la possession de telle 
banque ; et dans les cas où il peut y avoir eu transferts d’actions, les noms des personnes aux
quelles ont été faits ces transferts.



Aussi le montant des actions souscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les demandes 
aussi ie mu ,e ehemin de fer canadien du Pacifique dans

- indication du nombre d’actionsde souscriptions d'actions, par la . _ .

ïïSS*iftEÎ?“5,eLdr"ù.«de„,„d,s.w - « g.
par les souscripteurs en personne, les noms des agents et des procureurs qui les ont faites 

pour eux.

coin
avec

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l’affirma

au Conseil Privétive. des membres de cette Chambre qui sont membres
avec la dite adresse.Ordonné, que ceux , ,

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Généralse

: “Acte à l'effet d’amender l’acte intitulé-Conformément à l’ordre du jour, le bill 
“acte portant de nouvelles dispositions pour
a étég^rU”®t®®®°de phonorable M. Cnmpbell secondé par l’honorable M. Aïkins, il a etc 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général mercredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme eu comité général sur le bill 
“Acte concernant les réclamations relatives à des terres dans le Manitoba, pour

intitulé f
lesquelles il n’a pas été accordé de patentes.

1 Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée à mercredi prochain, à trois heures de 1 après-midi.

91
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Lundi, 24 Mars 1873.

A-LT AIRES RE ROUTINE.
Il

5
Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 27 mars 1873.t

Par l’hon. M. Miller :

1873
24 mars.—Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
indiquant les soumissions reçues, avec les noms des personnes qui ont fait 
soumissions et ceux de leurs cautions, pour la pose des rails et le ballastage dans 
les divisions suivantes du chemin de fer Intercolonial, suivant avis donné par les 
commissaires du dit chemin de fer en date du 30 novembre 1872, ainsi que to 
les papiers et la correspondance ayant rapport à cc sujet.

ces

us
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ORDRES DU JOUR.

Pour Mercredi, le 26 mars 1873.
1873.

1 21 mars.—Comité de toute la Chambre sur le (Bill B), création du département de l’I n
térieur.— (Hon. M. Ailcins).

2 24 Mars.—Seconde lecture (Bill G). Amendement de l’acte pour le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest—(Hop M. Campbell).

3 “ “ Comité de toute la Chambre sur le (Bill A), réclamations ^relatives à des
terres dans le Manitoba—(Hon. M. Aikins).

JÙi
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DU
DU CANADA,

Mercredi, 26 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pi erre Joseph Olivier Chaux tau, Président, 

Les honorables Messieurs

Letellier de St. Just, Olivier, 
Pànet, 
Perry,
Read, 
Robertson, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson,

Rever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Flint,
Girard,
Guévremont,

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Bots/ord,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

Locke, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 

Hamilton, (Inkerman)Malhiot, 
Hamilton, (Kingston) Miner,
Holmes, . Mills,
Kauîback, Muirhead,
Lacoste, Northup,
Leonard, Odell, o

Prières :
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état de baptêmes, mariagesLSSÆvLo. r-jjim
Aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de St. Fra 

dans la dite province de Québec pour 1 année 1871.
Ordonné, que les dits états soient déposés

un

Dt
la table et ils sont comme suit :sur

m
( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Mills, de E. Browne et autres, de la cité de Hamilton, dans la pr 
vince à'Ontario.

Par l’honorable M. Pan et, de la chambre de commerce de la cité de Québec, et < 
Paul J. Charlton et autres, de la dite cité de Québec.

Par l’honorable M. Flint, du conseil municipal du village de Mill Point, provin1 
d'Ontario.

U

Dt
b*

Eit

::

LiPar l’honorable M. Leonard, de R. J. N. Chipman et autres, directeurs provisoires < 
la banque supérieure du Canada.

Par l’honorable M. Seymour, de Mossom Boyd et autres, de la ville de Port-Hope, pi 
vince d'Ontario.

Par l’honorable M. Skead, de l’honorable Henry Starnes et autres, de la cité de Mon

V

h

U
rial.

Par l’honorable M. McMaster, de la société permanente de construction et d’épargne, 
la cité de Toronto, de James Irwin et autres, de la Ville de Prescott, dans la province d’O 
tario, de William Gooderham et autres, de la cité de Toronto, et deux pétitions de la co ; 
pagnie de chemin de fer du Grand Occidental.

b

6'.

ItPar l’honorable M. Christie, du révérend John Lees et autres, du township de Bedmulf 
province d’Ontario ; et deux pétitions de l’honorable William McMaster et autres, de 
dito province d’Ontario.

Par 1 honorable M. Vidal, de Alexandre T. MucHatties, de London, province d’Ontar

Par 1 honorable M. Guévremont, de James R. Ward et autres, de la cité et du district 
Montréal ; et de la chambre de commerce de la ville de Sorel, province de Québec : et de 
compagnie de chemin de fer de Montréal et de Champlain.

vince'PGilfHoiable M‘ AiUnS’ du conseil municipal du township de Tilbury Est, p:

Ll
I laü

0.
L.

It
e M. Macpherson de Arthur d 
icipaux des townships de Lang

Par l’honorable M. Letellier de St. Just, de Lewie Higgins, de Northing, Auglet 

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont

et autres, de la cité de Toront 
'ce province d'Ontario.mun rcu

-I
IIété lues :

g.
 S

2-i 
CQ



97

r«Ç
^ Mutuelle du Castor et de Toronto contre le feu ; deman- 
amender l’acte 32 et 33 Vic. chap. 70, en pourvoyant à

et à la formation d une ou de

De la Compagnie d’Assurance 
dant qu’un acte soit passé pour 
la suppression de la branche domestique de la dite
plusieurs autres branches, et demandant aussi certains autres amendements.

assurance

De la compagnie de prêt et d’agence de Londres et du Canada^demandant des amen
dements à son acte d’incorporation pour lui permettre d’émettre des obligations, débentnres et 
effets pour des sommes de pas moins de cent piastres, suivant qu’elle le jugera a propos ensuite 
d’—L parT dite compagnie ; pour faciliter le transfert de ses actions et pour d autress 11

fins.
De la compagnie du chemin de fer du nord du Canada ; demandant un acte pour 1 auto 

riser à consolider et régler son compte de capital et à se procurer ^ nouvjmx Ws , auæu 
refondre et amender les différents actes de vigueur relatifs à la dite compagnie, et pour 
refondre et conyention en vue d’opérer sa fusion avec la compagnie des chemins

ec,e:

pour
proie < l’autoriser à conclure une

de fer de prolongement du nord.

L’hon. M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présente

cinquième rapport.
Ordonné qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

son
re

rf>
CHAMBRE DE COMITÉ.

26 mars 1873.
leJ!

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l’honneur de présenter son cin-

qmèmerapport^ ^ la Pétition de John Robert Martin, de SS
‘ dans le comté de Haldimand, province d’Ontario, demandant un acte pourq

mariage avec Sophia Stinson, et a constaté que les dispositions de la legle soixante 

de cëtte Chambre ont été observées.
Le tout respectueusement soumis. Walter H. Dickson,

Président.

. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté

irgn< i 
eii'

la h

(d* '
tes, i1

L'honorable M 
son sixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme

’(Ml

fuit.lisi11
et i11

Chambre de Comité.
26 mars 1873.

son sixièmeiÎA Le comité des ordres permanents et des bills privés à l’honneur de présentés

rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a 

été donnés, savoir, les pétitions-de MM. Sali et Fairweather. et autres 
' Jean, province du Nouveau-Brunsitick, demandant un acte 11 ‘.i . AlM. Dali et Fair-

compagnie d’équippements maritimes de la Puissance du « ana t , .. tj s je
leather et autres de la dite cité do St. Jean, demandant un acte d incorporation

de compagnie d’améliorations maritime delà P uissance d u de la dite cité
Votre comité a examiné aussi la pétition de MM. « ao.nie d’emmagasinages

de St. Jean, demandant un acte d’incorporation sous le nom de 1 ™ ^ ^ de la
maritimes de la Puissance du Canada, et a constate que

trouvé suffisants le? avis qui en ont 
de la cité de >S<. 

sous le nom de
Î0'

nom



L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre un bill intitulé : “Acte pour faire 
droit à John Robert Martin.'”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Bickei/, secondé par l’honorable M. Botsford, a fait motion

Que le dit bill soit lu seconde fois, jeudi, le seizième jour d’avril prochain ; et qu’avis 
en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les sénateurs soient notifiés d’être présents, 
et que le dit John Robert Martin soit entendu par son conseil à la dite seconde lecture sur 
la vérité des allégations du dit bill, et qu’il soit signifié copie du di: bill à ladite Sophia 
Stinson, sa femme, et qu avis lui soit donné de la dite seconde lecture, ou qu’il soit produit 
des preuves de 1 impossibilité de lui donner tel avis et qu’il lui. soit permis en même temps 
d être entendu par ls conseil pour faire valoir les raisons qu’elle peut avoir à donner contre le 
dit bill.

une

Que le dit John Robert Martin comparaisse à cette Chambre, mercredi, le seizième jour 
d avril prochain, afin d’être examiné lors de la seconde lecture du dit bill, si la Chambre le 
juge a propos, pour constater s’il y a eu quelque collusion directe ou indirecte, de sa part 
relativement à quelqu adultère que peut avoir commis sa femme, ou s’il y a eu quelque col- 
uMon directe ou indirecte entre lui et son épouse ou aucune autre personne ou personnes au 

sujet du dit bnl de divorce, ou relativement à aucune action qu’il peut avoir intentée en 
jus me a aucune autre personne pour cause de relations criminelles avec la dite femme de 
John Robert Martin.

-tcraPs l’adultère dont il se plaint, son épouse, en vertu d’un contrat, ou au-
ensé par lui, en’tant qu’il peut faire, 
elle co-habitait avec lui et vivait

trement, uj son consente! 
de ses devoirs conjugaux, ou si, au 
sous sa protection et son autorité maritale.
l'affirmative Stl°n ^ C0!1C°UrS étant misesur la dite motion, elle a été, sur division, résolue dans 

Ordonné, en conséquence.

nrmité0!ÎTlment,àvnd"e.d'{j0Ur’ ,a Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
deHntérieur U1' ^ = “ A<3te Pour pourvoir à la création du département

(Bans le comité.)

L’honorable M. J0hn Hamilton (Kingston), président 
Les clauses ont été lues et agrées avec les amendement» 
Page 2, ligne 12. Après “ Intérieur ” suivants :

îetianchez, “ y compris, si la chose* est jugée
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cité de St. Jean n’a pas été publié pendant le temps voulu ; mais, comme les avis ont été 
d’ailleurs réguliers, votre comité recommande de suspendre la 51 e régie dans ce cas-ci, vu 
que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra veiller à ce que personne n’éprouve de pré
judice par suite de la dite irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,

Walter H. Dickson,
Président.

E.
S.



Ordonné, que le rapport et les dits amendements soient maintenant reçus.
Et les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agrées par la Chambre. 
Sur motion de l’nonorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été, 
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill intitulé : 
Acte pour amender l’Acte intitulé “Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouver
nement des Territoires du Nord Ouest”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill intitulé : 
“ Acte concernant les réclamations à des terres dans le Manitoba pour lesquelles il n’a pas 
été accordé de patentes.

Sur motion de l’honorable M. Aikins secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins. 
La Chambre s’est ajournée.

“ expédiente, ceux de l’arpenteur-général suivant l’acte concernant les terres de la Puissance 
“ (1872), auquel cas, les mots “ assistant-ministre de l’intérirur ’’ seront censés substitués 
“ aux mots “ arpenteur-général ” partout où ceux-ci sont employés dans cet acte. ”

Page 2, ligne 51. Après “ Intérieur ” insérez Clause A.

Clause A.

“Le ministre de l’intérieur devra annuellement mettre devant le Parlement en dedans de
rapport des procédés, transactions et af-“quinze jours après la réunion du dit Parlement un 

“fairs du département pendant l’année immédiatement précédente.”

Le titre a été lu et agrée.

Quelque temps après, *la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements.
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Jeudi, 27 Mars 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lireI étitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 27 mars 1873.
Par l’hon. M. Milltr :

1873
24 mars.—Qu’il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
indiquant les soumissions reçues, avec les noms des personnes qui ont fait 
soumissions et ceux de leurs cautions, pour la pose des rails et le ballastage dans 
les divisions suivantes du chemin de fer Intercolonial, suivant avis donné par les 
commissaires du dit chemin de fer en date du 30 novembre 1872, savoir : lo. 
sur les sections 3, 6, 9, 15, étendue d’environ 78 milles. 2o. Sur les sections 
18, 10 et 20, étendue d’environ 46 milles. 3o. Sur les sections, 21, 22, et 23 
de la rivière Miramichi à Moncton, environ 72 milles ; ainsi que tous les papiers 
et la correspondance ayant rapport à ce sujet.

ces
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ORDRES DU JOUR.

Pour Jeudi, le 27 mars 1873.
1873.

Troisième lecture du (Bill B) portant création du département de l’Intérieur.— 
(Hon. M. Aikins.)

2 24 “ Seconde lecture du (Bill D) concernant la procédure criminelle.—(Hon. M.
Campbell).

3 “ “ Seconde lecture du (Bill E) concernant l’associatton de placement de Mortréal.
—(Hon. M. By an).

1|26 mars.—

> I
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PKOCES-YERB AUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

>

Jeudi, 27 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Bots/ord,
Bureau,
Bnrnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

Prières :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,

Letellier de St. Just, Olivier, 
Panel, 
Perry, 
Read, 
Robertson, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Locke, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 

Hamilton, (Inker-man) Malhiot, 
Hamilton, (Kingston) Miller, 
Holmes,
Hardback,
Lacoste,
Leonard,

Mills,
Muirhead,
Northup,
Odell,
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Allan, de MM. Armstrong et Cie., et autres, de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Benson, de A. D. Weeks et autres, du comté d’Ontario, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. Botsford, de MM. Hall et Fairweather et autres, de la cité de Saint 
Jean, province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Ryan, de certains marchands, banquiers et fabricants; et autres, de 
la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Christie, de W. Mathews, maire, et autres, de la ville de Brantford 
province d'Ontario.

Par l’hon. M. Leonard, du conseil municipal du township de Kinloss, province
A'Ontorio.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De John Cameron, président de l'association de la presse canadienne, membres et officiers 
de la dite association ; demandant l’abolition des droits de port sur les journaux.

De Casimir Stanislaus Gzowski et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte 
d’incorporation sous le titre de “ Compagnie pour la fabrication de l’acier d’après le brevet 
d’invention de Dates. ” (Responsabilité limitées).

De la chambre de commerce de la Puissance du Canada ; demandant que le projet pour 
augmenter la facilité des communications télégraphiques entre l’Europe et la Puissance re
çoive l’attention du Parlement.

\yArcade Decelles et autres, de la ville de St. Jean, province de Québec ; demandant un 
acte d’incorporation sous le titre de “ Banque de St. Jean. ”

De J. Morison et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte d’incorporation 
sous le titre de “ Banque de l’Ouest du Canada.”

De Messieurs Hall et J ai r weather et autres, de la cité de Saint Jean, Nouveau-Bruns
wick , demandant un acte d inc o rporatiou sous le titre de “ Compagnie de manufactures mari
time de la Puissance du Canada.

L honorable M. Miller a fait motion, secondé par l’honorable M. Benson, 
a Qu’il soit présenté une humble Adresse h Son Excellence le Gouverneur-Général, priant 
bon Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état indiquant les sou
missions reçues, avec les noms des personnes qui ont fait ces soumissions et ceux de leurs 

utions, pour la pose des rails et le ballastage dans les divisions suivantes du chemin de fer 
Intercolonial, suivant avis donné par les commissaires du dit chemin de fer eu date du 30 
novembre 1872, savoir : lo. sur les sections 3,6,9,15, étendue d’environ 78 milles. 2o. 
oua i SC-ÎÜ?!S j?» 10 P1,20’ étendue d’environ 46 milles. 3o. Sur les sections, 21, 22, et 

de " nvlère Miramichi à Moncton, environ 72 milles ; ainsi que tous les papiers et la cor
respondance ayant rapport à ce sujet, v

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirma-
live.

0nh»n*’ que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre 
dent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse se ren-
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour pourvoir à la création du 
département de l’intérieur a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,, ,,,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

l’acte concernantConformément à l’ordre du jour, le bill intitulé. “ Acte pour amender
la procédure dans les causes criminelles’’a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kingston),
il a été comité de toute la Chambre, lundi prochain.Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé . “Acte pour amender 
l’acte pour incorporer l’association de placement de Montréal

Sur motion de l’honorable M. By an, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

un

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kingston),

Ordonné, que le temps limité pour la réception des pétitions relatives à des bill privés 
soit prolongé jusqu’au seizième jour d’avril prochain.

Sur motion de l’honorable M. CampleV, secondé par l’honorable M. Hamilton, 
(Kingston),

La Chambre s’est ajournée.

il a été

*
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Vendredi, 28 Mars 1873.

AFFAIRES DR BOUTIN î<;

ré Lit ions à présenter.

lî apports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 31 mars 1873.
Interpellation par l’honorable M. Miller :

1873
27 mars. 1 . A-t-il été donné des instructions___, , , ,, „ „ , gérants des chemins de fer du gouverne.

e t dans la I\ouvelle-Lco»se et le Nouveau-Brunswick, au sujet des billets de 
passage giatuits , et, si tel est le cas, quelles sont ces instructions ?

Est-il tenu un livret de contrôle de ces passages gratuits sur les dits chemins de 
ter, et les employés sont-il tenus d’en tenir note dans ce livret ?

• > . L agent chargé de ces chemins de fer, a-t-il la faculté de laisser circuler gratui
tement ces voyageurs sur ces chemins, par un ordre verbal aux conducteurs, sans 
tenir note des ordres ainsi donnés ?

aux

Pour Mardi, le 1er avril 1873.
Interpellation par l’honorable M. Kaulbaclc :

i , . gardes-pêche des instructions autres que celles contenues dans
les actes relatifs a la protection des pêcheries fluviales, ou quelques instructions 
tendant a restreindre 1 exécution des dispositions des dits actes qui exigent l’éta- 
bhs^ment de passes migratoires suffisantes sur les écluses et défendent le dépôt 
de déchets de moulins dans les rivières ?

u e' A-t-il été donné
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ORDRE SDU JOUR.

Pour Vendredi, le 28 mars 1873.
1873.

1 26 mars.—Seconde lecture (Bill C) gouvernement des territoires du Nord-Ouest.—
(Hon. M. Campbell).

2 “ “ Comité général sur (Bill A terres dans le Manitoba.—(Hon. M. Aikins).

\
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P 1 1 O G E S - V E B. B A U X

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Vendredi, 28 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph, Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs
l

Letellier de St. Just. Olivier, 
Locke,
McCldan,
McDonald,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton, (lnkerman)Malhiot, 
Hamilton. (Kingston) Miller, 
Holmes,
Kaulback

Allan,. 
Archibald, 
Armand, 
Benson, 
Blake, 
Botsford, 
Bureau, 
Burnham, 
Campbell, 
Carrall, 
Chaffers, 
Chapais, 
Christie, 
Churchill, 
Cormier,

Panet,
Perry,
Read,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.

Mills
Muirhead,
Nortnup,
Odell,

Lacoste,
Leonard,

Prières :



L’honorable président a présenté à la Chambre un état des recettes et dépenses associa- 
ticm mutuelle sur la vie du Canada, daté de Hamilton province, d’Ontario, 24 mars 1873. 

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l’honorable M. Benson, de Thomas C. Keefer, de la cité d'Ottawa, ingénieur civil.

Par l’honorable M. Panet, de L. H. Grant et autres, de la cité et province de Québec.

Par l’honorable M. Guévremont, de la chambre de commerce de la ville de Sorcl, pro
vince de Québec.

Par l'honorable M. Christie, do James McNab, du township de Bosanquet, dans le 
comté de Lambton, province d’Ontario ; et de James Whatman, de No. 6 Carlton Surdons, 
Londres, Angleterre, par son agent, W. Larratt Smith.

Par l’honorable M. Wark, de la chambre de commerce de la cité de St. Jean, province 
du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Robertson, de D. G. Lewin, président de la banque du Nouveau- 
Brunswick et autres, de la province du Nouveau-Brunswick.

Par l’honorable M. Armand, de N. Papineau et autres du comté de Beauharnois, pro
vince de Québec

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De E. Browne et autres, de la cité de Hamilton, province d'Ontario -, demandant à être 
incorporés sous le nom de “compagnie d’assurance contre le feu et pour la marine de l’in
térieur.”

De 7?. J. 11. Chipman et autres, directeurs provisoires de la banque supérieure du 
Canada demandant un acte pour changer son nom et pour d’autres effets.

De l’honorable Henry Starnes et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte 
d’incorporation dans le but de garantir les transactions commerciales et d’agir comme agents 
pour le placement d’argent et autrement.

Di Mossom Boyd et autres, de la ville de Port Hope, provi nce d’Ontario : demandant 
attend incorporation sous le titre de “Compagnie de transport de Huron et d’Ontario.

De F honorable William McMaster et autres, de la cité de Toronto ; demandant uu acte 
d incorporation sous le titre “Compagnie de Jonction de chemin de fer du Grand Occidental 
et de la cote du lac Ontario.

un

Du dit honorable William McMaster et autres, de la province d ’ Ontario ; demandant un 
acte d incorporation sous le titre de “ Compagnie du Pont du Canada et de la Rivière Détroit.'

De là société permanente de construction et d’épargnes de la cité de Toronto : demandant 
pouvoirs*PaSSé UUaCtG P°Ur chimger lc nomde la dite compagnie et pour étendre ses

o

h
-*
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ou par l’acquisition de leurs débentures, fonds ou actions, et demandant aussi certains autres
pouvoirs.

De la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel ; demandent l'autori- 
sation d’émettre des billets promissoires et de faire passer des conventions, baux et marchés 
^exploitation avec des compagnies étrangères de chemin de fer.

De James Irwin et autres, de la ville de Pres:ott, province d’Ontario ; demandant d’être 
incorporés sous le nom de « Compagnie de fabrication de faucheuse “ Warrior.

J)'Arthur If. Jarvis et autres, de la cité de Toronto ; demandant d’être incorporés sous 
de “ Compagnie canadienne contre l’incendie et maritime de Y Empire.

])’Alexandre, Mac,Hattie, de la cité de Londres, province A'Ontario ; demandant un acte 
d’incorporation sous le titre “ Compagnie des mines d’argent de 1 Etoile du Nord.

De James R. Ward et autres, de la cité de Monéral ; demandant un 
la constructions de barrages flottants sur le chenal entre 1 île de St. Ignace et 1 île du Pads, 
dans le district de Richelieu.

De la chambre de commerce de la ville de Sorel, province de Québec ; demandant que la 
dite ville soit érigée en port d’entrée.

le nom

acte autorisant

Do Lewis Higgins, de Northing, Angleterre ; demam 
pour proroger les dispositions de l’acte des arrangements du 
certaines conditions énoncées dans la dite pétition.

ne
1862, si ce

De W Gooderhmn et autres, de la cité de Toronto ; de Paul J. Charlton et autres, de
de la dite cité de Québec, demandant sépa-la cité de Québec, et de la chambre de 

rénient la. continuation de l’acte do la faillite de 1869 et de ses amendements.
commerce

Du révérend John Lees et autres, du township do Biddulph et des conseils municipaux 
des townships de Tilbury lost, Bruce, 'Saiyeen et du village de Mill Point, province d’Ontario, 
demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes, comme 
breuvage, en Canada.

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents a présenté sou septième 
rapport,

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.
28 mars 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son septième

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant les avis qui en ont 
été donné, savoir, les pétitions—de la compagnie d’assurance mutuelle du Castor et de

rapport.

O2 nd
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Toronto contre l’incendie, demandant un acte à l’effet d’amender l’acte 32 et 33 Vict. ch. 70, 
pour pourvoir, entre autres choses, à la suppression de s i branche dome.-tique et a son em
placement par une ou plusieurs branches nouvelles ; — de ht compagnie de prêt et c» agence ce 
Londres et du Canada, (à responsabilité limité), demandant entre autres choses des amende
ments a son acte qui lui permettent d’émettre des obligations, debentures et autrej eitets de 
telles sommes de pas plus de cent piastres qu’elle jugera a p opos en suite d emprunts, afin 
de faciliter le transfert de ses actions;—et de J. Morrison et autres de la cite ae^lororJo, 
demandant un acte d’incorporation sous le nom de “Banque Canadienne de 1 Ouest.

Le tout respectueusement soumis,
Walter H. Dickson:Président.

bill intitulé : Acte pour amenderL’honorable M. Blalce a présenté à la Chambre un 
l’acte 32 et 33 Vic., chap. 70, pour unir les compagnies mutuelles du Castor et de Toronto, 
contre l’incendie.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte à l'effet d amender l’acte 
intitulé : “ Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du 
“ Nord-Ouest, ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton [Kingston), 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé’a un comité général, lundi prochain.
il a été

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en co
mité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les réclamations relatives à des terres 
dans le Manitoba, pour lesquelles il n’aura pas été accordé de patente. ”

( Voir Journal).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l’honorable M. Chapais a fait 
rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre avec quelques amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus,
Et les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agrée par la Chambre.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton (King

ston), il a été
Ordonne, que le dit bill soit imprimé tel qu’amendé et lu la troisième fois, mercredi pro

chain.

Un message de la Chambre des Communes par le Très-Honorable Sir John A. Macdo
nald et autres, comme suit :

Chambre des communes.
Mercredi, 26 mars 1873.

message au Sénat, informant leurs Honneurs que cette 
Chambre a nommé le Très-Honorable Sir John A. Macdonald, les Honorable MM. Abbott, 
Anglin, Blanch,et, Cameron (Cardwell), Campbell, Cauchon, Horion (NapiercilleJ, Smi,h 
(Mestmoreland) et Tuvper, et MM. Almon, Bah,,, Brovse, Carier, Cartwright, Joly, La- 
flamme, Mdls, Tobin, TLitton et ioung (Waterloo), pour aider M. l’Orateur dans P ad min is-

Rèsolu, qu’il soit envoyé un
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tration de la bibliothèque du parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et, 
pour agir cemme membres duxomité conjoint de la bibliothèque.

Ordonné, que le Très-Honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au Sénat.
Attesté.

A. Patrick,
Greffier des Communes.

Un méssage de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ acte 
pour amender Y acte, 'pour pourvoir à la nomination d'un Maître de havre pour le Port de 
Halifax, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton {Kingston) 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton 
(Kingttou)'

La Chambre s’est ajournée à lundi, à trois heures de l’après-midi.

il a été
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Lundi, 31 Mars 1873.

AFFAIRES D R ROUTIN’K.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 31 mars 1873.
Interpellation par l’honorable M. Miller :

1873
-7 mars. 1 '. A-t-il été donné des instructions aux gérants des chemins de fer du gouverne

ment dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, au sujet des billets do 
passage gratuits ; et, si tel est le cas, quelles sont ces instructions ?

2 . Est-il tenu un livret de contrôle de ces passages gratuits sur les dits chemins de 
ter, et les employés sont-il tenus d’en tenir note dans ce livret ?

3°. L’agent chargé de chemins de fer, a-t-il la faculté de laisser circuler gratui- 
ement des voyageurs sur ces chemins, par un ordre verbal aux conducteurs sans 

tenir note des ordres ainsi donnés ?

ces

Pour Mardi, le 1er avril 1873.
Interpellation par l’honorable M. Kaulback :

A-t-il été donne aux gardes-pêche des instructions autres que celles contenues dans 
les actes relatifs à la protection des pêcheries fluviales, ou quelques instructions 
tendant a restreindre l’exécution des dispositions des dits actes qui exigent l’éta
blissement de passes migratoires suffisantes sur les écluses et défendent le dépôt 
de dechets de moulins dans les rivières ?



Interpellation par l’honorable M. Macpherson :
“ “ Quel est l’ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique Canadien ou quelle est

la personne qui dirige l’exploration pour le gouvernement ?
Jusqu’à quelle date le gouvernement a-t-il reçu un rapport de l’exploration do la 

ligne, et quand ce rapport sera-t-il mis devant cette Chambre ?

ORDRESDU JOUR.

Pour Lundi, le 31 mars 1873.
1873.

1 27 mars.—(Bill D)—Comité de toute la Chambre sur le bill pour amender l’acte de
procédure en matières criminelle.—(Hon. M. Campbell.)

2 28 “ Comité de toute la Chambre sur le (Bill C) gouvernement des territoires du
Nord-Ouest.—(Hon. M. Campbell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

DU CANADA,

Lundi, 31 Mars 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Letellier de St. Just. Olivier, 
Panet, 
Perry, 
lieesor, 
Robertson, 
Ryan, 
Seymour, 
Simpson, 
Skead, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot, 
Wilson.

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Flint,
Girard,
Jhi.milton, (InJcemian) Miller, 
Hamilton, (Kingston) Mills, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
I. conard,

Atkins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Cliapais,
Christie,
Churchill,

Prières :

Locke,
McClelan,
McDonald,
McLclan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,

Muirhead,
Northup,
Odell,



L’honorable président a présenté à la Chambre une listes des actionaires de la banque 
du district de Niagara, en date du 13 mars 18 .

Aussi une liste des actionaires de la banque Union de Halifax, Nouvelle-Ecosse.

Aussi une liste des actionaires de la banque Métropolitaine, en date du 28 février 1873.

Et aussi un état des baptêmes mariages, et sénultures dans le district de Terbonnc, pour 
l’année 1872.

Ordonné, que les dites listes soient déposées sur la table.

( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

i.zi d>a1'. l’honorable M. Christie, de la chambre de commerce de la ville de Galt province 
d Ontario. r

Par l'honorable M. Benson, de la compagnie manufacturières du Dauphin.

Par 1 honorable M. Robertson, de la chambre de 
province du Nouveau-Brunswick. commerce de la cité de Saint Jean,

prévitd’OrZr^ M' Ferr{er’ dG &lUmd S‘ Sliape et autres-' du township de Wilmot,

Montréal *10n0r‘ddc ■i.'/an, du barreau de la province de Québec, section du district de

Conformément* l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

d importateurs de métaux de la Puissance du Canada. d ComPaSnie maritime

deman-

d’O ° d<i ly7nford’ et du conseil municipal^ township de fini t T aUtrGS’ dc 
d Ontario ; demandant séparément qu’il soit passé une lof n ! u ! p>, t(îus dans province 
enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada. P b Ve de la vente boissons

Isnce le Gouvcri-ur-fiénér d ’‘’daté'^'du o î* Clm'bre 1:1 r<îP0,1SB à une adresse à Son Excel-

quer des instructions royales qui lui ont été donnée» u tilje Ju=’cr^ prop do eommuni- 
Gouverneui-Général du Canada données rs de sa nomination à la charge de

°rd0nné’ qU’dle soit déP°sé sur h table et elle est comme suit :
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CANADA.

PROJET JO'INSTRUCTIONS sous le seing manuel et le sceau royal, à donner au Très- 
Honorable Comte de Dufferin. C. P-, C. C. B., comme Gouverneur-Général du Canada.

VICTORIA R.
Daté le 22 mai 1872.

INSTRUCTIONS à Notre Très-Fidèle et Bien Aimé Cousin et Conseiller, Frederick 
Temple Comte de Dufirin, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Che
valier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général de 
Notre Puissance du Canada, ou, en son absence, a. Notre Lieutenant-Gouverneur, ou O li
cier administrant le Gouvernement de Notre dite Puissance du Canada pour le temps 
d’alors
Donné en Notre Cour à Balmoral, ce vingt-deuxième jour de mai 1872, dans la trente- 

cinquième année do Notre Règne.
I. ATTENDU que, par une commission sous le Grand Sceau de Notre Royaume-Uni de 

Préambule. la Grande-Bretagne et d’Irlande, portant la date des présentes,
vous avons constitué et nommé, vous le dit Sir John Young, pour être, durant notre bon 
plaisir, gouverneur-général de notre Puissance du Canada, et nous vous a\ on s de plus auto
risé et commandé de faire et exécuter dûment toute chose appartenant _ à votre dite charge 
et à la mission que nous vous avons confiée, en vous conformant aux pouvoirs et ordres énonces 
Publication de la com- en la dite commission, et par- ticulièrement aux instructions qui vous 

seraient données avec elle ; en conséquence, par nos présentes instruc
tions sous notre seing manuel et cachet, qui sont celles dont il est ainsi parlé, nous déclarons 
que c’est notre plaisir que vous fassiez publier, avec toute la. solennité convenable, notre dite 
commission dans notre dite Puissance ; et que là et alors vous prêtiez le serment prescrit par 
Prestation de serments un acte passsé dans la session tenue en les trente-et-uniêmc et trente- 

par le gouverneur. deuxième années de notre règne, sous le titre : “ Acte pour amender 
A32eY^Péchap372et la loi concernant les serments promissoires,” et pareillement que vous 
prêtez iè serment do bien et fidèlement remplir les devoirs de la charge de gouverneur-général 
de notre Puissance du Canada, et de bien et impartialement administrer la justice .-—lesquels 
serments nos juges de nos cours supérieures de record dans notre dite Puissance, ou trois ou 

plus grand nombre de ces juges, sont par le présent requis de vous faire prêter.
H.°Et nous vous donnons pouvoir et requérons do faire prêter le. dit serment d’allé- 

Serments que fera prêter geance, en quelque temps que ce soit à l’avenir, soit par vous-même soit 
le gouverneur. par touto autre personne cpie vous aurez autorisée pour cet enet, a toute

et chaque personne occupant une charge ou place de confiance ou d émolument, suivant que 
vous le croirez à propos, ainsi que tout autre serment ou tous autres serments qui pourront 
être prescrits par les statuts ou quelqu’un des statuts passés à cet effet.

Communication des ins- III. Et nous vous requérons do communiquer sans délai à notre 
tractions au conseil privé. cousejj prjvé de notre dite Puissance nos présentes instructions, et par
eillement toutes telles autres instructions par la suite, dont vous jugerez à propos, pour le bien 
de notre service, de lui faire part.

Le conseil ne peut se IV. Et nous déclarons par les présentes, et tel est notre plaisir, 
mettre en délibération e notre dit conseil privé ne devra précéder à l’expédition d’aucune 
SaQuoram.COnVOqUV' affaire, à moins d’avoir été dûment convoqué de votre part, ni à moins 
que quatre membres du conseil ne soient présent et n’assistent aux séances où il sera 
expédié des affaires.

V. Et de plus nous ordonnons que si, en un cas quelconque, vous avez quelque raison 
suffisante pour ne point partager l'opiniou de la majorité ou de la 
totalité des membres de notre dit conseil privé ainsi présents, il

permis d'user des pouvoirs et autorisations dont vous êtes revêtu 
par notre dite commission et par nos présentes instructions, à l’encontre 
de ! opinion de ces dits membres ; mais c’est néanmoins notre plaisir 

qu’en tout cas il soit loisible à tout membre de notre dit conseil privé-de consigner au long,

nous

mission.
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à l’encontre du conseil. 
Les membres peuvent 
consigner leurs opinions 
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dans le procès-verbal de notre dit conseil, les causes et motifs d’un avis ou d’une opinion qu’il 
aura exprimée sur quelque question que ce soit soumise aux délibérations du dit conseil.

VI. Et c est notre plaisir que vous nommiez, et vous êtes par les présentes autorisé à 
Nomination d’un prési- nommer Par instrument muni du grand sceau du Canada, un membre

dent et son déplace- de notre dit conseil privé pour présider en votre absence, et à le dénia- 
m™*' . . ner et remplacer par un autre. Et si, pendant votre absence, le

membre ainsi nommé à la présidence vient à s absenter aussi, le plus ancien membre du 
conseil privé présent à sa réunion, présidera ; l’ancienneté des membres du dit conseil se 
déterminant d’après le jour ou l’ordre de leurs nominations respectives.

VII. Et nous enjoignons et ordonnons de plus qu’il soit tenu un registre ou des 
Tenue d’un procta-ver- proces-verbaux complets ctexacts des délibérations, actes, procédures

a u conseil. votes et résolutions de notre dit conseil, et qu’à chaque réunion du
dit conseil le procès-verbal de la dernière séance soit lu, approuvé ou amendé, s’il y a 
lieu, avant de procéder à l’expédition de toute autre affaire.
« J11}' ^ dans 1Wcjce d* P°uvoir qui vous est conféré par la loi pour sanctionner
Sanction des bills. ou refuser de sanctionnerdes bills qui pourront avoir été passés par les 
Chambres du Parlement de notre dite Puissance, ou pour les réserver pour la signification de 
ISotre plaisir, Nous vous enjoignons de vous guider, autant que possible 
instructions suivantes, savoir :— par les règles et

IXl Vous ne sanctionn8rez enNotre nom aucun Bill contenant 
Bills il réserver. après spécifiées, savoir :
l. Tout bills de divorce entre personnes unies par les liens sacrés du mariage ;

2. lout bill qui comporterait en votre faveur un don de terra, d’argent ou une gratifica-

ou autre monnaie ayant 
royaume ou d’autres espèces d’or ou

aucune des clauses ci-

tion ;
3 Tout bill permettant l’emploi de quelque papier-monnaie 

cours dans les offres legales, si ce n’est les espèces du 
d’argent.

4. Tout bill imposant des droits différentiels •
sont imposée par troitét dlSp<feltlons Paraltramat incompatibles avec les obligations qui nous

terres*eff de ^mer dan^notre'ditc'pulssance^ ^ dkC*Une °—ontrôle de nos forces do

notre'prérogative, ^îTaux” droits Tt à lTnronHér extr.aordinair®> pouvant préjudicier à 
Puissance, ou aux commerce etfaux intérêts^iiarUimes d^Boyaume-Uni^ et^de ses dépendan-

auxquêllÏnous’Lons déjà nffusé n^trcljienti'melit i1161"’ °” ^ COntient d6S disPositions

jusqut l7sîgnibcaetion d^L”^Sn'pHdrTcÎTl Sm%ndre r°Pération do tel biU- 
moinsque vous vous soyez convaincu au’il nr l ^1 TS -Notrti dite Pllissall=e, ou à 
immédiatement en opération dans lemiel AUne “ccessité urgente que ce bill entre»o„, «cpts s'il «t 1 *? - »W
sont imposées par Traité. Mais vous rNv - n,-Jetcrre ou avec les obligations qui nous
*• k ïm sanctionné, ** <~
iJewfc.” “““ SW n°nt, ou Mnta

gleterre üuivont pan.;. tr ° a ion de Notre plaisir, portent, lorsque vous Nous les 
des sommaires en marg, "admettrez, des notes analytique ex iotnn , 1 V p
et être accompagnée,’ Pagnées de toutes remimnns i iqu-s exactes Cil marge, et soient accom- 
d’explications »t lies déi-tre les motifs et l’nn™ i s explicatives necessaires pour faire connaî- 
ture t,0US Üe k légi3la- mettre des conies cnnf" d6S/lte? Iois? ct vous devrez'aussi trans- 
, * chambres législatives d^Notre dite A°Urnaux ct Proc^-verbanx des

ces :
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XI. Et attendu que Nous vous avons, par Notre dite commission, donné pouvoir et 
Droit de grâce, manié- autorité d’accorder, lorsque vous le jugerez à propos, en Notre nom

vemeurconsuiteralecon" et Notre part à toute personne trouvée coupable d’un crime quel- 
mais pourra suivre conque dans une cour de justice ou devant un juge, juge de paix 

sonj propre jugement, et magistrat en Notre dite Puissance, un pardon soit entier soit avec 
tif^ai^procl^verbaMu ses conditions licites : a cette cause Nous vous Ordonnons et enjoi- 
conseil. gnons par les présentes de vous faire faire par le juge qui aura présidé
au procès de tout criminel condamné à la peine de mort par sentence d’une cour en Notre 
dite Puissance, un rapport par écrit du procès du dit criminel ; ce rapport sera pris paï
en considération à la première réunion de Notre dit conseil privé qui sc pourra convenable
ment tenir après la réception du dit rapport, alors que le dit juge pourra être spécialement 
assigné ; et vous ne ferez grâce et n’accorderez un surcis a aucun criminel, à moins qu’il 
ne vous semble expédient de le faire, après avoir reçu à ce sujet l’avis de Notre dit conseil 
privé ; mais dans tous les cas, vous accorderez ou refuserez la grâce ou le surcis suivant votre 
propre et libre jugement, soit que les membres de Notre dit conseil privé partagent ou non 
votre opinion ; ayant soin néanmoins de consigner au long dans le procès-verbal de Notre dit 
conseil les raisons do votre détermination, dans le cas où vous décideriez une question de cette 
nature contrairement à l’avis de la majorité des membres du dit conseil.

XII. Et nous ordonnons et enjoignons de plus que toutes les commissions de juges, 
Les juges, etc., seront juges de paix ou autres officiers que vous accorderez, ne soient aceor-

plaisir.S ' UIant ° ’°u déc's que durant le bon plaisir, à moins que la loi n’en ordonne autrement.
XIII. Et nous ordonnons et enjoignons de plus que vous nous transmettiez ponctuel-

Livre bleu. lenient, chaque armée, par l’intermédiaire d’un de nos principaux secré
taires d’Etat, tous rapports annuels que nous avons coutume de recevoir de la Puissance du 
Canada touchant le revenu et la dépense, la milice, les travaux publics, la législation, les 
établissements civils, les pensions, la population, les écoles, le cours de change,.les importa
tions et les exportations, les produits agricoles, les manufactures et autres matières qui se 
rapportent à l’état et à la condition de notre Puissance.

XIV. Et attendu que notre service et la sécurité de notre dite Puissance pourraient 
Absence du gouverneur, souffrir grandement de l’absence du gouverneur-général, vous ne quit
terez, sous aucun prétexte qne ce soit, la dite Puissance, sans en avoir obtenu de nous au 
préalable la permission sous notre seing manuel et cachet, ou par l’intermédiaire de l’un de 
nos principaux secrétaire d’Etat.
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CANADA.

PROJET D'UNE COMMISSION sous le grand sceau du Royaume-Uni, nommant le 
Tris-Hon. Comte de Dufferin, U. P., C. C. B., Gouverneur-Général du Canada.

Lettres patentes, - |
En date du 22 mai, 1872. j

VICTORIA, parla Grâce do Dieu, Reine du Royaume-Uni, de la Grande Bretagne et 
d’Irlande, défenseur de la Foi, à Notre Três-Fidéle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller 
Frederick Temple, Comte de Dufferin, Chevalier du Très Illustre Ordre de St. Patrice, 
Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain,— Salut :
1. ATTENDU que, par des lettres patentes, sous le grand sceau de notre Royaume- 

Uni do la Grande Bretagne et d’Irlande, datées de Westminster le 29e jour de décembre 
Mention de la commis- 1868, en la trente-deuxième année do Notre règne, nous avons cons- 

John Young,' e™date du titué et nommé notre très-fidèle et bien-aimé conseiller, Sir John 
29 décembre 1868. Young, baronnet, (maintenant notre très-fidèle et bien-aimé conseiller
John Baron Lisgar), chevalier grand’eroix de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, chevalier 
grand’eroix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint-George, pour être 
Gouverneur-Général du Canada durant notre bon plaisir, ainsi qu’il appert plus amplement et 
pleinement aux dites lettres patentes ;
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Sachez maintenant que nous avons révoqué et annulé, et par les présentes révoquons et 
miSion^du1 ^ c°m" annui°ns l°s dites lettres patentes ci-dessus mentionnées, ainsi que 
Sir John Youn^eifdate °ha(lue clause, article et disposition portée en icelles, et sachez de plus 
du 29 décembre 1868. qu’ayant une confiance particulière dans votre prudence, courage et 
loyauté, nous avons, de notre grâce spéciale, science certaine et propre mouvement, jugé bon 
de vous constituer et nommer, vous le dit Frederick Temple, comte de Dufferin, comme par 
les présentes nous vous constituons et nommons, pour être notre gouverneur-général de notre 
Puissance du Canada durant notre bon plaisir. Et par les présentes nous vous autorisons et 
commandons de fjiire et exécuter dûment tout ce qui appartiendra à votre charge et à la mis
sion que nous vous avons confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont 
donnés par notre présente commission, et par l’acte du Parlement, passé dans la 30e année 
de notre rogne, intitulé : “L Acte del’Amérique Britannique du Nord, I860,’’ ainsi qu’ 
instructions qui accompagnent les présentes, ou à telles autres instructions qui pouiront vous 
etre ultérieurement données par nous sous notre seing manuel et cachet, ou par notre ordre 

en notie conseil privé, ou par l’intermédiaire de l'un de nos principaux secrétaires 
. a ’ , 10us conformant aux lois qui sont actuellement ou qui seront ultérieurement en 

vigueur dans notre dite Puissance du Canada.
II. Et nous vous donnons 

Grand sceau.

aux

autorité et pouvoir par les présentes de garder le grand 
de notre dite Puissance et de

sceau
vous en servir pour sceller tout ce quidoit être marqué du dit 

III. Et nous
sceau.

vous donnons autorité et pouvoir d’instituer et nommer en notre nom et 
• ^’0”1^nati°ndes juges, de notre part, quand besoin sera, tousjuges, commissaires, juges de paix 
inn6e.palx’ ®tc- et autres officiers et ministres nécessaires de notre dite Puissance, qui 
pourraient être légalement institués et nommés par nous. ’ 1

Droit ,î f-Par 1CS Prése.ntes no’as vous donnons autorité et pouvoir d’accorder, lorsque 
et de remettre1/™amero b ■îuSerez a propos, en notre nom et de notre part, ù toute personne 
des. . trouvée coupable d un crime commis dans notre Puissance, un pardon
a ou pomp ice qui aura perpètre lui-même le crime, s'il donne des informations et des preuves 
]t Geon ,C0ndU,re ài,larrCS>ti0n et à b conviction du principal coupable; et de plus 
com- de ; r ° P011'0,11 1 :icc01‘der à tout coupable convaincu d’un crime quelconque dans une 
mi-don ’ T d8unt "° i,Uge’jug0 de Paix’ ou magistrat en notre dite Puissance, un
de ton/ tc?n - e/ a,vec des conditions licites, ou un sursis de l’exécution de la sentence
ou confiétinn /U? P°U1' ® tc?PS 1™ vous jugerez convenable ; et de remettre toute amende 
ou confiscation qui pourra avoir été prononcé à notre profit.

Suspension’ et^desti PrL5Cntes>- nons vous donnons autorité et pouvoir, autant que nous le pou- 
%ons faire légalement, depriver ou suspcndre.de son emploi, pour des 

chaînon PTrnlni causc-s Par vous jugées suffisantes, toute personne exerçant quelque 
ment décerné^ n “• n° ' j. d^° Pu,lss:mce; crl vertu d’une commission ou d’un mandat actuelle- 

VT n U ,^U P°Ufra eaG dcccrné par nous, en notre nom, ou sous notre autorité.
Pouvoir de ’cFnvoomr*’1'1'^11*68] n°US V0US do.nnons autorité et pouvoir d’exercer, de temps à 

et de proroger les Cham-,J"Uae’ se on <luc vous le jugerez nécessaire,tous les pouvoirs à nous appar- 
bres. tenants relativement à la convocation ou la prorogation du Sénat et de la
Cot~?SpCt0mmUUeS o n0tl'° diî° Puissance’ ^ à la dissolution de la dite Chambre des 
en exercice ’rlce nous.acco11 ons aussi les mêmes pouvoirs aux différents lieutenants-gouverneurs
aLmblTes lïkFrmeCeS ^ nCe- rekti™mcnt c.ux^-onseils législatifs ou aux
assemblées législatives ou generales des dites provinces respectives

Pouvoir d’accorder des8 fp1*’11™ tloan.0“s autorité et pouvoir d’exercer dans notre 
licences de mariage, let- ' uis=<ince tous pouvoirs que nous y possédons, relativement à lu 
très d’administration et concession des licences de mariage, des lettres d’administration et à 
m ntVs etflc Un e3teSta" ! VGnfîc:tUoa des testaments, et relativement à la garde et au soin de

VTTT ri ! la personne et des biens des idiots et des aliénés.
VIII Et attendu que dans l acté ci-dessus de VAmérique Britannique du Nord 186^ 

des députés!6 n0mmer 11 est> ^cutre autres choses, porté qu’il nous sera loisible, si nous le ju- 
i • 800115 a Pr?P.os’ d autoriser le Gouverneur-Général du Canada à nomnier

ses dLTd"LP”V0-J0mtCmCF-t ou,séParément. Pour agir comme son député ou 
ses députés dans une ou plusieurs parties du Canada, et à ce titre y exercer, durant le

vous

tution de fonctionnaires

une
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plaisir du Gouverneur-Général, tels de ses pouvoirs, attributions et fonctions que le dit 
Gouverneur-Général pourra juger à propos ou nécessaire de confier à ce député ou à ces dépu
tés, saut toutes restrictions ou instructions exprimées ou données par nous : à ces causes, 
nous vous donnons autorité et pouvoir, par les présentes, sauf les susdites restrictions et ins
tructions, de nommer une ou plusieurs personnes, conjointement ou séparément, pour agir 
comme votre député ou vos députés dans une ou plusieurs parties de notre Puissance du Ca
nada, et à ce titre y exercer, durant votre plaisir, tel de vos pouvoirs, attributions et fonctions 
que vous jugerez à propos ou nécessaire de confier à ce député ou ces députés ; pourvu 
toutefois que cette nomination ne porte aucune atteinte à l’exercice de tout tel pouvoir, attri
bution ou fonction par vous personnellement le dit Frederick Temnle, comte de Dufferin.

IX. Et par les présentes nous déclarons que, dans le cas où vous décéderiez, deviendriez 
ment°CeSSi0n aU gouverne" incapable ou vous absenteriez de notre dite Puissance, nous voulons 

que tous les pouvoirs et attributions que vous recevez ici, soient dévolu, 
et ils sont par les présentes dévolus, jusqu’à ce que nous ayions signifié notre bon plaisir 
ultérieur à cet égard, à la personne que nous aurons nommée, par instrument sous notre seing 
manuel et cachet ; ou à défaut pour administrer le gouvernement de notre dite Puissance ; 
et, s il n y avait personne en notre dite Puissance de nommé ainsi par nous, en ce cas, au 
plus ancien officier ayant alors le commandement de nos troupes régulières dans notre dite 
Puissance.

X. Et, par les présentes, nous enjoignons et commandons à tous nos officiers et mi- 
Les officiers et autres nistres, tant civils que militaires, et à tous les autres habitants de 

devront obéir et aider le notre dite Puissance, de vous obéir et prêter aide et assistance, à vous, 
dit Frederick Temple, comte de Duffcrin, ou, en cas que vous décé

diez, deveniez incapable ou vous absentiez, d’obéir et prêter aide et assistance à la personne 
ou aux personnes qui seront chargées, en vertu des dispositions de notre présente commission, 
d’administrer le gouvernement de notre dite Puissance.

En toi de quoi nous avons fait émettre les présentes lettres patentes. Témoin, Nous 
Même à Westminster, le 22e jour dejmai, en la 35e année de notre règne.

Par mandat sous le seing manuel de la Freine. C. EOMILLY.

. Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la procédure dans les causes criminelles.”

(En Comité,)
Le titre a été lu et remis, 
lie préambule a été lu et remis.
Page, 1, ligne 25, retranchez clause 3.
Le dit amendement a été agrée,
Le préambule, étant lu de nouveau, il a été agrée. 
Le titre étant lu de nouveau, a été agrée.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l’honorable M. Botsford, a fait 
rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d en faire rapport à la Chambre, avec un amendement.

Ordonné, que le rapport et le dit amendement soit maintenant reçu.
Le dit amendement étant lu de nouveau a été agrée par la Chambre.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

, Conformément à 1 ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte intitulé “ • Acte portant de nouvelles 
“ dispositions pour le gouvernement des territoire du “ Ford-Ouest. ”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l'honorable M. Ferrier a fait 
rapport, dj la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d en faire rapport a la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ai/cins, il a été, 
Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois présentement.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans faffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour 
pourvoir à la nomination d’un maître de havre pour le port de Halifax, a été lu la seconde 
fois.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. AiJiins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité général 

sur le dit bill.
Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L honorable M. Dickeys a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable Aikins il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L’honorable M. Simpson du comité conjoint du Sénat et delà Chambre des Commu 
nommé pour surveiller les impressions du Parlement pendant la dite session, à présenté 
second et son troisième rapport. r

unes,
son

Chambre de Comité,

Le comité conjoint des impressions du parlement a l’honneur de soumettre 
son Second Rapport : ’

Le rapport du sous-comité nommé pour examiner les comptes d’impressions •

î, c.^eçf4sïrbar»™rh ”*• *•^ «
Le comité soumet le tout respectueusement à la considération des deux Chambres.

29 mars 1873.
comme étant

RAPPORT DU SOUS-COMITE.

Chambre de Comité,

T 27 mars 1873.
Le sous-comité du comité collectif des impressions des deux Chambres du narlement

comptes et le livret
de banque50 et tr0Uvé bicn tenus lcs différente livres de

. ,Le sous'comité recommande, pour que la couleur et la nullité a, „ • . ■ 
soient, autant que possible, uniformes, que l’on garde en main un •“ P pl6r a \mPnmer
pier pour au moins six mois. 1 approvisionnement de ce pa-
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Quant à l’assertion du rapport du greffier touchant les retards apportés dans la 
livraison des documents parlementaires pendant la vacance, le sous-comité a cru devoir appeler 
devant lui l’entrepreneur des impressions, M. Taylor, qui s’est expliqué, en disant que puis
que l’ouvrage avait été fait, comme les années précédentes, dans une période ordinaire, il 
n’était tenu à rien de plus.

Le sous-comité recommande que M. laylor soit informé qu’il faut que les impressions 
marchent sans interruption pendant la vacance, selon que le greffier le demandera, afin 
qu’elles soient toutes terminées le plus tôt possible.

La sous-comité a pu voir que la reliure n’est pas conforme aux termes du contrat, mais le 
fait que l’entrepreneur a perdu presque tous ses matériaux et outils dans l’incendie de son 
atelier peut-être accepté comme excuse, et il recommande que pour l’avenir il soit tenu de se 
conformer au contrat.

Pour ce qui est de la partie du rapport du greffier qui a trait à l’expiration du contrat 
actuel des impressions, le sous-comité croit devoir en faire plus tard le sujet d’un rapport 
spécial.

Le sous-comité recommande avec instance que l’attention du ministère des travaux 
publics soit attirée sur la nécessité d’avoir, dans les voûtes de ces édifices, un local réservé 
exclusivement au département des impressions, et assez spacieux pour contenir un approvision
nement de papier à imprimer pour six mois, et toutes les feuilles des documents à mesure 
qu’elles s’impriment.

Le sous-comité recommande que la somme de $35,000 demandée comme devant être 
probablement nécessaire pour les frais d’impression du parlement pour l’année fiscale 
mençant le 1er juillet 1873, soit accordée, mais si, à mesure que la session avancera, l’on 
voyait que les impressions à faire exigent une autre somme, le sous-comité soumettra telle autre 
estimation qui pourrait être nécessaire.

En terminant son rapport, le sous comité croit devoir exprimer son approbation de la 
manière dont le greffier, M. Hartney, s’est acquitté de ses fonctions pendant la dernière 
année.

com-

Le tout respectueusement soumis.
(Signé) J. Simpson, Président. 

James Young,
M. Bowell,
C. O. Wallace,
A. B. McLelan, 
Rufus Stephenson.

RAPPORT DU GREFFIER.

Chambre de Comité,
5 mars, 1873.

Au Président et aux Membres du Comité collectif des impressions.
Messieurs,

J’»i l’honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d’impressions, lequel 
indique que le coût des impressions du parlement pour l’année fiscale expirée au 30 juin, 
1872, est de $28,295.50.

Les divers livres de comptes, ainsi que les pièces justificatives s’y rattachant, sont prêts 
pour l’audition.

Le comité observera que les dépenses ont été moindres qu’à l’ordinaire. Cela vient de 
ce que la session a duré jusqu’au milieu de juin, et comme tous les comptes doivent être clos 
le 30 du même mois, date de l’expiration de l’année fiscale, une grande quantité d’ouvrage 
restait inachevée et a dû être payée l’année suivante, il est donc probable que le bilan de 
l’année 1872-73 indiquera une augmentation correspondante.

L’entrepreneur pour la fourniture du papier à imprimer a ponctuellement fourni ce 
papier qui était du poids et généralement de la qualité spécifiés au contrat.

•' *
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Quant aux impressions, les ouvrages de routine ont assez bien marché durant la session ; 
mais beaucoup d’ouvrages qui auraient dû être faits dans le même temps ont dû être gardés 
pour la vacance : Alors, la nécessité de publier les statuts ou autres documents émanant des 
ministères est donnée comme raison du retard qu’on apporte à l’impression des documents 
parlementaires. Cela ne devrait pas arriver. Mais il reste à savoir si les prix réduits actuels 
permettront ou justifieront les dépenses nécessaires pour faire l’ouvrage d’une manière satis
faisante.

Quant à la reliure, un seul établissement fait toute la reliure du parlement et des minis
tères. Les statuts et les documents de la session sont généralement prêts pour le relieur en 
même temps, et l’ouvrage se ressent de la hâte qu’on y met afin de donner satisfaction. Le 
relieur apporte comme excuse la perte de presque tous ses matériaux et outils lors de l’in
cendie de son établissement. Je lui ai signifié que son ouvrage n’était pas fait suivant les 
termes du contrat.

Avec les travaux de la prochaine session les contrats actuels expirent, mais les contrats 
pour les impressions et la fourniture du papier à imprimer contiennent une clause d’après 
laquelle, à l’option et par l’ordre des deux Chambres, ils peuvent être renouvelés pour une 
nouvelle période de cinq ans.

Je signalerai instamment au comité la nécessité d’avoir dans les voûtes des édifices, un 
local réservé au département des impressions. Des docum'ents et articles de papeterie repré
sentant une valeur de plusieurs mille piastres sont actuellement déposés dans une chambre 
servant à plusieurs autres objets et sont ainsi exposés aux accidents ou aux abus de confiance.

Le rapport des explorations géologiques fut soumis au parlement, l’an dernier, en manus
crit, et l’impression en fut ordonnée comme documents de la session. Pour assurer l’exactitude 
du texte, il est nécessaire que l’impression soit surveillée par les attachés à la commission 
géologique, et comme ces messieurs sont en exploration toute l’été, l’impression n’a pu être 
faite que plus tard. Par suite, je n’ai reçu les feuilles pour le relieur que depuis la réunion 
du parlement, et la distribution du volume des documents de la session, dans lequel se trou
vera ce document, est différée de plusieurs mois déjà, inconvénient grave. Je recommanderais 
respectueusement qu’on adopte un autre plan pour la publication de ce rapport.

Pendant la dernière session, le parlement adopta une résolution recommandant le rema
niement des traitements de ses employés.

Quant aux employés du bureau des impressions, ils ont été pris parmi le personnel des 
deux chambres, nommés employés de l’une et de l’autre et placés sous le contrôle de c» comité 
collectif. Par suite tout remaniement de leurs traitements ne pourra être fait que par 
l’intermédiaire de ce comité.

Conformément à la loi, j’ai transmis au ministre des finances, afin qu’il l’approuve et le 
soumette au parlement avec le budget, une évaluation des sommes probablement requises 
pour les impressions du parlement durant l’année fiscale expirant au premier juillet 1873 ; 
cette évaluation représente un total de $35,000, sujet à l’approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY HARTNEY, greffier,

Département des impressions parlementaires.
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Chambre de Comité,
29 mars 1873.

Le comité conjoint des Impressions a l’honneur de soumettre son troisième rapport, 
lequel est comme suit :

Le comité recommande l’impression des documents suivants, savoir :
Réponse à une adresse.—Copie des soumissions pour travaux sur le canal Welland, in

diquant les soumissions qui ont été retirées du consentement du département, et les noms 
des cautions ;

Rapport des articles employés dans les manufactures canadiennes, et qui sont placés 
sur la liste des articles exempts de droits, en vertu de l’acte 34 Vie., ch. 10, sec. 3.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :

Cédule des recettes et dépenses, etc., Département de la Marine et des Pêcheries ; 
Réponse à une adresse—Correspondance avec l’Hon. M. TF. McDougall, au sujet de sa 

nomination à quelque charge sous le Gouvernement, etc. ;
Réponse à une adresse—Etat des sommes payées à l’Hon. M. TF McDougall pour ser

vices par lui rendus, ou pour dépenses ou allocations ;
Etat officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Canada, 35 Vie., 5 Sess., 

1er Pari. 1872.
Le tout respectueusement soumis.

Rufus Stephenson.
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Ressor il a été

Ordonné, que les dits rapports soient pris en considération par la Chambre Mercredi
prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Adkins, 

La Chambre s’est ajournée.

_
*
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Mardi, 1er Avril 1873,

AFFAIRES DE ROUTINE,

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, le 1er avril 1873.
1873

Interpellation par l’honorable M. Kaulbaclc :

27 mars.—A-t-il été donné aux gardes-pêche des instructions autres que celles contenues
les actes relatifs à la protection des pêcheries fluviales, ou quelques instructions 
tendant à restreindre l’exécution des dispositions des dits actes qui exigent 1 éta

lés écluses et défendent îe dépôt

dans

blissement de passes-migratoires suffisantes 
de déchets de moulins dans les rivières ?

sur

Interpellation par l’honorable M. Macpherson :

28 “ Quel est l’ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique Canadien ou quelle est
la personne qui dirige l’exploration pour le gouvernement ?

Jusqu’à quelle date le gouvernement a-t-il reçu un rapport de l’exploration de la 
ligne, et quand ce rapport sera-t-il mis devant cette Chambre ?



Pour Vendredi,, le 4 Avril 1873.
Par l’honorable M. Macpherso n :

“ “ Qu’il proposera les résolutions suivantes :

QLwnlLréS'll!-i qU! Pa- le,statutT 35 yictoria, ch. 72 et 73, deux compagnies—

35 Vie ,h 71, 1. compagnie du ch.miu de f=, luiececé,. 
fSId.\"ïf?6*1" d'“ri1" dc 'l™ Pacifique du Canada oui reçu k

.6 4
11 “"sU:

t:c.t çTs-rJ-SÏSK£S.%*Siï
exploiter leThemiT de f “ ^î-0 aYec ^ gouvernement pour construire et 
exploiter le chemin de fer canadien du Pacifique; que la conclusion d’une
Z TZ l°V ? T° 6t CXP!?iter ce chemin avec des personnes non incor 
bbV à V Parlement sans qu il ait été demandé des soumissions par avis pu
blic a aucune association de sujets de Sa Majesté ayant la capacité et la volonté

du statut TviTSffl 6’ d a0Cef*Cr T Charte sous l’empire des dispositions du statut o ic., cli. 71, n a pas ete conforme à l’esprit et à l’obiet du dit sta-
tat y?. tel acte est grandement sujet à objection et contraire^ au mode ordi-
ÔSl” COmm l™ 1 " d"! l’-djudica.ion de, trmi M
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Pour Mercredi, le 2 Avril 1873.
Interpellation par l’honorable M. Carrall :

31 “ Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre quelque mesure pour assurer la
représentation convenable des produits du Canada à l’exposition universelle qui 
doit avoir lieu à Vienne ?

Par l’honorable M. Carrall :

“ “ A-t-il été nommé des Commissaires en vertu du vingt-deuxième article du Traité
de Washington pour régler les réclamations des sujets de Sa Majesté contr 
gouvernement des Etats-Unis, lesquelles sont spécifiées dans le dit article, et 
en est ainsi, quels sont les noms de ces commissaires ? et qu’a-t-il été fait 
des dites réclamations par le gouvernement du Canada ?

Par l’honorable M. Skead :

“ “ Que lorsque la Chambre s’ajournera ce jour, elle reste ajournée à jeudi le 17 avril
à 7 heures P. M.

au s

P CO
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Résolu,—Que la charte accorde'e par ordre de Son Excellence le gauverneur-général en con
seil le cinquième jour de février 1873, constituant en corporation Sir Hugh 
Allan et autres, sous le nom de Compagnie du chemin de fer canadien du Paci
fique t confère à cette compagnie des droits, pouvoirs et privilèges extraordinaires 
et dangereux.

Résolu,—Que la quatrième clause de la dite charte présente de graves objections ; que cette 
clause pourvoit en fait que tout le capital disponible de la compagnie sera seule
ment d’un million de piastres ou dix pour cent du montant nominal de dix 
millions ; lequel million doit être placé par le" receveur-général, et l’intérêt payé à 
la dite compagnie comme il sera reçu. Que les quatre-vingt-dix pour cent 
tionnés dans la dite quatrième clause sont illusoires ; qu’ils ne donnent au gou
vernement aucune garantie réelle, tandis que les dispositions de cette clause 
mettent seulement les actionnaires de la compagnie à l’abri contre de nouveaux 
appels de fonds et contre la responsabilité envers les créanciers de la compagnie 
qui résulterait de ces appels.

Résolu,—Que la dite charte ne contient pas des garanties suffisantes pour l’achèvement et 
l’équipement de toute l’étendue de la ligne ; qu’elle aurait dû pourvoir que le 
gouvernement retiendrait, sur les parties des terres accordées et sur les sommes 
stipulées devoir être payées par les quatorzième et dix-huitième clauses, au 
moins dix pour cent comme garantie et sûreté de l’achèvement et de l’équipe
ment du chemin ; que ce percentage devrait être payé à la compagnie _ seule
ment six mois après l’achèvement, l’équipement et la mise en activité du 
chemin, et sur le certificat de l’ingenieur du gouvernement constatant que 
tous les travaux dépendant du chemin ont été dûment exécutés ; que l’équipe
ment est suffisant et que, suivant son opinion, la compagnie a les moyens et le 
matériel nécessaires à l’exploitation efficace du chemin de fer.

Résolu,—Que le gouvernement n’aurait pas dû accorder à la compagnie du chemin de fer 
canadien du Pacifique, le pouvoir d’émettre des obligations jusqu’à concurrence 
de $40,000 par mille pour toute l’étendue du chemin de fer, avec la stipulation 
inusitée que ces obligations emporteraient première hypothèque sur les terres que 
la compagnie acquerrait ensuite, ce qui a pour résultat de charger de ces obli
gations Tes cinquante millions d’acres donnés à titre de subvention pour la cons
truction du chemin de fer, avant que la compagnie soit en droit de les recevoir ; 
qu’un tel pouvoir, sanctionné par une telle autorité, est de nature à entraîner de 
grandes et graves conséquences et à porter très-sensiblement atteinte au crédit de 
la Puissance ; que sanctionner un tel pouvoir, c’est engager la foi de la Puissance 
envers les porteurs des obligations, à qui l’on donne par là l’assurance que les 
terres, quel que soit le sort de la compagnie, seront et demeureront une sûreté 
pour eux.

Résolu —Que la quinzième clause de la charte soulève de grandes objections ; que si l’on 
’ permet qu’elle ait son effet, elle sera une grande cause de découragement et un 

grand obstacle à l’établissement de la région située entre le lac Æjnssinget l’Océan 
Pacifique ; que la colonisation et le prix des terres publiques sur la ligne^ du 
chemin de fer canadien du Pacifique qui n’ont pas été données en partage à la 
compa<mie, ne devaient pas être subordonnées aux intérêts ni aux opérations de 
cette compagnie ; qu’il importe extrêmement, dans l’intérêt de la prospérité fu
ture de la Puissance, que le gouvernement demeure en possession de toutes les terres
que traversera le chemin de fer, et conserve un contrôle absolu sur leur colonisation ; 
que la dite quinzième clause remet entièrement entre les mains de la compagnie 
du chemin de fer canadien du Pacifique, l’établissement de ce vaste territoire ;

men-
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que les immigrants, qui sur leur chemin rencontreront les terres à bon marché 
et les homesteads gratuits qu’on leur offre dans les provinces de l’est et du centre 
du Canada et aux Etats-Unis, ne seront point portés à s’éloigner encore de 
plusieurs centaines de milles du marché pour acheter des terres à des prix exhor- 
bitants ; que le prix minimum de $2.50 l’acre, fixé par la charte, est excessif ; 
que par une condition, un marché de cette sorte, le gouvernement donne sa sanc
tion et son autorisation à une mise à valeur fictive de ces terres ; qu’une telle 
sanction, très-propre à induire en erreur les capitalistes, permet à la compagnie 
du chemin de fer de tirer parti de cette valeur fictive pour le succès d’opérations 
financières, et de se procurer ainsi des capitaux, dont on peut croire le rem
boursement bien garanti par ces terres, ce qui donnerait lieu à des embarras par 
la suite, comme à des accusations de mauvaise foi contre le gouvernement de la 
Puissance.

Résolu,—Que, selon l’opinion de cette honorable Chambre, l’abrbgation immédiate de la 
Charte accordée à Sir Hugh Allan et à d’autres personnes, et qui les incorpore 
sous le nom de Compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique, est essenti
elle au succès de l’exécution de la grande entreprise où la foi de la Puissance a 
été solennellement engagée.

Résolu,—Qu’en vue de hâter le commencement du chemin de fer canadien du Pacifique et 
afin de tenir la promesse faite à la Colombie Britannique, et d'observer les con
ditions dont il a été convenu lors de l’union de cette province avec le Canada, 
et d assurer à une époque prochaine par un chemin de fer la jonction de toutes 
les provinces de la Puissance, le gouvernement devrait déterminer tout de 
suite les points extrêmes de la ligne sur la côte du Pacifique et à l’est des 

Montagnes Rocheuses, et commencer et poursuivre sans retard la construction 
du chemin de fer par l’intermédiaire du département des travaux publics ou par 
les soins d’un bureau de commissaires compétents nommés à cette fin.

Résolu,—Que tout en commençant la construction du chemin de fer, le gouvernement devrait 
en même temps prendre des mesures pour se procurer une exploration et des études 
très-exactes et très-complètes de la ligne entière entre les points extrêmes sur la 
cote du Pacifique et sur le côté sud du lac Nipissing, afin de s’assurer de la 
configuration et de la formation physique du pays, de déterminer le tracé et l’é
chelle des hauteurs du chemin, et de former une juste estimation des frais de sa 
construction, pour l’information du parlement et du pays.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Mardi, le 1er avril 1873.
1873

1 27 mars—Seconde lecture, (Bill E)—Société de Placement de Montréal. Hon. M. Ryan.)

2 21 “ Troisième lecture, (Bill D)—Procédure criminelle.—(Hon. M. Campbell.)

“ Troisième lecture, (Bill de la Chambre des Communes) maître do havre de 
Halifax__(Hon. M. Campbell.)

3 “
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PROCES-VERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA,

Mardi, 1er Avril 1873.
\

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Cormier,
Lever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton, (Inkerman) Miller, 
Hamilton, (Kingston) Muirhead, 
Holmes,
Kaulhack,
Lacoste,

Leonard,
Letellier de St. Just, 
Locke,
McClelan,
McDonald,
McLelan,
Macdonald,
Mac/arlane,
Macpherson,
Malhiot,

Panet,
Perry,
Reesor,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland
Vidal,
Work,
Wilmot,
Wilson.

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carroll,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,

Northup,
Odell,
Olivier,

Prières :
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sur la table :Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées

Par l’honorable M. Christie, du révérend John A. D. Colder et autres, du village 
à'Orono ; du conseil municipal du township de Bar ford ; de John Gordon et autres, du 
township de W<manosh Ouest, et du conseil municipal du dit township de W ananosh Ouest, 
tous dans la province à'Ontario.

Par l’honorable M. Dickson, de Richard Bernier et autres, de la cité de Toronto, et 
autres lieux ; de Gilbert McMicken et autres, de Winnipeg, province de Manitoba ; de la 
compagnie de chars de la Puissance ; de la compagnie du pont suspeudu de Queenston ; de 
William A. Thompson et autres, et dèux pétitions de Milton Courtright et autres, des Etats- 
Unis de XAmérique, et de la province d'Ontario.

Par l’honorable M. Rt/an, A’Etienne Guy de Lachine, dans le district de Montréal.

Par l’honorable M. Macpherson de William Kerstarman et autres.

Par l’honorable M. Campbell, de la compagnie des chemins de ferd'Extension nord.

Par l’honorable président de la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe. 

Par l’honorable M. Letellier de St. Just, de H. A. Nelson et autres, de Montréal.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Ihomas C. Keefer, de la cité d'Ottawa, ingénieur civil, demandant que dans tout 
acte sera passé pour avantager la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, il soit inséré 
une clause qui oblige la dite compagnie à soumettre à l’arbitrage sa réclamation contre les 
porteurs de bons privilégiés, et à lui payer la somme que les arbitres pourraient lui adjuger.

De J. II. Grant et autres, de la cité et province de Québec ; demandant un acte d’in
corporation sous le nom de “ Banque do Stadacona.”

De la chambre de commerce de la ville de Sorel, province de Québec, demandant que 
l’acte delà faillite de 1869 ne soit pas continué et qu’une loi plus effective soit passée pour la 
répression des fraudes et la" punition des débiteurs malhonnêtes.

De James McNab, du township de Bosanquet, dans le comté de Lambton, province 
d’Ontario, demandant qu’il soit passé un acte à l’effet de confirmer la prolongation de durée 
du brevet d’invention obtenu par lui comme premier inventeur d’un boulon horizontal d’ac
couplement pour chars de chemins de fer et à l’effet de déclarer valide la dite prolongation, 
nonobstant les irrégularités de son émission.

De James Whatman, de Carlton Gardens, (No, 6) Londres, Angleterre, par son agent 
II’. Larratt Smith ; demandant qu’il ne soit passé aucun acte à l’effet de permettre une 

nouvelle émission par la compagnie de Grand-Tronc de chemin de fer du Canada d’obligation 
ou d’actions ayant priorité sur les émissions opérées en vertu de l’acte de 1856, ou de per
mettre de différer de nouveau le paiement de l’intérêt sdr les obligations émises en vertu de 
cet acte, que les droits acquis pat le pétitionnaire et les autres porteurs d’obligation privilé
giés ne soient pas atteints de nouveau par des dispositions législatives, mais soient laissés 
intacts, et que le pétitionnaire ait la faculté de présenter des justifications de sa demande, et 
de faire connaître par la bouche d’un conseil les raisons pour lesquelles il conviendrait de 
rejeter la proposition de loi qui a été faite.
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De la chambre de commerce de la cité de Saint Jean, province du Nouveau Brunswick, 
demandant qu’il ne soit pas passé une loi empêchant les charges sur le pont des navires dans 
le port de Saint Jean.

De J. D. Lewin, président de la banque du Nouveau Brunswick, demandant la conti
nuation de l’acte de la faillite de 1869 et de ses amendements.

De N Papineau et autres, du comté de Beauharnois ; demandant qu’il ne soit pas 
construit au canal sur la côte nord des Si. Laurent, entre les Cascades et Coteau Landing, 
et que le canal actuel de Beauharnois soit amélioré et agrandi.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
1er avril 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son huitième
rapport :

Le comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisants les avis qui en ont été
donnés :

De E. Browne et autres de la cité de Hamilton, province d’Ontario, demandant à êtr 
incorporés sous le nom de “ compagnie d’assurance contre le feu et pour la marine de l’in 
térieur ” ; de Mossom Boyd et autres, de la ville de Port Hope province d’Ontario ; deman
dant un acte d’incorporation sous le titre de “ Compagnie de transport de Huron et d}Ontari.o ■ 
de l’honorable Henry Starnes et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’in cor 
poration dans le but de garantir les transactions commerciales et d'être autorisés à agir 
comme agents pour le placement d’argent et autrement ; de la société permanente de construc
tion et d’épargnes de la cité de Toronto, demandant qu’il soit passé un acte pour changer lo 
nom de la dite compagnie et pour étendre ses pouvoirs ; de James Invin et autres, de la ville de 
Prescott, province d’Ontario ; demandant d’être incorporés sous le nom de “Compagnie de 
de fabrication de faucheuses“ Warrior” ; de l’honorable William McMaster et autres, de la 
cité de Toronto ; demandautun acte d’incorporation sous le titre “Compagnie de chemin de fer 
do Jonction du Grand Occidental et de la côte du lac Ontario ; Du dit honorable William Mc
Master et autres, de la province d'Ontario ; demandant un acte d’incorporation sous le titre 
de “Compagnie de Pont du Canada et la Rivière Détroit ; à’Alexandre McHattie de la 
cité de Londres, province d'Ontario ; demandant un acte d’incorporation sous le titre 
“Compagnie des mines d’argent de VEtoile du Nord” ; de James R. Ward et autres, de la 
cité de Montréal ; demandant un acte autorisant la construction de barrages flottants sur le 
chenal entre File de St. Ignace et l’île du Pads dans le district de Richelieu.

Votre comité a aussi examiné les Pétitions suivantes.
De la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorti, demandant l’au

torisation d’émettre des billets promissoires et de passer des conventions, baux et marchés 
d’exploitation avec des compagnies étrangères de chemin de fer, d'Arthur M. Jarvis et 
autres de la cité de Toronto ; demandant d’être incorporés sous le nom de “Compagnie 
canadienne d’assurance contre l’incendie et d’association maritime de Y Empire,” et 
tuté que les avis qui out été donné de ces pétitions n’ont pis eu toute la durée voulue a votre 
comité cependant recommande de suspendre ht 51e| règle dans ces deux cas, vu que les comités 
auxquels les bills seront renvoyés pourront veiller à ce qu’aucune personne n’éprouve de 
préjudice par suite de cette irrigularité.

Le tout respectueusement soumis,

a cous-

Walter H. Dickson,
Président,



138

Sur motion de M. Diskson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que la ôlème règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle a rapport 

aux pétitions de la compagnie de chemin de fer de Montreal, Chambly et Sorel, et à.'Arthur 
M. Jarvis et autres, de la cité de Toronto, tel que recommandé par le huitième rapport du 
comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ acte 
la procédure dans les causes criminelles a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
r

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : acte pour amender l’acte pour pourvoi 
à la nomination d’un maître de havre pour le port de Halifax a été lu la troisième fois.

La question à été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte amendant l'acte pour incorporer 
l’association du placement de Mon réal a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorab'e M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill suit renvoyé au comité des ordres permanents et Qes bills privés.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.

amender l’acte concernantpour

$
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Mercredi, 2 Avril 1873,

AFFAIRES DE ROTIT! N h:i ,

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, le 2 Avril 1873.

Interpellation par l’honorable M, Carrai! :

31 mars.—Le gouvernement a-t-il l’intention de prendre quelque mesure pour
représentation convenable des produits du Canada b. l’exposition universelle qui 
doit avoir lieu à Vienne ?

Par l’honorable M. Carroll :

“ “ A-t-il été nommé des Commissaires en vertu du vingt-deuxième article du Traité
de Washington pour régler les réclamations des sujets de Sa Majesté contre le 
gouvernement des Etats-Unis, lesquelles sont spécifiées dans le dit article, et s il 
en est ainsi, quels sont les noms de ces commissaires? et qu’a-t-il été fait au sujet 
des dites réclamations par le gouvernement du Canada ?

Par l’honorable M. Skead:

« « Que lorsque la Chambre s’ajournera ce jour, elle reste ajournée à jeudi le 17 avril
à 7 heures P. M.

assurer la
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Pour Vendredi, le 4 Avril 1873.
Par l’honorable M. Macpherson :

1873
31 mars. Qu il proposera les résolutions suivantes :

Qu’il soit résolu que par le statut 35 Victoria, ch. 72 et 73, deux compagnies— 
la compagnie du chemin de fer Interocéanique et la compapnie du chemin de fer 

, ( anada—ont été incorporées avec plein pouvoir de construire
e u exploiter le chemin de fer Canadien du Pacifique, suivant les conditions et 
stipulations arretées lors de l’union de la Colombie Bretannique avec le Canada.

Bésohi, Que par le statut 35 Vie., ch. 71, la compagnie du chemin de fer Interocéa- 
mque et La compagnie du chemin de fer du Pacifique du Canada ont reçu la 
iaculté de se fusionner pour ne former qu’une compagnie, et que le gouverne
ment a été autorisé a s’entendre avec l’une ou l’autrcnles dites compagnies, ou, 
sr elles opéraient une fusion, avec la compagnie ainsi fusionnée, pour la construe 
ion et 1 exploitation du dit chemin de fer canadien du Pacifique.

Résolu.—Que les pouvoirs conférés au gouvernement par la quinzième clause du statut 35 
• ’, , ne devaient, dans l'intention de l’acte, être exercés que dans le

cas ou la compagnie du chemin de fer Interocéanique et la compagnie du che
min de fer du 7 acifique du Canada manqueraient ou refuseraient respective
ment et conjointement de s’entendre avec le gouvernement pour construire et 
exploiter le chemin de fer canadien du Pacifique; que la conclusion d’une 
conyen ion pour construire et exploiter ce chemin avec des personnes non incor
porées par le Parlement, sans qu’il ait été demandé des soumissions par avis pu
blic a aucune association de sujets de Sa Majesté ayant la capacité et la volonté 
de former une compagnie et d’accepter une charte sous l’empire des dispositions 
du statut So T ic., ch. 71, n’a pas été conforme à l’esprit et à l’objet du dit sta
tut , qu un tel acte est grandement sujet à objection et contraire au mode ordi- 

1Cn connu ^ue J on su^ dans l’adjudication des travaux publics en

Résolu. Que la chai te accordée par ordre de Son Excellence le gauverneur-général en con
seil le cinquième jour de février 1873, constituant en corporation Sir Ilvqh 
Allan et au ties, sous le nom de Compagnie du chemin de fer canadien du Paci- 
efehno-ereux ^ COmpa=mic dcs droits, pouvoirs et privilèges extraordinaires

olu, Que la quatiième clause de la dite charte présente de graves objections ; que cette 
n au®e P°^n™ eu alt (lue tout le capital disponible de la compagnie sera seule-
! l t,rU“|mi r -m PlrEre;S 0U dix pour c, nt du montant nominal de dix 
ni ions , lequel million doit être placé par le receveur-général, et l’intérêt payé à

tionnlCdTfn!rtC m! -1æra ,rCÇU' Q“e les quatre-vingt-dix pour cent men- 
vm-nmt/i * ‘ <luatrl.èn*o clause sont illusoires ; qu’ils ne donnent au gou-

srarseœ&st,u*,œ * -»•*»
appels de fonds et contre la responsabilité 
qui résulterait de ces appels.

compagnie à l’abri contre de nouveaux 
les créanciers de la compagnieenvers

Résolu,-Que la d e charte ne contient pas des garanties suffisantes pour l’achèvement et
Lnverneme t l A dc la l^e qu’elle aurait dû pourvoir que le
gouvernement retiendrait, sur les parties des terres accordées et sur les sommes
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stipulées devoir être payées par les quatorzième et dix-huitième clauses, au 
moins dix pour cent comme garantie et sûreté de l’achèvement et de l’équipe
ment du chemin ; que ce percentage devrait être payé à la compagnie seule
ment six mois après l’achèvement, l’équipement et la mise en activité du 
chemin, et sur le certificat de l’ingenieur du gouvernement 
tous les travaux dépendant du chemin ont été dûment exécutés ; que l’équipe
ment est suffisant et que, suivant sou opinion, la compagnie a les moyens et le 
matériel nécessaires à l’exploitation efficace du .chemin de fer.

Résolu —Que le gouvernement n’aurait pas dû accorder à la compagnie du chemin de fer 
canadien du Pacifique, le pouvoir d’émettre des obligations jusqu’à concurrence 
do $40,000 par mille pour toute l’étendue du chemin de fer, avec la stipulation 
inusitée que ces obligations emporteraient première hypothèque sur les terres que 
la compagnie acquerrait ensuite; ce qui a pour résultat de charger de ces obli
gations les cinquante millions d’acres donnés à titre de subvention pour la cons
truction du chemin de fer, avant que la compagnie soit en droit de les recevoir ; 
qu’un tel pouvoir, sanctionné par une telle autorité, est de nature à entraîner de 
grandes et graves conséquences et à porter très-sensiblement atteinte au crédit de 
la Puissance ; que sanctionner un tel pouvoir, c’est engager la foi de la Puissance 

les porteurs des obligations, à qui l’on donne par là l’assurance que les 
terres, quel que soit le sort de la compagnie, seront et demeureront une sûreté 
pour eux.

Résolu,—Que la quinzième clause de la charte soulève de grandes objections ; que si l’on 
permet qu’elle ait son effet, elle sera une grande cause de découragement et un 
grand obstacle à l’établissement de la région située entre le lac Æpissinget l’Océan 
Pacifique ; que la colonisation et le prix des terres publiques sur la ligne du 
chemin de fer canadien du Pacifique qui n’ont pas été données en partage à la 
compagnie, ne devaient pas être subordonnées aux intérêts ni aux opérations de 
cette compagnie ; qu’il importe extrêmement, dans l’intérêt de la prospérité fu
ture de la Puissance, que le gouvernement demeure en possession de toutes les terres 
que traversera le chemin de fer, et conserve un contrôle absolu sur leur colonisation ; 
que la dite quinzième clause remet entièrement entre les mains de la compagnie 
du chemin de fer canadien du Pacifique l’établissement de ce vaste territoire ;

que les immigrants, qui sur leur chemin rencontreront les terres à bon marché 
et les homesteads gratuits qu’on leur offre dans les provinces de l’est et du centre 
du Canada et aux Etats- Unis, ne seront point portés à s’éloigner encore de 
plusieurs centaines de milles du marché pour acheter des terres à des prix exhor- 
bitants ; que le prix minimum de $2.50 l’acre, fixé par la charte, est excessif ; 
que par une condition, un marché de cette sorte, le gouvernement donne sa sanc
tion et'son autorisation à une mise à valeur fictive de ces terres ; qu’une telle 
sanction, très-propre à induire en erreur les capitalistes, permet à la compagnie 
du chemin de fer de tirer parti de cette valeur fictive pour le succès d'opérations 
financières, et de se procurer ainsi des capitaux, dont on peut croire le rem
boursement bien garanti par ces terres, ce qui donnerait lieu à des embarras par 
la suite, comme à des accusations de mauvaise foi contre le gouvernement de la 
Puissance.

constatant que

envers

Résolu,—Que, selon l’opinion de cette honorable Chambre, l’abrogation immédiate de la 
Charte accordée à Sir Hugh Allan et à d’autres personnes, et qui les incorpore 
sous le nom de Compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique, est essenti
elle au succès de l’exécution de la grande entreprise où la foi de la Puissance a 
été solennellement engagée.
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Résolu,—Qu’en vue de hâter le commencement du chemin de fer canadien du Pacifique et 
afin de tenir la promesse faite à la Colombie Britannique, et d observer les con
ditions dont il a été convenu lors de l’union de cette province avec le Canada, 
et d'assurer à une époque prochaine par un chemin de fer la jonction de toutes 
les provinces de la Puissance, le gouvernement devrait déterminer tout de 
suite les points extrêmes de la ligne sur la côte du Pacifique et à lest des 

Montagnes Rocheuses, et commencer et poursuivre sans retard la construction 
du chemin de fer par l’intermédiaire du département des travaux publics ou par 
les soins d’un bureau de commissaires compétents nommés à cette fin.

Résolu,—Que tout eu commençant la construction du chemin de fer, le gouvernement devrait 
en même temps prendre des mesures pour se procurer une exploration et des études 
très-exactes et très-complètes de la ligne entière entre les points extrêmes sur la 
côte du Pacifique et sur le côté sud du la3 Nipissvng, afin de s’assurer de la 
configuration et de la formation physique du pays, de déterminer le tracé et l’é
chelle des hauteurs du chemin, et de former une juste estimation des frais de sa 
construction, pour l’information du parlement et du pays.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Mercredi, le 2 avril 1873.
1873.'

1 28 mars— Troisième lecture, (Bill A)—Concernant les réclamations relatives à certaines 
terres en Manitoba.—(Hon. M. Aikins.)

Seconde lecture, (Bill G)—Pour amender la charte des compagnies d’assurance 
contre lüncendie du Castor et de Toronto.—(lion. M. Blake.)

2 U U

3 Frise en considération du deuxième rapport du comité conjoint des impressions 
—(Hon. M. Simpson.)

Frise c.-i considération du troisième rapport du comité conjoint des impressions 
—(Hon. M. Simpson.)

31 “

4 U U
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Pli OCES-V E R B A U X

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 2 Avril 1873.

Les membres présents sont :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau. Président, 

Les honorables Messieurs ♦
Atkins,
A llan,
Archibald,
Armand,
Benson,
.Blake,
Bots/ord,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Christie,
Churchill,
Cormier,

Prières :

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Fcrrier,
Girard,
Guêvremont,
Hamilton, (lnkermun) Malhiot, 
Hamilton, (Kingston) Miller, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

Leonard, Olivi.r, 
Letellîer de St. Just, Ferry, 
Locke,
McClelan

»Reason,
Robertson

McDonald, Ryan,
Seymour
Sham,
Simpson,
Skead,
Sutherland
Vidal,
Wurk,
W il moi.

Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,

Muirhead,
Northup,
Odell,

z
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L’honorable président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages et sépul
tures dans le district de Kamouraskn, et dans le comté de Bonavcnture, district de Gaspé, 
pour l’année 1872.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :

( Voir documents de la Session.')

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la * ble.

Par l’honorable M. Blake, de John Zimmerman et autres, la cité de Toronto, et du 
conseil municipal du township de Norwich, province d Ontario.

Par l’honorable M. Hamilton (Inkerniandu conseil municipal du township de Vile 
Alumette, comté de Fonctiac, province de Quéle

Par l’honorable M. Botsford, de Q. .t. Fenwick et autres, de King's County, provinc 
du Nouveau-Brunsw ick.

Par l’honorable M. Firricr ; de John McLean et autres, de la province de Québec

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De la chambre de commerce de la cité de Saint Jean, province du Nouveau-Brunswick, 

et de la chambre de connumerce de la ville de Galt province d’Ontario ; demandant la con
tinuation de l’Acte de la faillite de 1869 et de ses amendements.

De la compagnie manufacturière dite Dolphin ; demandant que sa charte soit amendée 
de manière à fixer le siège de ses affaires en la ville de S'e. Catherine, dans le comté de 
Lincoln, province d'Ontario, et pour d’autres fins.

De Samuel Shape et autres, du township de Wilniot, province d'Ontario ; demandant 
ou ils soit passé une loi prohibitive de la vente de boissons enivrantes comme breuvage dans la 
Puissance du Canada.

Du Barreau de la province de Québec, section du district de Montréal-, demandant qu’il 
soit fait une enquête par le Parlement pendant la présente session sur l’état actuel de la 
Magistrature dans la province de Québec ; qu'il soit passé une loi pour assurer aux juges 
résidant dans les cités de Montréal et de Québec, un traitement suffisant, et une pension con
venable lors de leur mise à la retraite.

L honorable M. Skcad a proposé, secondé par l'honorable M. Farrier,
Que lorsque la Chambre s’ajournera ce jour, elle reste ajournée à jeudi le 17 avril à 7 

w heures P. M.
L’honorable M. Miller, a proposé en amendement secondé par l’honortble M. Carrai!,
De retrancher tous les mots après “s’ajournera” et insérez, “mercredi le 9ème jour 

“d’avril courant, elle reste ajournée à mercredi le lGèmc jour du dit mois à 7 heures du soir.” 
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement et les noms étant • 

appelés, ils ont été pris comme suit :
Contents :

Les honorables Messieurs
Archibald,
Blake,
Botsford,
Carrall,
Christie,
Churchi I,
Cormier,

Dickson,
Dumouchel.
Ferguson,
Girard,
Holmes,
Kavlbac'c,
Letdlier de St. Just, Oliver,

McClelan,
Macdonald,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Muirhead,

Ferry,
Recsor,
Robertson,
Sutherland,
Work,
Wilmot.—’M
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Non-contents :

Les honorables Messieurs

Hamilton, (Kingston) Ryan,
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Shead, 
Vidal.—24.

Chaffers,
Chauveau (président) Lacoste, 
Lever,
Février,
Guévremont,

Aihins,
Allan,
A nnand, 
Benson, 
Burnham, 
Campbell,

Leonard, 
McDonald, 

-S® Mac/arlane, 
Hamilton, (Inkerman) Odell,

Ainsi la question a été résolue dans l'affirmative.

La question de concours étant mise sur la motion, telle qu’amendée, elle a aussi été 
résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ActeVoncernant les réclamations relati- 
à des terres dans le Manitoba pour lesquelles il n’aura|pas été accordé de patentes, a été 

lu lut toisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ? "
Elle a été résolue dans l’affirmative. „
Ordonné, que le greffier se rende à^la Chambre des Communes, et informe cette vnam- 

bre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

ves

“ Acte pour amenderL’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
l’acte 32 et 33 Victoria, chapitre 70, pour unir les compagnies^ mutuelles du Castor de 
Toronto' contre l’incendie.”

Sur motion de l’honorable M. Blaite, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi, le dix-septième jour d’avril courant.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité 
conjoint du Sénat et des Communes, nommé pour surveiller les impressions du Parlement. 

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par h honorable M. Reesor, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du troisième rapport du dit comité
pour surveiller les impressions duconjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nomme 

parlement. tsicwvts«£R
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Reesor, il acte 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un état des rapports et statistique* 
des revenu de l’Intérieur de la Puissance du Canada pour l'année fiscale finissant le 30 juin 
1872 ;

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :

. ( Voir documents de la Session.)
Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par 1 honor ble M. Ai Je in s,
La Chambre s’est ajournée.
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P B 0 C E S - V E R B A U X

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 3 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Olivier,
Perry,
Reasor,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Leonard,
Letellier de St. Just, 
Locke,
McClelan, 
McDonald, 
Macdonald, 
McLelan, 
Macpherson, 
Malhiot,

Hamilton, (Inkerman) Miller,
Hamilton, (Kingston) Muirhead,
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Guévremont,

Aikins,
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,

Northup,
Odell,

Prières :
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L’honorable président à présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la Banque 
de VAmérique Britannique du Nord, eu date du 1er janvier 1873.

Ordonné, que la dite liste soit déposée sur la table et elle est- comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Skcad, deux pétitions de la chambre de commerce de la Puissance.

Par l’honorable M. Dickson, de la compagnie du chemin de fer à'Erié et Niagara.

Par l’honorable M. Dumouchel, du révérend Charles J.. R. Boissonneault et autres, de 
Ste. Marthe de J. B. Morigénais, maire, et autres, de Rigunel et du .Révérend L. Turcot et 
autres, le Y laie Perrot dans le comté de Vaudreuil, province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Du révérend Jonn A. D. Colder et autres, du village d’Orono ; du conseil municipal 
du township de Burford ; de John Gordon et autres, du township de Waioanosh Ouest, et 
du conseil municipal du dit township de Waioanosh Ouest, tous dans la province à!Ontario ; 
demandant qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes 
breuvage en Canada.

comme

De Richard Beuner et autres, de la cité de Toronto et autres lieux, demandant un acte 
d incorporation sous le nom de compagnie de crédit immobilier du Canada.

Do Gilbert McMickew et autres, de Wihnepeg, Province de Manitoba, demandant un 
acte d’incorporation pour les autoriser à faire le 
dans le Manitoba, sans

De la compagnie de chars du Canada ; demandant qu'il soit passé un acte pour l’auto- 
nser à augmenter son capital social, lui conférer de nouveaux pouvoirs, et changer son nom 
eu celui de compagnie de chars et de manufacture du Cannda.

De la compagnie du pont suspendu de Queenston ; demandant qu’il soit passé un acte 
pour rediure le montant payé sur chaque action de l’ancien capital de la compagnie à cinquante 
contins par piastre, et tels autres amendements qui seront nécessaires.

commerce de banque, de prêt et d’agence, 
le privilège d’émettre des billets destinés à la circulation.

Dc A Thompson et autres ; demandant un acte d’incorporation sous le nom de
Compagnie du cable atlantique du Canada;’

s|pipppSEë=S-=:=EDétroit. 1 1 1 mc0rl,01'atl0U dc la compagnie du pont de ehamiu de fer de la rivière

nom dc
eur.

X
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chemin do fer du prolongement du Nord ; demandant un acte pour 
celle du chemin de ter du Nord.De la compagnie du 

fusionner la dite compagnie
De H. A. Nelson et autres, de la cité de Montréal ; demandant 

sous le nom de banque Victoria.
L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du Maître Général des

Postes pour l’année expiré le 30 juin 1811.
Ordonné qu’il soit déposé sur la table.

avec
acte d’incorporationun

(Voir document de la ,Session.)

motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. AU.dns,
Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.



152

Vendredi, 4 Avril 1873.

AFFAIRES DK HOUT i K }*'.

Petitions à présenter.

P apports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, le 4 Avril 1873.
1 <ir 1 honorable M, Macpherso n :

1873 
31 mars. —Qu’il proposera les résolutions suivantes :

* de 1 union de la Colombie Bretannique avec le Canada.

faculté de se fusionner pour ne former au’mm ^ C“nada,ont re?u Ia
ment a été autorisé a s’entendre avec l’une ou l’^TV* qU® 6 80llvern°' 
« elles opéraient une fusion avec la commLL •* •e ^ d 68 comPaSDles. <IU> 

lion et l’exploitation du dit chemin de fe^KuïST' U C0"St,UC"
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Résolu,—Que les pouvoirs conférés au gouvernement par la quinzième clause du statut 35 
Fie., ch. 71, ne devaient, dans l’intention de l’acte, être exercés que dans le 
cas où la compagnie du chemin de fer Interocéanique et la compagnie du che
min de fer du Pacifique du Canada manqueraient ou refuseraient respective
ment et conjointement de s’entendre avec le gouvernement pour construire et 
exploiter le chemin de fer canadien du Pacifique; que la conclusion d’une

non incor-convention pour construire et exploiter ce chemin avec des personnes 
porées par le Parlement, sans qu’il ait été demandé des soumissions par avis pu
blic à aucune association de sujets de Sa Majesté ayant la capacité et la volonté 
de former une compagnie et d'accepter une charte sous l’empire des dispositions 
du statut 35 Vie., ch. 71, n’a pas été conforme à l’esprit et à l’objet du dit sta
tut ; qu’un tel acte est grandement sujet à objection et contraire au mode ordi
naire eu bien connu que l’on suit dans l’adjudication des travaux publics en 
Canada.

Résolu,—Que la charte accordée par ordre de Son Excellence le gauverneur-général
seil le cinquième jour de février 1873, constituant en corporation Sir Hugh 
Allan et autres, sous le nom de Compagnie du chemin de fer canadien du Paci
fique, confère à cette compagnie des droits, pouvoirs et privilèges extraordinaires 
et dangereux.

Résolu,—Que la quatrième clause de la dite charte présente de graves objections ; que cette 
clause pourvoit en fait à ce que tout le capital disponible de la compagnie sera seule
ment d’un million de piastres ou dix pour cent du montant nominal de dix 
millions ; lequel million doit être placé par le receveur-général, et l’intérêt payé à 
la dite compagnie comme il sera reçu. Que les quatre-vingt-dix pour cent 
tionnés dans la dite quatrième clause sont illusoires ; qu’ils ne donnent au gou
vernement aucune garantie réelle, tandis que les dispositions de cette clause 
mettent seulement les actionnaires de la compagnie à l’abri contre de nouveaux 
appels de fonds et contre la responsabilité envers les créanciers de la compagnie 
qui résulterait de ces appels.

Résolu,—Que la dite charte ne contient pas des garanties suffisantes pour l’achèvement et 
l’équipement de toute l’étendue de la ligne ; qu’elle aurait dû pourvoir que le 
gouvernement retiendrait, sur les parties des terres accordées et sur les sommes 
stipulées devoir être payées par les quatorzième et dix-huitième clauses, au 
moins dix pour cent comme garantie et sûreté de l’achèvement et de l’équipe
ment du chemin ; que ce percentage devrait être payé à la compagnie seule
ment six mois après l’achèvement, l’équipement et la mise en activité du 
chemin, et sur le certificat de l’ingenieur du gouvernement constatant que 
tous les travaux dépendant du chemin ont été dûment exécutés ; que l’équipe
ment est suffisant et que, suivant son opinion, la compagnie a les moyens et le 
matériel nécessaires à l’exploitation efficace du chemin de fer.

en con-

men-

Résolu —Que le gouvernement n’aurait pas dû accorder à la compagnie du chemin de fer 
canadien du Pacifique, le pouvoir d’émettre des obligations jusqu’à concurrence 
de $40,000 par mille pour toute l’étendue du chemin de fer, avec la stipulation 
inusitée que ces obligations emporteraient première hypothèque sur les terres que 
la compagnie acquerrait ensuite, ce qui a pour résultat de charger de ces obli
gations les cinquante millions d’acres donnés à titre de subvention pour la cons
truction du chemin de fer, avant que la compagnie soit en droit de les recevoir ; 
qu’un tel pouvoir, sanctionné par une telle autorité, est de nature à entraîner de 
grandes et graves conséquences et à porter très-sensiblement atteinte au crédit de 
la Puissance ; que sanctionner un tel pouvoir, c’est engager la foi de la Puissance 
envers les porteurs des obligations, à qui l’on darne par là l’assurance que les 
terres, quel que soit le sort delà compagnie, seront et demeureront une sûreté
pour eux.



Que la quinzième clause de la charte soulève de grandes objections ; que si 1 on 
permet qu’elle ait son effet, elle sera une grande cause de découragement et un 
grand obstacle à l’établissement de la région située entre le lac Eipissinget 1 Ocean 
Pacifique ; que la colonisation et le prix des terres publiques sur la ligne du 
chemin de fer canadien du Pacifique qui n’ont pas été données en partage à la 
compagnie, ne devaient pas être subordonnées aux intérêts ni aux opérations de 
cette compagnie ; qu’il importe extrêmement, dans l’intérêt de la prospérité fu
ture de la Puissance, que le gouvernement demeure en possession de toutes les terres 
que traversera le chemin de fer, et conserve un contrôle absolu sur leur colonisation ; 
que la dite quinzième clause remet entièrement entre les mains de la compagnie 
du chemin de fer canadien du Pacifique l’établissement de ce vaste territoire ; 
que les immigrants, qui sur leur chemin rencontreront les terres à bon marché 
et les homesteads gratuits qu’on leur offre dans les provinces de l’est et du centre 
du Canada et aux Etats- Unis, ne seront point portés à s’éloigner encore de 
plusieurs centaines de milles du marché pour acheter des terres à des prix exhor- 
bitants ; que le prix minimum de $2.50 l’acre, fixé par la charte, est excessif ; 
que par une condition, n marché de cette sorte, le gouvernement donne sa sanc
tion et son autorisation une mise à valeur fictive de ces terres ; qu’une telle 
sanction, très-propre à induire en erreur les capitalistes, permet à la compagnie 
du chemin de fer de tirer parti de cette valeur fictive pour le succès d opérations 
financières, et de se procurer ainsi des capitaux, dont on peut croire le rem
boursement bien garanti par ces terres, ce qui donnerait lieu à des embarras par 
la suite, comme à des accusations de mauvaise foi contre le gouvernement de la 
Puissance.

Résolu,—

Résolu,—Que, selon l’opinion de cette honorable Chambre, l'abrogation immédiate de la 
Charte accordée à Sir Hugh Allan et à d’autres personnes, et qui les incorpore 
sous le nom de Compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique, est essenti
elle au succès de l’exécution de la grande entreprise où la foi de la Puissance a 
été solennellement engagée.

Résolu,—Qu’en vue de hâter le commencement du chemin de fer canadien du Pacifique et 
afin de tenir la promesse ihite à la Colombie Britannique, et d’observer les con
ditions dont il a été convenu lors de l’union de cette province avec le Canada, 
et d’assurer à une époque prochaine par un chemin de fer la jonction de toutes 
les provinces de la Puissance, le gouvernement devrait déterminer tout de 
suite les points extrêmes de la ligne sur la côte du Pacifique et à l’est des 

Montagnes Rocheuses, et commencer et poursuivre sans retard la construction 
du chemin de fer par l’intermédiaire du département des travaux publics ou par 
les soins d'un bureau de commissaires compétents nommés à cette fin.

Résolu,—Que tout en commençant la construction du chemin de fer, le gouvernement devrait 
en même temps prendre des mesures pour se procurer une exploration et des études 
très-exactes et très-complètes de la ligne entière entre les points extrêmes sur la 
côte du Pacifique et sur le côté sud du lac Nipissing, afin de s’assurer de la 
configuration et de la formation physique du pays, de déterminer le tracé et l’é
chelle des hauteurs du chemin, et de former une juste estimation des frais de sa 
construction, pour l’information du parlement et du pays.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Vendredi, le 4 avril 1873.
1373.

1 31 mars.—Prise en considération du deuxième rapport du comité conjoint des impressions 
—(Hon. M. Simpson.)

Prise en considération du troisième rapport du comité conjoint des impressions 
—(Hon. M. Simpson.)

2 a it

—
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PliOCÈS-VERBAUX

DES^

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 4 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Perry,
Read,
Reasor,
Robertson,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Warh,
Wilmot.

Locke,
McClélan,
McDonald,
Macdonald,
McLelan,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,

Cormier,
Dever,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Girard,
Guévrémont,
Hamilton, (Inkerman) Muirhead, 

Northup, 
Odell, 
Olivier,

Letellier de St. Just, Panet,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Bots/ord,
Burnham,
Campbell,
Carroll,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cochrane,

Prières :

Kaulback,
Lacoste,
Leonard,



Les petitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Benson, au conseil municipal du township de Crowland, province 
d’Ontario.

Par l’honorable M. Armand, de James McCauley et autres, de la paroisse de St. Clement 
dans le comté de Beauharnois, province de Québec.

Par l’honorable président de la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe.

Par 1 honorable M. Ferrier, de l’honorable John Young et autres, de la cité de Montréal.

Par l’honorable M. Letellier de Saint Just, de P. Bachand et autres de la ville de 
ùaint Hyacinthe, province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De John Zimmerman et autres, de Toronto ; demandant 
nom de “compagnie d’orfévres du Canada.”

De J. A. Fenwick et autres, du Comté du Roi ; demandant 
le nom de “chambre de commerce du comté du Roi.”

acte d’incorporation sous leun

acte d’incorporationun sous

pour

et aJve, Tî munl.clPal.du township de Norwich, provmce d'Ontario, et de John McLean
h l Hvfl d] f°'imfcde Queb-eC ’ clcmaadant ^parément qu’il soit passé une loi pre 
lubitive de la vente de boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canadl.

Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présentéL’honorable M. 
son neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,

Le comité des ordres permanents et des bills privé 
eme rapport. r
, , Votfe comi.té a examiné les pétitions suivantes et

4 Avril 1872. 
l’honneur de présenters il son neu-

a trouvé suffisant les avis qui en ont
acSCri J R ^rmstrff9fip Cie., et autres, de la cité de Toronto ; demandant 
^ZiesM cZb T ° “T de‘‘Compagnie de calorifère à pétrole du Canada.” 
tario demrffi-mtV’îl t°'™s'11P. de Bosanquet, dans le comté de Lambton, province
•evet’d’invention obhnm^v UU aCt° a 1 de confirmer la prolongation de durée 

couplement pour A ^ ui comme premier inventeur d’uu boulon horizontal d’ac-
nonobstant le, irrég«l,rités * Ml“ d* déd"” v*lide k dite prolongation,
.1, mmièt à“£?ks£"ï?ll”ffidite W*! d=?«"d««l que sa charte soit amendée 
ml», province d’Oatma?, «t poniStr'os“m ” “ ^ Ca,hmm< d»“ le ««mté de Lin,

***** t * 1» province d'O.tnno; 
la rivière S. «^“1»“«£ * >* « *
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acte d’incorporation sous le nom dDe William Kerstman et autres ; demandant 
pagnie du chemin de fer de la Baie James et du lac Supérieur. e
Votre comité a aussi examiné la Pétition de Milton Courtright et autres, des Etats- 

Unis à’Amérique et de la province d'Ontario ; demandant un acte pour amender l’acte 
d’incorporation de la compagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit, en abrogeant 
la 30e clause du dit acte et en le modifiant sous d’autres rapports, et a constaté _ que l’avis 
publié dans un journal de la localité n’a pas eu toute la durée voulue ; votre comité recom
mande cependant de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que le comité auquel le bill 

renvoyé pourra veiller à ce que personne n’en éprouve de préjudice.
Votre comité a aussi examiné la pétition de la chambre de commerce de la Puissance ; 

demandant un acte d’incorporation et a constaté qu’il a été donné avis régulièrement dans la 
Gazette du Canada, mais qu’il n’a pas été publié d’avis local ; votre comité recommande 
néanmoins de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que le comité auquel le bill sera . 
voyé pourra veiller à ce que personne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,

un
corn

sera

ren-

Walter H. Dickson,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été

Ordonné, que la cinquante-uuième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle 
a rapport à la pétition de Milton Courtwright et autres, des Etats-Unis à’Amérique, et de la 
province d’Ontario, ainsi que recommandé dans le neuvième rapport du comité des ordres 
permanents et des bills privés.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par 1 honorable M. Locke, ii a etc 
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu eue 

a rapport à la pétition de la chambre de commerce de la Puissance, tel que recommandé dans 
le neuvième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honoroble M. Aildns,
Que la résolution du deux du courant, Que lorsque la Chambre s’ajournera mercredi, le 

<• neuvième jour d’avril courant, elle reste ajournée à mercredi le seizième jour du dit mois à 
7 heures du soir ” soit rescindée, et que lorsque la Chambre s’ajournera ce jour, elle reste 
journée àjeudi, le 17 avril, à 7.30 du soir.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Atkins,
La Chambre s’ést ajournée à jeudi, le 17ème jour d’avril courant, à 7.30 heures du soir.
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Jeudi, 17 Avril 1873,

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

ms DE MOTIONS.

Pour Jeudi, le 17 Avril 1873.

Par l’honorable M. Miller :

1873
4 avril. Le gouvernement a-t-il 1 intention de proposer pendant la présente session le trans

ient de la section Truro et Pictou des chemins de fer néo-écossais, propriété du 
Canada, à quelqu un, a titre de subvention pour le prolongement du chemin de 
cr de 1 est, dans cette province ; et se propose-t-il par ce moyen ou par d’autres 

moyens d assurer le prolongement de la dite section de chemins de fer jusqu’au 
port de Louisbourg île du Cap-Breton, soit comme section du chemin interocéa
nique projeté ou autrement ?

Par l'honorable M. Macpherson :
31 mars.—Qu’il proposera les résolutions suivantes :

Qu’il soit résolu que par le statut 35 Victoria, ch. 72 et 73, deux compagnies- 
la compagnie du chemin de fer Interocéanique et la compapnie du chemin de far 
du Pacifique du Canada—ont été incorporées avec plein pouvoir de construire 
et d exploiter le chemin do fer Canadien du Pacifique, suivant les conditions et 
stipulations arretées lors de 1 union de la Colombie jBretannique avec le Canada.
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Résolu,—Que par le statut 35 Vie., ch. 71, la compagnie du chemin de fer Interocéa
nique et la compagnie du chemin de fer du Pacifique du Canada ont reçu la 
faculté de se fusionner pour ne former qu’une compagnie, et que le gouverne
ment a été autorisé à s’entendre avec l’une ou l’autre des dites compagnies, ou, 
si elles opéraient une fusion, avec la compagnie ainsi fusionnée, pour la construc
tion et l’exploitation du dit chemin de fer canadien du Pacifique.

Résolu,—Que les pouvoirs conférés au gouvernement par la quinzième clause du statut 35 
Vie., ch. 71, ne devaient, dans l’intention de l’acte, être exercés que dans le 
cas où la compagnie du chemin de fer Interocéanique et la compagnie du che
min de fer du Pacifique du Canada manqueraient ou refuseraient respective
ment et conjointement de s’entendre avec le gouvernement pour construire et 
exploiter le chemin de fer canadien du Pacifique; que la conclusion dune 
convention pour construire et exploiter ce chemin avec des personnes non incor
porées par le Parlement, sans qu’il ait été demandé des soumissions par avis pu
blic à aucune association de sujets de Sa Majesté ayant la capacité et la volonté 
de former une compagnie et d'accepter une charte sous l’empire des dispositions 
du statut 35 Vie., ch. 71, n’a pas été conforme à l’esprit et à l’objet du dit sta
tut ; qu’un tel acte est grandement sujet à objection et contraire au mode ordi
naire eu bien connu que l’on suit dans l’adjudication des travaux publics en 
Canada.

Résolu,—Que la charte accordée par ordre de Son Excellence le gauverneur-général
seil le cinquième jour de février 1873, constituant en corporation Sir Hugh 
Allan et autres, sous le nom de Compagnie du chemin de fer canadien du a ci
vique, confère à cette compagnie des droits, pouvoirs et privilèges extraordinaires 
et dangereux.

Résolu,—Que la quatrième clause de la dite charte présente de graves objections ; que cette 
clause pourvoit en fait à ce que tout le capital disponible de la compagnie sera seu e 
ment d’un million de piastres ou dix pour cent du montant nominal üe dix 
millions ; lequel million doit être placé par le receveur-général, et 1 intérêt paye a 
la dite compagnie comme il sera reçu. Que les quatre-vingt-dix pour cent men- 
tionnés dans la dite quatrième clause sont illusoires qu ils ne onnen au feo 
vernement aucune garantie réelle, tandis que les dispositions ue ce c ca 
mettent seulement les actionnaires de la compagnie à 1 abri contre e nouveau 
appels de fonds et contre la responsabilité envers les créanciers de la compagnie . 
qui résulterait de ces appels.

en con-

^ésolu,—Que la dite charte ne contient pas des garanties suffiaantes jour^ i’achèvemen^ et
gouvernem en t^retierMraft^su^les6 parties'des terres^ accordées et

stipulées devoir être payées par les quatorzième et dix-huitieme clauses, 
moins dix pour cent comme garantie et sûreté de l’achèvement et de 1 équipe 
ment du chemin ; que ce percentage devrait être payé à la compa n 
ment six mois après l’achèvement, l’équipement et la mise aetmte du 
chemin, et sur le certificat de l’ingenieur du gouvernement constatant ^ue 
tous les travaux dépendant du chemin ont été dûment execu.es , que 1 éqmpe 
ment est suffisant et que, suivant son opinion, la compagnie a les moy 
matériel nécessaires à l’exploitation efficace du chemin de ter.

Que le gouvernement n’aurait pas dû accorder à la compagnie du chemin de fer 
canadien du Pacifique, le pouvoir d’émettre des obligations à 
de $40,000 par mille pour toute l’étendue du chemin de er, av • 6 P 
inusitée que ces obligations emporteraient première hypothéqué sur les te r q 
la compagnie acquerrait ensuite, ce qui a pour résultat de chargei n

Résolu —
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gâtions les cinquante millions d’acres donnés à titre de subvention pour la cons
truction du chemin de fer, avant que la compagnie soit en droit de les recevoir ; 
qu’un tel pouvoir, sanctionné par une telle autorité, est de nature à entraîner de 
grandes et graves conséquences et à porter très-sensiblement atteinte au crédit de 
la Puissance ; que sanctionner un tel pouvoir, c’est engager la foi de la Puissance 
envers les porteurs des obligations, à qui l’on doc ne par là l’assurance que les 
terres, quel que soit le sort de la compagnie, seront et demeureront une sûreté 
pour eux.

Résolu,—Que la quinzième clause de la charte soulève de grandes objections ; que si l’on 
permet qu’elle ait son effet, elle sera une grande cause de découragement et un 
grand obstacle à l’établissement de la région située entre le lac Æpissinget l’Océan 
Pacifique; que la colonisation et le prix des terres publiques sur la ligne du 
chemin de fer canadien du Pacifique qui n’ont pas été données en partage à la 
compagnie, ne devaient pas être subordonnées aux intérêts ni aux opérations de- 
cette compagnie ; qu’il importe extrêmement, dans l’intérêt de la prospérité fuj 
ture de la Puissance, que le gouvernement demeure en possession de toutes les terre. 
que traversera le chemin de fer, et conserve un contrôle absolu sur leur colonisation g 
que la dite quinzième clause remet entièrement entre les mains de la compagni . 
du chemin de fer canadien du Pacifique l’établissement de ce vaste territoire | 
que les immigrants, qui sur leur chemin rencontreront les terres à bon marche 
et les homesteads gratuits qu’on leur offre dans les provinces de l’est et du centre 
du Canada et aux Etats- Unis, ne seront point portés à s’éloigner encore d 
plusieurs centaines de milles du marché pour acheter des terres à des prix exhor. 
bitants ; que le prix minimum de $2.50 l’acre, fixé par la charte, est excessif 1 
que par une condition, un marché de cette sorte, le gouvernement donne sa sanc
tion et son autorisation à une mise à valeur fictive de ces terres ; qu’une telle 
sanction, très-propre à induire en erreur les capitalistes, permet à la compagnie 
du chemin de fer de tirer parti de cette valeur fictive pour le succès d’opérations 
financières, et de se procurer ainsi des capitaux, dont on peut croire le rem
boursement bien garanti par ces terres, ce qui donnerait lieu à des embarras par 
la suite, comme à des accusations de mauvaise foi contre le gouvernement de la 
Puissance.

Résolu, Que, selon 1 opinion de cette honorable Chambre, l’abrogation immédiate de la 
Charte accordée à Sir Hugh Allan et à d’autres personnes, et qui les incorpore 
sous le nom de Compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique, est essenti
elle au succès de l’exécution de la grande entreprise où la foi de la Puissance a 
été solennellement engagée.

Résolu, Qu en vue de hater le commencement du chemin de fer canadien du Pacifique et 
afin de tenir la promesse faite à la Colombie Britannique, et d’observer les con
ditions dont il a été convenu lors de l’union de cette province avec le Canada, 
ei d assurer à une époque prochaine par un chemin de fer la jonction de toutes 
les provinces de la^ Puissance, le gouvernement devrait déterminer tout de 
suite les points extremes do la ligne sur la côte du Pacifique et à l’est des

Montagnes Rocheuses, et commencer et poursuivre sans retard la construction 
du chemin de fer par l’intermédiaire du département des travaux publics 
les soins d un bureau de commissaires compétents nommés à cette fin.

Résolu, Que tout en commençant la construction du chemin de fer, le gouvernement devrait 
en même temps prendre des mesures pour se procurer une exploration et des études 
les-exactes et très-complètes de la ligue entière entre les points extrêmes sur la 

cote c u Pacifique et sur le côté sud du lac Nipissing, afin de s’assurer de la 
conjuration et de la formation physique du pays, de déterminer le tracé et l'é
chelle des hauteurs du chemin, et de former une juste estimation des frais de 
construction, pour l’information du parlement et du pays.

ou par

sa
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ORDRES DU JOUR.

Pour Jeudi, le 17 avri 1873.
1373.

1 4 avril.—Prise en considération du deuxième rapport du comité conjoint des impressions 
—(Hon. M. Simpson.)

“ Prise en considération du troisième rapport du comité conjoint des impressions 
—(Hon. M. Simpson.)

3 “ “ Seconde lecture (Bill G.) Cie. d’assurance du Castor et de Toronto—(Hon. M.
Blake.)

4 “ “ Seconde lecture (Bill F.) pour faipe droit à J. R. Martin.

5 “ “ Que le pétitionnaire J. R. Martin soit entendu et comparaisse à la barre.—
Hon. M. Dickey.)

2 “
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GOES-VERBAUXT >

J. L1

DES

SEANCES DU SEN A
DU CANADA

Jeudi, 17 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

i

Letellier de St. Just, Read, 
Reasor, 
Robertson, 
Ryan, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Smith, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark, 
Wïlmot, 
Wilson.

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Guèvremont,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Denson,
Blake,
Dotsjord,
Bureau,
Buniham,
Campbell
Carroll,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,

Pkièees :

Locke, - 
Macdonald, 
Macpherson, 
Malhiot, 
McClean, 
McDonald, 
Macfarlane, 
Muirhead, 

Hamilton, (Inkcrman) Northup, 
Olivier, 
Panet, 
Perry,
Price,

Holmes, 
Kauldback, 
Kenny, ■ 
Lacoste,

L'honorable président a présenté un rapport du greffier de la couronne en chancellerie 
énonçant qu’Eugène Chiuic, Ecr., de la ville de Québec, province de Québec, a été appelé au 
Sénat.

165
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L’honorable président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se présentait 
pour être introduit.

Lorsque l’honorable M. Eugène Chinic a été introduit entre les Honorables MM. Camp
bell et Armand.

Alors l’honorable M. Eugène Chinic a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier et il a été ordonné [qu’il goit ordonné qu’il soit inséré 

au journal et il est comme suit :

CANADA.

[L.S.] Düfferin.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni delà Grande-Bretagne et d’Ir~ 
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé Eugène Chinic, écuicr, de notre Province de Québec, dans 
notre Puissance du Canada.

Salut :—

Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans 
la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui peuvent 
concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; nous avons jugé à propos de 
vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous nommons pour la division électo
rale du Golfe de notre province de Québec, et nous vous commandons le dit Eugène Chinic 
écuicr, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et compa
raissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en 
tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et 
vous ne devez aucunement y manquer.

En i oi df. Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et 
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir Frederic Temple, 
Comte de Düfferin, A icomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans 
le Comté Down, dans la Pairie du Koyaume-Uui, Baron Düfferin et 
Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la 
J airie d Irlande, et Baronnet, Chevalier do Notre Très-Illustre Ordre de 
Si. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre de 
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en- 
Chef de 1 lie du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'lie du 
Prince-Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité 
d Ottawa, en Notre Puissance du Canada, ce dixième jour d’avril dans 
1 année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-treize, et de Notre Règne 
la trente-sixième.

Par Ordre

Edouard J. Langeatin

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

uw 'tmrs-1’h°“0rablc M; Pn’r<ia Prêté !e serment requis par la loi, devant Robert Lemoine 
Ecr., commissaire nomme a cet effet, et a pris son siège en conséquence.
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L’honorable président a informé la Chambre que le greffier du Sénat avait déposé 
table le certificat de l’un des commissaires, anonçant que l’honorable M. Eugène Chinic, 
bre du Sénat, qu’il avait fait et souscrit la déclaration de qualification requis par 1 acte de 
Y Amérique Britannique du Nord, 1867.

L’honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque de 
Toronto, en date du 31 mars 1873.

Aussi une liste des actionnaires de la banque de Québec eu date du 17 mars 18 io.
Aussi une liste des actionnaires de la banque d’échange du Canada, en date du 31 mars

Aussi un rapport des directeurs de la compagnie mutuelle d’assurance du Beaver et de 
Toronto contre le feu, en date du 31 mars 1873.

Aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures dans les comtés de Bellechctsse, 
Montmagny et Y Met, dans le district de Montmagny, province do Québec pour l’année 1872.

sur la table,?et ils sont comme suit :

[Voir documents delà Session.)

sur la 
mem-

1873.

Ordonné, qu’ils soient déposés

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table,

Par l’honorable M. Blake; de J. Euntel et autres, du comté de Norfolk, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. S.'cead ; du Très Révérend Evêque d'Ontario, et autres, du quartier 
St. George dans la ville d'Ottawa, de ./. M. T. Hannum et autres du quartier Wellington, 
dans la cité d'Ottawa, de H. T.\ Woison et autres, du quartier By, dans la dite cité T Ottawa 
et deux Pétitions de Charles Flatt Treadwell, shérif des comtés-unis de Prescott et Russell, 
province à’Ontario ;

Par l’honorable M. Letellier de St. Just; d’Archibald Knight et autres, du village de 
Renfrew, et 4n conseil municipal du comté de Renfrew ; du conseil municipal du village de 
Renfrew, et des conseils municipaux des townships de Renfrew et Pembroke, Province d’On
tario ;

Par l’honorable M. Wilson ; d’A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal.

Par l’Honorable M. Benson ; de John Parker et autres, du village de Dunbarton 
Province d'Ontario.

Par l’honorable M. McClelan ; de William Rae et autres, du township de Winchester, 
dans le comté ue Blindas, Province d'Ontario.

Par l’honorable M. Ryan ; de William Angus et autres, de la cité de Montréal et du 
Révérend Th. Brassard et autres, de Vaudreuil, Province de Québec ;

Par l'honorable M. Price ;■ de MM. Hamilton frères et autres, marchands faisant le 
commerce de bois, de la cité de Toronto ;

Par l’honorable M. Ferrier ; du révérend Charles Olivier Caron, vicaire-général e 
autres, de la ville des Trois-Rivières, province de Québec.

Par l’honorable M. Dumouchel ; du révérend J. B. A. Cousineau et autres, de Ste, . 
Thérèse de Blainville, dans le comté de Terrebonne, province de Québec ;

Par l’honorable M. Christie ; de Samuel Flatt et autres, de la ville de Goderich, dans 
le comté de Huron, et de Thomas Fairbairn et autres, du township de Culross. dans le 
comté de Bruce, province d’Ontariq,

• !



168

Par l’honorable M. Aikins’; do la compagnie de chemins de Hamilton et Milton.

Par l’honorable M. Campbell: de N. S. Macdonald et autres, de Windsor, province 
à!Ontario, et de la chambre de commerce de la cité de Kingston, dans la dite province d’On
tario.

De l’assemblée législative de la province à’Ontario, réunie en Parlement.

Par l’honorable président ; de François” Vézina et autres,tenant des débentures des com
missaires du Havre de Québec, et de 01. Robitaillc, et autres, directeurs de “ La Caisse 
d’économie de Notre-Dame de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la Chambre de Commerce de la Puissance, représentant que les Chambres de Com

merce de St. Jean, (Nouveau-Brunswick,) Halifax, Québec, Montréal, Toronto, Hamilton 
et Kingston devraient être autorisées par un acte du Parlement à nommer des arbitres en 
matière d’assurances maritimes pour ces ports ; représentant aussi la nécessité d’une loi 
d’inspection générale et recommandant do rendre obligatoire l’inspection du beurre, du pois
son et des huiles de poisson, du pétrole, du cuir et des peaux, des alcalis et des denrées y 
compris le lard et le bœuf, et de tic pas rendre ofcligaroire l’inspection des farines, du fro
mage et des grains de toute espèce.

De la dite Chambre de Commerce de la Puissance représentant la nécessité de changer 
la loi au sujet de l’enregistrement des navires qui naviguent sur les eaux intérieures du 
Canada ; demandant qu’il soit passé un acte basé sur les lois d’enregistrement qui existent 
aux Etats-Unis et sur l’acte de la marine marchande impériale,avec les modifications néces
saires et demandant qu’il soit établi une cour d’amirauté en la ville de Montréal.

De la compagnie du chemin d’Eriè et Niagara ; demandant qu'il soit passé un acte 
pour l’autoriser à construire un ou plusieurs embranchements, de sa ligne à la rivière Nia
gara, et pour étendre davantage ses pouvoirs do corporation.

Du révérend Charles A. R Boissonneaidt et autres, de Ste Marthe ; de J. B. Monge 
nais, maire et autres, de Rigaud ; et du révérend L. Turcot et autres de l’Isle Perrot dans 
le comté de Vaudreuil, province de Québec; demandant qu’il soit construit un canal sur la 
rive nord du fleuve St. Laurent des Cascades au Coteau Landing.

L’honorable M. Aikins a présenté a la Chambre une réponse à une adresse Son Ex
cellence le Gouverneur-Général, en date du huitième jour de mai 1872 ; demandant qu’il 
plaise à bon Excellence, de vouloir bien faire transmettre a cette Chambre un état indiquant 
le nombre de trains spéciaux qui ont circulé sur le chemin de fer Européen et Nord Améri
cain et sur la partie do 1 Intercolonial allant à Amherst, ont sur tout autre partie de ce che
min, depuis le 1er mai 1871, jusqu’au dernier jour de décembre de la même année, avec indi
cation du service de la dépense et de la recette de ces trains spéciaux, et du nom de celui qui 
a donné ordre de les faire circuler ; et aussi un état des noms et du nombre des voyageurs 
qui ont passe sans payer dans ces trains sur un parcours quelconque, le dit état faisant men
tion de 1 autorité qui a accordé et de la cause pour laquelle elle a accordé ces passages gratuits 
pendant la période ci-dessus mentionnée.

Ordonné, que la dite réponse soit déposé sur la table et eUo est comme suit :

( Voir documents de la session.)
-L Honorable M. Aikins a présenté à la Chambre une réponse à une adresse a Son 

Excellence le Gouverneur-Général, en date du 24 mars 1873, demandant que Son Excellence 
soit puée de luire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gou- ■ 
vernement ou quelqu un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu’un écrivant en sou 
nom, on un uo scs associés ; ou toute correspondance avec quelque personne ou quelques per
sonnes que ce soit, au sujet du chemin de 1er canadien du Pacifique ou de la proposition faite 
par ces personnes de le construire, équiper et exploiter, et des moyens qu’elles avaient de 
former une compagnie.
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Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et scs associés et le gouvernement 
pour la construction, l’équipement et l’exploitation du dit chemin de fer, en vertu de la charte 
accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquième jour de février dernier.—Copie 
de la liste d’action soumise par Sir Hugh Allan ou ses associés avant la signature de ce contrat.

des actionnaires du chemin de fer canadien du PacifiqueDes états énonçant les
sous l’empire de la dite -charte du 5 février dernier ; le nombre des actions possédées par 
chaque actionnaire ; par qui et quand elles ont été souscrites ; et, pour celles qui n’ont pas 
été souscrites par l’actionnaire en personne, les noms dos agents ou procureurs qui les ont 
souscrites ; le montant versé sur la souscription, avec la mention des noms de ceux par qui 
et à qui il a été versé au crédit du Receveur-Général , le nom de la banque où il est mainte
nant déposé ; la date de ce versement, et s’il a été fait en espèces ou en cfiets du Gouverne- 
nement ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la suite des 
annonces de la compagnie appelant- des demandes de souscriptions d’actions et datées à Mont
réal. le 11 février dernier ; et dans le cas où les demandes n’ont pas été faites par les souscrip
teurs en personne, les noms des agents ou procureurs qui les ont faites ; le nombre d’actions 
demandées par chaque personne ; le nombre d’actions allouées à chacune, le montant payé 

chaque action ainsi allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant ; la date du 
paiement et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la posesssion de telle banque ; et 
dans les cas où il peut y avoir eu transferts d’actions, les noms des personnes auxquelles ont 
été faites ces transferts.

noms

sur

Aussi le montant des actions souscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les demandes 
de sourcriptions d’actions, par la compagnie du chemin do fer canadien du Pacifique dans 
les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec indication du nombre d’actions 
demandées dans chacune de ces villes ; et dans les cas où les demandes n’ont pas été faites par 
les souscripteurs en personne, les noms des agents et des procureurs qui les ont faites pour 
eux.

Ordonné, que la dite réponse soit déposée sur la table, et clic est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la réception des pétitions pour bills privés soit pro- 

longé jusqu’à lundi, le vingt-huitième jour d’avril courant.

Sur motion de l’honorable M. Campbell,secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la présentation de bills privés soit prolongé jusqu’à 

lundi le vingt-huitième jour d’avril courant.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a élé
Ordonné, que le temps limité pour la réception des rapports de tout comité permanent ou 

spécial sur les bills privés soit prolongé à jusqu’à lundi, le vingt-huitième jour d’avril courant

L’honorable M. Campbell a présenté à la chambre un bill intitulé “ Acte concernant 
la prison centrale peur la province d’Ontario."

Le dit bill a été lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Campbell, a présenté à la chambre un bill intitulé : “ Acte concernant 
les étrangers et la naturalisation dans les provinces.de la Colombie Anglaise et du Manitoba
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Macpherson, a proposé, secondé par l’honorable M. Wilinyt,
Qu’il soit résolu que par le statut 35 Victoria ch. 72 et 73, deux compagnies—la 

compagnie du chemin de fer Interocéanique et la compapnie du chemin de fer du Pacifique 
du Canada—ont été incorporées avec plein pouvoir de construire et d'exploiter le chemin de 
fer Canadien du Pacifique, suivant les conditions et stipulations arrêtées lors de l’union de 
la Colombie Britannique avec le Canada.

Que par le statut 35 Vie., ch. 71, la compagnie du chemin de fer Interocéanique et 
la compagnie du chemin de fer du Pacifique du Canada ont reçu la faculté de se fusionner 
pour ne former qu’une compagnie, et que le gouvernement a été autorisé a s’entendre avec 
l’une ou l’autre des dites compagnies, ou, si elles opéraient une fusion, avec la compagnie 
ainsi fusionnée, pour la construction et l’exploitation du dit chemin de fer canadien du 
Pacifique.

Que les pouvoirs conférés au gouvernement par la quinzième clause du statut 35 17c., 
ch. 71, ne devaient, dans l'intention do l’acte, être exercés que dans le cas où la compagnie 
du chemin de fer Interocéanique et la compagnie du chemin de fer du Pacifique du Canada 
manqueraient ou refuseraient respectivement et conjointement de s’entendre avec le gouver
nement pour construire et exploiter le chemin defer canadien du Pacifique; que la con
clusion d’une convention pour construire et exploiter ce chemin avec des personnes non incor
porées par le Parlement, sans qu’il ait été demandé des soumissions par avis public à aucune 
association de sujets de Sa Majesté ayant la capacité et la volonté do former une compagnie 
et d’accepter une charte sous l’empire des dispositions du statut 35 17c., ch. 71, n’a pas été 
conforme à l’esprit et à l’objet du dit statut ; qu’un tel acte est grandement sujet à objec
tion et contraire au mode ordinaire eu bien connu que l’on suit dans l’adjudication des 
travaux publics en Canada.

Que la charte accordée par ordre de Son Excellence le gouverneur-général en conseil le 
cinquième jour de février 1873, constituant en corporation Sir Hugh Allan et autres, sous 
le nom de Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, confère à cette compagnie des 
droits, pouvoirs et privilèges extraordinaires et dangereux.

Que la quatrième clause de la dite charte présente de graves objections ; que cette clause 
pourvoit en fait à ce que tout le capital disponible de la compagnie sera seulement d’un million 
de piastres ou dix pçur cent du montant nominal de dix millions ; lequel million doit être 
placé par le receveur-général, et 1 intérêt payé à la dite compagnie comme il sera reçu. Que 
les quatre-vingt-dix pour cent mentionnés dans la dite quatrième clause sont illusoires ; qu’ils 
ne donnent au gouvernement aucune garantie réelle, tandis que les dispositions de cette clause 
mettent .seulement les actionnaires de la compagnie à l’abri contre de nouveaux appels de 
fonds et contre la responsabilité envers les créanciers de la compagnie qui résulterait de ces 
appels.

Que la dite charte ne contient pas des garanties suffisantes pour l’achèvement et l’équi" 
p.ement de toute 1 étendue de la ligne ; qu’elle aurait dû pourvoir que le gouvernement re" 
tiendrait, sur les parties des terres accordées et sur les sommes stipulées devoir être payées 
par les quatorzième et dix-huitième clauses, au moins dix pour cent comme garantie et 
sûreté de 1 achèvement et de 1 équipement du chemin ; que ce percentage devrait être payé 
a la compagnie seulement six mois après F achèvement, l’équipement et la mise en acti
vité du chemin, et sur le certificat de 1 ingénieur du gouvernement constatant que tous les 
travaux dépendant du chemin ont été dûment exécutés ; que l’équipement est suffisant et 
que, suivant son opinion, la compagnie a les moyens et le matériel nécessaires à l’exploitation 
efficace du chemin de fer.

Que le gouvernement n aurait pas dû accorder à la compagnie du chemin de for erna- 
dien du Pacifique, le pouvoir d’émettre des obligations jusqu’à concurrence de $40,000 par- 
mille pour toute l’étendue du chemin de fer, avec la stipulation inusitée que ces obligations 
emporteraient première hypothèque sur les terres que la compagnie acquerrait ensuite,"ce qui 
a pour résultat de charger de ces obligations les cinquante millions d’acres donnés à titre de
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subvention pour la construction du chemin do fer, avant que la compagnie soit en droit de les 
recevoir ; qu’un tel pouvoir, sanctionné par une telle autorité, est de nature a entraîner de 
grandes et graves conséquences et à porter très-sensiblement atteinte au crédit de la Puissance j 
que sanctionner un tel pouvoir, c’est engager la foi de la Puissance envers les porteurs des obli
gations, à qui l’on dot ne par là l’assurance que les terres, quel que soit le sort de la com
pagnie, seront et demeureront une sûreté pour eux.

Que la quinzième clause de la charte soulève de grandes objections ; que si l’on permet 
qu’elle ait son effet, elle sera une grande cause de découragement et un grand obstacle à l’éta
blissement de la région située entre le lac Nipissing et l’Océan Pacifique ; que la colonisation 
et le prix des terres publiques sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique qui n’ont 
pas été données en partage à la compagnie, no devaient pas être subordonnées aux intérêts ni 

opérations de cette compagnie ; qu’il importe extrêmement, dans l’intérêt de la prospérité 
future de la Puissance, que le gouvernement demeure en possession de toutes les terres que tra

ie chemin de fer, et conserve un contrôle absolu sur leur colonisation ; que la dite quin
zième clause remet entièrement entre les mains de la compagnie du chemin de fer canadien 
du Pacifique l’établissement de ce vaste territoire ; que les immigrants, qui sur leur chemin 
rencontreront les terres à bon marché et les homesteads grains it qu’on leur offre dans les 
provinces de l’est et du centre du Canada et aux Etats- Unis, ne seront point portés à s’éloigner 

de plusieurs centaines de milles du marché pour acheter des terres à des prix exhor 
bitants ; que le prix minimum do $2.50 l’acre, fixé par la charte, est excessif ; que par une 
condition, un marché de cette sorte, le gouvernement donne sa sanction et son autorisation jà 
une mise à valeur fictive de'ces terres ; qu’une telle sanction, très-propre à induire en 
erreur les capitalistes, permet à la compagnie du chemin de fer de tirer parti de cette valeur 
fictive pour le succès d’opérations financières, et de se procurer ainsi des capitaux, dontj on 
peut croire le remboursement bien garanti par ces terres, ce qui donnerait lieu à des embarras 
par la suite, comme à des accusations de mauvaise foi contre le gouvernement de la Puissance.

Que, selon l’opinion de cette honorable Chambre, l’abrogation immédiate de la Charte 
accordée à Sir Hugh Allan et à d’autres personnes, et qui les incorpore sous le nom de 
Compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique, est essentielle au succès de l’exécution 
de la grande entreprise où la foi de la Puissance a été solennellement engagée.

Qu’en vue de hâter le commencement du chemin de fer canadien du Pacifique et afin 
de tenir la promesse faite à la Colombie Britannique, et d’observer les conditions dont il a 
été convenu lors de l’union de cette province avec le Canada, et d assurer à une époque 
prochaine par un chemin de fer la jonction de toutes les provinces de la Puissance, le gou
vernement devrait déterminer tout de suite les points extrêmes de la ligne sur la côte du 
Pacifique et à l’est des Montagnes Rocheuses, et commencer et poursuivre sans retard 
la construction du chemin de fer par l’intermédiaire du département des travaux publics ou 
par les soins d’un bureau de commissaires compétents nommés à cette fin.

Que tout en commençant la construction du chemin de jer, le gouvernement devrait en 
même temps prendre des mesures pour se procurer une exploration et des études très-exactes et 
très-complètes de la ligne entière entre les points extrêmes sur la côte du Pacifique et sur 
le côté sud du lac Nipissing, afin de s’assurer do la configuration et de la formation 
physique du pays, de déterminer le tracé et l’échelle des hauteurs du chemin, et de former 
une juste estimation des frais do sa construction, pour l’information du parlement et du pays.

Après débats.

Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M, Ai/cins, il a été
Ordonné, que les débats sur cette motion soient réunis à demain et qu’elle soit le pre* 

mier item sur les ordres du jour.

L’ordre ou jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité con
joint du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les impressions du 
Parlement.

aux
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Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu’elle soit remise à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du troisième rapport du comité 
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les impressions du 
Parlement.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu’elle soit remise à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 32 et 33 
Victoria, ch. 10 pour unir les compagnies d’assurance mutuelles du Castor et de Toronto 
contre l’incendie ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Blake, secondé par l’honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour faire droit 
à John Robert Martin ”

L’honorable M. Dickey a présenté à la Chambre le certificat suivant :
r

Buëeau du Greffier,
Vendredi, 11 mars 1872.

Je certifie par le présent qu’avis dans l’affaire Martin pour un bill de divorce a été affi
ché à la porte du Sénat pendant quatorze jours, conformément à un ordre permanent de cette 
Chambre.

Robert LeMoine,
Greffier du Sénat.

Alors, Richard Martin de la cité de Hamilton, dans le comté de Wentioorth, province 
à'Ontario, avocat, a été appelé à la barre de la Chambre et après avoir été assermenté a été 
interrogé comme suit :

Quel est votre nom ; où résidez-vous ; et quelle est votre profession ?

1. Mon nom est Richa:d Martin ; je réside en la cité de Hamilton, province d’Ontario ; 
je suis avocat.

2. Connaissez-vous John Robert Martin, de la ville do Cayuga, comté d’Haldimand, 
province d’Ontario, avocat, pétitionnaire, demandant un acte de divorce d’aVec sa femme ? 
Et depuis quand le connaissez-vous ?

Je le connais depuis mon enfance ; c’est mon frère.

3. Connaissez-Vous Sophia Martin, son épouse, ci-devant Sophia Stinson ? Depuis 
quand la connaissez vous ? L’avez-vous connue intimement ?

Je la connais et l’ai connue intimement depuis plus de vingt ans; j’étais présent à son 
mariage avec mon frère John Robert Manin, en la cité à'Hamilton. J’ai été fréquemment 
en sa compagnie dans la maison de son mari Jonn Robert Martin, et elle venu chez moi jus
qu’au temps où elle s’est soustraite à la protection du dit John Robert Martin.

4. Regardez le papier marqué B étant un acte pour faire droit à John Robert Martin, 
et le papier marqué C étant un ordre de Sénat du mercredi, 26 mars 1873, tous deux certifiés
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par le greffier du Sénat. En avez-vous signifié copie à Sophia Martin, et si vous l’avez fait, 
en quel temps, en quel lieu et dans quelle circonstances ? Faites connaître en détail les faits 
qui se rapportent à cette signification.

J’ai signifié des copies des dits écrits “ B et C ” revêtus des dits certificats à la dite 
Sophia Martin les jours, dates et lieux et de la manière ci-après savoir :

Ayant été informé par lettre d’une agence commerciale employée par le dit John 
Robert Martin pour découvrir le lieu où était sa dite femme qu’elle avait demeuré à Upsi- 
lante, dans l’état du Michigan, l’un des Etats-Unis A'Amérique sous le nom emprunté de 
Cook jusque vers la fin do mars, temps auquel elle partie pour Lewiston, dans l’état de New- 
York, j’ai le septième jour du présent mois d’avril pris des informations à la demande de 

dit frère, auprès de M. Wood, de la société Wood et Leggat en la cité de Hamilton, 
marchands de quincaillerie, locataires d’une certaine propriété en la dite cité appartenant à la , 
dite Sophia Martin, sur le lieu où elle était. Il répondit à mes questions qu’il ne savait pas 
où elle était, mais qu’il avait payé le loyer échu le premier avril courant, le trois de ce mois 
à l’agent chargé par elle de le recevoir, W. H. Glasco, de la dite cité de Hamilton, pelletier, 
et il me montra le reçu de ce loyer daté du trois avril et signé du dit W. H. Glasco, dont je 
connais l’écriture, au nom de son fils J. T. Glasco,[qui est beau-frère de la dite Sophia Martin 
et son administrateur en vertu du testament du père de celle-ci et aussi l’un des exécuteurs 
dénommés au dit testament. J’ai aussitôt après été voir le dit TF. H. Glasco et lui ai de
mandé s’il pouvait m’informer du lieu où se trouvait Sophia Martin. Il me répondit que 

re lui demandai alors s’il connaissait son adresse ou son adresse probable ; à quoi il 
répoL it que non. Je lui demandai alors de me montrer les écritures de son livre décompté 
ayant rapport à elle ; à quoi il me répondit qu’il ne pouvait le faire ; que les livres étaient la 
propriété de son fils en sa qualité d’exécuteur, que celui-ci était en Angleterre et que le der
nier loyer reçu de Wood et Leggat n’avait pas été porté aux dits livres ni remis à Sophia 
Martin et qu’il le garderait jusqu’au retour de son fils ; que le dernier loyer transmis à Sophia 
Martin l’a été peu de temps avant le départ de son fils eu mars dernier et a été mis dans une 
lettre adressée à un faux nom à LocJcport, dans l’état de New- York. Ne pouvant obtenir de 
ce monsieur de plus amples informations, je me rendis au bureau de banque de Harry 
Stinson dans la dite cité de Hamilton (le dit Harry Stinson étant cousin germain 
de la dite Sophia Martin et l’un des administrateurs et exécuteurs en vertu du dit testament) 
et je demandai à son gérant, Charles Counsel (M. Stinson étant absent), quelles 
remises avaient été envoyées par l’intermédiaire de leur banque à Sophia Martin, 
en quel temps et à quelle adresse elles l’avaient été. A quoi, il rrépondit qu’il n’a
vait pas été fait de remises par l’intermédiaire de leur banque depuis janvier dernier 
et il me montra une traite pour cette remise payable à l’ordre du dit J. T. Glasco et endossée 
spécialement par lui en faveur de la dite Sophia Martin,et endossée par elle de sa propre signa
ture (que je connais bien) enfaveur’du caissier de la First National Bank of Cambridge city, 
dans l’état A Indiana, l’un des Etats-Unis, laquelle banque paraît l’avoir payée ou escomptée. 
N’ayant pu obtenir de plus amples informations dans la dite cité de Hamilton, malgré toutes 
les démarches possibles, je partis pour Leioiston susdit où j’arrivai la sept du courant 
et me rendis ce jour-là directement à la maison de Mde Trowbridge tante de la dite Sophia 
Martin à Lewiston, où j’avais fait signification à la dite Sophia Martin en personne, lors de 
la première demande d’un bill de divorce faite par le dit John Robert Martin ; et, m’adres
sant à la dite dame Trowbridge, je lui demandai si Sophia Martin, épouse de John Robert 
Martin, était là ; à quoi elle répondit avec colère : “qu’elle y soit ou non, cela ne vous 
regarde pas ; vous ne saurez rien de moi;’’ et en même temps elle essaya de me fermer la 
porte au nez, mais n’y réussit qu’àprès que je lui ai eus remis une copie de chacune des dites 
pièces écrites B et C, certifiées comme susdit. Je me transportai ensuite au bureau de poste 
de Lewiston, et je questionnai le maître de poste au sujet de la dite Sophia Martin ; il me 
répondit qu’il la connaissait bien, mais qu’il ne l’avait pas vue très-récemment ; qu’elle rece
vait des lettres, qui lui parvenaient régulièrement, mais qu’il avait été averti par elle et par 
sa tante Mde Trowbridge de prendre garde de découvrir à qui que ce fut son adresse ou 
sa demeure et par conséquent, il ne pouvait le faire. Je lui demandai alors si dans le cas où 
je lui adresserais une lettre ; il la lui enverrait pour qu’elle la reçut à point. Il répondit que 

2

mon

non
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oui ; et je mis une copie de chacune des pièces B et C, revêtues des dits certificats, dans une 
enveloppe, à l’adresse de ‘‘Mrs. Sophia Martin, wife of John R. Martin, Lewiston, U. S.,” 
et après avoir payé le port de ce paquet, je le déposai au dit bureau de poste. Je suis allé 
ensuite le huitième jour du mois d’avril courant, à Lockport, à la pension tenue par Mme 
Frank Smith (où j’avais fait la signification à la dite Sophia Martin en personne lors de la 
deuxième demande d’un bill de divorce faite' par le dit John Robert Martin). Je dis à Mde 
Smith : “je voudrais voir Madame Martin, femme de John Robert Martin, par affaire, et 
on m’a dit qu’elle est ici en ce moment ; ” elle me répondit : “Elle y est ; mais elle n’est 
arrivé que d’hier soir, et elle m’a dit de répondre à ceux qui la demanderaient qu’elle ne 
pouvait voir personne et ne recevrait aucun papier ; de sorte que vous ne pouvez point 
la voir, et je ne recevrai (point de papier.” Je priai alors Mde Smith de me mener à 
la chambre de Mde Martin, ou de m’en dire le numéro, parce qu’il fallait que 
je la visse elle-même pour une affaire importante. Là-dessus Mde Smith se levant 
se plaça dans le passage conduisant à l’autre partie de la maison que celle où je 
me trouvais, et me dit : “ Mde. Martin est malade, je ne vous mènerai point à sa 
chambre, ni vous dirai où elle est, ni ne vous laisserai passer.” Voyant que je ne pouvais pas
ser outre sans user de force ou de violence, je pris conseil de M. Eli, de Lockport, homme de 
loi, qui m’avait accompagné à la demeure do la dite dame Smith ; et qui me dit que j’avais 
fait tout ce qu’il m’était possible de faire ; que si je tentais de pénétrer de force auprès de 
Sophia Martin dans ces circonstances, je m’exposerais à la rigueur des lois criminelles de 
l’Etat. Alors, je remis à la dite Dame Frank Smith, une copie de chacune des dites pièces 
B et C., certifiées comme susdit, dont je lui expliquai amplement la teneur et je la priai de 
remettre ces copies à la dite Sophia Martin, ce qu’elle refusa de faire, ajoutant cependant 
qu’elle lui dirait qu’elles étaient là, et lui répéterait mes paroles. Do là je me rendis sur-le-
champ au bureau de poste, à Lockport susdit, en la compagnie du dit M. Eli, et j’eus une 
entrevue avec le maître de poste, qui, en réponse à certaines questions, répondit qu’il 
sait Mde. Sophia Martin, qu il l’avait vue la veille au soir qui s’en revenait à Lorkport, d’où 
elle avait été absente pendant quelque temps ; qu’elle recevait souvent des lettres à son bureau ; 
qu’ehe venait le plus souvent les chercher elle-même ; et qu’une lettre à l’adresse de “Mde. 
Sophia Martin” lui parviendrait sûremunt.

J’ai donc mis des copies des dits écrits B et C revêtus dos dits certificats sous une enve
loppe adressée à “ Mrs. Sophia Martin, wife of John Robert Martin, Lockport, U. S.” et 
après avoir payé le port de cette lettre, je l’ai mise à la poste au bureau de poste en dernier 
lieu mentionné.

Je suis alors revenu en la ville de Hamilton et j’ai subséquemment signifié des avis des 
dits écrits B et C, certifiés comme susdit, au dit Harry Stinson en personne et au dit TF. IL 
Glasco en personne ; et j’ai laissé copie des dits écrits, certifiés comme dit est, à la résidence 
de Madame Spohn dans la dite cité da Hamilton, la dite dame Spohn étant la sœur de la 
dite Sophia Martin.

Et je dis de plus qu’il m’a été entièrement impossible de signifier aucun des dits écrits 
à la dite Sophia Martin en personne ou d’une autre manière que je ne l’ai fait.

Le dit Richard Martin a reçu ordre de se retirer.

L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Ferrier,

Que 1 examen du pétitionnaire à la barre du Sénat, tant généralement que sur toute col
lusion ou connivence entre les parties soit pour le présent suspendu, mais qu’il soit donné ins. 
truction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de procéder à faire cet examen

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative.

L honorable M. Dickey a alors proposé, secondé par l’honorable M. Ferrier :

connais-
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Que le dit bill peur faire droit à John Robert Martin soit maintenant lu la seconde fois.
étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolueLa question de concours 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été alors lu une seconde fois en conséquence.

Alors l’hon. M. Dickey a proposé, secondé par l’hon. M. Ferrier, Que le dit bill soit renvoyé 
à un comité spécial composé des honorables MM. Campbell, Dickson, Botsford, Macdonald, 
Février Benson, Wilmot, McLelan et de l’auteur de la motion ; que ce comité fasse rapport 
avec toute la diligence possible, et ait le pouvoir d’envoyer quérir toutes personnes et pièces, 
et que l’ampliation des pièces de procédures jusqu’au jugement final de la cour des Plaids 
Communs pour le Haut-Canada maintenant la province d’Ontario, dans l’affaire de Martin va 
Lount présentée au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit John Robert Martin soit ren
voyée au dit comité ainsi que tous autres papiers, documents et dépositions prises devant le 
comité spécial de la dernière session auquel a été renvoyé un bill semblable présente a la 
demande du dit John Robert Martin et que toutes personnes assignées à comparaître devant 
le dit comité, et que le dit comité ait la permission de siéger demain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative, et

Ordonné en conséquence,
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte 

pour amender les actes concernant les gardiens de port à Montréal et à Québec, auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikens, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte 
à l’effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, 
les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des^ provinces qui forment 
maintenant ou formeront plus tard partie delà puissance du Canada, auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Il

Sur motion de l’honorable M. Lctellier de St. Just, secondé par l’honorable M. Christie,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
greffier, avec un bill intitulé :Un message de la Chambre des Communes par 

Acte pour incorporer la compagnie maritime d’amélioration de la Puissance du Canada 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

son

i
)■

Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, ludi prochain.H

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte 
pour incorporer”la banque des Trois-Rîvières, auquel elle demande le concours de cette 
Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ftrrier, secondé par l’honorab.e M. Botsford, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fo:s lunr i prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie canadienne d’assurance contre 

les risques isolés du feu et pour changer la nom de la dite compagnie en celui de “ Compagnie 
d’Assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la Chambre de Commerce de la Puissance, auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bostford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec un bill intitulé : Acte 
pour amender l’Acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre trente-six, qui incorpore la 
compagnie de garantie du Canada, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 18 Avril 1873,

AFFAIRES DE ROTTTJ N K,

/

Pétitions à lirePétitions à présenter.
i

Motions iIl apports de comités à présenter.

V

à fis DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 21 Avril 1873.

Par l’honorable M. Wilmot :

187317 avril.—Le gouvernement a-t-il l’intention de soumettre au Parlement pendant la présente 
session une mesure pour continuer les lois actuelles sur l’insolvabilité .
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ORDRES DU JOUR,

Pour Vendredi, 18 Avril 1873.

1873.
17 avril,—Reprises des débats ajournés sur les résolutions de l’honorable M. Macpher&on 

au sujet du chemin de fer du Pacifique.

/



♦

il

0
sê

■

—



N
o. 22.

Z *

\

1ère Session, 2e Parlem
ent, 36 V

iet., 1873.

Jeudi, 
17 Avril 1873.

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

ES

SEA
N

C
ES 

I) U SEN
A

T.

Z

%

O
TTA

W
A

:
Im

prim
és par I. B. T

a
y

lo
r, 29, 31 et 33, Rue Rideau 

1873.



Lee membres présents étaient :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
BlaJce,
Bolsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carroll,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,
Cochrane,

Prières :

Cormier, 
Dickey, 
Dickson, 
Dumouchel\ 
Ferguson, 
Ferrier, 
Flint, 
Foster, 
Girard, 
Guévremont,

Letellier de St. Just, Price, 
\Locke,
Macdonald,

Read,
Reesor,
Robertson,
Ryan,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith, n 
Sutherland, 
Vidal,
Work,
Wilmot,
Wilson,

Macfarlane, 
Macpherson, 
Malhiot, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster, 

Hamilton, (Inkcrman) Muirhead, 
Northup, 
Olivier, 
Panet,
Perry

Holmes,
Kaulback,
Kenny,
Lacoste,

•T --

IX-> ‘ ■

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 18 Avril, 1873.

L-
.

M

clW

P5H*<
1

œT—
1

g

enoO

V
—

-



182

sur la table.Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées

Par l'honorable M. Blake—du conseil municipal du township de Townsend,'dans le comté 
de Norfolk, province d'Ontario.

Par l’honorable M. Dumouchel—de la chambre de commerce de la cité de Kingston, et 
du conseil de la dite chambre de commerce.

Par l’honorable M. Bureau—de l’hrnorable Chas. Wilson et autres, de la cité de Montréal• 
__et de la chambre de commerce de la ville de Si. Jean, province de Québec.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Du conseil municipal du township de Crawl and, province d’Ontario ; demandant qu’il 
soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvages dans la 
Puissance du Canada.

De James McCully et autres, de la paroisse de St. Clément, dans le comté de Beauharnois, 
province du Quebec ; demandant qu’il ne soit pas construit de canal sur la rive nord du St. 
Laurent, entre les Cascades et Côteau-Landmg, et que le canal actuel de Beauharnois soit 
amélioré et agrandi, tel que recommandé par les commissaires des canaux.

De la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe, demandant un acte spécial 
d’incorporation.

De l’honorable John Young et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d in 
corporation sous le nom de “ Compagnie royale d’assurance du Canada. ’

De P. Bachand et autres, de la cité de St. Hyacinthe, province de Québec, demandant 
un acte d’incorporation sous le nom de “ Banque de St. Hyacinthe.

L’honorable M. Bureau a proposé, secondé par l’honorable M. Price,
Que la pétition, présentée aujourd’hui, de l’honorable M. Chas. 11 ilson et autres, de la cité 

de Montréal, demandant un acte d’incorporation sous le nom de “Société de Crédit Foncier , 
soit maintenant lue.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affir
mative.

La dite pétition a été alors lue par le greffier.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
18 avril 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de piés inter sen dixiè
me rapport. Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu’il en a été donné 
des avis suffisants :



De la Compagnie du chemin de fer de colonisation ’u au point de
être autorisée à prolonger sa ligne jusqu ^ et le plus commode pour
ce chemin qui sera le plus rapproché de la_prounce J de Manitoha> dernan-

ns^urrïi”“»Æ1uTq«\ *,—* *, — -»
P““'h compsgnio du chemin do f„ dnnoçd J O-fc ï EST,
ri” » consolider et reSler * °"”™ Lueur „l»tif» i h dite compagnie, et i conclure

«"P^nic des chemine de t«r d. prolonge-

—S S&fr ar,H et antres, de ^^^SjTS^St “b^t

d'incorporation sous le nom de "Compagnie pour 1. fabi ication
d’invention de Dates (responsabilité limitée) , province de Québec, demandant

D’Arcade Decelles et autres, de la ville de St. Jean,W 
nom de “Banque de St. Jean , 

do la cité de Québec, demandant

:

i,

t
un acte d’incorporation sous le 

De T. II. Grant et autres,
De‘LBcom^agnie dTchL du Canada, demandant qu’il s^ Passu 

riser à augmenter son capital social, lui conférer de nouveaux pouvo

acte d’incorporation sous le

acte pour l’auto- 
mger son nom en

m sous le nom de

un

1 nom un

la6"?°m3m"“,r^u"mTd" sous d'autre, rapports «s pouvoirs decorporuLon. 

“Votre comitd a aussi eiamind la pMHoo dej» a„“nisde à proton"^"’"»

cette banque et pour d autres objets ; et a constaté qu P P et unième règle, vu
comité recommande cependant de suspendre dans ce cas a cinq
qu’il n’en peut résulter de préjudice pour les roi s es D trouvé que les avis publiés

Votre comité a aussi examine les Pétjtl0Jf de MM Hall et Fairweather et
dans les localités respectives n ont pas eu la du Brunswick demandant un acte d’incor-
autres, de la cité de St. Jean, province d" .^^““aSfTcture de la Puissance du Canada ; 
poration sous le nom de “ Compagnie mari u Jean demandant un acte
de MM. HaTl et Fainceather et autres, de la de la Puis-
d’incorporation sous le nom de “ Compagnie man té du ]{0i Nouveau-Brunswick,
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mande néanmoins de suspendre la cinquante et umeme re0le dans
voyés pourront voir à ce que personne
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Votre comité recom 

cas-ci, vu que les comités auxquels les bills seront
n’en éprouve de préjudice.

ren

H Le tout respectueusmenUuumi.^ Plédd„,.
:

L’honorable M. Dickson, du 
a été renvoyé le MU intitulé ; “ Acte pour incorporer
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a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill, et qu’il est d’opinion que le dit bill devait être 
renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins de fer.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, il a ét J
Ordonné, que le bill intitulé: ‘'Acte pour incorporer l’association de placement de 

Montreal , soit renvoyé au comité des banques, du oemmeroe et des chemins de fer.

L’honorable M. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : « 
pour faire droit à John Robert Martin,” a présenté son rapport

Ordonné qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a é té lu par le greffier comme suit :

Acte

Sénat, Chambre de Comité, 18 avril 1873.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour faire droit à John 
Jiobert Martin, —avec l’ampliation despièces de procédure jusqu’au jugement final delà Cour 
(les -Plaids Communs du Haut-Canada, maintenant province d’On ta vio, dans l’affaire de Martin 
v». Lount, présentée au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit John Robert Martin 
et tous autres papiers, documents et dépositions reçues devant le comité auquel, pendant là 
session dernière, avait été renvoyé un bill semblable, présenté à la demande du dit John 
Robert Martin,—&, conformément à cet ordre de renvoi, examiné les dits bill, ampliation pa
piers, documents et dépositions, qu’il remet avec ce rapport à votre honorable Chambre ; en 
outre, suivant 1 ordre de votre honorable Chambre à cet effet, a interrogé sous serment le dit 
peti îonnaire, tant généralement que sur toute collusion ou connivence pouvant avoir existé 
entre les parties, et a entendu aussi, sous la foi du serment, un témoin produit par le dit 
pétitionnaire ; et il a maintenant l’honneur de rapporter le dit bill sans aucun amendement.

Jt- , coniormément à la soixante et dix-neuvième règle de votre honorable Chambre, votre
CZlr?-PP°rte à V?*rf honor.abl.c Chambre avec le présent les dépositions, reçues par écrit, des 
dits pétitionnaire et témoin ainsi entendus sous serment devant lui.

Le tout respectueusement soumis,
R. B. DICKEY,

Président.

P • ^ % Ce., LC(iai'd Martin et John Robert Martin, entendus sous serment le dix-huitième 
e. 8Y i Ti 1U1,t Cent E°lxante et treize, devant le comité spécial de neuf membres 

du kénat du 6aW« auquel a été renvoyé le bill intitulé, “ Acte pour faire droit à John 
Robert Martin , lesquelles depositions ont été alors et là reçues par écrit.

Richard Martin, étant assermenté, dit “ Je suis frère du pétitionnaire. J’ai rendu 
en roiS’^nr,téS h1"1"8? d(t ^examen d’un bill pour faire droit au pétitionnaire 
qui ont été renvovét mPn J tC fzdL;S ,,6Positiolls ^cs devant ces comités par le témoin, 
dépositions dont l^ nmel r C0Bnté’ dtant Rentés et lus au témoin, il dit de plus : -- Leà 
lecturesontcelesaue1-!n'1ieU,X T*™ maiütCnant représentés, et dont il m’aP été donné 
Ses A et A is/" ^ t Gt S$?ees °n CÛS deuX occ“ ! ct lcs P^ces écrites mat- 
maintenant tout dls, P™cè*verbaux, et qui me sont aussi représentéesssss “u.>dSs *si ses» *» «**■» r»™ * — CCS

Richard Martin.

^ “° Martm> Dee S°?hla Stinson, ma femme, en vue d’obtenir la dissolution de notreou connivence



Le quatrième jour de décembre A. D. 1869, John Robert Martin, par John Patterson> 
son procureur, poursuit William Lount, assigné à comparaître par writ émis le 14e jour 
d’octobre, A. D. 1869.

Parce que le défendeur a débauché et connu charnellement la femme du demandeur.
Et le demandeur réclame dix mille piastres.

Le 13e jour de décembre, A. D. 1869.
Le défendeur, jm: Daniel McMichael, son procureur, dit qu’il n’est pas coupable.

Le 16e jour de décembre, A. D. 1869-
Le demandeur lie contestation sur le plaidoyer du défendeur.

Pour ces causes, qu’un jury soit assigné, etc.

Postérieurement, le 25e jour de février, A. D. 1870, sont companies les parties susdites 
par leurs procureurs susdits, et l’honorable juge Wilson, chargé de présider aux assises pour 
et dans le dit comté, devant qui la plaidoirie a eu li:u, a envoyé la record obtenu devant lui en 
ces termes ; Subséquemment, le dixième jour de janvier A. D. 1870, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, devant l’honorable Adam Wilson, l’un des juges de Notre Souveraine 
Dame la Reine, chargé de présider aux assises pour et dans le dit comté, sont companies les 
parties mentionnées aux présentes, par leurs procureurs respectifs y dénommés, et un jury du 
dit comté ayant été assigné, est aussi comparu, et après avoir été assermenté pour juger la 
matière litigieuse entre les dites parties, a prononcé en faveur du demandeur. Etle dit 
jury fixe les dommages du demandeur à l’occasion de sa plainte, en sus des frais du procès, 
à deux mille piastres. C’est pourquoi le demandeur recouvrera du défendeur ladite somme 
fixée comme susdit par le jury susdit, et aussi la somme de quatre-vingts piastres trente huit 
centins pour ses frais alloués par la cour, lesquelles dites sommes font ensemble deux mille 
quatre-vingts piastres et trente huit centins.
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mariage. J’ai intenté une action contre William Lount, afin d’obtenir de lui des dommages- 
intérêts pour cause d’actes d’adultère avec elle, et cette action a eu pour résultat la condamn a 
tiondu dit William Lount à deux mille piastres de dommages, laquelle somme a été recouvrée 
Cette poursuite a été intentée devant la cour des Plaids Communs du Haut-Canada, main
tenant province d'Ontario. Le nomme William Lount _qui était defendeur dans cette action, 
est le même William Lount, dénommé dans ma pétition. Il n’y a pas d’enfant vivant de 
mon mariage avec Sophia Stinson.

J. R. Martin.

Ampliation des pièces de procédure jusqu’au jugement final devant la cour
du Haut-Canada, maintenant province d’Ontario, dans la cause de Martin vs. Lount-

des plaid®
•ommuas

CANADA.

[L. S.]
VICTORIA, par la grâce de Dieu Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront, salut :

Sachez que, parmi les plaidoyers communs enregistrés i\ notre cour des plaids communs 
du Haut-Canada, (maintenant province à’Ontario,) à 7oronto, devant l’honorable John 
Hawkins Hagarty, juge en chef, et ses collègues juges de la dite cour, le vingt-cinquième jour 
de février A. D., 1870, la trente-troisième année de notre règne, se trouve sur le rôle 425 
ce qui suit :
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Ordonnons qu'ampliation sera faite de tout ce que dessus suivant la teneur des présentes.

présentes le sceau de notre dite cour desEn foi de quoi, nous avons fait apposer aux 
plaids communs du Saul-Canada (maintenant Ontario), à Toronto.

Témoin, l’honorable John Hawkins Hagarty, juge en chef de notre dite cour des plaids 
communs à Toronto, le 26e jour de février, A. B. 1870, et en la trente-troisième année de 
notre règne.

M. B. Jackson, G. G. et P. P. G.

Enquête.
Dépositions des témoins entendus sous serment les dix-huitième, vingtième et vingt-deuxième 

jours de mai 1872, devant le comité spécial de neuf membres du Sénat du Ganada 
quel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John Robert Martin, 

lesquelles dépositions ont été alors et là reçues par écrit.
au

Samedi, 18 mai 1872.

Richard Martin, étant assermenté, dit :— J’ai rendu témoignage devant un comité du 
Sénat auquel a été renvoyé, dans la session de 1870, un bill semblable à celui qui est devant 
ce comité-ci. Le témoignage que j’ai alors donné, le 6 avril 1870, m’étant lu, je l’affirme de 
nouveau, tel qu’il est inscrit au procès-verbal, et je dis de plus que, depuis lors, j ai vu deux 
fois Sophia Martin, épouse de John Robert Martin. Je l’ai vue l’une de ces deux fois le 
six de mai courant, que je lui ai signifié un avis de produire des papiers, qui m’est maintenant 
représenté et est marqué A. Je lui ai expliqué la nature et l’objet de l’avis, et elle l’alu en ma 
présence. Elle ditqu’ellc n’avait aucun des papiers qu’elle était requise de produire parce qu elle 
les avait tous détruits depuis longtemps. L’un de ces papiers était une lettre que lui avait 
écrite son mari et qui lui avait été remise par ma femme. J’ai lu cette lettre; elle y était 
accusée de conduite coupable et d’infidélité envers lui.

Mercredi, Richard Martin. 

Copie du témoignage lu a Richard Martin.

6 avril 1870.

Richard Martin, après avoir prêté serment, dit:—Je suis avocat. Je suis la personne 
qui a été interrogée comme témoin à la barre de la Chambre. Je suis frère du pétition
naire. J’ai assisté à son mariage avec Sophia Stinson; ce mariage fut célébré, suivant les 
cérémonies de l’Eglise d’Angleterre, par le révérend M. Blackman, alors vicaire ou assistant 
du révérend M. Gedd.es, à Hamilton, le 27 septembre 1855. La signature apposée au certi
ficat qui m’est représenté en ce moment, coté A, est la signature et de la main du révd. M. 
Geddes, recteur à'Hamilton. Je suis le “ Richard Martin, junior,” dont la signature 
témoin se trouve copiée dans le certificat. L’épouse du pétitionnaire était une femme frivole, 
qui aimait mieux se promener et s’amuser que de s’occuper du soin de son ménage, qu’elle 
négligeait. Elle était très-paresseuse. Son mari on était follement épris. Il la traitait avec 
bonté, et elle avait une grande influence sur lui, si bien qu’elle pouvait presque toujours le 
gagner, malgré qu’il en eût, à faire ce qu’elle désirait. Pondant le séjour quelle fit chez moi 
à Hamilton, au mois de mai 1868, il lui arriva souvent de s’absenter du samedi au lundi ; 
ces fois-là, elle disait avoir été chez son père ou bien chez sa sœur à Hamilton. Au bout de 
quelque temps, vers le milieu du mois de mai, je commençai à soupçonner qu’elle me trompait. 
Je n’ai point pris note du jour, parce que je n’avais eu jusque-là aucun soupçon sur elle. La pre
mière chose qui éveilla mes soupçons, ce fut le fait qu’étant allé chez son père et chez madame 
Spohn, sa parente, pour lui remettre une lettre à son adresse de son mari, qui avait été 
apportée chez moi en son absence, j’appris qu’elle n’y était pas. Je fis part ensuite de ce 
fait à son mari, le pétitionnaire, qui me chargea d’une lettre pour elle. Quelque chose que

comme
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v avais entendu dire m’engagea à me rendre à la station du chemin de fer à l’arrivée du 
£de“ du matin, le premier juin, dans l’espérance que je pourrais lui remettre la 
le- 're là A l’arrivée du train, j’en vis partir une personne, que je crus etre la femme 
mon frère quoique je n’en fusse pas sûr, parce qu’elle était déguisée et qu elle avait une 
démarche qui ne lui était pas habituelle. Je la suivis donc sans la perdre d« vue jusqu à ce 
que nous eussions arrivés à la barrière de ma propre maison; à cet endroit, elle,jeta les yeux 
autour d’elle et en me voyant, tressaillit et laissa échapper une espèce de masque de crepe 
noir avec des trous; elle le ramassa promptement et le glissa sous son châle. Je la suivis 
dans la maison et je donnai la lettre à ma femme pour qu’elle la lui remit; je vis ma femme 
enter pour cela dins une chambre où elle était. Elle quitta ma maison ; je nous aucune
autre communication avec elle à cette époque-la,. . . , , j j.

Dans le mois de décembre dernier, je lui ai signifie une copie de l avis de là demande 
de divorce chez sa tante, madame Trowbridge, à, Lewiston, Etat de New-York.. Elle me 
diV “ Je ne nie pas ma faute ; mais il n’est jamais trop tard pour se repentir. J ai toujours 
mené depuis une vie parfaitement régulière, et je me propose de continuer a le faire.

Oontre-interrogé par le conseil de Sophia Martin Il ny avait pas d autre personne 
présente au moment où elle me fit cet aveu en décembre dernier, à Lewiston. Elle m avait 
ouvert l i porte, et ce fut la seule personne que je vis alors a la maison,_ ou longtemps apiès 
mon arrivée. Je fis la note qui m’est représentée en ce moment, savoir : Déposé, J mais 
1X70 T J Tailor même jour.” Ce fut la première année de leur mariage, lorsqu ils demeu
raient à" Hamilton,’que j’eus le plus d’occasions d’observer la manière dont le pétitionnaire 
vivait avec sa femme ; je ne les ai plus vus ensuite que de fois a autres.

Richard Martin.

Certificat coté A, représenté au témoin Richard Martin, lors de son examen, le 6 avril 
1870, comme il est dit ci-dessus. 3

CERTIFICAT DE MARIAGE.

Diocèse de Totonto.
27 septembre 1855.

Ce iourd'hui furent mariés en vertu d’une licence, John Robert Martin, avocat, de la 
cité à’Hamilton, garçon, et Sophia Stinson, du même lieu, fille majeure, par moi.

T. J. M. N. Blackman,
Ministre Off., etc., etc., etc.

John R. Martin.
Sophia Stinson.

Ce mariage a été contracté par nous.

1Témoins :
Elizabeth Stinson,
Richard Martin, jr.,
W. P. Ferguson, , . .

Je certifie que la pièce ci-dessus est un extrait fidèle du registre des mariages tenu 
l’église du Christ à Hamilton. Ce 17e jour de janvier 1870.

ï
J. Gamble Geddes,

Recteur à’Hamilton,

Avis de produire des papiers marqué A.

témoin Richard Martin, lors de son interrogatoire le 18 mai 1872, comma(Représenté au
il est dit ci-dessus.)



U W1/ alre de tla, Pétltlon de John Roh^ Martin, de la ville de Cayuga, comté de 
Haldvmand, province ‘’Ontario, avocat, demandant un acte de divorce d;!vec saTemme 
Sophia Martin qm, ant son manage avec lui, sc nommait Sophia Stinson, pour cause
pétition*1 adU C C°m 15 P5r 6lIe aV63 Un nommé Wüliam Lount, tel qu’allégué dans la dite

A la dite Sophia Martin, ci-devant Sophia Stinson.

r„n3°yCZiif0rm/! qUC V0ULêtf ^ Présent reqQise de produire, devant le Parlement du 
Canada, et devant tous comités de ce Parlement qui seront saisis delà dite pétition et narti
de î a'd ke^éüT'on1 ° n" ct devant tous comités du dit Sénat qui seront saisis
de la dite pétition, au palais du Parlement, dans la cité d'Ottawa, dans le dit Canada, le ct
apres le seizième jour de mai courant en l’année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et 
douze, toutes lettres, correspondances, documents et écrits que le dit William Lount a reçus 
de vous pendant les années mil huit cent soixante et sept et mil huit cent soixante et huit et 
depuis, jusqu à la présente signification, et qui vous ont été rendus et sont actuellement eu 
\otrc possession ou sous votre contrôle : et aussi toutes lettres, correspondances, documents et 
écrits que vous avez pendant ce temps reçus du dit William Lount, et aussi toutes lettres
MrMfanr,tCUI“rtSieUICntS que vous avez reçus pendant ces années du dit John 
Robert Martin et particulièrement la lettre qu’il vous a écrite et que vous a remise la 
femme; de son frère Richard Martin, de la cité à’Hamilton, dans la dite province d'Ontario, 
avovat, au mois de mai, mil huit, cent soixante et huit ou vers ce temps, et aussi toutes 
autres lettres, correspondances, documents et écrits, se rapportant en quoi que ce soit aux 
choses mentionnées dans la dite pétition portant demande de divorce.

John Robert Martin,
Pétitionnaire.Ce 6 mai 1872,

J’ai signifié l’avis de l’autre part à Sophia, femme du dit John Robert Martin, y dénommé, 
en lui délivrant une copie conforme d’icelui le 6e jour de mai 1872 chez madame Frank Smith, 
à Lockport, Etat de New-York, Etats-Unis, et lui expliquant la teneur d’icelui, qu’elle 
ma dit comprendre parfaitement et qu’elle m’a paru [comprendre, et lui disant que cette 
signification lui était ainsi faite à l’instance et demande de son dit mari. Elle s’est alors et là 
adressée a moi, et m’a dit qu’elle n’avait maintenant aucune telle lettre ou correspondance 
m aucun écrit d aucune sorte se rapportant au sujet, car elle avait tout brûlé cela depuis

Richard Martin.
Ce 6 mai 1872.

■âUiZaleth Martin> aPrès avoir Prêté serment, dit J’ai fait une déposition devant un 
comité du benat, auquel avait été renvoyé, pendant la session de 1870, un bill semblable à celui 
qui a été renvoyé à ce comité-cL La minute de la déposition que j’ai faite alors, sous la date 

u avril 1870, m’étant lue maintenant, je déclare l’affirmer de nouveau intégralement. La " 
lettre,renHse par moi à madame Martin, et dont il est question dans ma première et présente 
déposition, m’avait été donnée par son mari. <

Elizabeth Martin.

COPIE DE LA DÉPOSITION LUE A ELIZABETH MARTIN.

Vendredi, 8 avril 1870.
Elizabeth Martin, après avoir fait serment, dit :—Je me nomme Elizabeth ; je suis la 

femme de Richard Martin, d Hamilton ; je connais madame John Robert Martin j c’est 
ma belle-sœur. Mes rapports avec elle ont toujours été d’une nature amicale. En avril 1868, 
je conçus des soupçons : j’eus avec elle un entretien ; je lui dis que son père l’avait cherchée ; 
elle me pria de n’en rien dire à mon mari ni au sien, ct je le lui promis. Elle vint se retirer chez
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moi ; mais le samedi, elle sortit pour aller chez sa sœur et revint le lundi. Elle vint une autre 
fois et passa plus do deux semaines, partant le samedi et revenant le lundi. L dernière foisqu'elle 
revint ainsi, comme j’étais avec elle dans sa chambre à coucher, je lui ri, que son mari était 
venu la veille et avait ouvert de force son sac de nuit; elle fit la remarque qu’il aurait bien pu
s’épargner cette peine. “Sophia,” lui dis-je “c’est une chose terrible.’’__“Oui ” fit-elle.
Je lui remis une lettre de son mari ; elle la lut et devint toute rouge. Après avoir lu la lettre 
elle me demanda si elle pouvait se reposer là un peu ; je lui dis que oui, et elle resta environ 
une demi-heure, après quoi elle partit pour se rendre chez sou père. Avant qu’elle partît, je 
lui dis : Au nom de Dieu, Sophia, qu’est-ce qui a donc pu vous induire à faire une chose 
p i.reille ?” Elle répondit : “Je ne sais pas.”

I

5

1

t Contre-interrogée par M. Ross.—Je connaissais madame Martin dès avant mon mariage 
en 1858 ; j’avais demeuré neuf mois avec elle en qualité de servante. Elle et son mari faisaient 
alors très-bon ménage. Dans le cours des visites qu’elle me fit en 1868, elle s’absenta de 
maison durant trois dimanches sur quatre.

ma

Elisabeth Martin.t

John Robert Martin, le pétitionnaire, après avoir fait serment, dit :—Je n’ai commis 
aucun acte de collusion ou de connivence avec ma femme en vue d’obtenir divorce d’avec 
elle ; j’ai agi par les voies de droit et j’ai obtenu un verdict pour deux mille piastres à titre 
de dommages contre William Lount pour cause d’adultère avec ma femme. Le dit William 
Lount est la personne dénommée dans ma pétition. Il y a eu un jugement inscrit sur ce 
verdict, et le montant en a été recouvré par moi du dit William Lount.

I
i

J. R. Martin.

Jane Hill, témoin du pétitionnaire, ayant fait serment, dit :—
Je demeure à Barrie ; j’y suis en service. Je connais le Dr. Hamilton, de Barrie ; j’étais 

à son service en 1867, et j’y suis restée jusqu’au mois de juin 1868. Lorsque j’étais ’chez le 
Dr. Hamilton, j’y vis madame Martin, femme de M. John Robert Martin ; elle était 
visiter madame Hamilton : c’était en l’année 1867. Je l’avais vue auparavant à Barrie ; je 
pet se qu’elle allait alors en visite chez M. Cotter. Je connais M. William Lount, de Barrie ; 
c est un avocat. Les photographies A et E qui me sont représentées en ce moment, sont celles 
de M. Lount et de madame Martin. Pendant le séjour de madame Martin chez le Dr. 
Hamilton, M. Lount y venait en visite très-fréquemment ; il y venait quelquefois l’après-midi, 
et ious les soirs. Lorsqu’il venait l’après-midi, il ne restait pas, mais s’en allait pour 
revenir. Ils faisaient ensemble des promenades en voiture, et quelquefois ils n’étaient pas 
encore de retour à l’heure où je me retirais dans ma chambre, à minuit et une heure, du 
matim Lorsque madame Martin voyait M. Lount venir vers la maison, elle courait à 
la fenêtre, et lorsqu’il entrait, elle l’embrassait en l’appelant son sugar-plum, son lwmj-bird. 
J’ai vu M. Lount l’embrasser dans le salon, sur le sofa. Je l’ai vu la tenir serrée contre 
lui, ses deux bras autour d’elle, sur le sofa. Je l’ai vu aussi appuyée sur le genou de madame 
Martin, sur le sofa ; et d’autres fois j’ai vu madame Martin appuyé sur le genou de M. 
Lount, sur le sofa. Dans ces moments-là, ils étaient seuls au salon. Il y eut des soirs 
où M. Lount et madame Martin demeurèrent au salon après que le Dr. Hamilton et madame 
Hamilton s’étaient retirés. Une fois, pendant le séjour de madame Martin chez le Dr. 
Hamilton, le Dr. Hamilton et sa femme étaient allés se coucher, il y avait quelques heures, 
et il était une heure du matin ; en arrivant dans le vestibule, je vis de la lumière au salon. 
J avais ôté mes souliers. J’arrivai à la porte sans avoir fait de bruit, croyant que madame 
Martin s était retirée sans éteindre la lumière, et dans le dessein de l’éteindre. La porte 
était entr’ouverte. J’aperçus madame Martin dans la chambre ; elle était couchée par terre, 
les pieds tournés vers la porte, ses vêtements étaient retroussés jusqu’à la ceinture ; 'clic avait 
les membres nus. Je vis aussi M. Lount auprès d’elle. Son pantalon était à moitié 
rabattu ; il se relevait de par terre. Il tenait son pantalon d’une main, et offrait l'autre 
main à madame Martin pour l’aider à se relever. Le corsage de madame Martin était

venue
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dégrafé. Je m’éloignai de la porte sans faire de bruit, pour qu’ils ne m’entendissent point. 
M. Lount avait coutume d’appeler madame Martin Zoé. Madame Martin me montra un 
jour une petite botte d’or qu’elle avait reçue, me dit-elle, le jour anniversaire de sa naissance.

Jane Hill.
Lundi, 20 mai 1872.

Frances Bayley, témoin du pétitionnaire, après avoir prêté serment, fait la déposition 
suivante: J’ai rendu témoignage,6 dans la session de 1870, devant un comité du Sénat, 
auquèl avait été renvoyé un bill semblable à celui qui a été renvoyé à ce comité-ci. Je viens 
d’entendre la lecture delà minute de la déposition que je iis alors, les 9me et lime jtiurs 
d’avril 1870, et je déclare l’affirmer de nouveau intégralement, et j’ajoute que madame Martin 
me montra, un jour, un médaillon, un bijou figurant une botte, et une bague, qui lui avaient 
été donnés, me dit-elle, par M. Lount. Elle portait le médaillon, attaché à un cordon de 
velours, sous ses vêtements ; elle me dit qu’il renfermait des cheveux de M. Louht. M. 
Martin, tout d’abord, ne voulut pas laisser madame Martin aller à Barriè ; elle se fâcha et 
fut deux jours sans lui parler ; elle disait que si elle ne pouvait pas aller à Barrie par des 
moyens honnêtes, ellè irait par de mauvais moyens. Mde Martin m’a dit qu’elle avait été de 
chezM. Cotter chez M. Lount, en l’absence de M. Lount, et avait fait un somme dans la 
chambre de celui-ci, pendant le jour. M. Lount était entré comme elle était endormie, et 
eliè avait en péùf. Après son retour à Barrie, elle dit qu'èlle né sefaic plus jâtüais heû- 
rcuse chez elle.

Fanny Bayley1.
Copie de la déposition lue a Frances Bayley.

Samedi, 9 avril 1870.
.1.

Frances Bayley, après avoir fait serment, dit :—Je connais M. et Mde Martin ; j’ai 
demeuré avec eux, en qualité de servante, à Cayuga. J’entrai à leur service le 2 mai 18C7 
et j’y restai jusqu’au 27 mars 1868. Pendant mon séjour chez eux, Mde Martin s'absen
tait très-souvent. Elle passait deux ou trois semaines à la maison, puis s’absentait deux ou 
trois semaines. Elle allait se promener il Bunnville, à Ramilton et à Barrie. Elle me dit 
qu’elle avait été à Bunnville faire visite à un Dr. McLaughlin, c\u\ était, me dit-elle, un aè 
ses cavaliers, et qu’elle avait été le consulter sur un cancer qu’elle pensait^avoir au visage, 
lia première fois qu’elle alla à Barrie, lorsque je demeurais avecelle, ce lut en septembre 
1867 : le Dr. McLaughlin devait l’avoir accompagnée, elle me le dit ; elle me dit qùe M. 
Marlin n’en savait rien. Le matin de la veille de son départ pour Barrie, je vis1 dans son 
petit sac upe lettre, adressée gu Dil Alexander McLaughlin, Bunville, et elle me dit quelle 
allait à Hamilton pour, la jeter à la poste, parce qu’elle craignait que, si elle la mettait à la 
poste do Cayvga, son mari n’en eût connaissance. Après son retour de Bam?, madame 
Martin entretint une correspondance avec M. William Lourd, de Barrie. Je n’ai jamais 
vu ce monsieur, mais j’ai vu sa photographie; que Mde Martin me montra, un jour, en me 
disant que. c’était le portrait de M. Lount, membre du parlement ; c est la photographie qui 
m’est représentée en ce moment, Mde Martin attendait une lettre de Mu William Lount, et, 
afin de tromper son mari, comme elle le dit, elle s’était auparavant écrit a elle-même une lettre, 
quelle prétendit avoir reçue de mademoiselle Eliza Lount ; j’avais vu la lettre, et j avais vu 
madame Martin l’écrire ; . après Ravoir écrite, elle me. l’avait lue. Elle la montra à M. Mar
tin, qui fit. la remarque que l’écriture eu était un peu lâche. Elle me die qu’elle avait 1 in
tention d’entretenir une correspondance avec M. 11 illiam Lount. J’ai été, un jour, porter à 
la poste, à Momt-ff&tty, situé à trois milles de Cayuga, une lettre qu’elle dit avoir écrite à 
M. Lount en réponse à une lettre qu’elle avait eue de lui ; elle était adressée a ‘-William 
Lount, Esq. M, P. P., Barrie, County of Simcoe.” J’avais été porter cette lettre à la poste 
de Mount Heady, pour que M. Martin ne pût pas avoir nouvelle de son envoi par le maître 
de -p08te.de Cayugvt., Madame J/arti». me dit qu’elle marquait à M. Lount de ne pas ré
pondre à sa lettre ; mais s’il la recevait de lui envoyer un journal. Mde Martin reçut le 
Barrie Courrier, M. Martin demanda qui le lui avait expédié, et madame Martin répondit 
que c’était Mde H. Hamilton : Elle m’a dit quelle avait répondu cela à M. J/arfm, mais 
que le journal venait de M. Lount. Ce fut un dimanche, le 27 octobre 1867, que j’allai por-
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EEEE^SHBEÉEfeEiD„ qui me sont maintenant exhibées, dans le tiroir de Mde Martin , T uXes me d’allais 
avaient été données par M. Lount, qui y avait mis la suscrip ion .,e 
porter à k poste étaient renfermées dans des enveloppes de cette eouleui et 
L cette façon Plus d’une fois, Mde Martin est sortie en laissant sur la ble de ces

espérait a>0k utel^^miUeTKr^ki. "Sc comptai que son mari serait «bscnt 

lorsque cette visite fut concertée. Je connais l’épriture de Mde Martin : les trois letties qui 
me sont représentées en ce moment sont de sa main pies enveloppes qui WPÇgÇ e|’ 
ont été adressées par elle-même à Madame Martin. Les lettres sont numérotée. 16, 17 1 ,
et les enveloppes 19 et 20.

Contre-interro°ée par M. Ross, le 11 avril 1870 Je demeure à Cayuga avec mon père. 
J’ai toujours demeuré avec lui depuis que j’ai quitté le service de Mde Martin, le mars 
1868. M. Martin grondait souvent Mde Martin sur sa paresse ; il 1 appelait paresseuse _et 
salope, et lui reprochait de ne pas avoir soin de sa maison. Ma sœur avait qunté le service 
de Mde Martin du matin, à six heures, le 20 mai 1867, le jour que j y entrai| ^ t
midi Ma sœur y vint souvent après, du temps que j y étais ; elle était en bonne intelli
gence avec Mde Martin. La première fois que Mde Martin me fit des 
de M Lount, ce fut au retour de son premier voyage à Barrir, Elle' s était dja confite a 
n oi auparavant au sujet du Dr. McLaughlin. Ce n’eât qu>rès le départ dô me Martin qt 
la découverte des lettres, que j’ai rompu le secret des confidences que Mde Martin m avait 
faites. Je le dis alors à mon père et "à ma- mère. Je retirais les lettres qui m étaient adres
sées poste restante, et les remettais à Mde Martin sans les décacheter. J ai brûle quelques- 

des enveloppés, et Mde Martin .en a brûlé, d’autre Je n pimais eu de commerce 
charnel avec M. .Martin. J’ai eu un enfant ; Andrew ormàn était le père, et il vit dans 
nue maison à lüi à Tuscarora.

unes

Fanny Bayley.

Sarah Jane Bayley, témoin du pétitionnaire, après avoir prêté serment, a fait cette dé
position J’ai rendu témoignage, pendant la session de 1870, devant un comité du teenat, 
auquel avait été renvoyé un bill semblable à celui qui a été renvoyé a <w comite-ci. du viens 
d’entendre la lecture de laminate delà déposition que je fis alors, sous la date du ^1 a\ul lbi. , 
et je déclare affirmer de nouveau cette déposition intégralement et j ajoute que Mde Martin 
me montra jjjusai unçipetite. Lotte d’or. Mde Martin portait la bague dont j m pare, .ouinee 
de façon à avoir l’air d’un anneau d’or uni. Dans cette bague étaient enchâssées des pierres
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Hannah Cotter, l’un des témoins du pétitionnaire, assermentée et interrogée a dépr : 
comme suit: Je suis la femme de James R. Cotter, écuier, avocat ; je demeure av„c lui à 
Bame Je connais madame Martin, femme de John Robert Martin, de Cayuqa: la pho
tographie qui m est présentée, marquée E, est un portrait dn madame John R. Martin la 
photographie qui m est présentée marquée A, est un portrait de M. William Lount, avocat de 
Barrie, que je connais. Je suis sœur de M. William Lount. Je crois que l’écriture des

,a> rle ’ c ctait cn 1867, je crois, mais je n’en suis pas sûre ; c’était avant la visite quelle fit 
chez madame Dr. Hamilton à Barrie. Elle a fait la connaissance de M. William ljount chez 
noi. eu de temps après 1 arrivé de madame Martin, nous allâmes faire une partie de 

plaisir au lac Sparrow. Il n’a en transpiré là à ma connaissance ; il n’a rien été dit 
^uje d une paire de gants. Je n’ai pas refusé de recevoir madame Martin une seconde fois 

® mol> mais Parais alors. J’ai entendu madame Martin dire chez moi qu’elle avait
F vTlf T P-lr? de,Sfts avec M. William Lount. J’ai compris par là qu’elle 
1 avait trouve endormi et qu’elle aurait pu l’embrasser H

Par un membre du comité: Je connais Jane Hill. Son caractère moral n’est pas très- 
;;'7/tK; p‘as nen,,dlro de sa véracité. Je connais la maison du Dr. Hamilton àBarrie. 

îa cour de nohceqUeT MhfœW’ George Lount, qui l’a traduite devant
ordTn Lîmenh Cha,?bre “ du Br' Hamilton et de madame Hamilton était
»t=t”~r,dï «“*•! h maison .comprend un b.somcnt, un

desg™" «S,r,b'" Dr. HavüUon et m.dma ito,.

au

Ce sont

bARAH Jane Bayley.
Copie de la déposition lue a Sarah Jane Bayly.

Jeudi, 21 avril 1870.

que le avait une cerrespondance avec M. Lount ; elle me fit voir quelques présents qu’ell 
avait reçue de M Lount L un de ces présents était un médaillon dans lequel étaient enfermé 
des cheveux qu elle me dit etre de ses cheveux à lui ; elle portait ce.médaillon sous 
ments. Elle me dit qu elle lui avait fait don d’ 
tresse de ses cheveux. J’ai demeuré avec M. et Mde 
Il était toujours très-bon pour elle.

ses vête-
anneau, dans lequel il y avait une petite 

Martin en différents temps depuis 1864.
an

Contre-mterrogée: Je quittai la maison en mai 1867. Madame Martin et moi nous 
.avions eu querelle ensemble: elle ne m’avait pas renvoyée. Je ne l’avertis pas que je m’en 
a lais. Ce fut la veille du dimanche, 19 mai, que nous eûmes cette querelle; elle me renro-

pas présentée convenablement habillée ; je n’avais ni souliers ni bas. M Duff clerc de M 
Martin était alors dans la maison; il y pensionnait ; sa chambre était sur 'le même étage 
que celle de M. Martin. Je retournai à la maison lo 6 mai 1868, à la demande de madame 
Martin - clic y resta jusqu au 14, et elle me dit que, pendant ce temps-là, M. Martin et elle 
occupaient la nuit des chambres réparées. J’avais toujours deux lits à faire le matin Je 
n étais pas au lit avec M. Martin, le matin du 20 mai, et je n’ai pas tiré les couvertures par-

Sarah Jane Bayley.
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Par le conseil du pétitionnaire Je ne sais pas quelles chambres de la maison du Dr. 
Hamilton étaient occupées par madame Martin ou par le Dr. Hamilton et madame Hamilton 
pendant la visite de madame Martin chez le docteur, car je ne suis pas allée là pendant son 
séjour. C’est pour avoir refusé de faire son ouvrage que Jane Hill a été traduite devant la 
cour de police. C’est seulement sur la rumeur et non sur ce que je connais, que je me fonde

Jane Hill a un mauvais caractère depuis

Madame J. R. Cotter

pour dire que son caractère moral n’est pas bon. 
des années—depuis que je la connais.

Joseph Bedford Johnson, témoin du pétitionnaire, assermenté et interrogé, a déposé 
suit: Je suis huissier et constable. Je réside à Rame. Je connais William Lountcomme

de Barrie, avocat. Je lui ai signifié le subpœna qui m’est maintenant représenté, marqué 
A, le 9e jour de mai courant eu lui en remettant une copie conforme. Le même jour, j’ai 
signifié au Dr. Hamilton, de Barrie, le subpœna qui m’est maintenant représenté, marqué B, en 
lui en remettant une copie conforme. Je ne l’ai point signifie a Mde Hamilton parce que 
le docteur m’a dit qu’elle était malade au lit. Je connais Jane Hill. Elle a un bon caractère 
à Barrie.

J. B. Johnson.

Sénat, Canada.

Subpœna marqué A, représenté au témoin Joseph Bedford Johnson, lors de son 
interrogatoire :

A William Lount, de la ville de Barrie, comté de Simcoe, province à’Ontario, avocat.

Attendu qu’il a été présenté au 
droit à John Robert Martin,” dans le préambule duquel il est allégué que lui le dit John 
Robert Martin a été légitimement marié avec Sophia Stinson ; que la dite Sophia Stinson 
autrement dite Sophia Martin, a commis l’adultère avec un nommé William Lount ; que le 
dit John Robert Martin, depuis la découverte du dit adultère, a refusé de cohabiter avec sa 
dite femme et a vécu séparé d’elle ; que la dite Sophia Stinson autrement dite Sophia 
Martin, après la découverte du dit adultère, a quitté le Canada et a depuis résidé 
Etats-Unis d’Amérique ; que le dit John Robert Martin a depuis obtenu un jugement 
contre le dit William Lount, pour l’adultère ci-dessus mentionné, et l’a contraint 
d’en payer le montant avec dépens ; attendu que le dit bill a été lu la première fois, et que le 
Sénat, après cette première lecture, a ordonné que le dit bill sera lu la seconde fois jeudi, le 
seizième jour de mai courant, et que le dit John Robert Martin sera entendu par conseil lors 
de cette seconde lecture, pour établir la vérité des allégations du dit bill ; et attendu qu’il 
m’a été démontré que vous et chacun de vous pourrez vraisemblablement donner un témoi- 
gnagne important en faveur du dit John Robert Martin, pétitionnaire dénommé au dit bill, 
relativement à]quelques-unes des matières et choses'éuoncécs dans sa pétition et dans le préambule 
du dit bill ; ces présentes sont pour vous requérir et vous commander à vous et à chacun de 
vous, d’être et de comparaître devant le Sénat du Canada, en la Salle du Sénat, dans la cité 
d'Ottawa, dans la province d'Ontario, ou devant tout comité auquel le Sénat renverra le dit 
bill, jeudi le seizième jour do mai courant, à trois heures de l’après-midi de ce jour, et ainsi 
de jour en jour jusqu’à ce que toute l’enquête au sujet du dit bill soit prise, terminée et

savez sur les matières

Sénat du Canada, un bill intitulé : “ Acte pour faire

aux

conclue, pour rendre témoignage de ce que vous et chacun de vous 
alléguées dans le dit bill ;—et aussi d’apporter avec vous et de produire aux temps et lieu 
susdits toutes lettres, télégrammes et écrits que vous avez reçus de la dite Sophia Stinson, 
autrement dite Sophia Martin, qu’ils soient signés par elle de son propre nom ou signés Zoé 
Trowbridge, ou non signés, et à vous adressés à votre propre nom ou sous le nom de Charles 
Sommerfell ou autrement, entre le premier jour de juin A. D. 1SU7 et le jour auquel vous 
sera signifiée éopie de la présente assignation, et aussi toutes lettres, télégrammes et écrits en 
votre possession, garde eu sous votre contrôle, en la possession et garde ou sous le contrôle de 
quelque personne pour vous, écrits ou envoyé: par la dite Sophia Stinson, autrement dite
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Sophia Martin, à qui que ce soit entre les jours susdits ; et toutes images, photographies, 
médaillons, bagues, bijoux et présents reçus par vous de la dite Sophia Stinson, autre
ment dite Sophia Martin, entre les dits jours ; ce que vous n’omettrez aucunement, à votre 
péril.

Donné soirs mon seing et sceau, Ce 4eme jour de mai, A. D., 1872.
Joseph Cauchon,

Président du Sénat.
[L. 9.]

Sénat,
Canada.

Je, Joseph Bedford Johnson, de la ville de Barrie, comté de Simeoe, province d'Ontario, 
constable, fais serment et dis ce qui suit :—

Jeudi, le neuvième jour de mai courant, j’ai signifié au témoin William Lount en per
sonne, en la dite ville de Barrie, une copie conforme de l’assignation ci-dcssus, çt lui ai lors 
de la dite signification exhibé l’assignation originale et montré le sceau du président y attaché 
et la signature du président, et lui ai remis en même temps la somme vingt-cinq piastres pour 
ses frais de voyage.
Assermenté devant moi en la dite ville 

de Barrie, le 9me jour de mai,
A. D., 1872,

Com. pi B. R., Comté d’il.

témoin Joseph Bedford Johnson, lors de son interroga-

Sachez tous que moi, Réné Kiniber, de la cité d Ottawa,, écuier, gentilhomme huissier de 
la verge noire du Canada, j autorise et délègue Joseph Bedford Johnson, do la ville de 
Barrie, province d Ontario, constable, comme mon député, pour signifier des assignations sous 
le seing et sceau du president du Sénat à certains témoins requis de comparaître en la cité 
d Ottawa devant le Sénat ou un comité d’icelui, pour rendre témoignage dans l’affaire de l’Acte 
pour faire droit à John Robert Martin.

Subpoena marqué B, représenté au
toire.

R. Kimbeb.
A Ottawa ce 2e jour de mai 1872.

Sénat,
Canada.

A W/liam Lount, de la ville do Barrie, comté de Simeoe, province d’Ontario, avocat ; 
beorge L0Unt, du même lieu, régistrateur de comté, et dame Mary Ltnmt, son épouse ; Eliza 

■■oun ’ Uzymv,me. *ie,b fill® majeure ; Alexander Hamilton, du même lieu, docteur en méde- 
t7V' ’ L‘, f therine Hamilton, son épouse ; James R. Cotter, du même lieu, avocat, et 
.anu.ta Cotter, son épouse ; Richard Martin, de la cité do Hamilton avocat, et Elizabeth 

Martin, son épouse.
Lobât A.Harrison, de la cité de Toronto, avocat ; Daniel McMichad, du même lieu, 

avocat; Red MMdlan du même lieu, épicier, et Mary McMillan, son épouse : Fanny,
T"y l‘Y1®0.,, fi^e majeure, et Sarah Bctyley du même lieu, fille majeure ;

Jane Hül, do la ville de Barrie, comté de Simeoe, fille majeure
Attendu qu’il a été présenté au Sénat du Canada, un bill intitulé : “ Acte pour faire 

droit a John Robert Martin, dans le préambule duquel il est allégué que lui le dit John 
Robert diartmn été légitimement marié avec Sophia Stinson, que h dite Sophia Stinson, 
autrement àA, Sophia Martin a commis l’adultère avec un nommé William Lount ; que le 
WvM”: Rfert depuis la découverte du dit adultère, a refusé de cohabiter
« ; .'l .Ve emme 1 a vécu séparé d elle ; que la dite Sophia Stinson, autrement dite 
Soplna Martin, apres la découverte du dit "adultère, a quitté le Canada el a depuis résidé
conty qUe'e ,dlt John Rolert M“rtin a depuis obtenu un jugement 

re le dit II dham Lount pour 1 adultèie ci-dessus mentionné, et l’a contraint d’en payer
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seconde lecture, pour établir la vérité, des allégations du dit bill; et attendu qu il ni a _e,té; 
démontré que vous et chacun de vous pourrez vraisemblablement donner uu témoignage im
portant en faveur du dit John Robert Martin, pétitionnaire dénommé au dit bill, relative
ment à quelques-unes des'matières et choses énoncées dans sa pétition et dans le préambule du 
dit bill ; ces présentes sont pour vous requérir et vous commander à vous et a chacun de vous, 
d’être et de comparaître devant le Sénat du CmiaÆt, en la Salle du Sénat, dans la cite 
d’Ottawa, dans la province d’Ontario, ou devant tout comité auquel le Sénat renverra le dit 
bill jeudi le seizième jour de mai courant, à trois heures de 1 après-midi de ce jour, et ainsi 
de jour en jour jusqu’à ce que toute l’enquête, au sujet du dit bill soit prise, terminée et 
conclue pour rendre témoignage de ce que vous et chacun de vous savez sur les matières 
alléguées dans le dit bill, ce que vous n’omettrez aucunement à votre péril.

Donné sous mon seing et sceau ce 2e jour de mai, A. D., lo7u.
Joseph Cauchon,

Président du Sénat.

Alexander Hamilton, témoin du pétitionnaire, assermenté et interrogé, dépose comme il 
suit : Je réside à Barrie, et je suis docteur en médecine. J’ai été entendu, comme témoin du 
pétitionnaire, devant le comité spécial auquel avait été renvoyé le bill pour faire droit à John 
Robert Martin, pendant la session de 1870. Après la lecture qui m’est faite présentement du 
témoignage que j’ai donné en cette occasion, j’affirme de nouveau la vérité de tout ce qu’il contient ; 
et j’ajoute de plus que je inëlèttis entretenu avec William Lount du même sujet, vers le temps 
j’en ai parlé à M. Martin, ainsi qu'il est dit dans ma déposition. Je puis lui avoir parlé deux 

trois fois. L'entrée de ma maison fut ensuite refusée à Mde Martin ; nous n’avions pas 
approuvé sa conduite, pendant le séjour qu’elle y avait fait précédemment. Lount avait l’ha
bitude dé venir la visiter chez moi, et sur la remarque que je lui fis qu’il jhrttiit avec elle, il 

promit qu’il n’agirait plus de la sorte. Croyant qu elle né venait ainsi chez moi que pour 
se rencontrer avec lui, je donnai ordre de refuser l’entrée de ma maison à Mde Martin. Lors 
de la Visite de Mde Martin chez moi, nous avions une servante, du nom de Jane Hill. J’ai 
vu celle-ci depuis que je suis Ottawa. C’est après avoir aperçu Mde Martin chez Beta que 
je refusai de la recevoir. Je n’ai jamais entendu mettre en doute la véracité do cette fille, je 
l’ai toujours tenu pour véridique'; je n’ai jamais rien appris contre sa moralité, je l’ai connue 
depuis les quatre ou cinq années dernières ; elle vécut avec nous environ six mois, c était 
dans l’automne de 1866 ou 1867, au temps où Mde Martin s’y trouvait aussi ; elle est main
tenant en service dans une maison fort respectable. Lorsque Mde Martin nous rendit visite, le 
salon, se trouvait placé de telle manière que la servante pouvait voir s’il y avait de la lumière 
pendant la nuit lorsque de l’escalier de la cuisine elle passait dans le vestibule pour se rendre 
à sa chambre à coucher, si la porte du salon était ouverte ou entr’ouverte ; la porte du salon 
se trouvait plus éloignée de l’escalier de la cuisine que le milieu de l’appartement ; je crois 
que la porte ouvrait à l’intérieur et à droite ; il n’y avait pas de porte de communication entre 

chambre à coucher et le salon ; M. Lount et Mde Martin peuvent avoir veillé après que 
je m’étais retiré pour la nuit ; cependant, je ne puis l’affirmer d’une manière positive, je 
m’absente assez souvent de ma maison. A ma connaissance, M. Lount et Mde Martin ne 
sortirent point en voiture tard dans la soirée ; M. Lount peut être resté apres ma sortie du 
salou pour me mettre au lit, mais je ne puis me rappeler cela. Eu réponse à un membre : Je 
ne soupçonnais rieti d’inconvenant dans les relations de M. Lount et de Mde Martin.

En réponse à un autre membre :—Il ne devait pas se trouver de lumière dans le vestibule, 
après que ma femme et moi nous nous fûmes retirés. La servante avait probablement une lu
mière à la main pour se rendre de la cuisine à sa chambre.

En réponse à un autre membre :—La raison qui me fit parler à Mde Martin était la lé 
gèreté que j’avais cru remarquer dans sa conduite ; M. Lount avait l’habitude de venir dans 
ma maison, mais il y vint beaucoup plus fréquemment pendant la visite de Mde Martin.
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Contrc-interrogé par le conseil du pétitionnaire :—Je n’ai eu connaissance d’aucun acci
dent arrivé à Mde Martin, pendant son séjour dans ma maison. J’ai lu le témoitmu»e donné 
par Jane Hill devant le comité ; j’ai été fort étonné de ce qu’il contenait, n’ayant jama:s 
paravant entendu parler de ce qu’elle mentionne ; mon épouse était malade lorsque l’huissier 
est venu chez moi pour lui signifier, ainsi qu’à moi, l’ordre de comparaître devant le comité 
et elle souffre encore trop actuellement pour pouvoir le faire.

au-

Alexander Hamilton.

Copie de la déposition lue a Alexander Hamilton.
8 avril 1870 Alexander Hamilton assermenté, dit Je réside à Barrie. Je suis mé- 

decm , je connais Mde Martin, épouse du pétitionnaire. Elle se trouve alliée, par son mariage, 
a Mde Hamilton. Ce fut dans le mo.s de septembre 1867, je crois, que je vis pour la première 
fois Mde Martin àBorne. Elle était en visite chez Mde Cotter. Elle y séjourna cinq ou six 
semaines. La seconde fois que je la vis à Barrie, ce fut en novembre 1867. Elle venait en visite
Su? de°Nop1 1867 T** .d’mv7itation.Tfe,est restée cinq ou six semaines, jusqu’au
jour de Noel, 8b7._ Je connais William Lount. Il a l’habitude de venir chez moi, et ses visites 
ont été bien plus frequentes qu à l’ordinaire tout le temps que Mde Martin a passé chez moi • 
le nombre de ces visites devint tel, que je décidai d’en parler à Mde Martin. Je lui reprochai 
combien elle était peu sage de permettre à M. Lount de lui porter tant d'attentions, literie 
et me dit qu elle pouvait se protéger elle-même. Je la vis ensuite à l’auberge Betz, près de 
\ Union Station, Toronto k-4 mai 1869. Je fus appelé à Hamilton comme médecin, et 
dans mon voyage j allai voir Mde Martin à la demande de ses amis. Elle me dit qu’elle 
était venue a loronto pour y voir William Lount. Je l’engageai fortement à retourner vers 
ses amis, elle me répondit qu elle n en ferait rien avant de l’avoir vu. Ce fut dans une 
chambre à coucher que je vis Mde Martin. Je vis là un petit livret ; elle me dit qu’il appar
tenait a un Mr. de ses amis. Je connais l’écriture de William Lount. Je crois que les 
lettres qu on me présente sont écrites de sa main. ^

Contrc-interrogé par M. Boss:—Mde Martin est une personne très gaie; elle chante 
bien et est bonne musicienne ; sa société est donc fort recherchée.

Alexander Hamilton.
L’honorable M. Dickey a proposé, secondé par l’honorable M. Botsford,

ChJb" t S "'LTpIqKtï, SSS.imprim<1' *»*-

La question de concours étant mise sur la dite motion elle 
dans 1 affirmative. a été, sur division, résolue

l’honSbft1' J/ôcn0wTément V’°!'dre dujour’ a, rePris le débat ajourné sur la motion de 
Pacifique " ‘ 1‘ 0,1 Pour adopter certaines résolutions concernant le chemin de fer du

Après de nouveaux débats,
QuSÏ’i  ̂3 Pr°P0Sé 6n amendcment= secondé par l’honorable M. Ai feins,

GénéiÏÏn ?mtsffiHvm0tUV0irS|0nféré\Par Ie Parlement â » dernière session, le Gouverncur-
de fei du Paffifimie ! m |rd\Un! cllarte-contrat à ™e compagnie pour construire le chemin 
de 1er du 1 ucihque, laquelle charte-contrat est en pleine vigueur il est inonnm-hm v„ le

SB?* v“ T“s
comme suit :—
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Contents :
Les honorables Messieurs

Aik ins. Cochrane, Lacoste,
Archibald, Dickey, Macdonald,
Armand Dumouchel, Macfarlane,ZZ, ’ Ferguson, McClelan
Botsford, Ferrier, McDonald,
Burnham, Flint, ^cLelan
Campbell, Girard, Muirhead,
Carroll, Guévremont, Northup,
Chapals, Hamilton, (Inkerman), Olivier,
Chauveau, (Président.) Kaulback, Panet,
Chinic, Kenny, Sir Edward, Ferry,

Non-Contents :
Les Honorables Messieurs 

Locke, 
McMaster,

Letellier de St. Just, Macpherson,

Price,
Read,
Robertson,
Ryan,
Shaw,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilson.—44.

Malhiot,
Reesor,
Simpson.—13.

Cormier,
Dickson,Bureau,

Chaffers,
Christie,

Ainsi la question a été résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Letellier de St. Just a alors proposé, secondé par l’honorable M. Christie, 
Que la Chambre s’ajourne maintenant.

Après débats,
La question do concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirma

L’honorable président a déclaré la Chambre continuée, à lundi prochain à trois heures 
de l’après-midi.

tive, et
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Lundi, 21 Avril 1873.

i

AFFAIRES DE BOUTIN J<

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comité» à présenter. Mntinne

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, le 21 avril 1873.

Question par l’honorable M. Wilmot :

1873
17 avril.—-Le Gouvernement a-t-il l’intention de soumettre au Parlement pendant la présente 

session une loi pour la continuation des lois actuelles sur la faillite ?

Par l’honorable M. Recsor.18 “

Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
des procurations dont étaient fondés J. A. McDonald, J. J. C. Abbott, H. N. 
Natham, fils, et D. et M. N, Smith, au nom de F. Cumberland, D. Mclnnis, 
J. B. Beaudry, fils, J. S. Helmcken, et Andrew McDemiot, pour signer une 
certaine convention au sujet du chemin de fer du Pacifiaue du Canada, en 
date du 31 janvier dernier, et aussi pour souscrire des action» 1» 
afin de former uue compagnie devant entreprendre la construction du dit chemin 
de fer.

Par l'honorable M. Christie.

Qu’il soit nommé un comité pour prendre en considération tous les faits qui se rat
tachent au contrat du chemin de fer canadien du Pacifique adjugé a Sir 
Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et après la signature 
de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents. _

V
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ORDRES DU JOUR.

Pour Lundi, 21 Avril 1873.

1813.
1117 avril.—Seconde lecture (Bill H). Prison Centrale pour la Province d’Ontario.—(Hun. 

M, Campbell.)

Seconde lecture (Bill I). Aubains dans la Colombie Britannique et le Mani
toba.— (Hod. M. Campbell.)

Prise en cor sidération du deuxième rapport du comité conjoint des impres
sions.—(Hon. M. Simpson.)

Prise en considération du troisième rapport du comité conjoint des impres
sions.—(Hon. M. Simpson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes). Gardiens de port de 
Monti cal et Québec.—(lion. M. Aikius.)

Second lecture, (Bill de la Chambre des Communes). Inéligibilité à. la Chambre 
des Communes des membres des législatures provinciales.—(Hon. M. Letel- 
lier de St. Just.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes). Incorporation de la 
Banque des Trois-Rivières.—-(Hon. M. Ferrier.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes). Compagnie d'améliora
tion maritime.—(Hou. .TM. BoUjord.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes). Chambre de Commerce 
de la Puissance.—(Hou. M. Ferrier.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes). Amendement de 
l’acte de la Compagr le d’assurance contre l’incendie pour les bâteroents 
isolés.—(Hon. M. McMaster.)

S ronde lecture (Bill de la Chambre dus Communes). Compagnie de garantie 
du Canada.—(Hon. M. Ferrier.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

/

DU CANADA,

i
Lundi, 21 Avril, 1873.

Lee membres présents étaient':

L’honorable Pierrc\Joseph Olivier Cliauveau, Président, 

Les honorables^.Messieurs

Aikins, 
Archibald, 
Armand, 
Benson, 
Blake,
Bot s/or d,
Bourinoi,
Bureau,
Bwinham,
Campbell,
Carrait,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,

Prières ;

Kami/,
Lacoste,
Letellier de St. Just, Price,

Read, 
Reasor, 
Shaiv, 
Simpson] 
S/eead, 
Smith, 
Sutherland, 
Vidal, 
Work, 
WilmotJ 
Wilson,

Christie,
Cochrane,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Flint,
Girard,
Guéurcmont,

Panet,
Perry,

Locke, 
Macdonald, 
Macfarlane, 
Macpherson, 
Malhiot, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 

Hamilton, (Inkcrman) Muirhead, 
Holmes,
Kaulback,

Nortliup, 
Olivier,

r,s 
i
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Les pétitions suivantes ont été presentees et déposées sur la table.

Par l’honorable M. Christie, de Richard Blain et autres, de la ville de Gall, province 
d'Ontario.

Par l’honorable M. Skead, du reverend J. Ercadliouse et autres, du village de Bearbrook 
de Archibald Andrews et autres, du township de Nepean ; de Robert Leitch et autres, du 
townships de Horton ; à'Edward Watson et autres, du dit township de Nepean ; de Robert 
Hopkins et autres, du township de Gloucester ; à'Edward Duncan et autres, du dit township 
de Gloucester ; de T. G. Snelsinger, M. P.P., et autres, du township de Cornwall ; d’ Edwin Munro 
et autres, du township de Roxborough ; de Jonah Cauthar et autres, de Lunenburg ; de E. 
N Shaver et autres, du township de Roxborough ; du révérend N. Paterson et autres, du 
township de Charlottenburgh ; du révérend Tl'. Ross et autres, du township de Lochiel ; de 
John R. Hughes et autres, du township de Plantagcnet Nord ; do Peter Nicholson et autres, 
de Bruce Mines ; de la chambre de commerce Hi Ottawa et de B. Batson et autres, de la 
cité d'Ottawa, tous dans la province d'Ontario.

Par l’honorable M. Blake, de I). C. Honsbergcr et autres, de South Cayuga ; d'Isaac 
Horning et autres, de la ville de Simcoe ; de James Wilson et autres, du township de 
Townsend, dans le comté de Norfolk ; de D. C. Phillips et autres, des townships de Rainham 
et Walpole, dans le comté de Haldimand ; de James A. Ivey et autres, du dit township de 
Walpole ; de John W. Mincke et autres, aussi de Walpole ; de Malcolm McKenzie et autres, 
de Chas. L. Bingham et autres, du township de Washington ; de Nelson Boughner et autres, 
du township de Townsend ; d’Edu ard Johnson et autres, du township de Charlotteville ; de 
Frederick Bail, de D. C. Brady, du township de Houghton ; de John Hicks et autres, du 
township de Middleton et Windham) de Nicholas Snow, de John Armour et autccs, du 
township de Windham ; de A. C. Bucke et autres, du village de Caledonia; de W. II. Carter 
et autres, du township de Woodhov.se ; d’Andrew Williamson, Jr., et autres, du township de 
Seneca ; de James McLean et autres, du comté de Norfolk ; et de J no. K. Serm et autres, du 
township d’Oneida, tous de la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Flint, de George B. Tindle et autres, de P. W. Moore et autres, du- 
township de Smith ; de Geo. McHmox et autres, de P. Fagney et autres, du village de Lake- 
field ; de TT. H. Stevenson et autres, du township d’Asphodel ; de Thomas Choat et autres, 
du township de Dimmer ; de John L. Bull et autres, de la forêt de Bangor et dcRadcliff ; 
de Jenny li a;-// Bird et autres, du township de Sidney ; de Thomas Warren et autres, du 
vilhge de Maimora ; de Daniel Guiles et autres, de Trcnlcn ; du révérend A. B. Homes et 
autres, du township de Marmora ; et de Joseph Green et autres du village de Stirling, tous 
dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Cochrane du barreau de la province de Québec, section du district 
de St. François.

Par l’honorable M. Dickey, de la compagnie de télégraphe électrique de la Nouvelle- 
Ecosse, et de la compagnie de télégraphe de l’Union de l’Ouest,

Par l’honorable M. Benson ; de Thomas Nicholson Gibbs, M. P. et autres du village 
d'Oshawa, province d'Ontario.

Par 1 honorai le M. Hamilton (Inkcrman) du conseil municipal du township d'Aire ï 
et Longveuil.
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Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.

De J Hunt's et autres, du comté de Norfolk. du Très-Révérend Lord Evêque d’Oatono,

«S» *Tr. r-i»» «*»“■ J“ v**"’»-.
dans la dite cité d Ottawa /

D« M» Parkr c. ..W du t
lage de Scn/rew ; du conseil municipal du comte A?’V w p&itt et autres, de la 
autres, du township de Culross, dans le eom.e ■ , Winchester • dans le comté de
ville de MM ; de $ pmî, d^-.nu. ,d™i, -
Dun^s, province de la^embiéo^atm p^ ^ dc la cité de

S5&S £sz£%*-f i“ ■* p-rv” ï;pl0hiba™d^hwoioTlE.™miv.V comme bmuvegc, d™, U P— du O**.

d, le cité d. r-eo* «. de >• "S £ Sïïflfc
cité demandant séparément que

amendements soit continué;avec ses
De Charles Platt Treadwell, shérif des comtés-ums d<J Pn«<»« J * ““f^rfge- 

tiens) demandant qu’il soit pris certaines «esum, géUUon^l «j»
ment de la fabrication du fer et de 1 acier dans et de produire toute sa
^^r^tt^rSLÙ^al et le gouvernement canadien sur le sujet de la 

construction du chemin de fer du Pacifique ;
De William Angus et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte d’incorp>ration 

sous le nom de compagnie de fabrication de papier du Canada.

De MM. Hamilton, frères et mitres marchésfi

province de Québec, demandant qu il ne soi pas pa. - . demi par charge sur les
du havre de la cité de Québec à prélever un droit de deux centnus et demi pa
chargements de bois équarri et autres bois, et un parmi droit par tonn.au
importations et exportations du dit poit ;

i
D- conseil —psi d. villge de Makd ^rtiÈT^lTSSU* 

dans le comté de Renfrew province d O«^o “and Carnet et le rapide 
améliorer la navigation de la nvièie Ottawa entre g ,l Y)n-

il est actue.l unent proposé.i commenon

acte d’in-De S. S. Macdoncll et autres, de Windsor, province^Ontarw demandant 
corporation sous le nom de compagnie de passage de Detroit et Windsor ,

un

cVincorporât onDe A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal demandant ui 
sous le nom de Banque Centrale du Canada >

ae.e

?

soit construit ;
De la compagnie du chemin de Ha milton et V,7to» demanda» qu’il soit 

pour permettre à la dite compagnie, à la compignie 4a Pont Des.* dins, 1 la a

O

Z-
i

.2
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la ville de Dundas et à la compagnie du grand chemin de fer occidental, de 
Vention pour l’entretien de ponts sur le canal Desjardins.

droits et privilèges des porteurs de bons de cette cour ni-, ion soient sauvegardés. 1

n „,D7 °nV-ir R?hitaU!e ct autrf> président et directeurs de la Caisse d'économie Notre- 
Dame de (tueôec, demandant que dans les modifications proposées à la constitution de la 
comhmssmn du Havre de Quebec, le nombre des directeurs à être nommés par les intéressé» 
soit d au moins cmq ; que les commissaires soient autorisés à payer avant tout p.s arrérages 

d6jl - » *— *• «—K» k p-iom», Ü1™ jS '

Eivére.nd J- A: Cousineau et autres, de S/c. Thérèse de Blainville dans le

passer une con-

i» iSStits,
Ordonné, qu el soit déposé sur la table.

du département de

(Voir documents de la Session.)
Bin onzlème'rapport". ^ C1'ileS Permancnt3 et des bills privés à présenté

Ordonne, qu’il soit reçu et 
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit ;

Chambre de Comité,
21 avril 1873

rapport” COmit<5 dCS °rdreS I,Cmunentsct dto bills privés a l’honneur de présenter son onzième
avis, S^h.CEÏÏti.™il1irtyM‘S SuivantûS et constatd ^’il en a été donné suffisant 
àl’ekt^W™ îd‘9 • *'Zlm^ermon et autres, de Toronto; demandant un acte
Québec et des ^orffi dir^ff°* d0d °rf"iVrefS du Canada y de la compagnie de steamers de 
John Young et Lires, de")', ci thTlS f. w "a*® SP<fa d 1QcorPorati0n ; de l’honorable 
nom de compagnie d’assunne > 1 r " on<,6 ,; i demandant un acte d’incorporation sous le
cité de mTu/tLI demandant un -Zd’in? ^ ‘ 4 8utres- dti la
Canada. ” ua “cte d «coiporation sous le nom “ Le crédit foncer du

Le tout leipeetueusemcnt soumis,

Walter H. Dickson,
Président.

auquel a été renvoyé ifbi^intftul'0”™1 A f** b:,nq,UeS du commerce et des chemins de fer, 

de placement de Àmtréd" à fait ,.tmendailt 1 ac.te P°ur incorporer la compagnie
chargé d’en faire rannort 4 1, ni 1 <|U ‘ flvait esamm“ le dit bill en entier, et l’avaitla Chambre umdrmtTien le Lvoffi Z™* ^ ««mettrait aussitôt que

Ordonné, que le rapport soit maintenan 
fr.rlo greffier, comme suit : reçu, et les dits amendements ont été alors lus

( Voir Journal.)

onde fois, ils. ont agviéi.Les amcndcL ents à tant lus une re1
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Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorahle M. Botsford, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Bureau a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour incor
porer la compagnie de Crédit Foncier du Canada.”

Le dit bill a été alors lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois mercredi prochain.

L’honorable M. Simpson du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes 
nommé pour surveiller leur quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :—

Chambré de Comité,
19 avril 1873.

Le comité conjoint des impressions a l’honneur de soumettre son quatrième rapport, 
lequel est comme suit :

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Message de S. E. le Gouverneur-Général transmettant un rapport des commissaires pour 

lajconstruction du chemin de fer Intercolonial relatif aux réclamations des entrepreneurs 
primitifs des sections Nos. 1 il 7 de. cette ligne;

Rapport annuel sur les affaires des Sauvages pour l’année expirant le 30 juin 1872 ;
Réponse à une adresse demandant copie de toutes communications de la pai-t des Sau

vages et autres, à Manitoba, au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs, etc., 
avec qui ou fait des traités à Manitoba et le territoire adjoint;

Réponse à une adresse—Pétitions priant Son Excellence de sanctionner la construction 
d’un canal sur la rire nord du St. Laurent, depuis les Cascades jusqu’à Gâteau Landing 
(condensée) ;

Réponse à une adresse demandant un état indiquant les occasions où l’on a accordé des 
congés aux députés adjudants généraux, etc., depuis le 1er octobre 18G8;

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis- 
et celui de Québec depuis le 10 juin 1872, et entre les dits gouvernements et l’hono

rable Jos. Noël Bossé, juge de la Cour Supérieure de Québec (pour distribution seulement) ;

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis- 
: an ce celui des Ftats- Unis au sujet de la réciprocité de commerce entre les deux pays ;

Réponse (on partie) à une adresse demandant les rapports du commissaire des terres, à 
Manitoba, touchant la vente.des terres dans cette Province,—aussi, la lettre de résignation 
de M. Canavan, et la correspondance à cet égard, et celle à l’égard des plaintes portées 
contre l’administration du Bureau des Terres dans cette Province"( les rapports mensuels ne 
devant pas être imprimés) ;

sauce

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis
sance et ceux d Ontario et Québec au sujet de l'arbitrage à propos de la répartition des dettes 
entre ces deux Provinces, etc.-,

^ Rapport annuel supplémentaire du Ministre des travaux publics, étant un rapport de 
Samuel Keefer, Eer., I. G., sur le canal de la Baie Verte-,

E '-at des allocations et gratifications en vertu de l’acte de pension des membres du ser. 
vice civil ;

( Réponse à une adresse demandant le rapport du commissaire chargé de s’enquérir 
l'élut des cours d’eau navigables ;

sur
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Réponse à une adresse demandant la correspondance entre lo gouvernement et les officiers 
en loi de la couronne, en Angleterre, et le comité judiciaire du G on soil 1 rive, au sujet de 
l'Acte des Ecoles du Nouveau-Brunswick.

Réponse à une adresse demandant les documouts, cto, relatif à la constitutionalité de 
l’acte relatif aux Ecoles Communes du Nouveau-Branv.oiek, passé par la Legislature de cette 
Province en 1871.

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimes, savoir,

Réponse à une adresse demandant un état indiquant le nombre de Sauvages aux"]uils i ] 
ajété accordé des lettres patentes leur donnant un droit à vie sur les terres à eux accordées .

adressa demandant la correspondance et tous autres documents relatifs à
consentement, par l'imprimeur du Parlc-

Réponse à une 
la poursuite intentée contre le Gouvernement, de son 
ment et des dépertements ;

Message du Gouverneur-Général au sujet de l’administration de la justice, etc., dans les 
Territoires du Nord-Ouest ;

Réponse une adresse demandant la correspondance relative i\ 11 viol ition prétendue dos 
lois sur le revenu par la Compagnie du Grand Chemin de fer Occidental ;

Etat indiquant le nombre d’hommes dans la Police de la Puissance, et le coût de leur 
paie et de leurs frais de voyages et autres.

Le tout respectueusement soumis,
J. Simpson.

Président.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honor.tble M. Reesor, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération, mercredi prochain.

L’honorable M. Reesor a proposé, secondé par l'honorable M. Christie.
Qu’il soit présenté une humble adresse i'i Son Excellence le Gouvérneur-Général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des procurations dont 
étaient fondés J. J. McDonald, J. J. C. Abbott, II. N. Ni than, fils, et D. et M. N. Smith, 
au nom de F. Cumberland, D. Mclnnis, J. B. Beaudry, fils, J. S. Hèlmcken, et Andrew 
McjDcrmot, pour signer une certaine convention au sujet du chemin de fer du Pacifique du 
Canada, en date du 31 janvier dernier, et aussi pour souscrire des actions le même jour afin 
de former une compagnie devant entreprendre la construction du dit chemin de fer.

La question de concours étant mise sur ladite motion elle a été résolue dans l’affirmative. 
Ordonné, que ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du conseil privé 

se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 11 Acte concernant la 
Prison Centrale de la Province A Ontario,"

Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. AU: ns, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

L’ordre dn jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant les 
Etrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colombie Anglaise et du Manitoba,” 

Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l'honorable M. Aikcns, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis h mercredi prochain, " ' *



L’ordre dil jour dtaut lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet de 
déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres 
des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment maintenant ou 
formeront plus tard partie de la Puissance du Canada.”

Sur motion de l’honorable M. Letellier de St, Just, secondé par l’honorable M. Macphcr- 
son, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque de 
“ Trois-Rivières,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Bots/ord, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément ù l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
maritime d’amélioration de la Puissance du Canada” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bots/ord, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 11 Acte pour incorporer la chambre de 
commerce de la Puissance du Canada” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Skead, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à, l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incor 
porer la compagnie canadienne d’assurance contre les risques isolés du feu et pour changer le 
nom de la dite compagnie en celui de “ Compagnie d’Assurance des cultivateurs et des 
bâtisses isolées du Canada contre le feu,” a été lu la seconde fois.

207

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a procédé à la prise en considération du 
deuxième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nomme pour 
surveiller les impressions du Parlement.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Simpson secondé par l’honorable M. 1 lînt, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du 
troisième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour 
surveiller les impressions du Parlement.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill, intitulé : “ Acte pour amender 
“ les actes concernant les gardiens de port à Montréal et Québec.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mercredi.

r a 
-



Sur motion de l’honorable M. Ferricr, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, Que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : 
“ Acte pour amender l’acte concernant la procédure dans les causes criminelles,” et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti
tulé : “ Acte pour pourvoir à la création du département de l’Intérieur,” et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a passé le dit bill avec divers amendements auxquels 
elle demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Wark, il a été
Ordonné, Que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’houorable M. 1 Yark,
La Chambre s’est ajournée.

— ■ ■--------------
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Mardi, 22 Avril 1873.

AFFAIRES D K RO CJ TJ N U]

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

vas DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 23 avril 1873.

1873

20 mars.—Par l’honorable M. Ry

Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
taire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le "ou- 
Jnün0ement !mPfc'rial °.u avec quelque personae que ce soit, depuis le 31 mars 
loi 2, au sujet du droit de propriété littéraire et artistiques et des réimpressions 
d ouvrages de propriété britannique en Canada.

21 avril.—Question par l’honorable M. Rickey.

an :

'-mmmmwm
2o Si les frais d’établissement, le long du chemin de fer Intercolonial, entre 

lruro et Amherst, de la ligne télégraphique servant actuellement à l’usage du 
it chemin Me fer, ont été ou seront à la charge du gouvernement ? sinon, sur 

qui doiven -ils retomber ? Ou bien, le gouvernement ou le département du 
chemin de ter payent-ils quelque somme de deniers, soit par dépêche, soit au- 
remcnt, p îur les correspondances du service du chemin de fer expédiées par



1873. 
1.21 avril. />0Tl Fermier.) ^ E)' ComPagnie de placement de Montréal— (Hon.

218 « r“ à " :'?°rt dU C,0mité sPéoial du (bill F) qui fait droit

bill,__(Hon M Dickèy )1DSl flUG des témoignages reçues au soutien de ce

tantCcrdat<ion'r°n a“endemenfs faits par les Communes au (bill B) por
tant creation d un département de l’intérieur.-(Hon. M. itW)

U
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Pour Jeudi, le 24 avril 1873.

21 avril.—Par l'honorable M. Christie.

*L"“‘ n,°™mé UD comité Pour s’enquérir et faire de temps en temps rapport de 
us les faits qui se rattache au contrat du chemin de fer canadien du Pacifique 

adjuge a Sir Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et après 
la signature de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes pièces et 
documents, et dépêches télégraphiques, envoyées ou reçues ]^r le c&bl/atlenti- 
que ou autre voie y compris toutes communications échangées entre Sir Hugh
ment” nu T aSS0Clés ,maintenant en Angleterre, et le gouvernement. ou un de scs membres ou quelque personnes en son nom.

ORDRES DU JOUR.

Pour Mardi, 22 avril 1S73.

to
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SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 22 Avril, 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs
N

Perry,
Price,
Read,
Reesor,
Seymour,
Robertson,
Shaw,
Simpson
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot
Wilson.

Lacoste,
Locke,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McUlelan,
McDonald,
McLelan,
McMaster,

Cochrane,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguscn,
Février,
Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton, (lnkerman) Mills, 
Hamilton, (Kingston) Muirhead, 
Holmes, Northup,
Kaulback, Olivier,
Kenny, Panet,

Axkms,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,

Prières :

.awÉdte
l
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Par l’honorable M. Mills, de S. Williamson, William Kennes et John Skinner, de la 
cité à.'Hamilton ; de Samuel Field et autres, des townships d’ Ancaster et de Beverley ; du 
révérend H. Melaney, du comté de Wentworth Nord; de Charles Foster, de Flamboro Est 
et Ouest, comté de Wentworth ; du révérend Frederick Ratcliff et autres, de la ville de 
Bundas ; du révérend T. S. Howard et autres, du township de Glem/ra, comté de Went
worth ; du révérend Wm. P. Waller, révérend R. M. Paugham et autres, du township à'An
caster ; d’Amos Wenner et autres, du village de Freeport; de John Edmonds et autres, du 
township de Binbrook ; de George Eshleman et autres, du township de Wilmot; de 
C. R. Gedders et autres, de la ville de Berlin ; du révérend John B. Clarkson et autres, du 
comté de Waterloo ; de John Payne et autres, du village de New-Hamburg et du township

Par 1 honorable M. Hamilton (Kingston,) de Charles Clarke et autres, de la province 
Ontario; de 11 illiam Snider, Thomas Reid et autres, de la division sud de Leeds ,\ de Samuel 
Edgar et autres, du township de Kelley ; de John Ballantgne et autres, du township d’Elm- 
sley ; de Joshua Mitchell et autres, du township de Lansdown ; de Simeon Loverin et 
autres, du township d'Elizabethtown ; de John Sharp et autres, de la section d’école No. 10 
d Ennestown, dans le comté de Lennox ; du révérend Francis W. Bobbs et autres, du vil- 
lage de Portsmouth ; de Horace M. Diez, Lewis Pardi et autres, du village de Sydenham ; 
de John Woods et autres du township de Pittsburgh; de Henry Dugdale et autres, du 
township de Garden Island ; du révérend J. W. Thrasher et autres, du township de B-rrie ; 
du révérend D. Bnll et autres, du township de Portland; du révérend G. J. Binqham et 
au res, du village de W ellington ; de Jas. L. Biggar et autres, des townships de Murray et 
dAmeltasburgh; d Edward Roblin et autres, du township d’Ameliasburgh ; de Philea A. 
Uapp G J Bingham et autres, du township de HiUier ; de W. S. Harwood, John lllsey 
et autres, de la ville de Picton, tous dans la province d’Ontario

„ . ,^ar 1 honorable M. Shaw ; de F. S. Spence et autres, de Joseph Hebbard et autres : 
Arthur Jordean et autres, de la ville de Prescott de Baniel Semmon et autres, du township 

d Edwai dsburgh ■ de John Cunningham et autres, du township de Wolford, de John Coran 
de 1 ennechar, de J B. Aylncorth, et autres, du village de Newburgh ; de Silas Wright et 
autres du comte de Grenville, de Stafford Merriefield et autres, du township d'Oxford, de 
Joseph Fay et autres du dit township d’Oxford, du Révérend R. Lewis et autres, du 
township d Augusta, de Charles Easdale et autres, du township de Lanark, de B. S. Luqden 

t Elmslaj’ dc WiUiam Tait et autres d* township de Pakenham,
ZrTIu it ln fernZ,Ct autres’ du township dc Brummond, et de J W. Ryan et 
autres du township de Camden, tous dans la province d’Ontario. ÿ

Montréal h°n0rable M- Gochrane i deux pétitions d’Andrew Allan et autres, de la Cité de

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.

d’OnfarmC°ïw, TniCipa>-, du townshiP àeTownsend, dans le comté de Norfolk, province

De la chambre decommerce demmdmt f° v*lle de Kingston et du conseil de la dite chambre decommerce
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L’honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de La Banqu 
Jacques Cartier, le 1er avril 1873.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

✓
r

i

( Foir documents de la Session.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’aetc incorporant 
la compagnie de placement de Montréal ” a été, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre dés Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill auxquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport spécial auquel a été 
référé le bill intitulé : “ Acte pour faire droit John Robert Martin.”

L’honorabic M. Dickey, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé
Que le dit rapport soit adopté.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirmative.

Alors l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Botsford, a proposé
Que le dit bill pour faire droit à John Robert Martin soit maintenant lu la troisième

i
i

i
»

i

i
t

y-

[
fois.il

t La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambré s’est divisée et les 
noms étant appelés ils ont pris comme suit :

i

'i Contents :
Les honorables Messieurs

t

Macfarlane, 
McClelan, 
McLelan, 

Hamilton, (Inkerman)McMaster, 
Hamilton, (Kingston),Mills,

Muirhead, 
Northup,

' Perry,

Aikins,
Archibald,
Benson,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Cochrane,
Dickey,
Dickson,

Fergusson,
Ferrier,
Hint,

Read,
Shaw,
Seymour,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,

Holmes,
Kaulback,
Locke,
Macdonald, ( Victoria),

* Wilmot.—34.s

Non-contents.
Les honorables Messieurs

Chinic, Guêvremont,
Christie, Kenny, (Sir Edw.),
Cormier, Lacoste,
Dumouchel, Malhiot,
Girard,

Ainsi la question a été résolue dans l’affirmative, et 
Le dit bill a été alors lu la uuisièine fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

le
Olivier,
Panet,
Price,
Wilson.—18.

Armand,
Bureau,
Chaffers,
Chapais,
Chauveau,

s
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Elle a été résolue sur division dans l’affirmative.

Contents, 34 ; non contents, 18.

Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements faits par la 
Chambre des Communes au bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à l’établissement du départe 
ment de l’intérieur.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, Qu’ils soient remis à demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,

La Chambre s’est ajournée.

i

i
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Mercredi, 23 Avril 1873,
tie

ark
arte

affaires :de routine.

Pétitions à lire.Petitions à présenter.

Motions^Rapports de comités à présenter.

A FIS DE- MOTIONS.

Pour Mercredi, 23 avril 1873.

1873
Par l’honorable M. Ryan :

humble adresse Son Excellence le Gouverneur-General soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toüte correspondance avec le gou 
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpressions 
d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Question par l’honorable M. Dickey.

21 “ lo. S’il existe entre le gouvernement ou le département des travaux publics et Sir
Hugh Allan ou la compagnie de télégraphe de Montréal, quelque convention 
qui attribue à Sir Hugh Allan ou à la compagnie le droit exclusif d’établir ou 
d’exploiter des fils télégraphiques le long de la ligne du chemin de fer Inter
colonial ?

2o. Si les frais d’établissement, le long du chemin de fer Intercolonial, entre 
Truro et Amherst, de la ligne télégraphique servant actuellement à l’usage du 
dit chemin de fer, ont été. ou seront à la chargé du gouvernement ? sinon, sur 
qui doivent-ils retomber ? Ou bien, le gouvernement ou le département du 
chemin de fer payent-ils quelque somme de deniers, soit par dépêche, soit, 
trement, pour les correspondances du service du chemin de fer expédiées par 
cette ligne ?

20 avril.— Que par une

au-
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Pour Jeudi, le 24 avril 1873.

Par l’honorable M. Christie.

21 avril —Qu’il soit nommé un comité pour s’enquérir et faire de temps en temps rapport de
tous les faits qui se rattachent au contrat du chemin de fer canadien du Pacifique 
adjugé à Sir Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et après 
la signature de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et 
documents, et dépêches télégraphiques, envoyées ou reçues par le câble atlenti- 
que ou autre voie, y compris toutes communications échangées entre Sir Hugh 
Allan ou quelqu’un de ses associés maintenant en Angleterre, et le gouverne
ment, ou un de scs membres ou quelque personne en son nom.

Par l’hon. M. Vidal :

22 “ Qu'il proposera qu’il soit nommé un comité spécial auquel seront renvoyées toutes
les pétitions présentées à cette Chambre ; demandant la passation d’une loi 
prohibitive de la fabrication et de la vente de boissons enivrantes.

\



219

ORDRES DIT JOUR.

Pour Mercredi, 23 avril 1873.

1373..
1 21 avril. Considération du quatrième rapport du comité collectif des impressions.— 

(Hon. M. Simpson.)

^ “ Seconde lecture (Bill J.) Cic. du crédit foncier du Canada (Hon. M. Bureau.)

3 “ “ Seconde lecture (Bill H.) Prison Centrale pour la province d’Ontario.—(Hon.
M. Campbell.)

4 ‘ Seconde lecture (Bill I.) Aubains dans la Colombie Britannique et le Mani
toba.—(Hon. M. Campbell.)

5 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Inéligibilité à la Chambre
des Communes des membres des législatures provinciales.—(Hon. M. Letel- 
lier de St. Just.)

6 “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.)Gardiens de port de Mont
réal et Québec.—(Hon. M. Aikins.)

Considération des amendements faits par la Chambre des Communes au (Bill 
B) création du département de l’Intérieur.—Hon. M. Aikins.)

7 22
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SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 23 Avril, 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, Président, 

Les honorables Messieurs

Panet,
Perry,
Price,
Read,
Seymour.
Shaw,
Simpson,
Skcad,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
War/c,
Wilmot,
Wilson.

Lacoste,
Locke,
Macdonald, 
Macfarlane, 
Mac1 herson, 
Malhiot, 
McClelan, 
McDonald, 
McLelan, 
McMaster,

Cochrane,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguscn,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Girard 
Guévremont,
Hamilton, (Inkerman) Muirhead, 
Hamilton, (Kingston) Northup, 
Holmes, Olivier,
Kaulback,

Ailcins,
Archibald
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapait,
Chinic,
Christie,

Prières :

V

Mills,
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l’Houorable M. Christie, de l’assemblée de l’église presbytérienne canadienne du 
village de Straltolane, dans le township de Stanboro Ouest.

De Darius Dean et autres, du township de Bogham, dans le comté à'Elgin, province 
à'Ontario.

Par l’honorable M. Wilson, du révérend G.' M. P. Mathieu, et autres, de Ste. Justine 
dans le comté de Vaudreuil, province de Québec ; et de la chambre de commerce de la ville 
de St, Jean, province du Nouveau-Brunswick,

Par l’honorable M. Blake, de John L. Germon et autres, du village de Norwich, pro
vince d'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

De Richard Blain et autres, de la ville de Galt, province d’Ontario ; demandant la cou 
tinuation de l’acte de la Faillite de 1869 et de ses amendements.

Du révérend J. Broadhouse et autres, du village de Bearbrook ; de Archibald Andrews 
et autres, du township de Nepean ; de Robert Leitch et autres, du township de Nor
ton ; à'Edward Watson et autres, du dit township de Nepean ; de Rnbert Hopkins et 
autres, du ‘township de Gloucester ; d'Edward Duncan et autres, du dit township de 
Gloucester-, de T. G. Snelsinger, M.P.P., et autres, du township de Cornwall', d'Edwin Munro 
et autres, du township de Roxborough ; de Jonah Cauthar et autres, de Lunenburg ; de E. 
N. Shaver et autres, du township de Roxborough ; du révérend N. Pa terson et autres, du 
township de Charlottenburgh ; du révérend 11. Ross et autres, du township de Lochiel ; de 
John R. Hughes et autres, du township de Plantagenet Nord ; de Peter Nicholson et autres, 
de Bruce Mines ; de D. G. Honsberger et autres, de South Cayuga ; d'Isaac Horning et autres, 
de la ville de Simcoe; de James Wilson et autres, du township de Townsend, dans le comté 
de Norfolk ; de D. C. Philips et autres, des townships de Rainham et Walpole, dans le 
comté de Haldimand; de James A. lvey et autres, du dit township de Walpole, de John 
11. MincJce et autres, aussi do Walpole ; de Malcolm McKenzie et autres, de Chas. L. 
Lingham et autres, du township de Washington ; de Nelson Boughner et autres, du town
ship de. Townsend', à Edward Johnson et autres, du township de Charlotteville ; de 
Frederick Bail, de D. C. Brady, du township de Houghton ; de John Hicks et autres, des 
townships de Middleton et Windham ; de Nicholas Snow, de John Armour et autres, du 
township de j 11 indham; de A. C. Buckc et autres, du village de Caledonia) de IP. II. Carter 
et autres, du township de Woodhousc ; d’Andrew Williamson, jr., et autres, du township de 
heneca', de .lames McLean et autres, du comté de Norfolk ; et de J no. K. Serm et autres, du 
township d Oneida ; de George B. Tindle et autres, de P. W. Moore et autres, du 
township de Smith ; de Geo. Mcllmox et autres, de P. Fagney et autres, du village de Lake- 
Jidd : de 11. 11. Stevenson et autres, du township d’Asphodel', de Ihomas Choat et autres, 
du township de Dummèr ; de John L. Bull et autres, de la forêt de Bangor et de Radcliff ; 
de Jenny Ward Bird et autres, du township de Sidney ; de Thomas Warren et autres, du 
vill jge de Marmora ; de Daniel Guiles et autres, de Trenton ; du révérend A. B. liâmes et 
au tics, du township de Marmora ; et de Joseph Green et autres, du village de Stirling, tous 
dans la province d’Ontario, du conseil municipal du township d'Alfred, et du conseil muni- 
cipn. du township de Longueuil; demandant séparément qu’il soit passé une loi prohibitive 
dL a v un*e “° boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

De la chambre de commerce de la ville d’Ottawa ; demandant qu’il ne soit pas passé d’acte 
l|oul. aut°rlser les commissaires du havre do Québec à prélever un droit de deux centins et 
demi par charge sur les chargements de bois équarri et autres bois, et 
tonneau sur toutes les importations et exportations du dit port ;

pareil droit parun
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acte d’incorporation sous lede la cité d’Ottawa ; demandant
et d’emmagasinage de la puissance.

unDe B. Batson et autres, 
nom de “ compagnie

Du barreau de la province de Qaebec, section du district de St. ^
soit fait une enquête par le parlement, dans la présenté session sur i état actuei de la m . 
Nature de la province de Québec, et qu’il soit porté des dispositions legislatives a 1 effet d assu 
mfdBÏeKl'àLJration de il justice et une pension de retraite convenable et suffi

sante aux juges admis à se retirer du banc.
De la compagnie de télégraphe électrique de la Nouvelle-Ecosse, demandant qu’il ne soit 

pas passé de loi pour autoriser la compagnie de télégraphe de Montred^ou ^
n-io-nie rivale de télégraphe à construire, exploiter ou posséder des lignes de té.c0rap 
h %uvelleEcosse sans qu’il soit préalablement pris des arrangements équitables avec la i 
compagnie de télégraphe électrique de la Nouvelle-Ecosse.

De la compagnie de télégraphe, Union de l’Ouest, demandant, entre autres> choses qu’il ne 
soit pas passé de loi de nature à porter atteinte aux droits de la compagnie de télé^iaphe 1 
la Nouvelle-Ecosse, tels que reconnus par sa charte.

Nicholson Gibbs M.P., et autres, du village d’Oshawa, province d’Ontario ', 
le nom de “ Chambre de Commerce d Oshaioa.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté
son douzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.

Le dit rapport a été alors lu par je greffier comme suit :

Chambre de Comité.

De Thomas 
demandant un acte d’incorporation sous

23 Avril 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l’honneur de présenter son douzième

rapport.
été donné suffisantVotre comité a examiné les pétitions suivantes et constaté qu’il 

s.lvo;r les pétitions : de A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal, demandant

de fabrication de papiers du Canada ; de S. S. Macdonell et autres, de la ville de Tl mdsor 
province d’Ontario, demandant un acte d’incorporation sous le nom de compagnie de 
bateaux de passage du Détroit et Windsor.

Votre comité a aussi examiné la pétition de F. Bachand et autres, de la cité de St. 
Ili/acinthe, province de Québec, demandant un acte d'incorporation sous le nom de Banque de 
St. Ih/acinthe, et a constaté que les avis publics n’ont pas eu toute la duree voulue. Votre 
comité toutefois recommande de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que le comité des 
banques, du commerce et des chemins de fer, pourra veiller à ce que personne n éprouvé de 
préjudice par suite de cet ir.égalarité.

Le tout respectueusement soumis,

en a
un

Walter H. Dickson,
Président.
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L’honorable M. Dickson, du comité des ordree permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’améliorations maritimes 
de li Puissance du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec uu amendement qu’il soumettrait aussitôt que la 
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par 
le greffier, comme suit :

( Voir Journal.')

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chrmbre un bill intitulé : t: Acte pour étendre 
un acte passé en 1a 3Sème année, du régne do Sa Majesté intitulé. “Acte pour amender l’Acte 
des Pénitenciers do 1868.

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, qu’il soit lu une seconde fois lundi prochain.

L honorable M. Campbell a présenté 
cernant les affaires contre la personne.”

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Conformément à l’Ordre du jour la Chambre a procédée à la prise en considération du 
quatrième rapport du comité collectif des impressions.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,

Sur motion de l’honorable M. Simp 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

un bill intitulé : “Acte pour amender l’acte con-

secondé par l’honorable M. Christie, il a étés on

1. îw,r d“ “ “Ué 1 “Acte K- ft-

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Christie, il 
Ordonné, qu'il soit remis à demain. a été

a îteiKST*=“A* — - enr'; .L de

Sur motion de l’honoreble M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.

turalLation^fn’?1 & l 0-dr0 ^ •1°Ur’ le biU intitulé: ‘’ Acte concernant les aubains et la na
turalization dans les provinces de ta Colombie Britannique et le Manitoba,

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins. il a été 
Oi donné, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.

“ dS1co"jiÏS"t'f'i:T” ™“r,f“““mbre'

a été lu la seconde

~d6 par i'i"or*bk m-

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé 
les actes concernant les gardiens de Port à Montréal et à Québec.”

Christie, il a été

: “Acte pour amender
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a procédé à la prise en considération des 
amendements faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : “Acte pour pourvoir à la 
création du département de l’intérieur et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Aikins secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’ils soient agrées.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham 

bre que le Sénat à acquiescé aux dits amendements faits au dit bill sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte- 
pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la Maison de la Trinité de 
Québec, et pour en étendre les pouvoirs, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre, pour certains ports dans les provinces de 
la Nouvelle-Lcosse et du Nouveau-Brunswick, auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
concernant le transport des matières dangereuses dans les navires, ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde ibis, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour pourvoir à l’interrogation des témoins sous serment par des comités au Sénat et de la 
Chambre des Communes en certains cas, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois luudi.

Sur motion de l’honorable M. Dicktp, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que les amendements proposés par le comité des ordres permanents et des bills 

privés au bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’amélioration maritimes de la 
Puissance du Canada," soient pris en considération par la Chambre, demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi, 24 Avril 1873,

AFFAIRES DEC KO ITT I N

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

■1VIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, le 24 avril 1873.

1873

Ear l'honorable M. Christie.

21 avril—Qu’il soit nommé un comité pour s’enquérir et faire de temps en temps rapport ae 
tous les faits qui se rattachent au contrat du chemin de fer canadien du Pacifique 
adjugé à Sir Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et après 
la signature de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et 
documents, et dépêches télégraphiques, envoyées ou reçues par le câble atlenti- 
que ou autre voie, y compris toutes communications échangées entre Sir Hugh 
Allan ou quelqu’un de ses associés maintenant en Angleterre, et le gouverne
ment, ou uu de ses membres ou quelque personne en son nom.

Par l’hon. M. Vidal :

22 “ Qu’il proposera qu’il soit nommé un comité spécial auquel seront renvoyées toutes
les pétitions présentées à cette Chambre ; demandant la passation d’une loi 
prohibitive de la fabrication et de la vente de boissons enivrantes.



ORDRES DF JOFR.

Pour Jeudi, 24 avril 1873.

1313.
1 21 avril.—Seconde lecture (Bill J.) Cie. du crédit foncier du Canada.—(Hou. M. Bureau.)

2 “ “ Comité de toute la Chambre (Bill II.) Prison Centrale pour la province d’Ontario.
(Hou, M. Campbell

3 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Inéligibilité à la Chambre
des Communes des membres des législatures provinciales.—(Hon. M. Letel- 
lier de St. Just.)

4 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Gardiens de port de Mont
réal et Québec.—(Hon. M. Aikins.)

4 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) assermentation des témoins
entendus devant les comités du Parlement.—(Hon. M. Campbell.)

5 “ “ Considération de l’amendement fait par le comité spécial su (Bill de la Chambre
des Communes), incorporation de la compagnie d’amélioration maritime.— 

(Hon. M. Dickey.)

-4
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le greffier de cette (Jhambre soit enjoint de procurer deux copies pour 

chaque membre du Sénat des “ Débats du Parlement de la Puissance du Canada pour les 
sessions 1870-1871.”

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été
Résolu, qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres en 

chancellerie pour remettre à cette Chambre les dépositions et documents sur lesquels est fondé 
le bill intitulé : “ Acte pour faire droit à John Robert Martin," ainsi qu’une copie des pro
cédés jusqu’à jugement final dans la cour des plaids communs du Haut-Canada, maintenant 
province d'Ontario, dans la cause de Martin vs. Lount, présentés à cette Chambre lors de la 
présentation de la pétition pour ce dit bill.

L’honorable président a présenté à la Chambre un état supplémentaire des baptêmes, 
mariages et sépultures dans le district dz Bedford pour l’année 1872.

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été déposées sur la table.
Par 1 honorable M. Christie, de la compagnie de chemin de fer de Buffalo et du 

Lac Huron.
Par l’honorable M. Olivier, de Louis Sylvestre et autres, de la Visitation, Isle du Pads, 

dans le comté de Bertliier, province de Québec.
Par 1 honorable M. Benson, de Jacob McCombs et autres, du comté de Monck ; du 

révérend John Reilley et autres, de Fort Hill ; du révérend Joseph Odery et autres, du 
township de Stansford ; d’Olivier Powell et autres, du village de Drummondville ; de 
Cyrus Kilburn et autres, du township de Clinton', de H. F. Bridgman et autres, du town
ship de Grimsby ; de George Bowland et autres, du township de Niagara ; et de P. II. 
11 addell et autres, du township de Clinton, tous dans la province du Haut-Canada.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De S. Williamson, William Rennes et John Skinner, de la cité d'Hamilton ; de 
Samuel held et autres, des townships d'Ancaster et de Beverley ; du révérend II. Melaney, 
du comté de Wentworth A ord; de Charles Foster, de Flamboro Est et Ouest, comté de 
Wentworth; du révérend Frederick Ratcliff et autres, de la ville de Blindas ; du révérend 
I. S. Howardst autres, du township de Glemfra, comté de Wentworth; du révérend 
Ij w. i. Waller, révérend R. M. Paugham et autres, du township d’Ancaster ; d’Amos 
Il entier et autres, du village de Freeport; de John Edmonds et autres, du township de 

Binbrook ; de George Eshleman et autres, du township de Wilmot; de C. R. Gedders 
et autres, de la ville de Berlin ; du révérend John B. Clarkson et autres, du comté de 
Waterloo; de John Payne et autres, du village de New-Hamburg et du township de 
Wilmot ; de William Snider, Thomas Reid et autres, de la division sud de Leeds ; de Samuel 
Edgar et autres, du township de Kelley ; de John Ballantync et autres, du township d'Ehn- 
sley ; de Joshua Mitchell et autres, du township de Lansdown ; de Simeon Loverin et 
autres, du township d Elizabethtown ; de John Sharp et autres, de la section d’école No. 10 
d Ennestown, dans le comté de Lennox ; du révérend Francis TF. Dobbs et autres, du vil- 
age de I ortsmoutli ; de Horace M. Diez, Lewis Pardi et autres, du village de Sydenham ; 

de John oods et autres, du township de Pittsburgh; de Henry Dugdale et autres, du 
ownship de Garden Island ; du révérend J. TF. Thrasher et autres, du township de Barrie ; 

i u révérend Brill et autres, du township de Portland; du révérend G. J. Dingham et 
au res, du village de Wellington ; de Jas. L. Biggor et autres, des townships de Murray et 
d Amehasburgh; d’Edward Roblin et autres, du township d'Ameliasburgh ; de Philea A. 
vlapp, G. J Dingham et autres, du township de Hillier ; de TF. S. Harwood, John lllsey 
e autres, de la ville de Picton ; de F. S. Spence et autres, de Joseph Hebbard et autres :
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<L Arthur Jordean et autres, de la ville de Prescott, de Daniel Semmon et autres, du township 
A Edwardsburgh ; de John Cunningham et autres, du township de Wolford, de John Coran, 
de Vennechar, de J. B. Aylsworth, et autres, du village de Newburgh ; de Silas 11right et 
autres, du comté de Grenville, de Stafford Merriefield et autres, du township d'Oxford, de Jo
seph Fan et autres, du dit township A Oxford, du Révérend II. Lewis et autres, du township 
A Augusta ; de Charles Easdale et autres, du township de Lanark, de B. S. Lugden et 
autres, du village de Port Elmsley, de William Tait et autres du township de Pakenham, 
du révérend John Steward et autres, du township de Drummond, et de J W. Eyan et 

du township de Camden, tous dans la province A Ontario ; de Charles Clarke et au
tres, de la cité de Toronto, province d’Ontario] demandant qu’il soit construit un canal sur la 
riva nord du St. Laurent entrs les Cascades et Coteau. .Landing.

D’Andrew Allan et autres, de la cité de Monlréal (deux pétitions) ; demandent un acte 
d’incorporation dans le but d’exploiter les mines et les bois et de faire d’autres exploitations 

ertaines étendues de terre situées sur la côte nord du fleuve et du golfe St. Laurent, en
les côtes et dans les eaux adjacentes ;

autres

sur
bas de la rivière Saguenay, et pour faire la pêche 
aussi demandant d’être incorporés sous le nom de Compagnie d’emmagasinage des marchands.

sur

L’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikens, a proposé .
Que, lorsque la Chambre s’ajournera demain elle reste ajournée à lundi soir à sept heures

été résolue dans l’affir-du soir.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a

mative.

Sur motion de l’honorarable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Cochrane, il a été 
Ordonné, que les honorables MM. Christie, Hint, Benson, Février, Bureau, Lacoste, 

Girard, McClelan, McLélan et le moteur soient nommés un comité auquel seront référées 
toutes les pétitions présentées à cette Chambre, demandant qu il soit passé une loi prohibitive 
de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans le Canada.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incorporer 
la compagnie de Crédit Foncier du Canada.”

Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant la prison centrale de la province A On
tario.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et _
L’honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examine le 

dit hill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendements.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens, il a été
Ordonné, qu’il soit lu une seconde fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill, intitulé : “ Acte à l’effet de 
déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres 
des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment maintenant ou 
formeront plus tard partie de la Puissance du Canada.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Ccnformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes concer
nant les gardiens de ports à Montréal et à Québec” a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l’honorable M. Aikens, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général lundi prochain. r"

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour pourvoir 
à l’interrogation des témoins sous serment par des comités du Sénat ou de la Chambre des 
Communes.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a procédé à la prise en considération de 
l’amendement proposé par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la Compagnie Maritime d’amélioration de la Puissance.”

Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Verrier, il a été
Ordonné, qu’il soit agréé.

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence. ,
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 
que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 

“ pour étendre, pour une autre période, les dispositions de Y Acte des arrangements financiers 
“ du Grand-Tronc, 1868,” à l’égard de certains bons privilégiés, pour établir les taux 
d’intérêts payables à l’avenir sur les bons et actions privilégiés et pour d’autres fins, auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens,
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 25 Avril 1873,

AFFAIRES DE DOUTXISTE,

Pétitions à lirePétitions à présenter.

MotionsRapports de comités à présenter.

AXIS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 25 avril 1873.

1873

Par l’honorable M. Campbell.

24 avril.—Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée jusqu’à lundi 
prochain, à sept heures et demie du soir.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Vendredi, 25 avril 1873.

1973.
1 24 avril.—Troisième lecture (Bill H.) Prison Centrale pour la province d'Ontario, (Hon,

M. Campbell.)

2 23 “ Seconde lecture (Bill L) Offense contre la personne. (Hon. M. Campbell,)

3 “ “ Comité de toute la Chambre (Bill I) Etrangers dans la Colombie Britannique
et le Manitoba. (Hon. M. Campbell.)

4 “ “ Seconde lecture (Bill J.) Cie. du crédit foncier du Canada__ (Hon. M. Bureau.)

5 “ “ Seconde lecture (Bill des Communes) Arrangements financiers du Grand-Tronc,
1873. (Hon. M. Ferrier.)

i
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état des baptêmes, mariages et sépul-L’honorable président a présenté à la Chambre 
turcs dans le district de Québec, pour l’année 1872.

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table, et il est comme suit :

un

i t

to( Voir les documents de la Session. )

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues : r
De l’assemblée de l’église presbytérienne du Canada, du village de Strabane, dans le 

township de Flamboro-Ouest ; de Darius Dean et autres, du township de Bayham, dans le 
comté d'Elgin, et de John German et autres, du village de Norwich, tous dans la province J 
d’Ontario ; demandant séparément qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons 
enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada. r |‘ £

Du révérend •/. M. Mathieu et autres, de S te. Justine, dans le comté de Vaudreuil, pro- f 
vince de Québec, et de la chambre de commerce, de la ville de St. Jean ; demandant séparé
ment la construction d’un canal sur la côte Nord du St. Lauréat entre les Cascades et Coteau 
Landing.

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
sou treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

r

Chambre de Comité,
25 avril 1873.

i 6
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son treizième

rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et constaté qu’il en a été donné suffisant : 

avis, savoir les pétitions de la compagnie du pont suspendu de Queenston, demandant un acte 
portant réduction de la quotité payée sur chaque action de l’ancien fonds social de la compa
gnie au chiffre de cinquante centins par piastre, avec tels autres amendements qui permettent 
à la compagnie de trouver facilement les capitaux dont elle a besoin pour construire son pont | :ï 
suspendu pour les piétons et le chemin de fer ; et de Thomas Nicholson Gibbs, M. P., et, 
autres, du village d Oshawa, demandant un acte à l’effet d’incorporer la chambre de commerce ! 
d’Oshawa.

A otre comité a aussi examiné la pétition de B. Batson et autres, del la cité d'Ottawa, 
demandant un acte d incorporation sous le nom de compagnie de bassins et de magasins de 
la puissance, et a constaté que les avis qui en ont été ‘publiés n’ont pas eu toute la:Jdurée

Le tout respectueusement soumis, jÿS
Walter H. Dickson,

Président.

L honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a, 
ete renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 0, pour unir les 
compagnies d assurances mutuelle du Castor de Toronto contre l’incendie, a toit rapport, 
qu H avait examine e dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec1 
un amendement, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.
le «reffier eommeCSuitraPPOrt SOlt maintenant reSu> et le dit amendement a été alors lu par

Page 1, ligne 36, retranchez depuis “police” jusqu’à “va”.

ÏZ0tr ,M' mckson> secondé par l’honorable M. Seymour, il a été
T S;T’,,qUei 6 d? >lU el 'lu'amcndé soit lu la troisième fois.Le dit bill a alors été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

238
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tiépi La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?

Ordonné, quele greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat à passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bilis privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie cana- 
l!pnnp d’assurance contre les risques isolés du feu et pour changer le nom de la dite compa
gnie en celui de “compagnie d’assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Cana a 

outre le feu ” a Mt rapport qu’il avait examiné le dit b 11 en entier, et l’avait chargé d en 
faire*rapport à! la Chambre avec^ivers amendements, qu’il soumettrait aussitôtque laChambre

voudrait bien les recevoir.
Ordonné, que le rapport 

par le greffier comme suit :

concours.

im
dans
iroiiil

S!

soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors lus
sépt

( Voir Journal)

pràt Sur motion de l’honorable M. McMaster secondé par l’honorable M. Wilrmt, il a etc 
Ordonné, que le dit bill tel au'amendé soit lu la troisième fois, lundi prochain.

Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che- 
™ i, fer, .«,««1 » « renvoyé 1. .«ÙWto» = %»

• f;*riua.mb"T=e r-i-: n-Vn ——W S" lo Chambre voudrait

maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par 

” et insérez : “ a été versé moins

L’honorable M.

!Ï3,

;.:il bien le recevoir.
Ordonné, que le rapport soit

le greffier, » ,„„É plue 1.

d'de l’honorable M. Mto, <Ki,.],mh secondé par l’honorable M.

amendements soient pris en

;ani
101
ie#

. i} il a été
Ordonné, que les dits 

»ii# > " , . nprochain.

considération par la Chambre, lundi

et demi» du soir.
La question de concours

■asiûl
ii’ldi été résolue dans l’affirma--.i étant mise sur la dite motion elle a

tive.
bill intitulé : Acte pour faire de

L'honorable M.m
nouvelles provisions concerna

Or£i‘queie ditWlfS lu la seconde fois, jeudi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la prison centrale de

la province à’Ontario ” a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce .bill passera-t il {

J; wTlrgXr“ria Chambre d„ Commune,,

,t( que le Sénat â passé ce bill auquel il demande son concours.

v la seconde lecture du bill intitulé : ‘- Acte pour

if
iriffi1

0t

,oriI» '
et informe cette Chambre

amender
L’ordre du jour étant lu pou „

’acte concernant les offenses contre u personne,
*



ton) ïlSi0n d° lll0n0rabb3 Campbell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, qu’elle soit remise à lundi prochain.
Hamiton, (Kings-

en oonsidîftiln jlTntan+t,IU,F0Uf qUe la Chambrô “ forme en comité général pour prendre

^ Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé 

Ordonné, qu’elle soit remise à lundi prochain.
par l’honorable M. Hamilton {King,

SS t&ISÂCteÿ' ,“‘UrC dU bi" P«" i»»n»r«r

««.ÜSÎ r.r rM, M. «Wt u

riode l’es dispositions dA^tete 1,',11!''1’, ’’u Acte pour étendre à une autre pé-

de certains bons privilégiés pour établir^ T s-fi'*?nciers Grand-Tronc, 1862, à l’égard actions privilégiés et pour d’autres fini,” aétéb k'seco'ndefok * ^ '"°t et

. Jfacpherson, secondé par l’honorable M. Lêtellier de St. 

renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

a été

Sur motion de l’honorable M 
•Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit 
mms de fer.

rrir™ * nmU’ "• «"»** —* P*r l'honornbl, M. AiM„, 
Chambre s est ajournée à lundi, à sept heures et demie du soir.
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Lundi, 28 Avril 1873,

AFFAIRES DE ROÏÏT.1.K Ei.

Petitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Motions.

Ans DE MOTIONS.

Pour Mardi, 29 avril 1873.

1873

Par l’honorable M. Ryan : 

22 mars.— iue par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou- 
~Gnt lmpér*a^ 0,1 avec Cfnelquo personne que ce soit, depuis le 31 mars 
lhi-, au sujet du dioit de propriété littéraire et artistique et des réimpres
sions d ouvrages de propriété britannique en Canada.

Par l’honorable M. Christie.

“ Qu'il soit nommé24 , _ . . C0Iuité pour s’enquérir et faire de temps en temps rapport de
tous les faits qui se rattachent au contrat du chemin de fer canadien du Pacifiq 
adjugé a Sir Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et après 
la signature de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et 
documents, et dépêches télégraphiques, envoyées ou reçues par le câble atlenti- 
que ou autre voie, y compris toutes communications échangées entre Sir Hugh 
Allan ou quelqu’un de ses associés maintenant en Angleterre, et. le gouverne
ment. ou un de scs membres ou quelque personne

un
UC

en son nom.



1S73.
1 25 avril.

2 23

3 “ U

4 “ «

5 “ U

6 “ <<

—Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Risques isolés contre le 
feu.—(Hon. M. McMaster).

Seconde lecture (Bill K) Loi relative au

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maison de la Trinité de 
Québec.—(Hon, M. Campbell).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maîtres de havre, Nou
velle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.—(Hon. M. Campbell).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Transport en navires d’ar
ticles dangereux.—(Hon. M. Campbell).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Inéligibilité à la Chambre 
des Communes des membres des législatures provinciales.—(Hon. M. 
Letellier de St. Just).

Comité de toute la Chambre sur (Bill de la Chambre des Communes.) Gar
diens des ports de Montréal et de Québec.—(Hon. M. Aikins.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Examen des témoins sous 
serment devant les comités du parlement.—(Hon. M. Campbell.)

Considération des amendements du comité spécial au Bill de la Banque de 
Trois-Rivières.—Hon. M. Hamilton, (Kingston.)

Seconde lecture (Bill L) Offenses contre la personne—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur (Bill I) Etrangers dans la Colombie et le 
Manitoba.— (Hon. M. Campbell).

Seconde lecture (Bill J.) Compagnie de crédit foncier du Canada.—(Hon. M. 
Bureau.)

pénitencier,—(Hon. M. Campbell).

mmlilÊ____lLL U 1 iii.-t
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ORDRES DU JOUR.

Pour Lundi, 28 avril 1873.
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PROCÈS-VERBAUX

DBS

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 28 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER^ GH A UVEA U, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,
Cochrane,

Prières :

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Perrier,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremont,

Locke,'
Macdonald, ( Victoria) Ferry, 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan, \
McDonald,
McLelan,
McMaster,

Panet,

Price,
Read,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Hamilton, (Kingston) Mills, 
Holmes, Muirhead,

. Kaulback, Northup,
Lacoste, Odell,
Lelellier de St. Just, Olivier,
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Christie ; du révérend Henry Meyers et autres, de la ville de Paris ; 
de Samuel Vipond et autres1, d’Elrna, de J. H. Soulbertet autres, du township de Logan et 
Hibbert, de George R. Mortimer et autres, du village Listonell, de John Carmichael et 
autres, du township de Hibbert ; du révérend Samuel Wilson et autres, du village de Monkton ; 
de Peter Plant et autres, du village Palmerston ; de Henry Miller et autres, du township 
à’ Easthope, de J H. Hugg et autres, du village de Mitchell; du révérend John Hough, et 
autres, du township d’Elrna ; de Richard B. Gill et autres, du township Fullerton ; de Devis 
Horsman et autres, du township de Nessondi Est, de William Daunt et autres, du village de 
Thamesford ; d'Edward M. Henderson et autres, du township d'Oxford Ouest ; de George 
Wilson et autres, de Bençherville, de E. D. Tdlson et autres, du township do Tellsonviïle ; 
de Lévi Wilson et autres de Ste. Marie, comté de Perth ; de John L. Long et autres, du 
township d',Oxford Ouest ; de Robert Leeàh et autres, du village de HowicJc, de William Hay 
et autres, du village de Scotland ; de Henry Cox et autres, du village de Burford ; du révé- * 
rend A. Stewart, du township d’Onondaga ; de William Gray et autres, du township de 
Turnberry,

De Thomas Sanderson et autres, du village de Newport ; du révérend George H. Kenny 
et autres, du township de Turnberry ; d'Eisha Hughes et autres, du village de Gorrie ; de 
Wm, E. Vanderlip et autres, du township de Burford ; de R. Callender et autres, du village 
de Clinton ; du révérend Mathew Barr et autres, du township de McKiüop ; de H. B. Pal
mer et autres, du village de Seaford ; de Henry Gracey et autres, du township d’Usbome ; 
d'Edward Odeman et autres, du comté de Huron ; de Charles Farrend et autres, du village 
de Newbridge ; de S. Wilson et autres, du village de Clinton ; de William Simmons et 
autres, du village de Grediton ; de R. D. Manning et autres, du village d’Exeter ; du révé
rend D. Odell et autres, du township de de Wawanosh ; de Henry Yanvalkenburgh et autres, 
du township de Hay, tous dans la Province d'Ontario.

Par l'honorable M. McMaster, de James Arkenhead et autres, de Toronto-Centre ; 
d'Alexander Brown et autres, de la cité de Toronto; de Robert Campbell et autres, de 
Toronto-Est ; de James M. Ewing et autres, du quartier St. Jean, Toronto ; de R. C. Both- 
well et autres, de la cité de Toronto ; et du conseil municipal du township de Sydenham, 
tous dans la Province d'Ontario.

Par l’honorable M. Alkens, du révérend Benjamin Sherlock et autres ; de John Cameron, 
du township de Chiguacousy ; de George McAuley et autres du village de Streetsville ; de 
John Coyne, M. P. P., et autres, du village de Brampton ; de Magnus Henderson et autres ; 
d’Isaac Hibburn et autres, du township de Peel ; du révérend J. A. Richardson et autres ; 
de Benjamin Gregor et autres ; du révérend Andrew McLean, et autres ; de John Narshall 
et autres, du township de Puslinch ; de Donald McMurcty et autres, du township d'Erin ; 
d'Alexander Hill et autres, du village de Rokcwood ; de John Sirrie et autres ; du village 
d’Flora ; d’Enolh Bûcher et autres du village de Fergus ; de John Robinson et autres ; de 
M. Day et autres ; de Joseph Ryan et autres ; de Thomas Wray et autres, de la ville 
Guelph ; de William Tyler et autres, du townsnip d'Erin ; de R. S. Ferry et autres, du 
village de Drayton ; de N. C. Boyce et autres, du township d’Eramosa ; de Mary Young et 
autres, du township d’Erin ; du révérend William Henry et autres ; du révérend George 
Watson et autres, du township de Minto j du révérend Gcrrie et autres, d'Flora et Salem ; 
d'Edward Farren et autres ; de H. Brigg et autres, du village d’Elora ; du révérend F. 
M. Smith et autres, du township d’Eromosa ; de John Frimble et autres, du township



d'Acton • du révérend L. Cameron si autres, du village (YActon ■ àe William H Speers et 
autres, de la Y Oakville ; de .James Appellie et autres circuit d Oakille ; de 
McCallister et autres, du comté de Jkdton ; de J). McLead et autres, d township de
Nelson ; de Ferris Lawrence et autres, du township Trafalgar et £oro,Uo ’ du
E. Pahken et autres, du village de Georgetown et mes JloUinraU et autres, de la vi
de Milton, tous dans la province d’Oreitm'o.

Par l’honorable M. Perry, des officiers et membres de Colbourne Temple No. 207, de 
l’Ordre Indépendant des bons Templiers; de Charles Ward et autres, du township’ d Hami- 
ton ; du révérend Wm. Andrews et autres, du township de Haldimand àeDanidJhLean 
et autres du township de Brighton ; de John Dickson et autres, du village de Gambellford, 
de Thomas GUlbard et autres, de Cobourg ; du révérend Samuel King et autres,^u own- 
ship de Hamilton ; de OTmmas McNaughton et autres, de Ctooitry; de 21 A. 
autres du township de SrO/itoa ; de Joseph 22. priver et autres, du township de Seynwm , 
do W.’h Sparling et autres, élèves de l’Université Victoria ; de T.M. Grover et autres, du 
village de Colhorne ; de Wm. McConnell et autres du village de Harwoodp de 
redüh et autres du village à’Orangeville ; de J. 22ees et autres, de .2o/tn_ Nelson et autres 
du township àe Haldimand ■ du Conseil Municipal des comtés-unis de Northumberland et 
Durham-, et des conseils m nicipaux des townships de IlamiUon et flaahmand, tous dans

la Province d'Ontario.
de James Taylor et autres, du comté de Norfolk, provincePar l’honorable M. Blake, 

à! Ontario.
Par l’honorable M. Read, du Conseil Municipal du township Y Hollowed, province

d’Ontario.
Par l’honorable M. Seymour, de S. C. Read et autres ; do John Cathcart et autres, du 

village de Bnbcaygeon ; de .John Fisher et autres, des townships de Gore Dowme et Eist- 
hopf- du révérend F Wallace et autres, du township de Reach; do Thomas Henry et 
autres du township de Whitby Est ; du révérend William Newton et autres, du township 
de Sœtt; de Robert Murray et autres, du township de Thorah ; àeLinnoems 
autres du village à’Oshawa ; de Henry Dickenson et autres,de Goodwood, d a Michael 
Clepsham et autres, du township de Morrison ; de Thompson.White et ^tres^e 
et Draper; de Thomas MeMurray et autres, du village de Brucebridge , de mtfun» 2Ao 
mas Read, jr., et autres, du township de Summerville ; d Edmund Bray jr„ et_ autres, de. 
townships de St i stead et Stephenson-, de John Hossack et autres, de la ville de Lindsay , du
révérend Edward Hill et autres, du township Y Emily ; de S A '^^îd e / W im< 
<?i7cs Jenkins et'autres, du township de Pickering, de John Clarlcc et autres d » . •
et autres du township de Mariposa; de John McDuffie et autres des townships d M/met 
MarSa Y E. Brldley et autres; ce G. A. Jacobs et autres du village to Mk-carte; 
de /Mer< Lockhart et autres ; de Jo/m Kelley et autres; de S. 2. -Smit/t et autres , de G. 
21£ Zomy et autres, du township de Clarke-, de Wïtoam d/assoa et autres ; de'Robert Hmley 
et autres ; du révérend Donald Mackintosh et autres du township de 
Best et autres du township de Cavan, dans le comte de Durham, de James Wallcei et 
autres de Durham, Ontario ; du révérend Robert Boyd et autres,
du révérend Robert Boyd et autres, de la ville de Bowmanville-, de James WaJctr et autre, 
de Durham ; de William Mann et autres, du township de Hope ; de Robert f0®**"* 
autres, du township de Ctorifee et de John Kilby et autres, des townships de Clarke et

Hammers.
Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.
De la compagnie de chemin de fer de Buffalo et du lac Huron demande T™ loi soit 

passé pour permettre à la dite compagnie de faire des arrangements concernant leur dettes

en bons,
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Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour in
corporer la compagnie Canadienne d’Assurance contre les risques isolés du feu et pour 
changer le nom de la dite compagnie en celui de “ Compagnie d’Assurance des cultivateurs et 
des bâtisses isolées du Canada contre le feu ” a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois, 

lia question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Wle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le bénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens. il a été 
Ordonne, qu il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour augmenter le nombre de s
Æîl'iSTtî mbm* ik-dre les pou

.Sur motion de 1 honorable _M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens il a été 
Otaonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.

dema<îtOre!OdTtraentàl’OrdrVUl'0Ur’ °, biil iatitalé : “ Acte pour pourvoir à la nomination 
do maîtres de havre: pour certains ports dans los provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nou- 
veaiïBrunswuk a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable H. Aikens, il a été 
Oi donné, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorible M. Ailcens, il a été 
Ordonné, que le dit biill soit renvoyé au comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte à l’effet de dé
clarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre dees Communes du Canada, les membres 
des conseils législatives des provinces qui forment maintenant ou formeront plus tard partie 
de la Puissance du Canada.”

Sur motion de l’honorable M. Letellier de St. dust, secondé par l’honorable M. Mac- 
pherson, il a été

Ordonné, qu’elle soit remises à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes concernant les gardiens de 
Port à Montréal et à Québec.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion do l’honorable M. Athens secondé par l’honorable M. Campbell il a été.
Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois demain.

en

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour pourvoir 
l’interrogatoires des témoins sous serment par des comités du Sénat et de la Chambre e 
Communes en certains cas.”

L’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Ailcens a proposé que le dit bill 
soit maintenant lu une seconde fois,

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolu dans l’affirmative. 
Le dit bill a alors été lu un seconde fois en conséquence.
L’honorable. M Campbell a alors proposé, secondé-par l’honorable M. Aikens 
Que le dit bill soit renvoyé à un comiré général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l’affirmative,

et.
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 

général sur le dit bill,

Quelque temps après, la Chambre a repris si séance, et
L’honorable M. TVark a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit 

bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sous amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable H. Hamilton (Kingston)

il a été.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la prisa en considération d® 
l’amendement proposé par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer, au b il 
intitulé : “ Acte pour incorporer la banque de Trois-Rivières ” et

Le dit amendement étant lu par par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. Campbell, 

Ordonné, qu’il soit agréé.
il a été
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Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte concernant 

les offenses contre la personne ” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Canpbell, secondé par l’honorable M. Aikens, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en co
mité général sur le bill intitulé: Acte concernant les aubains et la naturalisation dans les pro
vinces de la Colombie Anglaise et du Manitoba «

[Dans le comité : Voyez Journal.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit commité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier,, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec quelques amende
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et 
Les dits amendements étant lus une seconde fois ils ont été agréé par la Chambre. 
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois demain.
L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incorporer 

la Compagnie de Crédit Foncier du Canada.
Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Macpherson, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Un message a été apporté de la Chambre des Communes par l’honorable M. Cameron 

(Cardwell), et autres comme suit :

Chambre des Communes,

Vendredi, 25 avril 1873.

Résolu,—Qu’il soit envoyé un Message au Sénat, demandant à leurs Honneurs qu’il 
soit permis aux Honorables Messieurs MacPhersun Cochrane, Chapa is, Foster et Campbell 
de comparaître et rendre témoignage devant le Comité qui a été chargé de faire une enquête 
sur le sujet mentionné dans la déclaretion de l’honorable M. Huntinqton relative au chemin 
de fer du Pacifique.

Ordonné, Que l’honorable M. Cameron (Cardwell) porte le dit Message au Sénat.

Certifié,
A. Patrick, 

Greffier des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens il a été 
Résolu, qu’il soit envoyé un message à la Chambre des Communes pour informer cette 

Chambre que le Sénat donne permission aux honorables messieurs Macpherson, Cochrane, 
Chapais, Foster et Campbell de comparaître et rendre témoignage devant le comité de cette



Chambre qui a été chargé de faire une enquête sur le sujet mentionné dans la déclaration do 
l’honorable M. Huntington, relative au chemin de fer du Pacifique, s’ils le jugent respective
ment à propos. „ .

Ordonné, que la dite résolution soit portée à la Chambre des Communes par 1 un des
Maîtres en Chancellerie.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec un bill rntitule,. 
pour amender ‘de nouveau VActe concernant les banques et le commerce de banque auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois,

Sur motion de l’honorable M. Aikens, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

“ Acte

Un message do la Chambre des Communes par sou greffier, avec nu bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la banque de St. Jean ” auquel elle demande le eoncours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M'. Février, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
pourjincorporer la banque de Stadacoiia” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Panet, secondé par l’honorable M. Armand, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé . Acte 
pour incorporer la banque de Hochelaga,” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Armand, secondé par l’honorable M. Panet, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
pour incorporer la banque de Pictou, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Shaio, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: “ Acte 
incorporer'la Banque de l’Ouest du Canadaauquel elle demande le concours de cettepour 

Chambre.
Le dit Bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : ‘‘ Acte 
pour incorporer la Banque de St. Hyacinthe,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

i-'ur motion de l’honorable M. Olivier, secondé par l’houorable M. Malliiot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

1 n message de la Chambre des Communes par son greffier, avee un bill intitulé : “Acte 
pour incorporer la Banque Victoria du Canada," auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honoble M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

1 il message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
relatif à la Maison de la Trinité et aux commissaires du havre de Montréal auquel elle de
mande le concours de cette chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
pour permettre a James McMabb du township de Dosanquet d’obtenir une extension de son 
brevet pour un accouplement de chars horizontal ’ auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, il a été
Ordonné, que le dit bill t oit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie des Orfèvres du Canada ” (Responsabilité limitée) auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: “ Acte 
pour incorporer la compagnie des mines d’argent dite North Star" auquel elle demande le 
concours de la Chambre.

Le dit bill a été lu une première fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Muirhead, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain. *

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite Dolphin ” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois

%
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Sur motion de l’honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour augmenter le fonds capital de la compagnie d’expédition et de chemin de fer Union ” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. SJcead, secondé par l’honorable M. Burnham, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

""""[Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
^concernant le chemin de fer de Montréal et de Champlain,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorauic rerrier, wrr,„A/. i-Honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
“ pour incorporer la compagnie de transport de Huron et d'Ontario," auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
‘ pour pourvoir au maintien de l’ordre à bord des steamers à passagers,” auquel elle demande 
e concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Ai liens, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : 
Acte concernant les réclamations à des terres dans le Manitoba, pour lesquelles il n’a pas été 

■ accordé de lettres patentes,” et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
lassé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
‘our suspendre pendant un temps limité l’opération de certains acres concernant l’inspections 
es bateaux à vapeur dans la Colombie anglaise,” auquelle elle demande le concours de cette 
'hambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé-par l’honorable M. Aikrns, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bille inti- 
“ Acte pour incorporer la compagnie maritime d’amélioration dé la Puissance du 

Canada,” et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé a l’amende
ment fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie Canadienne d’assurance maritime et contre l’incendie dite 
Empire,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitule : “ Acte 
pour établir de nouvelles dispositions relativement aux droits de douane dans le Manitoba et 
les territoires du Nord-Ouest auquel elle demande le concours de la Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l’honorrble M. Ailceno, u par l’honurame M. Campbell, il e été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti
tulé : Acte à l’effer d’amender l'acte intitulé : Acte portant de nouvelles dispositions pour le 
gouvernement des territoires du Nord-Ouest,” et informer cette Chambre que le Sénat a passé 
le dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikens,
La Chambre s’est ajournée.
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AfIS DE MOTIONS.

Pour Mardi, 29 avril 1873.

Par l’honorable M. Ilt/an :P

1873
humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 

faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpres
sions d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Par l’honorable M. Christie.

24 “ Qu'il soit nommé un comité pour s’enquérir et faire de temps en temps rapport de
tous les faits qui se rattachent au contrat du chemin de fer canadien du Pacifique 
adjugé à Sir Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et après 
la signature de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et 
documents, et dépêches télégraphiques, envoyées ou reçues par le câble atlenti
que ou autre voie, y compris toutes communications échangées entre Sir Hugh 
Allan ou quelqu’un de ses associés maintenant eu Angleterre, et le gouverne
ment, ou un de scs membres ou quelque personne en son nom.

22 mars.—Que par une
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Pour Mercredi, 30 Avril 1873.

Interpellation par l’honorable M. Price. 

1873.

28 Avril.—Si les paquebots-postes Allance nne i n j? sont Pas obllgés de rester dans le port jnsqu’à
portée à leur bord S d- °,anadle°nes =e composent pour eus, soient trans- 
Il jv , d ou vient que les malles anglaises closes à Québec le
^1 et le 28 Mars dernier, et cxpéd.ées par la voie de Portland, n’ont pas été 
attendues par le Prussian et le steamers suivant ? P
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ORDRES DIT JOUR.

Pour Mardi, 29 avril 1873.

1873.
1 28 avr'l —Troisième lecture sur (Bill de la Chambre des Communes.) Gardiens des ports 

u. -v. uuf et, (j0 Québec.__(Hvii. M. Ai teins.)

Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Examen des témoins sous 
serment devant les comités du parlement.—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture Bill de la Banque de Trois-Rivières.—Hon. M. Hamilton, 
(Kingston.)

Troisième lecture (Bill I) Etrangers dans la Colombie et hManitoba.,—(Hon. 
M. Campbell).

Seconde Iceture (Bill K) Loi relative au pénitencier,—(Hon. M. Campbell).

Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Maison de 
la Trinité de Québec.—(Hon. M. Campbell).

Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Maîtres de 
havre, Kouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.-—(Hon .M. Campbell).

Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Transport en 
navires d’articles dangereux.—(Hou. M. Campbell).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Inéligibilité à la Chambre 
des Communes des membres des législatures provinciales.—(Hon. M, 
Letellier de St. Just). *

Seconde lecture (Bill L) Offenses contre la personne—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill J.) Compagnie de crédit foncier du Canada.—(Hon. M. 
Bureau.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes)—-Incorporation de la 
Banque de St. Jean.—(Hou. M. Bureau).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes).—Incorporation de la 
Banque Stadacona—(Hon. M. Panet.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Comnrines).—Incorporation do la 
Banque d’Hochelaga.—(Hon. M. Armand).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes).—Incorporation de la 
- Banque de Pictou—.(Hon. M Dickey).

2 fl II

3 il II
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1873.
IG 28 Avril.—Seconde lecluee (Bill de la Chambre des Communes),—Incorporation de la 

banque de l’Ouest du Canada.—(Hon. M. Simpson).

17 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes)—Incorporation de la
banque de St. Hyacinthe.—(Hon. M. Oliver).

Seconde locure (Bill de la Chambre des Communes).—Incorporation de la 
banque Victoria du Canada.—(Hon. M. Ryan).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Patente pour Accoupleur 
de chars de McNab.— -(Hon. M. Vidal.)

Seconde lecture (Bill d.6 lü. dgs Comtût1 ^
gent de Y Etoile du NorTt.—(Hon. JV1. Vidal.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie manufacturière 
dite Dauphin.—(Hon. M. Denson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’expédition 
et de chemin de fer Union.—(Hon. M. Skead.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Chemin de fer de Montréal 
et Champlain.—(Hon. M. Ferrier.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de transport de 
Huron et Ontario.—(Hon. M. Seymour.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Inspection des bateaux à 
vapeur dans la Colombie.,—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’Assurance 
contre le feu et maritime de l’Empire.—(Hon. M. McMaster.)
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P R 0 G Ë S . V E R B A U X

DES

DU CANADA.

Mardi, 29 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Atkina,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
C hi nie,
Christie,
Cochrane,

Prières :

Cormier Locke, Ferry,
Macdonald, ( Victoria) Price, 

Read, 
Reesor,
Ri/an, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Smith, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot.

Dickey, J 
Dickson,\ 
Dumouchel, 
Perrier, 
Flint, 
Foster,. 
Girard, 
Guévremont,

Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,'
McDonald,
McMaster, 
M ills,

Hamilton, (Kingston) Muirhead, 
Holmes, JVorthup,
Hardback, Odell,
Lacoste, Olivier,
Lelellier de St. Just, Panet,
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L’honorable président a présenté à la Chambre, une liste des actionnaires de la Banque 
Nationale, jusqu’au 1er mars 1873. .

Aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de Joliette, pour
l’année 1872.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :

(Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l’honorable M. McMaster ; de la corporation de la cité de Toronto.

Par l’honorable M. Perry ; du conseil municipal de Monaghan Sud, (deux pétitions) 
et du conseil municipal du township de Cramahe, dans le comté de Northumberland.

Par l’honorable M. Christie, d’Edouard Ellis et autres ; de James T. Laurie ; de 
George Richardson et autres, de Iv cité de London, (Ontario) ; d’Allan Findlay et autres, 
du township de Biddulph ; de Henry Eyre et autres, du township de Missouri Ouest ; de 
William Fletcher et autres, du township de London ; de Wadditone et autres, du comté de 
Middlesex Ouest ; de John Ogilvie et autres, du township de Carradoc ; de Joseph Wana- 
nosh et autres, de Gunceytown ; du révérend Archibald Stewart et autres, des townships 
de Mosa, Metcalf et Elcfrid ; du révérend James Kennedy et autres, du township de 
Dorchester ; de William Newcombe et autres, du township de Yarmouth ; de James 
McCall et autres, du township d’Alborough ; du révérend J. B. Goodspeede et autres, de 
D. T. Silverthom et autres, du townshiph de Bayham ; de J. D. Rosli et autres, du 
township do Williamsburgh ; de Joseph Glutton et autres, du village d'Aylmer ; de A. J. 
Comrort et autres, du village de Vienna; de ÎP. Henderson et autres ; de Thomas 
Wélden et autres, du township de Soutliwold; de D. S. McLane et autres ; de John Deican ; 
de Peter McPhedroire; de R. Sheppard et autres, du township de Plymton ; du révérend 
George Clark et autres, de Moretown ; de John Vance et autres, du township de Bosanquet ; 
de William Crawford et autres, de la ville de Sarnia; de D. McDonald et autres, des 
townships de Plymton et Sarnia ; de Hiram K. Roberts et autres, du township de Sombra : 
de W. McLeary et autres, du township de Warwick ; de William Anderson et autres, du 
township de Moore ; de John Dewan et autres ; de William Bury et autres, d’Andrew S. 
Harkness et autres, des townships de Moore et Sombra ; de Luke Sims et autres, du village 
dOil Springs ; du révérend John Jacobs et autres ; du township de la réserve des Sauvages 
de Sarnia; de Daniel Waller et autres ; de Rachel Philips et autres, du township de 
Camden ; du révérend E. S. Jones et autres, des townships de Rochester et Maidstone ; 
de Elijah Valentine et autres, de la ville d’Amhersburg ; du révérend J. O. Bonner et 
autres, de la ville de Windsor; de John H. Jones et autres, du township de Maidstone ; de 
A. J. English et autres, du township do Scofield ; de Thomas Moran et autres, du town
ship de Sandwich ; de C. Mattenley et autres, de Dover ; de John Bryden et autres, du 
township V Oxford ; de Peter B. Smith et autres, du township de Chatham; de L. B. 
Anderson et autres, de Buxton ; du révérend John Walton et autres, de la ville de Dresden, 
tous dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Reesor ; de James Benton et autres, du township de Glenelg ; du 
révérend John McGuire et autres, du township do Holland ; de Thomas Dernlan et autres, 
du township de Sullivan ; de John Scruton et autres, du township de Mélancthon ; de John 
Hulbert et autres, du township d'Euphrasia ; de William Gossline et autres, du township de 
Holland ; de Donald Fraser et autres, du village de Princeville ; de Donald McDonald et



autres, du township de Proton ; de G. R. McLane et autres, du township de St. Vincent , 
de Josiah Clare et autres, des townships de Normonby et Minto ; de Josiah Green et autres, 
des townships de Holland, Darby et Sullivan ; de David Davis et autres, du township de 
Glenclg ; de William Platt et autres, du township de Sydenham ; de R. S. Husband et autres, 
du township de Holland ; du révérend J. W Sanderson et autres, du township de Mclanch- 
ton ; de A. G. Kernott et autres ; de William Hide et autres ; de D. W. Nelson et autres, du 
village d’Orillia ; de F. B. Barclay et autres ; de R. C. McCaronet autres, du township 
à’Innisfil ; de John W. Lace et autres, du village à’Angus ; de David Gould et autres, du 
village d'Avening ; do Thomas Bellamy et autres, du township de Tecumseth ; de fLizzie 
Johnston et autres, du village de Bellcwoth ; de James Storm at autres, du village do 
Brentwood ; de James Cunningham et autres, du village de Thornton ; de George Hall et 
autres, du village d’Orillia ; de Jno. Stevenson et autres, du township d'Innisfil) de L. S. 
Monniug et autres, du township de Tecumsetli ; de James Hunbe et autres, du township de 
Medonte -, de Margaret Watson et autres, du township de lecumseth; du révérend C. S. Blaxn 
et autres; du révérend J. W. Spencer et autres, du village de Port Elgin ; de John Thomp
son et autres ; de John McKenzie et autres ; de Wm. Walsh et autres, du township de dlu- 
ron ; du révérend Anderson et autres, de Liverton ; de Caleb Spragg et autres, du village de 
War ton ; de Henni H. Perdue et autres, du township de Brant ; de John Straith et autrw, 
du village de Paisïy ; de J. Huron et autres, du village de Kincardine; du révérend Q. H. 
Robinson, du township de Scarboro ; de George Edwards et autres, du village ^de Loydtown ; 
de A. A. Skinner‘et autres ; do Matthew Cove et autres, du township do Whitchurch; de 
John Brown et autres, du village de Woodbridge ; de R. II. dorr est, M. IX, et autres du 
village de Mount Albert; de P. Patterson, M.P.P., et autres, du comté de York; de Meph. 
Swain et autres, du village de Franklin;Jde Frederick Stangways et autres, du township de 
Tecumseth ; du révérend G. Dunkely et autres, des villages de George et Sutton ; de George 
Bice et autres ; du révérend Edward Barrars et autres ; de Joseph J. Davis et autres, du 
village d'Aurora ; de Charles Haines et autres ; du révérend Wm. TT. Torrance et autres, 
des townships de GwiUembury Nord et Est ; de Mary Dunne et autres ; de John McKeown 
et autres ; de R. M. Sorter et autres, de la cité de Toronto.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte quatorzième et 
quinzième Victoria, chap. 3(5, qui incorpore la Compagnie de garantie du Canada, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport ù, la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston,) secondé par l’honorable M. Aikins
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des ordres permanents et des bills 
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour étendre à une autre période les 
dispositions de l’acte des arrangements financiers du Grand Tronc, 180?, à l’égard de certains 
bons piivilégiés, pour établir des taux d’intérêts payable à l’avenir sur les bons et actions 
privilégiés ” et pour d’autres fins, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l’hocorable M. Fermer, secondé par M. Hamilton (Kingston), il a
été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
eon quatorzième rapport.

Ordonné, qu'elle soit reçue et
Il a été lu par le greffier comme suit.

Chambre de Comité,
29 Avril 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l’honneur de présenter son 
quatorzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du 
lac Huron, demandant un acte qui lui permette de faire certains arrangements relativement à 
en dette en bons, et à constaté qu’il a été donné suffisant avis de cette pétition.

Le tout respectueusement soumis.

Walter H. Dickson,
Président.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Chambre de 
Commerce de la Puissance ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’ils soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. 
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill et ses amendements soient pris on considération par la Chambre’
demain.

L honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé : “ Acte pour résoudre 
un doute sur 1 interprétation à donner à 11 trente-et-unième sectien de l'acte 33 Pic., chapitre 
3, et pour amender la section oent huit de l’.ictî des terres de la Puissance.”

Le dit bill a été lu pour la premier fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de l’honorable M , Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le temps limité pou? l a réception, des pétitions pour bills privés soit pro

longé a vendredi, le deuxième jour de mai prochain.
Sur motion de l’honorable M’ Campbell secondé par l’honorable M. Aikins il a été 
Ordonné, que le temps limité pour la reception pour la présentation des bills privés soit 

prolonge a vendredi le second jour de mai prochain.
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aihvns il a été
Ordonné, que le temps limité pour la réception des rapports d’un comité permanent 

spécial des bills privés soit prolongé à vendredi, le second jour de mai prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ acte pour augmenter les actes 
cernant les gardiens de port à Montréal et à Québec, a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir al interrogatoire 
des témoins sous serment par des comités du Sénat et de la Chambre des Communes eu cer
tains cas, a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ces bills, auxquels il demande

ou

con

son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque de 
Trois-Rivières ” a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passcra-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende il la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : li Acte concernant les aubains et la 
naturalisations dans les provinces de la Colombie Anglaise et le Manitoba ” a été lu la troi
sième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ? 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre, 
que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 11 Acte à l’effet de proroger l’acte passé 
dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amender l’acte 
des pénitenciers, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s'est mise en 
comité général sur le bill intitulé: “Acte pour augmenter le nombie'des membres de la 
corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et pour en étendre les pouvoirs.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Armand a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aiktns, il a été
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Ordonné, que ledit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre 
pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.”

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Rj/an, a fait rapport de la part du comité, qu’il avait pris le dit bill en 

considération, y avait fait quelque progrès et l’avait chargé de demander permission de 
siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité soit permis de s’assembler de nouveau demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise eu comité 
général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le transport des matières dangereuses dans les 
navires.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Archibald a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aihins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte à l’effet de déclarer inhabiles à 
siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres des conseils légis
latifs des provinces qui forment maintenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du 
Canada ” a été lu une seconde fois.

L’honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l’honorable M. Christie,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma
tive, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le dit bill,

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

>Sur motion de 1 honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable M. Christie,

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

il a été
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses contre 
la personne.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Kaulback a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer une compagnie 
sous le nom de “ Crédit foncier du Canada” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

i

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé r “ Acte pour incorporer la banque de 
St. Jean ” a été lu une seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Flint, il a été
comité des banques, du commerce et des cheminsOrdonné, que le dit bill soit renvoyé au

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour incorporer la banque do 
Stadacona ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Fanct, secondé par l’honorable M. Chinic, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

it

de fer.
1

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque d’Ilo- 
clulaga ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Armand, secondé par l’honorable M. Malhiot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer. ■ •

m

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incorporer 
la banque de Pictou.”

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Holmes, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

>•

i

Conformément â l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour augmenter la banque de 
l’Ouest du Canada ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

It

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “Acte pour incorporer la banque de 
St. Hyacinthe ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Olivier, secondé par l’hcnorable M. Malliiot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque Vic
toria du Canada’’ a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins
de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre à James Mc- 
Nabh du township de Bosanquet d’obtenir une extension de son brevet pour un accouplement 
de chars horizontal,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Cochrane, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che
mins de fer.

Conformément à l’ordre du jour,, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
des mines d’argent, dite North Star,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Cochrane, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender la charte de la 
compagnie manufacturière dite Dolphin,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour augmenter le capital 
social de la compagnie Union d’expédition et de chemin de fer,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privése

Conformément a 1 ordre du jour, le bill intitulé : :l Acte concernant la compagnie de 
chemin de fer de Montréal et de Champlain,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Carrall, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
de transport de Duron et à’ Ontario,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Bcnson, il 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.
a été

+^ * ,1C*re 4U j°ur> k bill intitulé : “ Acte pour suspendre pendant un 
temps limite 1 opération de certains actes concernant l’inspection des bateaux à vapeur dans 
la Colombie Britannique, a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Campbell, a proposé, secondé par l’honorable M. Carrall, 
yue le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affir
mative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comit é gé
néral sur le dit bill,

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Février a fait rapport, do h part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement 
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable Carrall, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.ïc

înt

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
canadienne et d’assurance maritime et contre l’incendie dite Empire ” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, sceondé par l’honorable M. Ryan, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes 
sur les impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :B

Chambre de Comité.
22 avril, 1873.

Le comité conjoint des Impressions a l’honneur'de présenter comme étant son cinquième 
rapport les résolutions suivantes qu’il recommande respectueusement à la Chambre.

lo. Résolu, que ce comité après une minutieuse et complète investigation de tous les 
faits se rattachant aux contrats conclus entre lo Parlement du Canada et M. I. B. Taylor, 
pour les impressions requises par les deux Chambres du Parlement, et considérant la nécessité 
absolue qu’il y a, dans l’intérêt public, que les impressions parlementaires soient faites aussi 
promptement que possible, est d’opinion qu’il n’est que juste que M. Taylor reçoive des prix 
plus élevés que ceux qui lui sont maintenant payés pour certaines parties de l’ouvrage exécuté 
en vertu de son contrat.

k

is

lii

2o. Résolu, Que le dit comité des Impressions ayant décidé que M. I. B. Taylor a droit 
en justice à des prix plus élevés que ceux qui lui sont maintenant payés pour certains ouvra
ges par lui exécutés comme imprimeur parlementaire en vertu de son contrat, il soit payé 
d’après les prix suivants, savoir :

Pour la composition, 30 centins par mille
Pour l’impression, 25 centins par demi-rame.
Pour les changements, 20 centins par heure.
3o. Résolu, Que 1 augmentation dans les prix pour certaines impressions exécutées par 

M. Taylor, recommandée par la précédente résolution, s’appliquera à tout ouvrage exécuté 
par l’entrepreneur pour les sessions de 1871, 1872, 1873 et 1874.

4o. Résolu, Que comme le présent contrat de 51. Taylor expire l’an prochain, il soit 
demandé des soumissions, durant la vacance, pour les impressions du Parlement, et que ces 
soumissions soient envoyées avant l’ouverture de la prochaine session.

Le comité prend aussi la liberté de soumettre ci-annexées les minutes de scs délibéra
tions, ainsi que le rapport de son sous-comité sur le second rapport du greffier du comité, et 
les divers documents y-annexés numérotés depuis A jusqu’à J inclusivement.

Le tout respectueusement soumis.

ilt

ems.
Jtt

lit

*

I#
lui :

J. SI51PSON.
Président.

2
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PROCÈS VERBAL DU COMITÉ.
Mardi, 23 avril, 1873.

Le comité se réunit ;
L’bon. M. Simpson est au fauteuil :

Le président soumet un rapport du sous-comité nommé pour assurer les comptes d'im
pression et auquel on avait aussi renvoyé les rapports du greffier du comité, le rapport du 
sous-comité est lu.

il. Wallace (de Norfolk') propose, secondé par M. Stephenson, que le comité ne procède 
pas actuellement à l’examen des papiers qui lui ont été soumis relativement aux impressions 
du parlement.

M. Young propose, comme amendement, secondé par L’hon. M. Bureau, Que la partie 
du rapport du sous-comité qui contient certaines recommandations soit lue avant qu’on agisse.

Et l’amendement étant mis aux voix, est rejeté après division.
Puis la question principale étant mise aux voix est résolue dans l’affirmative.

M. Boioell propose, secondé par l’Hon. M. Carroll, qu’après un examen complet et 
minutieux de tous les faits soumis à ce comité relativement aux contrats passés entre le 
parlement du Canada et M. I. B. Taylor pour les impressions des deux chambres du 
parlement et considérant qu’il est absolument nécessaire dans l’intérêt public, que les 
impressions du parlement soient faites avec la plus grande promptitude possible, il n’est que 
juste, dans l’opinion du comité, que M. Taylor reçoive une augmentation de prix pour 
certaines parties des ouvrages qu’il a faits en vertu de son contrat.

L’Hon. M. Bureau propose comme amendement, secondé par M. Young. Que tous le s 
mots après “ que ”, dans la motion principale, soient supprimés, et qu’on leur substitue les 
mots suivants : *

Résolu, lo. Qu’en adoptant les recommandations contenues dans le rapport dont il 
s’agit on abolit le principe d’adjuger les travaux par soumissions publiques, puisque le 
parlement admet cet autre principe qu’après avoir demandé publiquement des soumissions et 
passé des contrats, les prix peuvent être élevés, ce qui est une injustice pour les autres 
soumissionnaires et ouvre la porte à semblables réclamations de la part de tous les entrepre
neurs.

2o. Que le sous-comité n’a recueilli d’autres témoignages que ceux de l’entrepreneur et 
de ses employés sur la manière dont les travaux ont été faits, la main-d’œuvre nécessaire, 
l’augmentation des prix de la main-d’œuvre et du matériel, sauf le rapport spécial de l’im
primeur de la Reine ou secrétaire d’état, rapport basé sur des renseignements demandés à, 
divers imprimeurs, entre Québec et Sarnia, et d’après lequel l’augmentation dont il s’agit est 
de 27 p. cent, tandis que le sous-comité recommande d’augmenter d'environ cent p. cent les 
prix accordés à l’cm repreneur.

3o. Que les soumissions pour les impressions du parlement ayant été reçues avant que 
l’on songeât à demander des soumissions pour les travaux d’impression des différents 
ministères, ces soumissions ne pouvaient aucunement influer sur les prix de l’autre 
contrat, et que l’entrepreneur a passé contrat avec le parlement aux prix fixés dans sa propre 
soumission et dont il semblait parfaitement satisfait, en sorte que, même en admettant le 
principe d’élever les prix, il ne devrait pas recevoir plus de 27 p. cent, conformément au 
rapport officiel de l’imprimeur de la Reine sur l’augmentation des prix du matériel et de la 
main-d’œuvre.

4o. Que le sous-comité a évidemment pris eu considération que l’entrepreneur ne peut 
faire payer double composition pour les rapports parlementaires, attendu que le sous-comité a 
reçu instruction de s’enquérir si cette coutume de faire payer double prix avait existé aupa
ravant ; et le président après s’être requis, eut la preuve irréprochable que cettp coutume n’a 
jamais existé et que le comité-collectif pendant deux session consécutives a fait rapports contre 
cette prétention, rapports qui ont été approuvés par les deux chambres du Parlement et la 
division du comité a été confirmée par les tribunaux durant la dernière vacance quoique la 
cause portée devant eux fut basée sur le même faux principe que l’on faisait payer double 
prix auparavant.



5o. Parceque le dit rapport du sous-comité renferme la recommandation que le service 
des impressions du Parlement devrait être mis sous le contrôle de l'exécutif,—cette recomman
dation, si elle n’est pas contraire aux privilèges du Parlement jette certainement un blâme sur 
la gestion du dit comité collectif des deux chambres du Parlement composé également de 
membres du Sénat et de la Chambre des Communes, gestion qui a mérité la confiance et 
l’approbation du Parlement et de l’opinion publique, gestion qui a diminuer la dépense d’au 

quart de ce qu’elle était sous le système précédents et qui a assuré la régularité, 
l’ordre et le contrôle parfait. Pour ces raisons qu’il soit.

Résolu, Que comme il n’a pas été démontré à la satisfaction du comité, qu’il existe des 
raisons suffisantes a l’enfreindre les conditions du présent contrat des impressions ce qui 
établirait un précédent dangereux en vertu duquel tous les entrepreneurs du Canada pourraient 
demander une augmentation de prix du gouvernement il serait imprudent et impolitiqui 
d’acquiescer aux demandes de M. Taylor ; mais qn’aussitôt qu’on pourrait faire d’autres 
arrangements, M. Taylor soit libéié de son contrat avec le Parlement s’il le désire.

Et l’amendement étant mis aux voix le comité se divise et les noms étant demandés 
sont pris comme fuit :

Pour.—Hon. MM. Bureau,
Dumouchel,
Locke,

MM. Bourassa,
“ Edgar,
“ Ross, (Middlesex),
11 Ross, (.Prince-Edouard),
11 Young.—8.

moins un

MM. Aikens,
“ Burnham,
“ Carr all,
“ Chapais,
“ Cochrane,
“ AIcLelan (Londonder y) 
“ Muirhead,
“ Skead,

MM Beaty,
“ •Howell,
“ O'Reilly,
“ Stephenson,
“ Thompson (Caribou),
“ Wallace (Norfolk.—14

Contre.—Hon.

Ainsi l’amendement est rejeté.

Alors, la question principale étant mise aux voix, le comité se divise, et les noms é t an 
demandés sont pris comme suit :

Contre.—Hon. MM. Bureau,
Dumouchel,
Locke,

MM. Bourassa,
“ Edgar,

Ross, (Middlesex)
Ross, (Prince-Edouard) 
Young.—8.

Pour.—Hon. MM. Aikens,
“ Burnham,
“ Carr all,
“ Chapais,
■‘ Cochrane,
“ McLelan (Londonderry)
“ Muirhead, ■
“ Skead,

MM. Beaty,
“ Bowell,
“ O'Reilly,
“ Stephenson,
“ Thompson ( Caribou)
“ Wallace (Norfolk.—14.

Ainsi la question est résolue dans l’affirmtive.
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M. Edgar propose, secondé par l’honorable M. Bureau, et la question étant mise 
voix que ce comité s’ajourne maintenant, le comité se divisa ; et les noms étant demandés, 
ils sont pris comme suit :—

aux

Pour.—Hon. MM. Bureau,
“ Chapais,

Dumouchel,
Locke,
Church.
Edgar,
Boss (.Middlesex),
Ross (Prince-Edouard), 
Young.—9.

Contre.—Hon. MM. Aikens,
“ ' Burnham,
“ Carrall.
“ McLelan (Londonderry),
“ . Muirhead,

S/cead,
Beaty,
Bowell,
O' Reilly,
Stephenson,
Thompson, (Caribou), 
Wallace (Norfolk).— 12-

MM.

MM.

Ainsi la question fut résolue dans la négative.

M. Bowell propose, secondé par l’honorable M. Carrall, que le comité collectif des 
impressions ayant décidé que M. 1. B. Taylor a droit équitablement à une augmentation des 
prix maintenant payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur du parle
ment en vertu de son contrat, il est en conséquence résolu qu’il soit payé aux prix suivants :__

Pour composition..........................  ............
Pour tirage..................................................
Changements et corrections.......................

Et des débats s’élèvaut à ce sujet, sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M* 
Young, le comité s’ajournn à demain à onze heures.

30 cts. par 1,000 ems. 
25 cts. par marque.
20 cts. par heure.

Jeudi, 24 avril 1873.
Le comité se réunit.

L’honorabh M. Simpson au fauteuil.

Le comité prend en considération la motion qui a été hier proposée :—
“ Que le comité collectif des impressions ayant décidé qus M. I. B. Taylor a droit 

“ équitablement a une augmentation des prix maintenant payés pour certains ouvrages par 
“ lui exécutés comme imprimeur du parlement en vertu de son contrat, il est en conséquence 
“ résolu qu’il soit payé aux prix suivants :—

“ Pour composition................
“ Pour tirage..........................
“ Changements et corrections.

30 cts. par 1,000 ems. 
25 cts. par marque.

. 20 cts. par heure.”
31. 1 oung propose comme amendement, secondé par M. Ross (Prince-Edouard).
Que quoique ce comité ait décidé d’augmenter les prix payés à l’imprimeur du parlement 

il ne peut approuver une augmentation aussi considérable que de 50 à 60 par cent telle que 
proposée, alors, que la moyenne de l’augmentation dans les prix dans les provinces d’Ontario 
et Québec depuis 1869, selon le rapport officiel de l’imprimeur de la Heine au secrétaire d’Etat, 
a été seulement de 27 par cent, qu’il soit en conséquence 

A Résolu, que les prix du contrat des impressions parlementaires soient augmentés dans la 
même proportion ques ceux de l’imprimerie en général, conformément au rapport de l’impri
meur de la Heine, c’est-à-dire 27 par cent. I



L’honorable M. Chapais propose comme sous-amendement, secondé par M. Wallace, que 
l’entrepreneur soit payé pour sa composition sur ses deux contrats pour le passé et pour 1 avenir 
s’il continue son contrat et qu’il lui soit donné avis que de finir le prochain, il soit libéré du 
dit contrat, s’il désire qu’il en soit ainsi, et que dans ce cas le greffier du comité demande de 
nouvelles soumissions pour les impressions du parlement.

Et objection étant faite que le sous-amendemcnt proposé est hors d ordre, le président 
décide que le dit amendement n’est pas dans l’ordre.

Le président déclare que le dit amendement n’est pas dans l’ordre.

comme sous-amendement, secondé par M. StephensonL’honorable M. Garrall propose 
que l’entrepreneur des impressions parlementaires soit payé aux prix suivants :—

35 cts. par 1,000 ems. 
25 cts. par marque.
25 cts. par heure.

Pour composition
Pour tirage..........
Changements.. ...

Et la question étant mise aux voix sur le sous-amendement proposé, le comité se divise 
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit :—

Pour.—Honorables MM. Garrall et Perrier, MM. Beaty, Stevenson et Thompson 
(Carribou.—5.

Gontre.—Honorables MM. .........,--------- , , x
(Londonderry), Muirhead et Skead, MM. Bourassa, Bowell, Church, 0 Reilly, Ross 
(Middlesex), Ross (Prince-EdouardJ, Wallace (Norfolk) et loung.—16.

Ainsi la question est résolue dans la négative.

Et la demande de M. Young étant mis 
demandé, ils sont pris comme suit :—

Pour.—Honorable M. Bureau, MM. Bourassa, Church, Ross (Middlesex), Ross (Prince- 
Edouard) et Young.—6.

Gontre.—Honorables MM. Aikins, Burnham, Garrall, Chapais, Dumouchel, Ferrier, 
McLelan (Londonderry), Muirhead et Skead, MM. Beaty, Bowell, O' Reilly, Stephenson, 
Thompson (Caribou) et HWfa.ee (Norfolk).—15.

La question principale étant alors mise aux voix “ Que le comité conjoint des impressions 
ayant décidé que M. Taylor a droit équitablement à une augmentation sur les prix mainte
nant! payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur du parlement en vertu 
de son contrat, qu’il soit en conséquence résolu :—

“ Qu’il soit payé aux prix suivants :
“ Ponr composition............................

Pour tirage.......................................
Pour changements et corrections

,e McLelan

voix, le comité se divise, et les noms étan taux

30 cts. par 1,000 ems.
25 cts. par marque.
20 cts. par heure.”

Le comité se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit : —
Pour.—Honorables MM. Aikins, Burnham, Garrall, Chapais, Dumouchel, Ferrier, 

McLelan (Londonderry), Muirhead et Skead, MM. Beaty, Bowell, O'Reilly, Stephenson, 
Thompson (Caribou) et Wallace (Norfolk).—15.

Gontre.—Honorable M. Bureau, MM. Bourassa, Church, Ross (Middlesex), Ross 
(Prince-Edouard,) et Young.—'6.

Aussi la question est résolue dans l’affirmative.
M. Stephenson propose que l’augmentation des prix pour certaines impressions faites par 

M. Taylor, ordonnée par la résolution qui vient d’être adoptée, devra s’appliquer à tous les 
ouvrages faits par l’entrepreneur du Parlement pour le service de 1871, 1872 et 1873-1874.

M. Ross (Middlessex), propose comme amendement, secondé par M. Young, que, comme 
il n’a jamais été d’habitude de payer double composition' par l’impression des rapports parle
mentaires, et comme la Cour du Banc de la Reine a décidé que M. Taylor n’a pas eu justice 
le droit de faire de telles réclamations, ce comité ne se croit pas justifiable d’accorder à l’en-
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treÿreneur uncl augmentation de prix rétro-active qui entraînerait le paiement d’une forte 
somme des deniers publics à laquelle l’entrepreneur n’a droit ni en loi ni par la coutume ; 
qu’en conséquence il soit

Résolu, Que l’augmentation des prix ne doit prendre effet que depuis le commencement 
de la session actuelle.

Et l’amendement étant mis aux voix, le comité se divise ; et les noms étant demandés, 
ils sont pris comme suit : —

Pour.—Honorable M. Bureau, Messieurs Bourassa, Church, Ross (Middlesex J, Ross 
(Prince-Edouard) et Young.—6.

Contre.—Honorable Messieurs Aikens, Burnham, Carroll, Chapais, Dumouchel, Perrier, 
McLelan (Londonderry), Muirhead et Ske-ad, Messieurs Beaty, Bowell, O’reilly, Stephenson, 
Thompson (Cariboo) et Wallace (Norfolk).—15.

Ainsi l’amendement est rejeté.
La motion principale étant ensuite mise aux voix,
Elle est résolue dans l’affirmative.
M. Mallace (Norfolk) propose que le contrat avec M. Taylor pour les impressions du 

parlement devra finir avec les travaux de la session actuelle.

M- Young propose comme amendement, secondé par M. Church,
Que comme le contrat actuel de M. Taylor expire l’année prochaine, des avis deman

dant des soumissions pour les impressions du parlement soient publiés durant la vacance, les 
dites soumissions devant être envoyées avant l’ouverture de la prochaine session.

Et des débats s’élevant à ce sujet sur motion de M. Bowell, il est

Ordonné, que la question de donner avis de terminer le contrat des impressions 
M. Taylor soit remise à la prochaine réunion de ce comité.

Puis le comité s’ajourne.

avec

Lundi le 26 avril 1873.
Le comité se réunit.

L Honorable M. Simpson au fauteuil.
Le comité reprend l’examen de l’amendement proposé, jeudi dernier le 24 courant, à la 

motion “ que le contrat avec M. Taylor pour les impressions parlementaire devra finir avec 
les travaux de la session actuelle,” lequel amendement comportant : “ que comme le contrat 
actuel avec M. Taylor expire l’année prochaine, des avis demandant des soumissions pour les 
impressions du parlement soient publiés durant la vacance, les dites soumissions devant être 
envoyées avant l’ouverture de la prochaine session.”

Et l’amendement étant mise aux voix il est adopté.

projet de rapport qui, après lecture est adopté, et ordre est donné 
de le présenter aux deux Chambres, ainsi que le procès-verbal des séances du comité, le 
rapport du sous-comité et les documents qui en font partie, depuis A jusqu’à J inclusivement.

Puis le comité s’ajourne.

On présente ensuite un

Attesté.
Hexry Hartney, Greffier.

Comité conjoint des Impressions ponr les deux Chambres 
du Parlement.
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RAPPORT.

Le sous-comité du comité collectif des impressions des deux chambres, chargé de l’épure
ment des comptes d’impressions et auquel ont été renvoyés les rapports du greffier, prend la 
liberté de soumettre comme Deuxième Rapport le rapport et le procès-verbal de certains 
membres du sous-comité chargés de voir M. Taylor “ et de s’enquérir de tout ce qui serait 
“ jugé à propos pour arriver à une plus parfaite décision de l’affaire qui a fait l’objet du 
Deuxième Rapport du greffier du comité.

Le tout respectueusement recommandé à la considération du comité.
Rufus Stephenson,

Président (pro tem.)
Chambre de Comité,

19 avril 1873.

RAPPORT ET PROCÈS-VERBAL.

De certains membres du sous-comité du comité relatif des impressions, chargés de voir M 
Taylor “ et de s’enquérir de tout ce qui serait jugé à propos pour arriver à une plus 
“ parfaite décision de l’affaire qui a fait l’objet du Deuxième Rapport dn Greffier du 
“ Comité.”

CO
 LO

(M °



276

A
RAPPORT DE CERTAINS MEMBRES DU SOUS-COMITÉ CHARGÉS DE S’EN

QUÉRIR DE L’AFFAIRE QUI A FAIT L’OBJET DU DEUXIÈME 
RAPPORT DU GREFFIER.

Le second rapport de M. Hartney sur la manière dont se fait actuellement le service des 
impressions du Parlement a mis le sous-comité en mesure de juger de la grande responsabi
lité dont il allait se charger à l’égard de toute décission qu’il pourrait recommander à ce sujet. 
Il sait qu’il y a eu augmentation générale dans le prix de la main-d’œuvre des imprimeries 
tout comme pour les autres travaux mécaniques, mais que, malheureusement, les difficultés 
de la question soumise à sa considération se trouves aggravées par des circonstances excep
tionnelles qu’il doit nécessairement prendre en considération.

Nous dirons d’abord que c’est la première fois que tout le service des impressions publi
que se fait à l’entreprise, et, qu’ainsi que l’on pourrait s’y attendre, il y a eu forte concur
rence pour obtenir ce contrat ; car ces soumissions furent faites il des prix inouïs jusqu’àlors, 
c’est-à-dire croire à l'impossibilité delà moindre rénumération. Les circonstances sous les
quelles furent adjugés ces contrats étaient tout aussi exceptionnelles que les prix auxquels 
on offrait de faire l’ouvrage. Comme le sait le comité, les impressions du parlement ont été 
jusqu’ici donnés à l’entreprise et exécuté à un très bas prix. A ce dernier contrat se trou
vaient joints certains avantages dont tinrent nécessairement compte les soumissionnaires. 
Ces avantages consistaient surtout dans ce que les rapports des ministères, présentés chaque 
année au parlement étaient imprimé, et leur impression payé, selon le prix du contrat avec le 
parlement, pour le nombre d’exemplaires qu’il fallait pour l'usage des membres des deux 
chambres. Dans la plupart, si non dans tous les cas un nombre plus ou moins considérable 
était tiré pour l’usage des départements et payés par eux séparément. Le comité croit qu’il 
n’y avait pas de prix uniforme ou fixe qui devaient payer les départements, mais il ne saurait 
y avoir aucun doute que des paiements distincts ont été faits pour l’impression de certains 
nombres d’exemplaires commandée par eux, que l’un payait cette impression à un prix, l’au
tre à un autre prix, un troisième selon un arrangement fait à l’avance et d’autres au prix 
que demandait l’imprimeur, en un mot, que tous les départements payaient pour ces im
pressions et tout à fait en dehors des conditions du contrat avec le Parlement. De cela il 
résultat que le bas prix du contrat avec le Parlement étaient plus que contrebalancés par le 
second prix obtenu ainsi des départements. Il n’est nullement douteux que cela se faisait 
avec les anciens imprimeurs du Parlement, et c’est la connaissance de ce fait qui a induit 
l’entrepreneur actuel à soumissionner à un taux aussi peu élevé, car nul homme pratique ne 
pouvait supposer que les anciens entrepreneurs s’attendaient de faire des profits même à 
28 cts. par mille ems, c’était le prix de l’ancien contrat et même au taux peu élevé des gages 
d’alors, et encore moins à 19 cts., qui était le prix demandé pour la composition dans leur 
dernière soumission. Ayant tenu compte de ces faits, il nous a paru que le calcul de l’en
trepreneur actuel pour obtenir une juste compensation de son placement, de sa responsabilité 
et de son travail, n’était que raisonnable. Mais après le contrat actuel eut été conclu avec 
le Parlement, de nouvelles circonstances se sont présentées qui ont amené une grave complica
tion. Une loi a été passée décrétant que toutes les impressions publiques,—c’est-à-dire les 
impressions des départements et l’impression de la Gazette du Canada et des lois,—seraient 
donnés à l’entreprise par la voie de soumissions. Des soumissions furent demandées par des 
annonces publiées dans les principaux journaux du pays, et celle de M. Taylor se trouvant 
la plus basse, elle fut acceptée. De cette manière, le nouvel imprimeur du Parlement devint 
aussi celui des départements. M. Taylor se mit de suite à l’œuvre, et ce n’est que justice à 
ui rendre que de dire qu’à notre connaissance personnelle et que d’après les renseignements

t



obtenus des différents départements, qu’il s'en est acquitté, en même temps que des impressions 
du parlement, d’une façon satisfaisante, surtout si l’on considère la masse d’ouvrage dont il 
se trouvait chargé et qu’il était novice pour une aussi grande entreprise. Rien ne vint 
déranger le cours ordin aires des choses, jusqu’à la session de 1870. C’est pendant cette 
session que le comité des impressions découvrit quo M. Taylor était payé deux fois pour les 
rapports dos départements, c’est-à-diie eu vertu des contrats avec le Parlement et les départe- 
monts. Une petite majorité crut que cela no devait pas être permis, et une ré olution fut 
adoptée recommandant aux chefs des départements do demander le nombre d’exemplaires dont 
ils auraient besoin par l’intermédiaire du greffier du comité collectif des impressions. M. 
Taylor on appela au gouvernement, disant que cette décision détruisait de fond en comble 
les calculs sur lesquels il avait basé ses soumissions. La réponse fut que bien que cela fut 
sans doute le cas, et que la décision était aussi inatteudue d’un côté que de l’autre, il n’y 
avait d’autre remède que d’en appeler au comité des impressions. C’est ce que fit H. Taylor 
dans la session de 1871 ; mais un vote de onze contre neuf, le comité affirma de nouveau lo 
principe qu’un double prix ne devait pas être accordé. Ce que voyant et après une entente, 
une poursuite fut intentée dans le but de faire décider si JM. Taylor avait le droit de se faire 
payer d après les deux contrats. Nous avons obtenu du tribunal une copie certifiée des pièces 
et du jugement, et dans le dernier nous voyons que,—bien que pour la raison technique que 
les départements, n’ayant pas ordonné cet ouvrage par “ réquisition ” l’imprimeur n’en pou
vait exiger le prix en vertu de son contrat avec les départements,—il est clairement indiqué 
que le‘tribunal était d opinion que l’esprit et l’intention d’après lesquels le contrat avee les 
départements avait été passé, au moins de la part do M. laylor, ont été mis de côté ou éludés, 
en ordonnant ces impressions pour le parlement et les départements d’après le contrat seul du 
parlement. Ce jugement a été rendu le 3 mars de cette année. De suite après, M. Taylor 
informa le gouvernement que n’ayant pu obtenir justice l’année dernière du comité des im
pressions et qu’il venait d’éprouver le même sort devant un tribunal, quelque inconvenient 
qui dut en résulter pour le service public, il ne lui restait d’autre alternative que de fermer 
son établissement, vu qu’il lui était impossible de supporter la forte perte qu’il faisait chaque 
jour en ne touchant pas ce qu’il considérait lui être justement dû, perte à laquelle venait en
core te joindre l’augmentation inattendue et extraordinaire du prix de la main-d’œuvre. Re
connaissant la gravité de cet état de choses, le gouvernement insista pour qu’il continuât l’ou
vrage jusqu’à ce que le comité des impressions put considérer l’affaire, et promit de l’indem
niser de toute perte dans l’intervale.

Ce qui précède est l’énoncé succinct et impartial de tous les faits qui ont amené la fâ
cheuse complication actuelle, et, connue nous l’avons dit au début, nous reconnaissons la 
grande responsabilité qui nous incombe au moment de suggérer ce que nous croyons qui devra 
y remédier. A notre sens, il est une chose bien claire, c’est que le droit qui est maintenant 
établi d’une manière incontestable d’ordonner comme à présent l’impression des rapports dâ- 
partementaux a, été la cause d’une grande injustice envers M. Taylor, vu les circonstances 
sous lesquelles les impressions sc faisaient et les soumissions so demandaient auparavant. De
vant ces faits, il nous semble que la simple justice exige qu’on paie à M. Taylor ce qui lui 
est équitablement dû ; et si le principe posé par le comité des impressions doit être suivi dé
sormais, alors de nouveaux prix en rapport avec le nouvel état de choses devraient être accor
dés. Cela nous amène à parler de la demande faite par M. Taylor pour une augmentation 
de prix avant le récent jugement, et dont il faut disposer avec l’autre question. D’après les 
investigations que nous avons faites et d’après notre propre connaissance, il n’y a aucun doute 
qu’entre le temps de sa soumission pour les impressions du parlement et celui ou il a pas: é 
contrat—période de sept ou huit mois—que la main-d’œuvre a augmenté, comme il le dit, 
de 25 pour cent, et que depuis plus de trois ans cette augmentation a été pour lui une cair j 
de grande perte. Depuis le commencement de janvier, cette augmentation est arrivée à 41) 
pour cent, fait sans exempte en Canada et si inattendu qu’il n’y a pas lieu d’être surpris de 11 
voir contraint de demander au comité des impressions de l’aider à sortir de cette difficulté.

1
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il Le comité ne peut que sympathiser avec lui, croyant que ses calculs, au point où eu 
étaient les choses lorsqu’il soumissionna pour cette entreprise, étaient justes et de ceux d’un 
homme entendant les affaires. Si ces calculs ont mal tourné cela est dû à des circonstance#
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tout à fait en dehors de son contrôle et qu’il ne pouvait prévoir. En conséquence, le comité 
croit de son devoir de recommander qu’une indemnité pouvant compenser les pertes qu'il doit 
à cette cause lui soit accordée.

Ayant ainsi disposé de la question se rapportant au passé, l’autre partie du devoir qui 
nous est assigné est de suggérer ce qui, à notre avis, aurait l’effet de mettre à l’avenir le servir 
des impressions sur un pied à la fois plus rationnel et plus satisfaisant. A cet égard, et après 
mûre considération, nous en sommes venus à recommander que des prix justes et raisonnables 
s’appliquant à tous les contrats pour impressions, soient fixés. Pour qne nous puissions appla- 
nir les deux difficultés dont nous avons à nous occuper, c’est-à-dire la perte du second prix 
pour l’impression des rapports départementaux et celle éprouvée par suite de la différence 

dans le prix de la main-d'œuvre, nous considérons cette mesure indispensable. En 
premier lieu, un simple percentage, selon nous, ne satisferait pas du tout à l’exigence du 
actuel, attendu que la soumission pour les impressions du parlement était basée sur la 
pensation que l’on savait devoir résulter du double paiement et, en second lieu, que la même 
raison existe quant à la soumission pour les impressions des départements, l’entrepreneur sa
chant qu’il serait alors tenu à un prix fixe pour le nombre de rapport requis pour l’usage des 
départements, les calculs, dans les deux cas, ayant été mis à néant. Toute l’affaire est ainsi 
simplifiée, car nous n’avons à nous occuper que de la valeur de l’ouvrage, et de cela seulement 
et pour nous acquitter de cette tâche d’une manière rationnelle, nous devons recourir à la’ 
connaissance pratique, en matières d’impressions, de la majorité des membres de ce sous-comité 
Prenant donc la question au point où elle se trouve maintenant, et d’accord avec la recom
mandation concernant les impressions pour l’avenir, nous en sommes venus à la conclusion 
que personne ne pourrait faire la composition et le tirage d’une manière satisfaisante, et payer 
le prix actuel de la main-d’œuvre, l’intérêt sur son capital, l’usage du matériel, le loyer et 
les taxes et autres faux frais, à moins de 40 centius pour la première et de 30 centins pour le 
dernier, plus, trente centins par heure pour les corrections, les ouvriers étant actuellement 
payés sur le pied de 25 cts. l’heure par jour. Ces prix, en ne doit pas l’oublier, sont de 25 à 
33 et un tiers pour cent plus bas que les moins élevés que les maîtres imprimeurs du pays 
obtiennent du public, et nous croyons en conséquence qu’ils doivent être considérés comme 
très-raisonnables en ce qui concerne les impressions publiques.

Quant aux autres items des contrats, nous ne croyons pas nécessaire de nous en occuper 
A notre avis, le prix en est extrêmement bas, peut-être trop bas pour donner de justes profits ’ 
mais comme ils sont comparativement sans importance, et comme il parait impossible qu’ils 
puissent donner lieu à une perte sérieuse, si toutefois perte il y a, nous recommanderons qu’ils 
restent aux taux où ils sont maintenant.

survenue
cas

com-

En terminant ce rapport, il nous a paru qu’il pourrait être de l’intérêt du service public 
que toute l’administration des impressions fût confiée à un seul,—par exemple, au Sccrétaire- 
d’Etat—comme cela se fait pour les impressions des départements et l’impression de la Ga
zette du Canada et des lois. De cette manière il y aurait contrôle directe pour tout ce service, 
Ie comité collectif des impressions exerçant comme a présent une surveillance générale.

Le tout respectueusement soumis.

^ ^ A l'appui des conclusions ci-dessus, nous renvoyons aux rapports, documents, etc., ci.

Rufus Stephenson, 
William Wallace, 
Charles E. Church.Chambre de Comité, 

Ottawa, 8 avril 1873. jI
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SECOND RAPPORT DE M. HARTNEY.

Chambre de Comité,
Mars, 1873.

Au Président et aux Membres du Comité Collectif des Impressions.

Messieurs,—La manière dont le service des impressions se fait maintenant demande un 
nouveau rapport que j’ai

Au mois de décembre dernier, d’après des rumeurs fort répandues, les employés de l’en
trepreneur des impressions devaient se mettre en grève. J’allai trouver l’entrepreneur et lui 
demandai si ces bruits étaient fondés. Il me dit avoir appris que telle était l’intention des 
ouvriers, mais ne semblait pas déterminé à se préoccuper de la chose. Je lui fis observer que 
s’il y avait grève, au moment où il était activement occupé à imprimer les livres bleus, la dé
sorganisation qui s’en suivrait nécessairement, entraînerait une perte do temps si considérable 
qu’il ne pourrait organiser de nouveau son établissement avant que les travaux de la session 
commencent, et j’insistai sur la nécessité, pour lui, de veiller sérieusement à cette affaire et 
de m’informer du résultat. Quelques jours plus tard il m’écrivit qu’il avait des preuves cer
taines qu’une grève aurait lieu parais ses ouvriers à la veille de la réunion des 
Chambres s’il n’ae cédait pas à la demande d’augmentation de gages qui devait lui 
être faite. Il me déclara aussi qu'il lui était impossible d’accéder à pareille -demande, 
vu que, dans l’exécution de son contrat, il avait perdu de l’argent depuis deux ans, et 
il demandait qu’on l’indemnisât. Je communiquai cette lettre au ministre de la justice qui 
sembla considérer la chose comme très-grave et me demanda si je ne pouvais lui faire quelque 
recommandation. Je répondis que, selon moi, on ne pouvait, pour aucune considération,

• aller contre les termes du contrat, mais que, pour faire face aux difficultés actuelles et éviter 
les graves embarras qui suivraient nécessairement la suspension des travaux à une époque se 
rapprochée de la session, je recommanderais que nous nous rendions responsables, semaine par 
semaine, de l’augmentation de gages demandée afin de maintenir l’entrepreneur jusqu’à l’or
ganisation du comité. Il me dit qu’il soumettrait l’affaire au conseil privé. Je ne reçus 
point communication du résultat de cette démarche, mais ayant demandé qu’on me rendit la 
lettre de M. Taylor, afin que je puisse la soumettre au comité, je reçus de M. Drinkwater, 
secrétaire, un billet m’informant que, malgré les recherches les plus actives, on n’avait pu 
trouver cette lettre, et me suggérant d’en demander copie à M. Taylor. J’adressai ce billet 
à M. Taylor, et en réponse, il m’envoya la lettre suivante accompagnée d’un billet dans lequel 
il me disait qu’il n’avait point gardé copie de l’original et que la lettre en question avait été 
rédigée sur des notes sténographiques prises à l’époque.

devoir soumettre séparément à la considération du comité.cru

I

Ottawa, le G décembre, 1872.%
“ A Monsieur Henry Hartney,

Greffier du comité collectif des impressions du Parlement,

“ Monsieur,
“ Je crois devoir appeler votre attention sur la position qui m’est faite relativement à 

mon contrat pour les impressions du Parlement.
“ Depuis l’époque, où je fis ma soumission (mai, 1869,) et passai contrat pour cet 

vrage, les prix de la main-d’œuvre et du matériel ont augmenté d'une manière si inouïe et si 
imprévue, que je me trouve déçu dans tous mes calculs, basés sur l’état des choses à l’époque 
sus-mentionnée. Le prix de la main-d’œuvre a augmenté de plus de 25 par cent, et je suis informé 
de bonne source que mes hommes demanderont, dans quelques jours, une nouvelle augmenta
tion devant avoir effet à partir du 1 cr janvier, soit une augmentation d’au moins 40 par cent

ou-
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sur les pris tels qu’ils étaient à l'époque où. je fis soumission. Naturellement cela ne s’applique 
qu’aux ouvriers les plus habiles ; les ouvriers ordinaires dont j’emploie nécessairement uu 
grand nombre, ont vu leurs gages augmentés de 100 à 200 par cent, par une série de cir
constances particulières.

“ dette menace de grève pour une nouvelle augmentation de gages,—si l’on considère 
les pertes que j’ai déjà, subies par suite de ces circonstance exceptionnelles,—aura le résultat 
suivant, savoir : que malgré mon vif désir de remplir ni is engagements d’une manière hono
rable et satisfaisante je serai dans l’impossibilité de le faire.

“ Je vous demanderai donc respectueusement, si dans ces circonstances inouïes et totale
ment imprévues où je me trouve, on ne pourrait pas m'indemniser au moins jusqu’à concur
rence de l’augmentation du prix de la main-d’œuvre.

“ J'ajouterai qu'une augmentation considérable à été accordée dans des contrats pour 
impressions passés ultérieurement au mien, bien que les prix originairement accordés en pa 
reils cas varient de 33J à 50 par cent de plus que ceux de mon contrat.

“ Votre obéissant serviteur,

“ I. B. Taylor ”

Lundi dernier, j’allai trouvé M. Taylor pour m’assurer s’il y avait quelque fondement 
à la rumeur d’après laquelle il devait bientôt fermer son établissement. Il refusa de me don
ner des renseignements sur ce qu’il allait faire, disant que cela lui était impossible ; mais il 
ajouta qu’il n’avait aucun désir de créer des embarras.

Le tout respectueusement soumis.

Henry Hartxey,
Gref du com. col. des impressions.

C.

PROCÈS-VERBAUX.

Chambre de Comité (No. 46),
Avril 5, 1873.

Présents :—M. Stephenson (au fauteuil), M. Wallace et M. Church.
M. Taylor,, l’entrepreneur des impressions du Parlement ayant été mandé, le président 

lui dit qu’il avait été appelé pour donner une déposition à l’appui de sa lettre adressée au 
greffier du comité le 6 décembre dernier.

M. Taylor dit que des soumissions pour les impressions du Parlement avaient été deman
dées par annonee le 9 ou le 10 mai 1869, que les soumissions avaient été remises tel que 
requis le 17 de ce mois, et que le 2 juillet suivant le contrat avait été passé. L’ouvrage 
cependant, n’a commencé, et ne devait commencer que le 1er janvier 1870. Dans l’inter
valle, entre l’envoi des soumissions (le 17 mai 18G9) et le commencement de l’ouvrage d’après 
le contrat (le 1er janvier 1870), les gages du petsounel de jour se sont élevées de $7 à $9 
par semaine—soit un écart (tel qu’exposé dans la httre) de 25 par cent. Le 1er janvier
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1873, les gages qu’il a payé étaient de $!0 par semaine,—ou 40 par cent de plus que les gages 
commencement de 1869. A l’appui de cet état, il soumet à l’examen du comité ses bor

dereaux de 1869 jusqu’à cette date. Il ajoute qu’il est prêt à amener devant le comité le 
gérant de son établissement, le commis-payeur et plusieurs imprimeurs qui avaient été 
employés dans son atelier et dans d’autres ateliers de cette ville depuis 1869.

Le comité appela et entendit M. Green, gérant de l’établissement de M. Taylor ; M- 
Ii. Brewer, imprimeur chargé des bordereaux dans le bureau de M. Taylor, et M. Lortict 
prote des compositeurs français, qui a été employé comme typographe dans l’atelier de MM- 
Hunter, Rose & Cie., en 1869.

D’autres témoins ayant été offerts, le Comité décida que la preuve fait par les borde
reaux, et le témoignage des personnes déjà entendues était suffisants.

au

Chambre de comité, (No. 46).

7 avril 1873.

Présents:—M. Stephenson (au fauteuil), M. Church et M. Wallace.
M. Taylor est appelé de nouveau devant le Comité, et donne (confidentiellement) la 

preuve orale et écrite de la perte qu’il a éprouvé en n’ayant pas la permission de faire payer 
pour les exemplaires des Rapports des ministres fournis aux départements en vertu de son 
contrat des impressions des départements et aussi des pertes considérables résultant de 1 aug
mentation soudain et sans exemple qui eut lieu dans les gages des imprimeurs, entre le 
temps ou les soumissions furent demandés, et la date de la passation de son contrat, et plus 
tard. Il soumet aussi le mémoire suivant, en réponse aux demandes faites par le comité à 
la dernière séance.

(.Mémoire annexe.)

Chambre de comité, (No. 46).

8 avril 1873.

Présents M. Stephenson (au fauteuil), M. Church et M. Wallace.
Le comité se réunis, et, après avoir examiné tous les faits qui lui ont été soumis, décida 

à l’unanimité de présenter au sous-comité un aperçu et des recommandations sous forme de 
Rapport, pour l’examen du dit sous-comité.

D

RAPPORT DE L’IMPRIMEUR DE LA REINE AU SECRÉTAIRE D’ETAT.

Ottawa, 20 janvier, 1873.

Monsieur.—A l’égard des lettres de M. J. B. Taylor, entrepreneur des impressions 
des départements, etc., en date du 6 et du 10 ult., demandant un augmentation des prix qui 
lui sont payés pour l’ouvrage en vertu de son contrats, à cause de l’augmentation des gages et 
du prix de la main-d’œuvre depuis qu’il a soumissionné et passé ce contrat, j’ai 1 honneur de 
vous faire rapport :

I

S
I



Qu afin de m’assurer de la hausse réelle qui s’était opérer dans les prix des impressions 
(aussi bien que dans le prix des choses nécessaire à la vie), j’envoyai une circulaire à un 
nombre considérable des principaux imprimeurs des provinces d'Ontario et de Quebec vû. 
que dans ces provinces l’on pouvait obtenir une idée plus exatc de la hausse, touchant les 
prix à Ottawa. _ J’ai reçu seize réponse d’imprimeurs de différentes localités entre Montréal 
à 1 Est et Sarnia à 1 Ouest. Le taux d'augmentation varie de 10 à 50 par cent, la moyenne 
étant de plus de 2< par cent depuis 1869. Le seul cas au-dessous de 20 par cent venait de 
loronto et à cause, jusqu’à certaines mesure, de circonstances exceptionnelles, l’augmentation 
des pnx y avait eu lieu plusieurs années plutôt que dans la plupart des autres endroits de la 
xîeule province du Canada. Ils étaient certainement élevés à l’excès en 1869. Par exemple 
le pnx par semaine d’un bon ouvrier à Toronto cette année là était de 89 contre 87 payés à 
Montréal La différence n’est pas maintenant aussi grande entre les gage? à Toronto et 
Montreal ou Ottawa. De fait il sont presque égaux. Les gages payés à Montréal aux 
ouvriers de ce métier se composent plus facilement avec ceux payés à Ottawa que dans aucun 
autre grand centre. Cinq établissement de première classe de Montréal ont répondu à ma 
circulaire et l’augmentation moyenne des gages et des frais de la vie donner par eux est 
d environ 27* par cent : et les imprimeurs préfèrent être employés dans une grande ville et 
dans un grand centre commercial comme Montréal, que dans 
Ottawa. 1 plus petit centre commeun

Québec est généralement la ville où l’ouvrage se fait à meilleur marché, mais là le <rou- 
xornement provincial a payé environ 1 0 par ceut de plus pour la composition que le gouver- 
nemont fédéral a payé et paye encore M. Taylor, et de 30 à 40 par cent de plus pour le 
tirage. Cependant au début de la dernière session de la Législature de Québec, les entre- 
pi eneuis ont refusé de faire 1 ouvrage, 20 par cent de plus leur fut accordé pro tempore, et 
ordre tut donné de demander de nouvelles soumissions.

Les prix pour la composition et le tirage payés pour le gouvernement provincial à 
y oronto sont deux fois aussi élex'és que ceux donnés ici par le gouvernement fédéral. A 
London [Ontario), les prix fixés par les maîtres-imprimeurs demandés aux pratiques sont de 
bo cents par 1000 M contre 12* dans le contrat de M. Taylor, et 50 cents par marque pour 
le tirage contre 12* et 15 dans le contrat de M. Taylor. *1. Perrault, un des principaux 
Vono*1’!?UFS -a ^ontr^’ calcule que le juste prix demandé en cette ville est de 50 cents par 
-, ° X °° Cen!'S, par mar(lue P°ur le tirage. En vue même du bas prix existant en 1869, 
il est évident que M. laylor doit avoir compté sur d’autres choses que sur les moitiés de prix 
demandés pour .taire des profits sur les grands travaux embrassés dans son contr it. Il me 
semble qu il doit avoir compté :—

lo. Sur le fait qu’ayant déjà le contrat des impressions du parlement, on composerait 
seconde composition pour tous les volumineux rapports des départements et pendant la 

premiere année du contrat, l’ancien imprimeur de la Reine, voyant que les frais pour le 
gouvernement ne seraient pas plus (sinon moindres) que ce qu’on avait payé à l’entrepreneur 
des impressions des départements, si ç’avait été un autre que l’entrepreneur des impressions
du parlement au lieu du même, permit un double compte. Le comité des impressions l’a
depuis prive de cette somme de re\renu.

une

-. Que la même méthode d audition de comptes prévaudrait, comme dans les première5 
années et que les précédents laissés par l’imprimeur de la Reine dans le passé seraient suivi5 
durant le terme de son contrat.

Tel n’a point été le cas. L’épurement a été plus sévère, et le contrat plus rigoureuse 
ment suivi qn il n avait paru le croire. Néanmoins, certaines allocations libérales lui ont été 
laites pour les impressions, non mentionnées dans les spécifications, et ne tombant pas sous le 
coupi du contrat. Celle faite pour deux épreuves demandées comme pièces justificatives et 
réglée par M. üesbaiats, en est un, à la place, le gouvernoment de Québec a alloué 5 par cent 
pour debuts de papier, au lieu de 2| par cent). L’allocation pour “ changements d’entêtes,” 
ou e ormes réglée par moi-môme, et celle pour ouvrir et couper le papier ont aussi géné
ralement été libérales. Cependant, elle constitueront parti réellement peu considérable—pas 
p us que 8, je pense moins que 7 pour cent, certainement moins que 10 pour cent sur le total 
aes payements, ôlais comme autres sources de profits, l’entrepreneur doit avoir compté sur.

282
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3o. Les prix relativement élevés (à l’époque) pour pliage et cousage ; mais, même dans 
ce cas-ci, ses prix sont de beaucoup plus bas que dans le contrat du gouvernement de Toronto, 
et, en général, plus bas que dans le contrat du gouvernement de Québec; et, malheureusement 
pour lu:, il arrive que l’augmentation des gages dos femmes et des garçons (par qui la plupart 
de ce travail est fait), a été plus grande que dans celles des hommes.

Le résultat a été que dans ce cas, comme dans la plupart des contrats passés à trop bas 
prix pour donner des profits, il y a toujours eu des difficultés dans l’audition des comptes, des 
réclamations pour des ouvrages additionnels ayant été presque constamment faites. Ce n’est 
pas tout; plusieurs maîtres-imprimeurs ont. attiré l’attention, dans leurs réponses, sur le fait 
que les récentes coalitions des ouvriers ont contraint d’employer des hommes d’une habileté 
inférieure auxquels ou payait le plein prix, ce qui amène toujours une augmentation dans lo 
prix de revient de la somme do travail produite qui est généralement plus mal faite, même 
à des prix aussi élevés. On a eu ce dernier résultat dans l’exécution du contrat de M. 
Taylor comme ailleurs, et des ouvrages qui ne répondent certainement pas aux spécifications 
de ce contrat ont été dernièrement souvent envoyés à l’officier chargé de les recevoir, et ce 
dernier est toujours tenté de les accepter parce qu’ils sont toujours aussi bons que les prix 
qu'on les paie.

Je pense, Monsieur, vous avoir donné de bonne foi sur le contrat de M. Taylor et la 
justice de sa réclamation pour une augmentation de prix, tous les renseignements que je pou
vais vous fournir. Et

J’ai l’honneur d’être,
Votre très-obéissant serviteur.

L’Honorable J. G. Aikins,
Secrétaire d’Etat, etc. etc., etc.

B. Chamberlain,
Imprimeur de la Reine.

E.

MÉMOIRE.
L’entrepreneur prétend qu’il a éprouvé des pertes sérieuses par le fait qu’on ne lui a pas 

payé pour la composition des Rapports des Départements ce qu’il était en droit d’attendre, et 
par la hausse soudaine et sans exemple des gages. La perte produite par la première de 
causes, jusqu’à l’époque actuelle est d'environ §20,000 et par la seconde, pour les trois années 
expirées en décembre 1872, et un peu plus de 21 par cent sur tout l’onvrage exécuté durant 
cette période ; et aux prix tels que fixés en janvier dernier, comparés à ceux de 1869, il perd 
juste 58 par cent sur le prix de revient de la somme de travail produite, ou sur les gages 
seuls.

ces

A l'appui de ces assertions, il est soumis avec le présent un état comparatif des frais de 
production et du montant payé par M. Hartney, pour le rapport du Maître-Général des 
Postes en l’année 1872. Par cet état on a démontré que, même aux gages de 1869, ily avait 

perte directe de 20 par cent dans les gages seuls, surtout l’ouvrage exécuté ; alors 
qu’on ajoute à ceci l’augmentation des gages de 21 par cent, en janvier 1870, puis la nouvelle 
augmentation de 17 par cent en 1873, et l’on verra que l'ouvrage aujourd’hui est exécuté à 

gmentation de 58 pour cent dans le« gages tel que comparé aux prix de 1869. L’on 
ne doit pas perdre de vue que les prix mentionnés dans l’état ci annexé sont ceux que re
çoivent actuellement les ouvriers, et ne peuvent en conséquence être pris comme la perte réélis 
éprouvée par l’entrepreneur. A l’égard des prix du tirage, il est nécessaire de dire que ce sont lee 
plus bas prix payés par marque (token) dans toute ville du Canada, d’après les prix établis, et 
qu'ils sont censés couvrir les frais de loyer, vapeur, combustible, eau, huile, lumière, mouil
lage du papier, usage du matériel, ainsi que l’intérêt du capital.

Comme on lui a demandé son opinion sur l’affaire en litige, l’entrepreneur suggère qu'on 
lui paie toutes les pertes réelles qu’il a éprouvées jusqu’à cette époque dans l’impression des 
Rapports des Départements, ainsi que la perte directe résultant de l’augmentation des gages, 
et que les prix soient réajustés, c’est-à-dire portera 40 contins pour la composition, 35 centins 
pour le tirage, 30 centins par heure pour les corrections, plus une augmentation de 25 par 
cent sur toutes les autres ouvrages; et il a la conviction qu’en faisant cette demande il ne 
réclame qu'une juste compensation pour l’ouvrage tel qu’exécuté dans les circonstances ex
ceptionnelles amenées par le prix excessif de la main d’œuvre.

Le tout respectueusement soumis.

encore en

une au



Comp. 29974..................................Si 20 eta.
Tirage, 486 marques.................. it 15 “
Pliage..............................................à 1 “
Pliage et cousage. 120,000 feuil. à 1 “
Cartes.............................
Orne lecture, C. JT........
Coupage ........................
Couverts, 2,200............
Corrections, 245 heures 
Doc. de la session, 1000 copies.
Entêtes, 54 feuilles....................
Tirage, 216 marques................
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Composition, 29974 ems..........
Tirage, 486 markens................
Pliage, it 25 p. cent d’augment.
Comp. sur couverts, 3 ems... il 28 “ 
Tirage de couverts, 9 marques 
Papier fourni pour couverts ..
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29974
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121 00
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Eiiais du même en 1873.

$ cts. 
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181 50

Composition, 29974 ems..........
Tirage, 486 marques................
Pliage à 50 p. cent d’augment.
Composition de couverts........
Tirage do ........
Papier fournis pour couverts.
Doc. de la session......................
Tirage do ......................
Corrections, 245 heures............

H 33 cts. 
ii 35 “

0 99
3 15
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it 45 “ 24 30 
75 60 
73 50

$1,523 12
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ni
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2848

Frais bu Rapport du Dépârtbment des Postes,
AUX PRIX PAYÉS EN 1869.

$ cts. 
689 424 
121 50 
121 00

Composition 29974 
Tirage, 486 marques .
Pliage, 121,000 feuilles.......... ~ jxr

Comp. sur couverts, 3 ems... à 23 “ 
Tirage sur conv„ 9 marques..
Papier fourni pour couverts..
Doc, de la session h 45 cts. par feuille.. 
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à 23 cts. 
à 25 *'

ems

à
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2 25 
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54 00 
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216 marques
à 20 cts.

$1,066 964

Frais du même outrage depuis janvier 1870, 
jusqu’à janvier 1873.

Montant payé pour rapport du département des 
gestes, aux prix du contrat, pour l’ouvrage fait en

(Duplicata.)

No. 172. Quantité 2,200 

Avril 29, 1872.
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Etat comparatif des frais d’impression, etc., en 1869 et 1872, tel que comparé avec les
prix du contrat.
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Avril 12
19
26
3

10
17
24
31

Juin 7
14
21
23

J uillet 5
12
19
26

Août 2
9

10
23
30

Sept.
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G..

20
27..........

4„Oet. 11
18 ........
25

1 ....Nov.
8

15

Février 18 
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U
18____
25

1Avril
8

15 .. .
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29..........

Mai 6
13
20
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Juin 3
10
17
23
30

Juillet 6
13
21
28... .

Août 5
12.......
19
26

Sept. 2
“ 9

16
23

6081068Totaux....5811043Totaux....

G.

PÉRIODE DE L’EXÉCUTION DE L’OUVRAGE, PIECES JUSTIFICATIVES RELATIVES AUX 
IMPRESSIONS ET ,LEUR PRIX DE REVIENT.

I
I
!

!

Mémoire transmis par 31. I. B. Taylor, entrepreneur des impressions.

La session de 1871 ouverte le 15 février, et l’ouvrage pour cette année, terminé le o 

La session de 1872 ouverte le 11 avril, et l’ouvrage terminé le 19 novembre.

!

octobre.

4
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F.

Etat comparatif du travail.

1872,1871.

Nombre
d’ouvriers
français.

j Nombre 
d’ouvriers 

J anglais.
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Le nombre de pièces justificatives pour 1870-71, à dater du 23 juin 1870 jusqu’au 3
octobre, 1871, était de...................................................................................................

Déduction fait du nombre envoyé avant l’ouverture de la Chambre...............

Nombre total de pièces justificatives des impressions de la session................
Le nombre de pièces justificatives pour 1871-72, à dater du 30 novembre

1871 jusqu’au 19 novembre 1872 était de................................................................
Déduction fait du nombre envoyé avant l’ouverture de la Chambre...............

Nombre total des pièces justificatives des impressions de la sessi0n.............

1,000
165

835

1,131

RÉCAPITULATION.

Total des pièces justificatives de 1870-71, tel que comparer avec celui de 1871-72 :—
Pour l’anué 1872................................................................. 1 131

“ 1871...... .......................................................... 835

Excédant de 1872 sur 1871 296

Le temps employé dans l’exécution de l’ouvrage en 1871, depuis l’ouverture de la 
session jusqu’à la livraison de la dernière pièce justificatives, cite de sept mois et dix-huit 
jours; tandis que celui de 1872 fut accompli en 7 mois et huit jours. Ainsi l’ouvrage de 
1872 fut accompli en dix jours de moins que celui de 1871, quoique 296 pièces justificatives 
aient été envoyés de plus on 1872 qu'en 1871, soit plus do 35 pour cent.

La valeur totale de l’ouvrage exécuté dans les périodes correspondantes de chaque est 
comme suit:

Du 15 février au 4 octobre 1872 
“ “ 1871

$18,657 78 
13,774 13

Excédant de 1872 sur 1871 .....§ 4,883,65

L’impression des Journaux du Sénat a été retardé de cinq mois, à cause de circonstances 
indépendantes du contrôle de l’entrepreneur. Les Journaux proprement dits furent livrés au 
relieur le 30 juillet, tandis que l’Index qui forme partie du volume, nefut prêt que le 4 
janvier lé73.

On prend maintenant un soin particulier pour que les exemplaires des documents anglais 
ne soient transmises au bureau des traducteurs que parfaitement corrigés, vû qu’en deux 
occasions à la. dernière session il y a eu confusion et retard par le fait que les traducteurs 
ont eu des exemplaires des documents avant qu’ils fussent complets. Je fais allusion au bill 
B. du Sénat et au budget, qui durent être “ recomposés ” à cause de celà.

H.

PLAIDOIRIE EN COUR DU ,BANC DE LA REINE. 

Taylor vs. le Maître-Général des postes.

Jeudi, 13 février 1873.
Cette cause a été plaidé aujourd’hui devant l’honorable juge en chef, l’honorable M. le 

juge Morrison et l’honorable IM. le juge Wilson. Elle a pris naissance d’une réclamation 
pour ouvrage fait par Si. I. B. Taylor, le demandeur, contre le Maître-Général des Postes, le 
défendeur, dans les circonstances ci-énoneées.
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M. Harrison, C. R, comparait pour le demandeur et M. Fleming pour le défendeur 
Les questions soumises à la Cour, après lecture des contrats existant entre -XL ay 01 c 

les deux Chambres du Parlement, et entre M. Taylor et la Reine (représentée par le gouver
nement fédéral) ainsi que celle des procès-verbaux du comité des Impressions des deux Cham
bres du Parlement, furent celles-ci :

Premièrement.—Si les dits contrats plus haut mentionnés sont ou ne sont pas séparés et 
distincts, comme s’ils étaient donnés à plusieurs personnes.

Secondement.—Si, en vertu du contrat pour les impressions des départements, le dit 
I. B. Taylor a ou n’a pas le droit d’être payé pour tous les ouvrages de ville ou autres impres
sions pour les différents départements du gouvernement du Canada, des rapports pamphie s, 
circulaires et blancs de quelque forme et nature que ce soit qui peuvent etre classes sous la 
dénomination d’impressions des départements, et de tout ouvrage et services qui s y rappor
tent en vertu des stipulations du dit contrat, quand ils sont demandes pour 1 usage des dittê- 

ts départements, à part ceux demandés eu vertu du contrat du Parlement, lesquels ne com
prennent que “ toutes les impressions requises pour le service des deux Chambres du ar 
ment ” seulement, c’est-à-dire que si, relativement aux doux contrats, le dit 1. U. lay 
autorisé à faire payer le Parlement pour l’impression et la composition, etc., des rappoits ^ l 
départements, etc, d’après le contrat du Parlement, et aussi de faire payer pourle meme 
travail d’autant que les départements en demanderaient des exemplaires (en veitu d un or 
du comité des impressions) d’après le contrat des départements. . f . ,

Pendant qu il s’adressait au Tribunal en faveur du demandeur, M. Harrison fut inter
rompu par

. ren

Le Juge-en-Chef qui dit avoir lu les résolutions ainsi que les documents qui s y rattachent 
et qu’il avait essayé de comprendre, mais sans y réussir. 11 déclara qu ap. ès avoir pus c 
naissance de l’affaire du commencement à la fin, il ne pouvait pas dire qu il la connaissai .

savait pas d’où commence la difficulté.
M. Harrison dit que le demandeur avait fait, deux contrats, l'un pour faire les impres

sions du Parlement, et trois mois après, celles des départements ; que quelques-uns des docu
ments étaient demandés parles départements et le Parlement, et que, en vertu de ses eon 
le demandeur prétendait avoir le droit d’être payé pour la composition demandée par le gou
vernement et par le Parlement.

ne

Le Juge-en-Chef :—Mais quest-ce que les résolutions ont a faire avec cela •
M. Harrison : Les résolutions démontrent que le comité est un comité collectif des im

pressions et qu’il est formé par des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.
Le Juge-en-Chef pense qu’en en appelant du Comité à la Cour, le mode ordin.iii - de 

procédure se trouve renversé.
M. Harrison, continuant son réquisitoire, dit que le premier contrat, fait le - ju> et 

1869, concernait les. impressions du parlement. Que le contrat fut fait avant que ac e cou 
cernant l’Imorimeur de la Reine ne devint loi. L'acte en question fut sanctionné J®-RJli 
mais il ne prit effet que le 1er octobre 1869. Donc le contrat lut fait entre le ^ que 
l’acte fut sanctionné et mis à exécution. Le contrat du parlement était entre M I.B lay la, 
de la première part, et M. Henry Hartney, de la cité d’Ottawa, en sa qualité de GreffierMu 
Comité Collectif des deux Chambres du parlement pour les impressions du ’
seconde part. M. Taylor convenait avec M. Hartney-de bien exécuter tout 1 ouvrage et de 
fournir tous les matériaux “pour le service des deux -,Jhambrcs du-parlement. Le sav.nt 
avocat expliqua ensuite en détail les devoirs de l’Imprimeur un Parlement; e* quant aux 
prix, il dit que ceux indiqués dans la cédule étaient d tant pour a composition et Rm pour 
le tirage. Le second contrat fut passé après que l’acte concernant 1 Imprimeui de - - - - 
eut pris effet, le 1er octobre 1869. Il avait pour objet les impressions des départements, et 
était fait entre M. Taylor, de la première part, et Sa Majesté la Reinej, iep ^ >
l’Exécutif, de la seconde part. Leurs Honneurs savent qu’en vertu de 1 acte de 1 
Britannique du Nord l’Exécutif contitue un pouvoir et les Chambres duil.a:ilemen un “ 
pouvoir ; et ce contrat fut fait avec l’Exécutif, après lecture faite de 1 acte concernant 1 im

«
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primeur de la Reine. Cet acte, cependant, n’affectait pas l’entrepreneur concernant les im
pressions du parlement. Dans le second contrat pour les impressions des départements, lec
ture fut faite de l’acte concernant le bureau de l’Imprimeur de la Reine, et dans la cédule on 
mentionne les prix pour la composition et le tirage, et. ils sont inférieurs à ceux stipulés dans 
le contrat du Parlement pour le tirage et les impressions. Avant la sanction de l’acte concer
nant l’imprimeur de la Reine, les impressions du parlement et des départements étaient d’or
dinaire faites par deux personnes différentes, agissant indépendamment l’une de l’autre, en 
vertu d’arrangements on contrats différents et indépendants. Pendant plusieurs années, M. 
Desbaruts eut l’un des contrats—celui des impressions des départements—etM. Taylor, celui 
des impressions du parlement. Aujourd’hui, cependant, ainsi qu’il l’a déjà dit à Leurs Hon
neurs, les deux contrats sont faits avec la même personne, et il se trouve qu’il y a certaine 
partie du travail requis par les deux contrats :—les rapports des départements. Ces rapports 
sont d’abord imprimés pour les départements, et on a donné l’ordre d’en imprimer un certain 
nombre pour l’usage des deux Chambres. Voici ce qu’a fait le défendeur : il a demandé 
qu’on lui fournit tant d’exemplaires des rapports. Autrefois il y en avait tant envoyés au 
défendeur, et tant aux Chambres ; mais le maître-général des postes a tenté de refondre le 
contrat, et ainsi, au lieu d’avoir tant do rapports fournis en vertu de chaque contrat, il serait 
nécessaire d’envoyer un certain nombre de rapports en tout ; et le double paiement pour la 
composition a été refusé.

Le juge-en-chef :—Que dit le demandeur ?
Ln réponse, M. Harrison déclare que le demandeur a dit qu’en vertu de son contrat, 

avec le parlement, il avait fait pour celui-ci certains travaux par lesquels il a droit d’être 
payé ; et que s il y a un autre entrepreneur qui fait les impressions des départements et qu’il 
empruntait ses (a M. Taylor) caractères, le seul fait que ces caractères ont été empruntés ne 
donnerait pas au département le droit do dire à l’entrepreneur des impressions des départe
ments : “Vous ne serez pas payé pour la composition.” M. Taylor se trouve dans cette 
affaire comme s’il y avait deux entrepreneurs, et que l’un emprunterait la composition de 
1 autre. .Telles que les choses se trouvent cependant; un seul homme a les deux contrats, et 
ils ont été faits en différents temps et dans des circonstances différentes. Supposons que M. 
Dcsbarats ait un contrat et M. Taylor l’autre, ainsi que c’était le cas autrefois; que M. Des- 
barals imprime un certain nombre de rapports des départements, et qu’avant qu’il distribue 

caractère, M. Taylor lui demande de lui prêter ses “formes.” 
obtenues, M. Taylor, le second entrepreneur, en fera nécessairement usage et fournira le 
nombre d exemplaires stipulé par son contrat. Maintenant le demandeur prétend qu’on doit 
le considérer comme étant deux personnes, ayant chacune leur contrôle distinct et indépen
dant. Les contrats étaient très-différents et les payeurs au;si. Le contrat du gouvernement 
était sr ldé à meme les fonds contingents du gouvernement, et l’autre l’était à même les fonds 
des deux Chambres, deux pouvoirs distincts. En outre, qu’on se rappelle que les deux con
trats n étaient pas faits par la Reine, mais l’un par les Chambres du parlement, et l’autre par 
la Reine. Naturellement, s il était fait un nouveau contrat, il serait bien de refondre les 
contrats ce manière qu’au lieu de fournir tant dé rapports aux départements et tant aux 
Chambres du parlement, les départements puissent avoir de suite leur nombre nécessaire. 
Mais ceci entraînerait un nouveau contrat. Néanmoins, dans l’état actuel de choses, les con
trats sont précisément les mêmes qu’ils étaient quand iis furent faits, car il ne leur a été fait 
aucune altération. Toute la difficulté cesse, prétend le savant avocat, dn moment que deux 
personnes sont substituées a M. Taylor. Si JUeurs Honneurs, au lieu de considérer M. Taylor 
seul, voulaient bien dire M. Taylor et M. Desbarats, ayant chacun à remplir des devoirs diffé- 
îents en vertu do contrats indépendants, piles verraient ia véritable position du demandeur.

son Les “ formes ” ni;i. i

, Le Juge-En-Chef :—Est-ce que les journaux de la Chambre font partie des impression9
des départements?

. Harrison dit que l’acte du parlement relatif à l’imprimeur de la Reine détermine 
les impressions qui doivent être mises sous le titre des impressions des départements. 
Entr autres, il y a les rapports des départements. Parmi ces rapports, à ce qu’il croit, un 
certain nombre d exemplaires était imprimé par les départements et présenté à la Chambre.
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Alors la Chambre pouvait ordonner l’impression d un nombre quelconque d exemplaires. Et 
ces documents ayant été soumis aux membres, entraient ensuite dans les journaux_ de la 
Chambre; naturellement les documents. insérés dans les journaux de la Chambre faisaient 
partie des impressions du parlement.

Le Juge-en-Chef Si la Chambre en a besoin. .w-nW
M H yrrison —S’ils étaient destinés à être distribués parmi les membres, ils devraient 

figurer " sous le titre d’impression du Parlement. Il pense que l’on peut exposer le cas 
suit : Supposons qu’un individu a un contrat pour l'impression de cinq mii e 

plaires d’un ouvrage inconnu à une autre personne qui pourrait avoir besoin de 2,U0U exem
plaires du même ouvrage imprimé, et que l’entrepreneur pourrait exécuter es deux contrats 
avec une seule composition. Dans ces circonstances, la personne qui a fait le second contrat 
ne pourrait pas dire: “Je no paierai pas pour la composition parce que vous 1 avez obtenue 
du premier individu.” Les deux contrats étaient à un prix très-inferieur—celui des impres
sions des départements particulièrement—et il croit que le demandeur n eut jamaiç signe tos 
contrats s’il ne se fut pas reposé sur la prétention qu’il fait valoir maintenant. Ils ture 
signés tout comme s’il y eut eu deux entrepreneurs, mais une seule personne acceptant les 
deux contrats avait un avantage et le demandeur s’est servi de cet avantage afin de s assurer

qUdqLE!JüGEIEK-CHEF<i—Le prix du contrat pour les impressions du Parlement n’est-il pas

le plu^jél^RRig0!sr.—Qui, et le contrat pour les impressions des départements a été signe a un 

prix beaucoup moins élevé en considération du paiement pour la composition des rapports pai 
le Parlement et les départements.

Le Juge-en-Chef :—Par son contrat avec
impressions du Parlement pour les ouvrages fournis directement . ...
M. Harrison -.—Oui. La difficulté date de la dérnière session. Il avait toujours etc 

payé jusqu’alors.
Juge-en-Chef.—Tel est l’argument en votre faveur.

exem-
conimc

le Parlement il devait recevoir le prix aonné 
départements ?auxaux

M. Harrisson pense aussi que c’est un argument en faveur de son client II montre 
l’intention des deux parties. Les ministres delà couronne ont exprimé 1 opinion que cela 
était juste. Ils ont dit que c’était une question abstraite do loi avec laquelle ils n avaient 
rien à faire. Les hommes de loi dans la chambre exprimèrent leurs opinions sur ce sujet 
mais elle n’ont aucune valeur. Tout cola n’aboutit qua une perte de temps. " s?^1 11
que ce différend impliquait une question de loi et que comme les tribunaux du pays déddaicn 
les questions de loi, cette question devait être soumise à une cour de justice. ^ est la rdi=o 
qui les amène maintenant devant leurs honneurs.

M. Fleming, au nom du demandeur, dit qu’il consentait à accorder, pour augmenter
qu’il y avait deux contrats et que deux personnes ' talent représentées pai i . a,!/ °’ ' *.
Taylor, l’imprimeur du Parlement et M. Taylor l’imprimeur des départements P ne voit 
pas que cela fasse disparaître la difficulté. D’après son contrat M. laylar étai enu e o 
nir tout l’ouvrage, et les matériaux pour.les deux chambres du Parlement Canadien. D après 
sou contrat comme imprimeur des départements, il devait fournir 1 ouvrage et les services _s y 

, rattachant en tels nombres et quantités qui pourraient être spécifiés dans les diverses requisi
tions qui pourraient lui être adressées pour cette fin de temps à autre par et au nom des di e- 
rents départements. Ce n’est qu’à la dernière session que cette question vint sur le tapis. Le 
fait que M. Taylor fournissait certain ouvrage d’après son contrat pour le Parlement, lequel 
était identique à celui qu’il fournissait en vertu de son contrat pour les departements ; attira 
de bonne heure l’attention du Comité des Impressions et des discussions eurent heu sur le 
sujet. Il ne sait pas pourquoi ou a sui-ehargé le dossier des resolutions du Comité des Im
pressions, car la dite résolution est la seule importante pour ce cas Dans cette resolution, le 
Comité des Impressions, après qu’on eut attiré son attention sur les double prix que iec„vai 
M. Taylor pour une certaine composition, décida “ Que l’entreoren r charge des impression- 
“ du Parlement étant aussi un entrepreneur pour autres impressions publiques, il est expe- 
“ dient, dans le but d’éviter des erreurs, de décider que le comité est d opinion que tous pas 
“ piers et documents dont l’impression est ordonnée par le Parlement sont sujets aux condi-
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“ tions du contrat passé entre le Parlement et l’entrepreneur des impressions du Parlement 
“ et que les rapports annuels des chefs des divers départements sont évidemment compris 
“ nombre des impressions du Parlement comme documents à être soumis au Parlement, et que 
“ le Parlement a aussi le pouvoir d’ordonner m vertu de son contrat l’impression du nombre 
“ d exemplaires de ccs ouvrages qui pourront être nécessaires pour le service public, et, pour 
“ empêcher tout malentendu, les chefs des divers départements sont pries d’informer ce comité 
“ du nombre d’exemplaires imprimés de leurs divers rapports ou autres documents du parle- 
“ mînt dont ils pourront avoir besoin respectivement, et que tel nombre soit ajouté et forme 
“ partie de la liste de distribution des impressions du parlement.”

Juge-en-Chef :—En quoi cela regarde-t-il ce procès ?
M. Fleming dit qu il citait cette résolution pour montrer seulement l’origine du diffé

rend entre le demandeur et le défendeur.
Le Juge-en-Chef : - On ne nous a pas fait part des détails de la somme réclamée. 

Comment se coinpose-t efle ?
M. Fleming :—D'un nombre extra des rapports des chefs des départements.
Juge en-Chef :—Mais les chefs de départements ont le droit d’ordonaer l’impression 

(Fautant d’exemplaires qu'il leur plait.
M. Fleming :—Oui, pour les départements ; mais ils n’ont pas demandé définitive

ment à M. Taylor de leur fournir aucuns rapports. Ils les ont eu par l’entremise du parlement.
Juge-en-Chef :—Comment leur étaient-ils originairement envoyés ?
M. Fleming:—Je crois que la coutume est que le chef du département soumette 

rapport en manuscrit, et qu’il est mis sur la table et renvoyé au comité des impressions.
M. Harrison dit que les rapports sont généralement imprimés avant la réunion du 

parlement et qu ils lui sont alors présentés.
M. Fleming pria leurs honneurs de supposer qu’il y avait deux entrepreneurs, l’un 

pour les impressions du parlement et l’autre pour les impressions des départements, et que 
1 on s est aperçu que les départements et le parlement payaient tous deux pour le même 
ouvrage qui était identique et dont tous deux avaient besoin. Il est évident qu’en s’aperce
vant du f it le parlement devait cesser de demander cet ouvrage à l’entrepreneur des impres
sions des départements et d’après ce contrat il ne voit pas que l’entrepreneur ait quelque 
raison de se plaindre. Le contrat maintenant est absolument le même que s’il avait été 
donné à deux individus, M. Taylor n’est pas non plus juge du nombre des rapports néces
saires. Le parlement peut ordonner l’impression de cinq cents ou cinq mille exemplaires, et 
s il pense que le nombre dépasse les bornes, il doit évidemment refuser d’en livrer plus qu’il 
ne croit bon. Il (M. Fleming) croit néanmoins qu’il a été mieux conseillé quant au nombre 
dont on aurait probablement besoin.

Le Juge-en-Chef :—Est-ce qu’il n’y a pas de spécifications quant au nombre ?
M. Fleming :—Il n'y a rien de spécifié quant au nombre. La spécification du contrat 

est qu un nombre suffisant d’exemplaires doit être fourni pour les besoins des deux chambres 
du parlement.

au

son

Juge- kx-Chef :—Parce qu’il pouvait éprouver 
que seulement cent ou deux cents exemplaires.

-•I. Fleming Au contraire, il se plaint d’avoir trop à faire en vertu du contrat, 
se plaint qu’on ne lui donne pas la chance de faire une augmentation de profits corrcspon" 
dante à 1 augmentation de l’ouvrage. Cela ne fait pas différence qu’il y ait deux entrepre- 
neuis.^ Qu il en est un ou deux, cela revient au même. Nous cessons quant au contrat des 

vpdifoments de demander certain ouvrage à l’entrepreneur des départements et, d’après le 
confiât au parlement, nous avons le droit de demander tout l’ouvrage dont nous avons besoin. 
éVi ? il uüux contrats il n’y a qu’un entrepreneur—la personne même à laquelle on doit payer 
etmitivement pour l’ouvrage. Le pays a à payer pour les deux. Il importe peu que ce 

sou 1 exécutif dans un cas ou le parlement dans l’autre ; ils sont tous deux agents de la 
couronne.

.M. le Juge II ilson suppose que les départements peuvent fournir des exemplaires au 
Parlement ou s’ils l’aimaient mieux les distribuer en Angleterre.

M. Fleming, Oui, ou les brûler.

perte sérieuse en n’imprimantune

1!
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Le Juge en Chef :—La somme réclamée est pas pour des rapports des départements ?
M. Fleming, Le demandeur n’a fait aucun ouvrage en vertu du second contrat, il n’a 

donc droit à rien.
M. Harrison, Mon savant ami représente le Ministre de la Justice, et ce que je puis 

faire de mieux, c’est de lui donner l’opinion même du ministre de la justice. Il disait 
devant le comité au mois de juin dernier : u La pétition m’a été soumise parce qu’elle impli
quait une question légale, et elle est restée depuis dans mon bureau, en attendant ma déci
sion. En outre de la pétition, j’ai vu M. Taylor lui-même et d’autres personnes sont aussi 
venues me voir à ce sujet. J’ai toujours répondu que le gouvernement ne pouvait pas inter
venir après le vote du Parlement—que c’était au Parlement, le même pouvoir qui est venu à 
une certaine conclusion, à renverser son vote—et que la seule chose à faire était d’en appeler 
au Parlement, le gouvernement étant son serviteur et non son maître. La question, comme 
je le comprends, est celle-ci—Si M. Taylor a deux contrats ou seulement un? Je pense que 
c’est là toute la question, et afin d’en venir à une conclusion à ce sujet, on devrait la consi
dérer comme si les deux contrats avaient été donnés à deux individus (Ecoutez ! écoutez), 
“ A ” a le contrat du Parlement, “ B ” le contrat du gouvernement. “A ” fait un ouvrage 
dont “B ” a besoin. Je pense que le Parlement a le droit d’ordonner l’impression d’autant 
d’exemplaires qu’il lui plait, s’ils sont conformement aux conditions du contrat bona fide et 
honnêtement, des impressions du Parlement, mais je pense que le Parlement n’a pas plus le 
droit qu’un individu a le droit d’ordonner à un entrepreneur sous le prétexte qu’il a besoin 
d’ouvrages pour fins du Parlement, de l’ordonner pour d’autres fins (Ecoutez ! Ecoutez). Ce 
n’est pas une question de loi, mais il appartient au comité de décider si aucune partie de l’ou
vrage fourni par “A” (M. Taylor, l'entrepreneur du Parlement) était plus considérable que 
ce qui était nécessaire pour fins eu Parlement. Si non, en vertu du contrat, le Parlement 
n’a pas le droit d’en ordonner plus. Le Parlement, si l’on devait interpréter ainsi le contrat, 
pourrait ordonner l’impression des rapports pour les distribuer dans le monde entier. Je 
pense que M. Taylor doit être requis de fournir la quantité, quelque soit la perte qu’il 
éprouve, dont le Parlement a besoin bona fide pour fins du Parlement. l; B ” survient, qui est 
l’entrepreneur du gouvernement. Il a un droit, comme il en a la responsabilité, de faire 
toutes les impressions des départements. Si le Parlement n’a pas le droit d’ordonner à 
entrepreneur de faire l’ouvrage du gouvernement, alors l’entrepreneur du gouvernement doit 
le faire. Il doit être payé conformement à son contrat, et je ne pense pas qu’il importe de 
savoir si “ B ” compose avec ses propres caractères d’imprimerie et s’en sert pour l’impres
sion ou s’il traverse la rue et emprunte les caractères d’imprimerie de “ A ” Je ne pense pas 
que nous devions nous occuper de savoir si “B” fait la composition ou s’il l’emprunte, 
(Ecoutez ! Ecoutez). Ces principes sont le sens commun, je pense.”

Telle est l’opinion du ministre de la justice qui, peu de temps après disait : “ M. Taylor 
dit que le parlement, en venant à cette conclusion, a passé le sens de son contrat. Je suis 
porté à croire qu’il l’a fait. Je ne pense pas que le parlement, pas plus qu’un particulier, 
puisse forcer un entrepreneur de faire plus qu’on n’en avait l’intention réellement et bona 
fide, mais je ne veux pas exprimer une opinion sur la question de fait. En Angleterre, il y 
a certains ouvrages du parlement imprimés pour l’usage du parlement. Le parlement peut 
alors ordonner qu’il soit fourni au public au rabais. Supposons que l’on adopterait ce pro
cédé ici, je ne pense pas que, en vertu du contrat avec M. Taylor, vous puissiez le forcer dele faire.

M. Harrison dit qu’il semble que certains messieurs formant partie du comité dési
raient avoir cet ouvrage par une ruse, mais on ne saurait imputer une pareille conduite à la 
Couronne. Ces messieurs ont ‘obtenu les rapports de manière à faire disparaître l’avantage 
de la double composition, et c’est ce qui a induit le demandeur à signer le contrat à un prix 
si réduit.

son

Le Juge en-Chef pense que si les messieurs qui administrent les affaires à Ottawa sont 
persuadés que le demandeur a accepté le contrat avec l’entente qu’il recevrait un double 
paiement pour la composition, et que s’ils pensent que cela est juste et raisonnable, il est 
d’opinion que le demandeur devrait être payé. C’est une doctrine, adoptée par tous les 
hommes publics en Angleterre, que la Couronne ne saurait faire de mal, et que tout ce que 
ferait la Couronne à cet égard serait uste.

Le jugement a été réservé
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î.

CAUSE TAYLOR vs, LE MAITRE GÉNÉRALE DES POSTES,
Et jugement de M. le juge Morrison.

Cause soumise. La cause a été longuement exposée, mais ce qui suit suffit à la cour 
pour rendre jugement. L’action a été intentée par le demandeur, qui est imprimeur, contre 
le défendeur, qui est le chef du département des Postes du Canada, dans les circonstances 
suivantes : Le 2 juillet 1869, le demandeur a passé avec M. Hartney, en sa qualité de 
greffier du comité collectif des deux chambres du Parlement, un contrat dans lequel il 
convient de fournir tout le matériel nécessaire pour le service des deux chambres du Parle
ment mentionné dans la cédule et les spécifications annexées à ce contrat, aux temps, époques 
dans la période et aux termes et conditions stipulées au contrat, durant cinq ans, à compter 
du 1er janvier 1870. Le demandeur devait être payé pour l’ouvrage fait et du matériel 
fournis respectivement aux deux chambres du Parlement aux prix fixés dans les spécifications 
Le 1er Octobre 1869, le demandeur passa avec Sa Majesté, conformément aux dispositions
de l’acte du Canada, 32 et 33 Victoria, chapitre------ concernent l’imprimeur de la Reine

contrat dans lequel il convient de faire et d’exécuter durant une période de cinq ans tous 
les ouvrages d’impressions, pour les divers départements du gouvernement du Canada, de 
rapports, brochures, etc., de toutes sortes et descriptions compris, dans la dénomination d’im
pressions des départements, et tous les ouvrages et services s’y rattachant ou s’y rapportant en 
tels nombres et quantités qui pourraient être spécifiées dans les réquisitions qui lui seraient 
faites à cette fin, de temps à autre, par et au nom des dits départements respectivement, les 
quantités de papier nécessaire devant dans tous les cas lui être fournies. Ces ouvrages de
vraient être faits d’une manière strictement conforme aux termes de la cédule et des spécifica
tions annxées au contrat et à la satisfaction do l’imprimeur de la Reine et être livrés aux di
vers départements dans une espace de temps raisonnable après la réception des réquisitions 
qui lui en savaient faites. Dans la cédule annexée à ces contrats, les prix sont fixés à tant le 
1,000 ems pour la composition, et le tirage, été. Il appert aussi par la cause, que le 20 mars 
1870 le président du comité collectif des impressions signala au comité le danger de payer 
double prix pour les ouvrages du gouvernement et du parlement, quand ces ouvrages étaient 
imprimés sur la même édition, et il fut alors résolu que le président et M. McDonald fussent 
nommés pour se rendre auprès su secrétaire d’Etat pour attirer son attention sur le fait et en
trer en arrangement avec le gouvernement pour empêcher que ces doubles prix fussent payés. 
Et le 8 avril 1870 le comité passa la résolution suivante :—

“ Résolu : Qu’attendu que le Parlement a conclu des contrats pour les impressions du 
Parlement, et que le gouvernement a, eu vertu du statut de la dernière session, conclu de 
pareils contrats pour les impressions requises par les divers départements, et que ces différents 
contrats ont été ainsi conclus avec la même personne, et que cette personne prétend qu’en 
vêtu de ses deux différents contrats elle a le droit de se faire payer doublement pour toutes 
les impressions qu’elle a à faire pour l’usage du gouvernement et du Parlement, quand l'im
pression de ces documents est ordonnée par le gouvernement pour 1 usage des départements, 
c’est-à-dire, qu’elle a le droit de se faire payer deux fois pour une seule compositioù chose qui 
n’est pas seulement contraire à l’usage, mais encore à l’espit et à l’intention du contrat poul
ies impressions du Parlement, et qui, si elle est permise peut s’appliquer à tous les docu
ments etc., imprimés pour le Parlement ; qu’attendu en outre que, d’après la liste dess distri
butions, 13 exemplaires de tous les Votes et Délibérations, Bills,Documents,etc. sont pourl’usage- 
du département du Conseil Privé, sans compter que divers autres exemplaires sont pour 
l’usage de chaque autre département du service public, et que l’effet de cette pratique, ainsi 
qu’il a été démontré par un compte soumis à ce comité pour l’impression du rapport du dépar
tement des travaux publics (rapport qui, en vertu du contrat pour les impressions du Parle
ment, coûte $208.83 pour 1,870 exemplaires, et dont le coût de l’impression a aussi été récla
mé en vertu du contrat pour les départements à raison de $175.02^- en sus pour 500 exem
plaires, fesant en tout $383.80J, c’est-à-dire, $120.35^ de plus que si le tout eût été imprimé

un
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en vertu du contrat pour les impressions du Parlement),—serait, si elle sa perpétuait, d’en
traîner une glande perte pour le public ; et qu’attendu que le gouvernement peut maintenant 
comme auparavant, obtenir do l’entrepreneur des impressions du Parlement autant d’exem
plaires extra de tout document imprimé qu’il en a besoin pour son usage, sans payer plus que 
pour le tirage et le papier, bien eue 1 s deux contrats aient été donnés à la même personne ; 
qu’à ccs causes, afin de définir et distinguer les deux contrats, il sois compris que tous bills, 
rapports ou documents soumis nu Parlement, en manuscrit ou imprimé, sont des papiers par
lementaires, soit que la copie ait été envoyée à l’imprimeur par les départements ou par le 
parlement, selon que le service publie le requerra, et qu’ils porteront le nom de l’éditeur 
comme entrepreneur des impressions du Parlement, et qu’ils seront payés aux prix des im
pressions parlementaires, après avoir été contrôlés et certifiés conformes au contrat par le 
greffier du comité ; et que l’ouvrage exécuté pour les départements porteront le nom de l’édi
teur comme entrepreneur des impressions des départements, et qu’il sera payé aux prix des 
impressions pour les départements après avoir été contrôlé et certifié conforme au contrat par 
l’imprimeur de la Reine.

“ Résolu : Aussi, que si le gouvernement ou un département du gouvernement a besoin 
d’un plus graud nombre d’exemplaires qûc d’ordinaire de documents qui lui sont maintenant 
fournis d’après la liste des distributions, il notifie ce fait au Greffier du comité des impressions 
par écrit assez tôt pour qu’il puisse ajouter ce nombre extra à la liste des distributions.”

Et le secrétaire d’Etat fut notifié do ce fait et pour que la résolution fût rapportée à la 
Chambre des Communes la résolution suivante fut passé le 22 avril 1872 par le comité collec
tif :—

“ L’entrepreneur des impressions pour le Parlement étant aussi entrepreneur d’autres 
impressions pour les départements publies, il est expédient, pour éviter toute erreur, de pres
crire ce qui suit :

“ Que le comité est d’opinion que tous les papiers et documents dont l’impression est 
ordonnée par le Parlement, doivent tomber sous l’effet des clauses du contrat conclu entre le 
Parlement et l’entrepreneur des impressions pour le Parlement, et que les repports annuels des 
chefs des divers départements sont clairement compris dans les impressions parlementaires 
comme documents à soumettre au Parlement;—aussi, qu’il est au pouvoir du Parlement 
d’ordonner, d’après son contrat, l’impression de tel nombre d’exemplaires des documents ci- 
dessus mentionnés qui peuvent être requis pour le service public ;—et que, pour prévenir tout 
malentendu, les chefs des divers départements devraient faire connaître à ce comité le 
nombre d’exemplaires de leurs divers rapports eu d’autres documents parlementaires dont ils 
peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d’exemplaires soit ajouté à la liste des distributions 
des papiers parlementaires pour en faire partie.”

(Jette résolution fut rapporté à la Chambre des Communes le 27 avril 1870, et adoptée. 
Le plaidoyer expose que lorsque le demandeur a passé scs contrats les rapports annuels, des 
chefs des départements avaient toujours été imprimés sur leurs ordres et payés par les dépar
tements, et séparés de ceux imprimés pour l’usage du parlement et séparément payés' par le 
greffier du comité collectif des impressions ; qui • pendant un certain temps après la passation 
de ccs contrats, il faut payé pour l’impression des rapports annuels des départements pour le 
nombre requis pour l’usage des départements en vertu de ses contrats du 1er octobre 1870, et 
pour ceux requis pour l’usage du parlement en vertu du contrat passé avec M. lia; tneij, 
comme s’ils avaient été imprimés par 'deux personnes distinctes et séparées—la chose telle 
qu’il a paru ayant été trouvé justo et équitable par l’imprimeur de la Heine alors en fonc
tions, suivant l'usage et les termes des contrats ; qui après l’adoption du rapport par la 
Chambre des Communes le 23 avril 1870, les quantités supplémentaires des rapports des 
divers départements requises pour l’usage des départements furent requises par le greffier du 
comité exécutif des impressions et chargées au compte des divers départements par le dit 
comité comme impressions pour le parlement et payées suivant le tarif des prix fixés dans le 
contrat avec le parlement, le paiement, cependant ayant été fait par les départements respecti
vement et non par le parlement.

Le demandeur prétend que lorsqu'il a passé ccs divers contrats, il avait raison de croire 
que ces contrats étaient séparés et que les rapports des divers départements seraient payés 
séparément de ceux demandés et requis pour la distribution pour le parlement.

a
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On se demande si le défendeur, parce qu’il est un fonctionnaire public agissant pour Sa 
Majesté la Reine, est un nom responsable.

La seule question qui se présente pour l’opinion de la cour est:
Si le demandeur, en vertu de son contrat pour les impressions des départements, a ou 

non droit de se faire payer “ tous les ouvrages d'impressions pour les divers départements du 
gouvernement du Canada, rapports, brochures, circulaires et blancs de formules de toutes 
sortes et descriptions quelconques compris sous la dénomination d’impressions des départe
ments et tous les ouvrages et services s’y rattachant et s’y rapportant en vertu des termes de 
son contrat, lorsqu’ils sout requis pour l’usage des divers départements, à part de ceux requis 
en vertu du contrat avec le parlement qui est restreint à “ toutes les impressions requises pour 
le service des doux Chambres du Parlement seulement,’ c’est-à-dire si, à raison des deux con
trats le demandeur est autorisé à se faire payer “ l’impression ” et la “ composition ”, etc., des 
rapports des départements, etc. .par le Parlement,en vertu °du contrat avec ce parlement et d’a
près le tarif qui y est fixé et de se faire aussi payer le même ouvrage en tant que des exemplai
res de cesrapports peuvent être requis parles départements conformément à l’ordro du comité 
des impressions,à raison du contrat avec les départements et du tarif qui y est fixé. Si la cour 
opine dans l’affirmative, alors il y aura jugement pour le demandeur pour §1,623.02 ; si ellle 
opine dans la négative, il y aura jugement pour le défendeur.

La cause a été plaidée au dernier terme par M. Harrison, C. R., pour le demandeur, et 
par M. li. M. Fleming pour le Maitre-Géuéral des Postes.

J.
JUGEMENT DE M. LE JUGE MORRISON.

D’après la cause telle qu’elle nous a été exposée, je suis d’opinion que le défendeur a 
droit d’avoir jugement en sa faveur. Le demandeur, dans son contrat du 1er octobre 1869, 
entreprend de faire et exécuter tous les ouvrages» d’impressions pour les divers départements 
du gouvernement, rapports, etc., compris sous la dénomination d’impression des départements, 
tel qu il pourrait être spécifié dans les réquisitions à lui faites de temps à autre à cette fin au 
nom des départements respectifs, le gouvernement fournissant le papier ! pour ces impres
sions. Maintenant il me semble très claire que, sans égard au contrat passé par le demau- 
mandeur pour le service du parlement, si le département du maître-général des postes ou tout 
autre département, pour une raison quelconque, se dispense de faire imprimer un rapport ou 
document, annuel ou autre, sc transmettant tout simplement en manuscrit aux chambres, le 
demandeur ne pourrait alors avoir aucune prétention de faire payer le prix de la composition 
d’un rapport qu’il n’aurait pas été requis d’imprimer. Le département des postes, quelle 
que fut l’attente du demandeur quand il a passé son contrat du 1er octobre 1869, avait,je pense, 
pleine libeité de changer sa coutume et sou système et de dire et déterminer quels seraient 
les documents qui seraient imprimés ou non pour llusage du département ou pour la distribu
tion. Avant de pouvoir faire un ouvrage d’impression quelconque pour un département et de lui 
en faire payer le prix, le demandeur devait recevoir une réquisition faisant connaître la ma
tière à imprimer, et aussi le papier nécessaire à cette fin. 11 n’y a dans le contrat du 1er 
octobre aucune disposition limitant la quantité de l’ouvrage qui devait être fait ni n’en fixant 
le minimum, en accordant une compensation quelconque au demandeur au cas où les départe
ments changeraient leur coutume de manière à sc dispenser d’une grande quantité des im
pressions ordinaires. Le contrat ne s’applique qu’aux impressions que le demandeur aurait 
par réquisition ordre de faire. Nul doute que le demandeur n’ait le privilège de faire toutes 
les impressions des départements, mais en dehors de ce privilège il n’a droit à aucune récla
mation. Il peut être vrai, comme il a été déposé dans la plaidoirie, et il n’est pas irraison
nable de présumer, que lorsque le demandeur a fait les soumissions sur lesquelles son contrat 
est casé, il n a pas fait ces soumissions dans l’attente que l’impression de certains rapports, 
etc., jusqu’alors faite annuellement pour lés départements serait discontinuée.

Cependant le comité collectif des impressions ayant jugé à propos, dans l’intérêt du 
public, d adopter un nouveau système et de ^mettre fin à l’impression des rapports des dépar-
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tements destinés à être présentés au parlement parles départements, faisant imprimer ce. 
rapports par l’imprimeur du parlement, le demandeur a pu par ce changement dans le système 

paravant suivi être privé de l’ouvrage et des profits qu’il aurait eu autrement en vertu de 
son contrat du 1er octobre. Cette circonstance peut lui donner droit a quelque considéra ion 
de la pan du gouvernement, si sa réclamation est bien fondée, mais elle ne saurait au point 
de vue de la loi, lui donner le droit d’être payée et rémunéré pour de, 1 ouvrage qu il n a pas 
ét(< requis de faire et qu’iln’a jamais fait. On nous a fortement représente que le demandeur ayant

port annuel (ainsi que les rapports annuels des autres départements), du departement de. 
postes pour ce département, et qu’après que le rapport avait été ainsi imprimé il le soumy- 
tait aux Chambres et qu’il était encore imprimé pour 1 usage des Chambres et que cette 
pression était payée conformément aux contrats respectifs au 1er cctoo.o et du ,
comme si l’entre?,-eneur (le demandeur) eût. été deux personnes
été exposé dans la plaidoirie, cette coutume était jugée par 1 imprimeur de la .une équitable 
et juste et conforme à la coutume et aux termes du contrat,-en d autres ternies que le de
mandeur avant imprimé le rapport pour le département, en ht payer la composition confer- 
L ■ 1 h o" d,l7de» pris JU î, «■tnt du 1,, octobre, =«
du parlement qu’il serait requis d’imprimer le même rapport pour les Chambres, il n a pas
Lribud 1. m’.tLt, mnia A. U «ni ,«™ fcwW «*•
sso-o des Chambres la composition faisant payer conformément au contrat du juillet, corn n 
s’il eût distribuée et lecomposéc cette matière et qui, étant à la fois l’imprimeur du parlemen 
et desdépartements, il avait ainsi droit, en vertu de son contrat de se hure payer deux fois la 
composition et le tirage. Le demandeur prétend qu’un simple coangeme.nt (fo cmdaime 
,1 ‘ i.. diVrihution des rapports ne devrait le priver ao ses proa.s. b i. awt i..i
ces ouvrages séparémént sur la réquisition et les ordres distinctes du département et du gre - 
fier du con itl ffitif dï impressions, le demandeur pourrait, strictement parlant, avoir le 
droi de "e foire nSer ces impressions y compris la double composition, conformément aux 
cédule^des prix de Chaque contrat, peu important aux parties a nmnfore don ouvrage

ss as-rEHEEs iprimés deux fois quand un seul tirage plus nombreux su&sait, seidopt*sr son

ES—HiEiliilSi 
' E= EESprEi

ÎZ2SS” - r octobre, d'imprimer 1«, ««• «•**•
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departements, et en mémo d en fournir un nombre d’exemplaire suffisant pour l’usage du par 
lenient, ou pourrait difficilement soutenir que le demandeur nonobstant cette réquisition aurait 
droit de faire payer la composition au comité col! -tif. Le demandeur prétend que lorsou’il 
a passé son contrat du 1er octobre il avait raison d croire qu’il avait droit de faire payer au 
département co qu’il cherche maintenant à recoure... Si telle était l’entente, elle aurait dû 
Cure consigné dans le contrat. La probabilité este : si cette disposition avait été proposée 
connue lui donnent droit à compensation, on aurait di; au demandeur que cette disposition 
état inadmissible, si le gouvernement voulait se dispenser de faire imprimer les documents 
qui devaient être soumis aux chambres ; en d’autres termes, qu’il ne pouvait pas se faire 
payer de 1 ouvrage qu il n était pus requis de faire et qu’il n’a pas fait.

Prenant toute la cause en considération, je suis d’opinion que le demandeur n’a pas droit 
de se fane payer par le défendeur, en vertu du contrat du 1er octobre 18- 9, la composition 
ou le tirage des rapports des département soumis à la (Jhembrc et dont l’impression a été 
01-c.onnc par le greffier du comité collectif des impressions des deux Chambres, et pour l’usage 
ues departements, et que le jugement doit être rendu eu faveur du défendeur.

,. Un n’a soulevé aucune objection au droit du demandeur de maintenir cette action sous 
n importe qu elle cisconstance, contre le Maître-Général des Postes en vertu du contrat du 
1er octobre. Nous n’exprimons aucune opinion à ce sujet. Lieu que ce soit un cas spécial 
on ne uoit pas vous demander de répondre à une question à moins qu’elle ne se rattache à 
une matière qui donnerait lieu à une action, ou lorsque cet question même ne pourrait pas 
être soulevée dans'un plaidoyer pertinent. Eu considérant ce cas, [il s’est nn peu présenté 
a. vous comme une cause dans lequel on demanderait à la cour d’exprimes une opinion plutôt 
que d agi,- judiciairement, ou, comme dit Martin B —, dans la cause de Major,—\n compagnie 
• es -■ mes de|fv. d Albion, A. S., 2 Equité, .J4ti, “ de décider sur une cause imaginaire 
a action. Nous taisons ces observations afin qu’on ne réfère pas à, cette décision comme à 
une autoiité eu un précédent pour une procédure semblable. Je renvoie aux causes de 
Btai/z va. Duntz, G C. B. 100, et de Lord Wellesly, Withers 4 E et B 759.

’ «r motion de l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 
< "donné, que le dit rapport soit pris en considération lundi prochain.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins 
Ca Chambre s est ajournée.



297

Mercredi, 30 Avril 1873.

AFFAIRES DE EOIJTIN E.

Pétitions à lirePetitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 30 avril 18*73.

Interpellation par l’honorable M. Price.

1873.
28 Avril.—Si les paquebots-postes Allan ne sont pas obligés de rester dans le port jusqu'à 

ce que toutes les malles canadiennes qui se composent pour eux, soient trans
portés à leur bord ? et d’où vient que les malles anglaises closes à Québec le 
21 et le 28 Mars dernier, et expédiées par la voie de Portland, n ont pas été 
attendues par le Prussian et le steamer suivant ?

Par l’honorable M. Christie.

24 “ Qu'il soit nommé un comité pour s’enquérir et faire de temps en temps rapport ue
tous les faits qui se rattachent au contrat du chemin de fer canadien du 1 ac>Jique 
adjugé à Sir Hugh Allan et ses associés, et qui se sont produits avant et apres 
la signature de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes pièces et 
documents, et dépêches télégraphiques, envoyées ou reçues par le câble attenti- 
que ou autre voie, y compris toutes communications échangées entre Ilugli 
Allan ou quelqu’un de ses associés maintenant en Angleterre, et le gouverne
ment, ou un de scs membres ou quelque personne en son nom.
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ORDRES DU JOUR.

Pour Mercredi, 30 avril 1873.

1873.

29 avril.— Troisième lecture (Bill do la Chambre des Communes) Compagnie de garantie du 
Canada.—(Bon. M. Hamilton.)

Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maison de la Trinité de 
Québec.—(Hon. M. Campbell).

Troisième lecture (Bill L) Offenses contre la personne—(Hon. M. Campbell.)

Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Inspection des bateaux 
vapeur dans la Colombie Britannique.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banques et commerce do 
banque__(Hon. M. Aikins.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maison de la Trinité et 
commissaires du havre de Montréal.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie des orfèvres 
du Canada.— (Hon. M. McMaster.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) maintien de l’ordre à 
bord des bateaux à passagers.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill delà Chambre des Communes) Droit de douane dans le 
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.— (Hon M. Aikins.)

Prise en considération des amendement du comité spécial au
Chambre des Communes) chambre de commerce de la Puissance.—(Bon. 
M. Hamilton.)

Seconde lecture (Bill N) po îr faire disparaître un doute sur l’acte des terres 
de la Puissance.—(Bon. M. Aikins.

Comité de toute la Chambre (Bill K) Loi relative au pénitencier,—(Hou. M. 
Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Maîtres de 
havre, Nouvcllc-Ecosse e.t Nouveau-Brunswick.—(Hon .M. Campbell).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes).—Incorporation de la 
Banque de Pictou.—(Hon. M Dickey)
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Mercredi, 30 Avril 1873.

Leg membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Lesjhonorables Messieurs

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Ch i nie,
Christie,

^BIÈRES :

Cochrane,
Cormier,
Dickey, ;
Dickson, '
Dumouchel,
Ferguson,
Perrier,
Flint,
Girard,
Guéuremont,
Hamilton, (Kingston) Muirhcad, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Letellier de St. Just, Perry,

Locke,
Macdonald,
Macfarlanc,
Macpherson,
Malhiot,
Mills,
McClelan,
McDonald,
McLclan
McMaster.

Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmof,
1 \ il son.

Northup,
Olivier,
Panet,
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table .
Par l’honorable M. Recscr ; des conseils municipaux des townships de Muskoka I 

Macauley, Morrison et Macdougall ; de James Middlemiss et autres, membres du Kir- 
Session de l’Eglise de Chalmers, Clora ; et du conseil municipal du vil,âge d Clora, tous | 
dans la province à'Ontario.

w

icipal du township de Kittey, provincePar l’honorable M. Campbell ; du conseil 
d’Ontario.

mun

Par l’honorable M. Skead ; de John Lorren et autres ; de John Sarvin et autres, I 
du township de Saulburn, et de B. Chambers et autres, du township de North Cower, , 
tous dans la province à'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour les pé titions suivantes ont été lues :

Du révérend Henry Meyers et autres, de la ville do Paris ; de Samuel Vipond et . 
autres, d'Elma, de J. H. Soulbertet autres, des townships de Logan et Hibbert, de George K. 
Mortimer et autres, du village ListoneU, de John Carmichael et autres, du township de Hi 
bert ; du révérend Samuel Wilson et autres, du village de Monkton ; de Peter Fiant et 
autres, du village Palmerston ; de Henry Miller et autres, du township d Easthope, de J. H. 
llugg et autres, du village de Mitchell : du révérend John Hough, et autres, du township 
d’Elma; do Richard B. GUI et autres, du township Fullerton; de Devis Ilorsman et 
autres, du township de Ncsso?idi Est, de William Daunt et autres, du village de Thames- 
ford ; d’Edward M. Henderson et autres, du township d’Oxford Ouest; de George 11 ilson 
et autres, de Bencher ville, de E. D. Tcllsoii et autres, du township de lellsonville ; de Lévi 
Wilson et autres, de Ste. Marie, comté de Perth ; de John L. Long et autres, du township 
d’Oxford Ouest ; de Robert Leech et autres, du village de Howick ; de 11 illiam Hay et 
autres, du village de Scotland ; de Henry Cox et autres, du village de Burford; du réie- 
rend A. Stewart, du township d'Onondaga; de William Gray et autres, du township de 
Turnberry, de Thomas Sanderson et autres, du village de Newport; du révérend ^ eoige 
II. Kenny et autres, du township de Turnberry ; d'Eishà Hughes et autres, du village de 
Gorrie ; de Wm. E. Vanderlip et autres, du township de Burford ; de R. Callender et 
autres, du village de Clinton ; du révérend Mathew Barr et autres, du township de McKil- 
Top ; de H. B. Palmer et autres, du village de Seaford ; de Henry Gracey et autres, du 
township d’Usborne ; d’Edward Odeman et autres, du comté de Huron ; de Charles Farrend 
et autres, du village de Newbridge, de S. Wilson et autres, du village de Clinton; de 11 il
liam Simmons et autres, du vill; ge de Crcditon ; de R. D. Manning et autres, du village 
d'Exeter ; du révérend D. Odell et autres, du township de Wawanosh ; de Henry 1 an- 
valkenburgh et autres, du township de Hay ; de James Arkenhead et autres, de 
Toronto-Centre; d’Alexander Brown et* autres, de la cité de Toronto; de Robert 
Campbell et autres, de Toronto-Est ; de James M. Ewing et autres, du quartier 
St. Jean, Toronto ; de R: C. Bothioell et autres, de la cité de loronto ; et 
du conseil municipal du township do Sydenham, tous dans la province d’Ontario ; du 
révérend Benjamin Sherlock et autres; de John Cameron, du township de Chiguacousy; 
de George McAuley et autres, du village de Streetsville ; de John Coyne, M. P. P., et autres, 
du village de Brampton ; de Magnus Henderson et autres ; d’Isaac Hibburn et autres, du 
township de Peel ; du révérend J. A. Richardson et autres ; de Benjamin Gregor et autres ; 
du révérend Andrew McLean et autres ; de John Marshall et autres, du township de Pus- 
linch ; de Donald McMurcty et autres, du township d’Erin ; d'Alexander Hill et autres, du 
village de Rockwood ; de John Sirrie et autres, du village d'Elora ; d’Enolli Bucker et
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De James Taylor et autres du comté de Norjolk provint d’O^ar^- demandant que

certain
bois sur les marchés des AWi-C'nis.

ik
Ei

iil
iîa

iir
îH

lii
iïp

Ei
îif

 Iti
iit

rri
su

hH
^

ÎÜ
* ►

îtt
»î

 tl
iU

hL
î i

 *
1*

5 
**

11
1*

? 
:■
?*
 i #

i*
ï II

I I
 ï f

 f â
ï 5

-4
1!

 L
liS

îS
ïIt

ti!
 || ï

 | lï
 If

 lî
- ï |

 M
. If

 | II.
 ||f

^ 
^ °

 bh 
2 S

- S
’ % * 

o oq o
 ^ 

< 
a'^

* 
C.

P 2
 E 

c\
 &

 —
 <

 cr ° 
5 ® 

^

,*"
b,

$l
? lg

!tï
° t

i“1
-sl

-i“
 |ï 

"i
t!°

 s 
= -Il à

H
-s

Sl
lE

iÿ
s-

fl 
i «

iïi
;y

c^
 l 

g;
;
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L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son quinziéme rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu et
Le dit rappo.t a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de comité,

30 aufil 1873.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son nuin- 

ziéme rapport. 1
\ otre comité a examine le bill intitulé : Acte pour incorporer la banque de Pictou” 

et a constaté qu’il en a été donné suffisant avis.
Votre comité a aussi examiné la pétition de 11 compagnie de télégraphe de Montré%l 

demandant un acte à l’effet d’étendre l’exercice des pouvoirs de la dite compagnie à toutes 
les parties du Canada, et spécialement. la province de la Nouvelle-Ecosse, et iï a constaté 
que les avis locaux qui en ont été publiés, n’ont pas eu toute la durée voulue. Votre comité 
toutefois recommande de suspendre la 51c règle dans ce cas ci,vu qu’il pourra comme comité 
des bills privés veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice de cette irrégularité.

\ otre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du grand cheminde fer Occi
dental, demandant l’autorisation d’acquérir les terrains nécessaires pour procurer de plus 
grandes facilités à certaines compagnies de chemins de fer et ponts do chemins de fer qui 
se relient et servent d’auxiliaires au dit chemin de fer ; aussi l’autorisation de venir cri aide 
à ces compagnies par garantie directe ou par convention do trafic, ou par l’acquisition ou la 
detention de leurs debentures, fonds ou actions, et demandant aussi d’autres pouvoirs • et il 
a constaté qu il n’a pas été donné d’avis locaux de cette pétition. Votre comité toutefois 
recommande de suspendre la 5le règle dans ce cas-ci, vu que les droits privés ne souffriront 
aucunement de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,
}

Walter H. Dickson,
Président.

Sur motion de 1 honorable M. R.jan, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
«,,’nlln lMUA, "T""1''""'™16 règle de cette Chambre soit J suspendue en tant 
mm A 1 raP?°rt a la. Petltlon dc la compagnie de télégraphe de Montréal, tel que recom- 
mandé dans le quinzième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. CarraU il a été
au’ellea ™??! la règle de cette Chambre soit suspendue en tant
recommander! ^ T de ia comP'Snle da chemin de fer Grand Occidental, tel que

commandé dans le quinzième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés!

rhom;n!10i°Tab!e M‘ PamiUo'1 (Kingston) du comité des banques, du commerce et des 
mffiTfered^T^at'^é éld!C. biU i,ititul<5 : “Acte contint la compare d ehe- 
cxmntét d/S Champlain fait ra, part, de la pat du dit comit? qu’il avait

inc dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende-

6

a éÿr m0tl0n dal’ilonor-ble M. Ferrier, secondé par l’hmoiabh Isl .’Hamilton (Kingston),
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a

a Ordonné, que dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors 'u la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été référé le bill intitulé : ;‘Acte pour amender la charte de la compagnie 
manufacturière dite Dolphin,” a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il a examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la,'Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Benson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

»

ta
île
i!<
île

«i-1
liî

L’honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence 
le Gouverneur-Général, en date de lundi, le 21 avril courant, priant Son Excellence de vouloir 
bien faire transmettre à cette Chambre copie des procurations dont étaient fondés J. A. Mc
Donald, ,/. J. C. Abbott, H. N. Nathan, fils, et D. et M. JV. Smith, au nom de F. Cumber
land, D. Mclnnis, J. B. Beaudry, fils, J. S. Helmcken, et Andrew McDermot, pour signer 
une certaine convention au sujet du chemin de fer du Pacifique du Canada, en date du 31 
janvier dernier, et aussi pour souscrire des actions le même jour afin de former une compagnie 
devant entreprendre la construction du dit chemin de fer.

Ordonné, qu’elle soit dépesée sur la table, et elle est comme suit:

il
la

iis
jalj

( Voir documents de la Session).
»!
#•

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Dickson, a proposé,
Que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue jusqu’à la fin de la présente 

session.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive, et il a été
Ordonné, en conséquence.

'ê
lit

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un b"l! intitulé : “ acte pour amender 
les actes pour empêcher plus effectivement la désertion des matelots et pour d’autres fins.”

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, qu’il soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

lu
;1)6'

8ii
*

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que la pétition de B. Batson et autres, de la cité d'Ottawa ; demandant un 

acte d’incorporation sous le nom de “ Compagnie de bassins et d’Em magasinage de la Puis
sance, soit référé de nouveau aujeomité des ordres permanents et des bille privés pour meilleur 
considération.4
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L’honorable M. Campbell, à présenté a la Chambre un bill intitulé : « acte pour amender 
l’acte concernant la Milice et la Défense de la Puissance du Canada.

Le dit bill a été lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain. •

Un message de la Chambre des Communes par leur greffier pour rapporter le bill inti
tulé: “ acte pour amender l’acte incorporant la compagnie de risque isolé contre le feu du 
Canada, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de : “ Compagnie d’Assu
rance de risque isolé et des cultivateurs du Canada contre le feu ” et pour informer cette 
Chambre qu’elle a agréé aux amendements faits par le Sénat au dit bill.

L’honorable M. Christie a proposé,secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just,
Qu’il soit nommé un comité pour s’enquérir et frire de temps en temps rapport de 

tous les faits qui sc rattachent au contrat du chemin de fer canadien du Pacifique adjugé à 
Sir Hugh Allan et scs associés, et qui sc sont produits avant et après la signature 
de ce contrat, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes, pièces et documents, et dépêches télé - 
graphiques, envoyées ou reçues par le câble atlantique ou autre voie, y compris toutes 
mentions échangées entre Sir Hugh Allan ou quelqu’un de ses associés maintenant en Angle
terre, et le gouvernement, ou un de ses membres ou quoique personnes en son nom.

Après débats
La question de concours étant mise sur la dite motion et les noms étant appelés ils on été 

pris comme suit :

comrnu-

Contents :
Les honorables Messieurs

Seymour, 
Simpson, 
Wilmot.—15

McMaster,
Macpherson,

Letellier de St. Just, Malhiot,
Locke, Reesor,

Non-contents.
Les honorables Messieurs 

Kaulback,
Macdonald, ( Victoria),Price, 
Jfac/arlane,
McDonald,
McLelan,
Mills,
Muirhead,
Northup,
Olivier,

Cormier,
Dickson,

Blake,
Bureau,
Chaffers,
Christie,

Perry,Cochrane, 
Dickey, 
Dumouchel, 
Ferguson, 
Perrier, 
Flint., 
Girard, 
Guinnmont, 

Chauveau, (président), Holmes, 
Chinic,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bourinot,
Campbell,
Carroll,
Chapais,

Read,
Ryan,
Shaw,
Skead,
Smith.
Su tin rland,
Vidal—37.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.



Jeudi, lev Mai 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE,

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Motions.;

AVIS DE MOTIONS.

Pour Jeudi, 1er Mai 1873.

Interpellation par l’honorable M. Price.

1873.
28 Avril.—Si les paquebots-postes Allan ne sont pas obligés de rester dans le port jnsqu à 

ce que toutes les malles canadiennes qui se composent pour eux, soient trans
portés à leur bord ? et d'où vient que les malles anglaises closes à Québec le 
21 et le 28 Mars dernier, et expédiées par la voie de Portland, n’ont pas été 
attendues par le Prussian et le steamer suivant ?

ORDRES DU JOUR.

Pour Jeudi, 1er Mai 1873.
1873.

1 29 avril.—Troisième lecture (Bill de là Chambrejdes Communes) Compagnie de garantie du
Canada.—(lion. M. Hamilton,)

2 “ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maison de la Trinité de
Québec.—(Hon. M. Campbell).

3 “ “ Troisième lecture (Bill L) Offenses contre la personne—(Hon. M. Campbell.)

4 “ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Inspection des bateaux à
vapeur dans la Colombie Britannique.,—(Hon. M. Campbell.)

5 28 “ Seconde, lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banques et commerce de
banque__(Hon. M. Aikins.)



308

1873.
H 28 avril. Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maison de la Trinité et 

commissaires du havre de Montréal.—(Hon. M. Campbell.)

7 “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie des
du Canada__ (Hon. M. McMaster.) F orfèvres

8 Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) maintien de l’ordre à 
bord des bateaux à passagers—(Hon. M. Campbell.)

9 “ “ Seconde lecture (Bill delà Chambre des Communes) Droit de douane dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.— (Hon M. Aikins.)

29 “ Prise en considération des amendement du comité spécial au (Bill de la
Chambre des Communes) chambre de commerce de la Puissance —(Hon 
M. Hamilton.) '

10

11 Seconde lecture (Bill N) puar faire disparaître un doute sur l’acte des terres 
de la Puissance.—(Hon. M. Aikins.

Comité de toute la Chambre (Bill K) Loi relative au pénitencier,—CHon M 
Campbell.) K

Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Maîtres de 
havre, Aouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.—(Hon .M. Campbell).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes).—Incorporation de la 
Banque de Pictou—(Hon. M Dickey)

25 “ Seconde lecture (Bill M) Extradition des criminels.—(Hon. M. Campbell.

12

13 Comité de toute la

14

15

N
o. 30.

1ère Session, 2e Parlem
ent, 36 V

iet., 1373.

M
ercredi, 

30 Avril 1878.

PRO
CES-V

ERBA
U

Xi
D

ES

t

SEA
N

C
ES 

D
U SEN

A
T.

O
TTA

W
A

:
Im

prim
és par I. B. T

a
y

lo
r, 29, 31 et 39, Lue Rideau 

1S73.



309

U

!tia
PROCÈS-VERBAUX

DES«Il

le li

SEANCES DU SÉNATh,

rres

DU CANADA.i.

■ de

eli

Jeudi, 1er Mai 1873.

Lus membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OL1 VIER CÜAUVEAU, Président,

lies honorables Messieurs

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford
Bourinot
Bureau,
Campbell
Carrall,
Chaffers,
Chapais
Chinic,
Christie,
Cochrane,

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Girard,
Guécremont,
Hamilton, (Kingston) Northup, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Lelellier de St. Just,

Loche,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McLelan

Price,
Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
S/cead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmof,
Tl ilson.

McMaster,
Mills,

01 icier,
Panet,
Perry,t:

f bières :o
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La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.

Par l’honorable M. Shaio ; du conseil municipal du township de Ramsay province 
d'Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :
De la corporation de la cité de Toronto ; demandant <juo le projet pour la construction 

du canal à navires de Huron et d’Ontajio reçoive la considération favorable de cette Chambre
Du Conseil Municipal de South Monaghan et du Conseil Municipal du township de 

Cromahe, comté de Northumberland ; du Edouard ElUs et autres ; de James T. Laurie', de 
Geoge Richardson et autres, de li cité de Load an, (Ontario) ; d’Allan Findlay et autres, 
du township de Biddulph ; de Henry Eyre et autres, du township de Nissouri Ouest ; de 
William Fletcher et autres, du township de London ; de Wadditone et autres, du comté de 
Middlesex Ouest ; de John Ogilvie et autres, du township de t.arradoc ; de Joseph Wana- 
nosh et autres, de Cunceytown ; du révérend Archibald Stewart et autres, des townships 
de Mosa, Metcalf et Ekfrid ; du révérend James Kennedy et autres, du township de 
Dorchester ; de William Neiocombe et autres, du township de Yarmouth ; de James 
McCall et autres, du township d'Alborough ; du révérend J. B. Goodspeede et autres, de 
D. T. Silvcrthom et autres, du townshiph de Bayham ; de J. D. llosh et autres, du 
township de WilUamsburgh ; de Joseph Glutton et autres, du village à.'Aylmer ; de A. J. 
Comrort et autres, du village do Vienna ; de W. Ilendefson et autres; de Thomas 
Welden et autres, du township de South uold ; de D. S. McLane et autres ; de John Dewan ; 
de Peter McPhedroire; de R. Sheppard et autres, du township de Plymton; du révérend 
George Clark et autres, de Moretown ; de John Vancc et autres, du township de Bosanquet ; 
de William Crawford et autres, de la ville de Sarnia ; de D. McDonald et autres, des 
townships de Plymton et Sarnia ; de Hiram K- Roberts et autres, du township de Sombra : 
de W. McLciry et.autres, du township de Warwick; de William Anderson et autres, du 
township de Moore ; de John Dewan et autres ; de William Bury et autres, d’Andrew S. 
Harkness et autres, des townships de Moore et Sombra ; de Luke Sims et autres, du village 
d Oil Springs ; du révérend John Jacobs et autres ; du township de la réserve des Sauvages 
de Surnia; de Daniel Waller et autres; de Rachel Philips et autres, du township de 
Camden ; du révérend E. S. Jones et autres, des townships de Rochester et Maidstone ; 
de Elijah Valentine et autres, de la ville d’Amliersburg ; du révérend J. O. Bonner et 
autres, de la ville de Windsor ; de John H. Jones et autres, du township de Maidstone ; de
A. J. English et autres, du township do Scofield ; de Thomas Moran et autres, du town
ship de Sandwich ; de C. Mattenley et autres, de Dover; de John Bryden et autres, du 
township d'Oxford ; de Peter B. Smith et autres, du township de Chatham; de L. B. 
Anderson et autres, de Buxton ; du révérend John Walton et autres, de la ville de Dresden, 
de James Benton et 'autres, du township de Glcnelg ; du révérend John McGuire et autres, 
du township de Holland ; de Thomas Dernlan et autres, du township de Sullivan ; de John 
Scruton et autres, du township de Mélanctlion; de John Huilerie t autres, du township 
d'Euphrasia ; de William Gossline et autres, du township de Holland ; de Donald Fraser 
et autres, du vi lage de Princcville ; de Donald McDonald et autres, du township de Praton ; 
de C. R. McLane et autres, du township de St..Vincent ; de Josiah Clare et autres, des 
townships de Normonby et Minto ; de Josiah Green et autres, des townships de Holland, 
Darby et Sullivan ; de David Davis et autres, du township de Glcnelg ; de William Platt 
et autres, du township de Sydniham ; de R. S. Husband et autres, du township de Holland; 
du révérend J. 11 . Sanderson et antics, du township de Mclanchton ; de A. C. Kernott et 
autres ; de William Hide et antres p de D. TF. Nelscn et autres, du village d’Orillia ; de F.
B. Barclay et tutivs ; de 11, C. Me Caton et autres, du township d’Innisjü; de John W. Lace 
et autres, du village d'Angus ; de David Gculd et autres, du village d'Aveniug ; de j homas 
Bellamy et autres, du township de Tecvmseth: ce Lizzie Johnston et autres, du village de 
Billcicoth ; de James Storm et autres, du village de Brentwood ; de James Cunningham et 
autres, du village de Thornton; de George Hall et autres, du village d'Orillia; de Jno. 
Stevenson et autres, du township d'Imisfil ; de L. S. Manning et autres, du township de
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Tecumseth ; do James Ilnube et autres, du township de Medonte ; de Margaret Watson et 
autres, du township de Tecumseth ; du révérend C. S. Blain et autres ; du révérend J. W. 
Spencer et autres, du village de Port Elgin; de John Thompson et autres; de John 
McKenzie et autres ; de Wrn. Walsh et autres, du township de Huron ; du révérend Ander
son et autres, de Liverton; de Caleb Spvagg et autres, du uillage de War ton ; de Henry H. 
Perdue et autres, du township de liraitt ; de John Straith et autres, du village de l'aisly, 
de J. Huron et autres, du village de Kincardine ; du révérend Q. IL Robinson, du,township 
de Scnrboro ; de George Edwards et autres, du village de Loydtown ; de A. A. Skinner eo 
autres; de Matthew Cone, et autres, du township de Whitchurch-, de John Brown et autres, 
du village de Wood bridge-, de R. W. Forrest, AL D., et autres, du village de Mount Albert ; 
de R. Patterson, M.P.P., et autres, du comté de York ; de Meph. Swain et autres, du vil
lage de Franklin ; de Frederick Slang ways et autres, du township de Tecumseth; du révé
rend G. Dunkeh et autres, des villages de George et Sutton; de George ht ce et autres ; du 
révérend Edward Barrars et autres ; de Joseph. J. D lois et autres, du village d Aurora , 
de Charles Haines et autres; du révérend Wm. W. Torrance et autres, des townships de 
Gwillemlury Nord et Est ; de Mary Hunne et autres ; de John McKeown et autres ; de R. 
M. Sartcr et autres, de la cité de Toronto, tous dans la province d’Ontario, demandant qu il 
soit passé une loi prohibitive de la vente de boissons enivrantes comme breuvage dans le 
Canada.

L’honorable M. Campbell a présenté à la Chambre copie d’une convention conclue entre 
l’honorable Hector Louis Langevin, ministre des Travaux Publics et la compagnie du télé
graphe de Montréal pour l’établissement et l’entretien d’une ligne de télégraphe sur tout le 

du chemin do for Intercolonial entre la Rivière du Loup et Halifax, et de tous sesparcours 
embranchements,

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir Doccumcnts de h Session.)

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques du commerce et desjchemins 
de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque de St. iVyaau- 
the” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait chargé d en faire rappo 
à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudiait
le recevoir. et le dit amendement à été alors lu parOrdonné, que le rapport soit maintenant reçu, 
le greffier, comme suit :

Page 2, ligne 21, retranchez ( “ n’a pas été versé plus de ”) et insérez ('• a été versé

m0111 Sur motionne l’honorable AI. Bureau, secondé par l’honorable AI. Armand, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant 
Alors le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois 
La question a été mise, ce bill, tel qu amendé, passera-t-il .
OrJon^Quele greffier^'rendre à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auxquel il demande son concours.

ehen£SSu^l“n«ii “«tt^T

""Mt i“u Èh'mbie ro°d"u

soit maintenant reçu, et les dits amendements étébien les recevoir.
Ordonné, que le dit rapport

p»r le greffier, comme suit :

alors lus
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( Voir .Journal.)

Snr motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Wilson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Alors, le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Lllc a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le bénat a passé ce bill avec divers amendements' auxquels il demande 
ccncours. son

L honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, ordres permanents et des bills privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : 
Acte pour incorporer la banque de Stadacona, ” a fait rapport qu'il avait examiné le dit bili 
en entier, at 1 avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
le „r/4 ,r° comme6 [1?t<lit rapport soit mnintcn:mt rc9ffi et les dits amendements été alors lus par

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. P,inet, secondé par l’honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Alors, le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.
Lu question a été mise, ec bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Lille a été résolue d,ms l’affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le bénat a pissé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che" 
mins ae ter auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque Victoria 
du l.an ,aa, a fait rapport qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
taire rapport avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudraifbien le 
recevoir.

son concours.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement 
par le greffier, comme suit :

Luge 2, ligne G, retranchez “ n’a pas été versé plus de ” et insérez “ a été versé moins 
de deux.

Sur motiin de l’honorable M. Ri/an, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la trrisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence .
La question a été mise, ce pill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. »
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que 13 oeaat a passe ce bill avec un amendement auquel il demande

. ^’honorable M. Hamilton (.Kinsgton), du comité des banques, du commerce et dos che
mins de 1er, ordres permanents et des bills privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Apte
oXrTtTei-!‘l ^‘nqUe1.de f- J<M'1 a fait rapPort riu’ü avait été examiné le dit bill en 
entier, et 1 avait enarge d en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Bureau, seeondé par l’honorable M. Christie tl 
O,atome, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été ;uors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, oe bill passera-t-il ?

a été alors lu

son concours.

a été
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : Acte pour incorporer la banque de Iloche_ 
laga, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap_ 
port à la Chambre sans amendera nt.

Sur motion Je l’honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Malhiot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième foison conséquence.
La question a été mise, ce bil1 passcra-t-il ?
Elle a été résolu dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bili sans amendement.

L’hcnorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
songseizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le Greffier comme suit :

Chambre de Comité,

1er mai 1873.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son seizième

rapport.
Votre comité a reconsidéré la pétition qui lui a été renvoyé de nouveau à la dernière 

scance de votre honorable Chambre, savoir celle de B. Batson et autres, de la cité d’Ottawa, 
demandant un acte d'incorporation sous le nom de Compagnie de B issirs et de .Magasins de 
la Puissance, et fait rapport do nouveau que les avis publiés n’ont pas eu toute la durée vou
lue ; votre comité toutefois recommande de surprendre la cinquante-et-unième règle dans ce 
cas-ci, vû qu’il pourra comme comité des bills privés veiller à ce que personne n’en "éprouve 
de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
Walter H. Dickson',

Président.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de transport de Huron et 
d'Ontario" a fait rapport qu’il avait examiné le dit bi.l en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l’honorable M. Seymour. secondé par l’honoracle M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Lu bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills priqés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : Acte pour permettre à James MciVub, du township de Bosanquel 
d’obtenir une extension de son brevet pour un accouplement de chars horizontal, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Cochrane, il a été



314

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne d’Assurance 
Maritime et contre l'incendie dite Empire,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wihnot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolu dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé: “Acte pour augmenter le capital social de la compagnie Union 
d’Expédition et de chemin de fer ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Skcad, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième ibis maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que la cinquante-uniôme règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle 

sc rapporte à la pétition de B. Batson et autres, de la cité d’Ottawa, tel que recommandé 
dans le seizième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la feuille des salaires des officiers et domestiques du Sénat et les papiers 

qui l’accompagnaient présentés tX cette Chambre par l’honorable M. Campbell, vendredi le 
septième jour de mars dernier, soient référés au comité spécial nommé pour examiner les 
comptes contingents du Sénat et en faire rapport pendant la présente session.

L’honorable M. Cambbcll, a présenté à la Chambre un bill intitulée : “ Acte pour
amender les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeurs.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour amender l’acte quatorzième 
et quinzième Victoria, chap, trente-six, incorporant la compagnie de garantie du Canada,” a 
été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour augmenter le nombre des 

membres de la corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et pour en étendre les pou
voirs,” a été alors lu la troisième fois.



La question a été mise, ce bill passera-t-ii ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que 1j Sénat a passé ces bills sans amendement.

Conformément à l’ordre 'du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant 
les offenses contre la personne,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été révolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour suspendre pendant 
temps limité l’opération de certains actes concernant l’inspections des bateaux-à-vapeur dans 
la Colombie Britannique,” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant 
les banques et le commerce de banque a élé lu la seconde fois.

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell, que le dit bill 
soit renvoyé à un comité général, présentement.

La question de concoure étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l’affirmative,

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée àloisir et s’est mise en comité général

(En comité, voir Journal)

un

>

et

sur le dit bill,

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wilson, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement. 
Ordonné, que le dit amendemhnt soit maintenant reçu
Et le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier il a été agrée par la

Chambre.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte relatif à la maison de la Trinité 
et aux commissaires du havre de Montréal, ” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par lhonorable M. Aikins. Que le dit bill 
soit renvoyé à un comité général, présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirmative,
et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le dit bill.

(En comité, voir Journal.)

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance et
L’honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements. 
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.

Et les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier et ils ont été agréés par 
la Chambre.
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Sur motion l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois demain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
rer la compagnie d’orfèvres du Canada (Responsabilité limitée).

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Chaffers, il a été 
Ordonné, qu il soit remis à demain.

“ Acte pour incorpo-

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour pourvoir 
maintiens de 1 ordre à bord des steamers à passagers.”
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il 
Ordonné, qu il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte pour établir de nouveau» ui 
étélu h seconde* fols dl"°ltS d° douane d,ms le Manitoba et le territoire du Nord-Ouest ”

L’honorable M. Aikins, a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell.
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-

aux

a été

tive, et
néral sur^dTtdaTli C°nfonndmCut à rordrc- s’est «journée à loisir et s’est mise en comité gé-

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
î j- i b0n0rabl? MeClelan, a fait rapport, de la part du 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la G 

Sur motion de l'honorable M.

comité, qu’il avait examiné

Aikins, secondé par 1 honorable M. Hamilton (Kingston),il a été
Oi donné, que le dit bill soit lu la troisième demain.

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, 
il a éféUF m0ti°U d<3 lhonorable M- Sorrier, secondé par l’honorable M. Hamilton (Kingston) 

Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu une troisième fois maintenant.
Alors, le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois 
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
-hJlB a dté résolue dans l’affirmative.

«ue le^Sénat \ na JT-n01’Ee TdC à la <jh.amb-tG des Communes, et informe cette Chambre 
que le bénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.
douteLsurdl’fnîlviT *étant !? P°Ur h seccnde lecture du bill intitulé : “ Acte pour résoudre un

L“V'Ltï“' 'ec”ndé pr lw*ble M-FtM'11 - «

eénéral sIrT WH Md f,diUJ0Ur’ 1 Cha“bre s est «journée à loisir, et s’est mise en cornu 
wJ ■ 11 intitule: Acte pour étendre l’aete passé en la 33ème année du règne de

Sa Majesté, intitule : Acte pour amender l’acte des pénitenciers de 1833.”
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

dit hill nnTt-, e M-Malhio!' a fait apport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapportà la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l’honorable M. Ai tins, secondé par l’honorable M. Wark, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajourné à loisir, et s est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de 
havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et _
L’honorable M. McDonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examine 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable 31. Aikins, secondé par l’honorable R: Wark, il a ete 
Ordonné, qu’il soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé r “ Acte pour incorporer la banque de
Dictou,” a été lu la seconde fors. -aï rr v - -i ,

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé .par 1 honora vio M. Kauloaci, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: “ Acte pour hnrê de 
nouvelles dispositions contre l’extradition des criminels. ’

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé pur 1 honorable M. Wark, il a ete
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : 
-Acte pour incorporer b banque de Trois-Rivières, ” et informer cette Chambre que la 
Chambre des Communes a acquiescé à l’amendement fuit par le Sénat au dit bill, sang 
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
- Acte pour incorporer la compagnie d’impression et de publication du Citizen (responsabili é 
limitée ”) auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Su^motfon'd^l’honorddÏM^Ï&earf, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par ion greffier, avec un bill intituléi : 
- Acte pour incorporer la compagnie Maritime d’emmagasinage et de bassins auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Su/moüï/dî'l’honorubirM^L, secondé par l’honorable M. McMaster, il a été 

le dit bill soit lu l:t seconde fois, demain.Ordonné, que

un hill intitulé : “Acte

pour_
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickson, secon

le dit bill soit la la seconde fois demain.
dé par l’honorable M. Locke, il a été

Ordonné, que

titulé : “ Acte 
cours de cette

Un message de la Chambre des Communes par son greffier ai 
amender l’acte des brevêts d’invention de 1872,’’ auquel ellepour 

Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Mcdonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie de Pont du Canada et de la rivière Détroit,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMartin, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été. 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. McDonald.
La Chambre s’est ajournée.
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Vendredi, 2 Mai 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE,

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

A VMS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 5 Mai 1873

Par l’Hon. M. Eeesor :

1873.
1er. Mai,—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes communications écrites ou télégraphiques, reçues par le gouvernement 
ou quelque membre du gouvernement, de Sir Hugh Allan ou de quelqu’un de 
ceux qui lui sont associés, au sujet du succès qu’il a rencontré en lançant sur 
le marché monétaire son projet de chemin de fer du Pacifique.

ORDRES DU JOUR.

Pour Vendredi, 2 Mai 1873.
1873.

11er mai.— Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banques et commerce de 
banque tel qu’amendé__(Hon. M. Ai/dns.)

“ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maison de la Trinité et
commissaires du havre de Montréal.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Droit de douane dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.— (Hon M. Aikins.)

“ Troisième lecture (Bill K) Loi relative au pénitencier.—(Hon. M. Campbell.)

2

3

4 “
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5 1er mai.

6 30 avril.—
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-Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Maîtres de havre, 
Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.—(Hon ,M. Campbell).

Seconde lecture (Bill O) pour empêcher la désertion des matelots.—(Hon. M. 
Campbell.)

Seconde Iceture (Bill P) amendement de la loi de milice.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie des orfèvres 
du Canada.— (Hon. M. McMaster.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) maintien de l’ordre à 
bord des bateaux à passagers.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill N) po.ir faire disparaître un doute sur l’acte des terres 
de la Puissance.—(Hon. M. Aikins.

Seconde lecture (Bill M) Extradition des criminels.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Ci: ambre des Communes) compagnie de publication 
d’impression du “ Citizen ”.—(Hon. M. Skead.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) compagnie de magasins et 
de bassins. — (Hon. M. Ryan.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) compagnie du chemin de 
fer à’Erié et Niagara.—(Hon. M. Dickson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Brevets d invention. 
(Hon. M. Aikins.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Pont du Canada et de la 
rivière Détroit.—(Hon. M. McMaster.)
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PROCÈS-VERBAUX
«

DES

'

SEANCES DU SENAT
DU CANADA.

Vendredi, 2 Mai 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

honorables Messieurs.u es

Lelellier de St. Just, Ferry, 
Price,

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Fermer,
Flint,
Girard,
Guivremont, 
Hamilton, (Kingston) 
Holmes,
Kaulhack,
Lacoste,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Bureau,
Campbell
Carroll,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,
Cochrane,

Locke,
Macdonald, (Victoria) Read, 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,

Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

McMaster,
Mills,
Odell,
Olivier,
Panet,

Prières :
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L’honorable maître-général des postes M. Campbell a informé la Chambre que c’est 
l’intention de Son Excellence le Gouverneur-Général de se rendre à la Chambre du Sénat, 
demain à trois heures de l’après-midi, pour sanctionner au nom de Sa Majesté, un certain 
bill passé par les deux Chambres de la Législature.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Christie; du conseil municipal du township de Malden: et du 
conseil municipal du village de Mitchell.

Par l’honorable M. Botsford ; de Robert Marshall et autres, de la Puissance.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :

Des conseils municipaux des townships de Muskoka, Macauley, Morrison et Macdou- 
gall; de James Middlemiss et autres, membres du Kirle Session de l’Eglise de Chalmers, 
Klara ; et du conseil municipal du village d’ Elora ; du conseil municipal du township de 
hittey ; de John Lorren et autres ; de John Survin et autres, du township de Saulbum, et 
de B. Chambers et autres, du township de North Gower, tous dans la province d’Ontario, 
demandant qu il soit passé une loi prohibitive de la vente de boissons enivrantes comme breu
vage dans le Canada.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté 
son dix-septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité.
2 mai 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son dix- 
septième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de Hamilton et Milton, 
demandant qu il soit passe un acte pour permettre à la dite Compagnie, à la Compagnie du 
canal Desjardins, à la corporation de la ville de Dundas et à la Compagnie du grand chemin 
de fer Occidental, de passer une convention pour l’entretien du pont sur le canal Desjardins, 
et a constaté qu’il a été donné suffisant avis de cette pétition.

A otre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, savoir : d’Andrew Allan et autres, 
de la cité de Montréal, demandant un acte d’incorporation sous le nom de Compagnie d'em
magasinage des marchands,—et d’Andrew Allan et autres, de la cité de Montréal, de 
duut un acte d incorporation dans le but d’exploiter les mines et les bois et de faire d’autres 
exploitations sur certaines étendues de terre situées sur la rive nord du fleuve et du golfe St. 
Laurent, en bas de la rivière Saguenay, et de faire la pêche sur la côte et dans les eaux adja
centes ; et il a constaté que les avis publiés n’ont pas eu toute la durée voulue. Votre comité 
toutefois recommande de suspendre la 51c règle dans ces deux cas, vu qu’il pourra comme 
comité des bills privés veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,

man-

Walter H. Dickson,
Président,
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L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : i;Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de Le crédit 
foncier du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait charge 
d’en faire'rapport avec divers amendements, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait 
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, 
lus, par le greffier comme suit :

et les dits amendements ont été alors

( Voir journal)

Les dits a men dents étant lus une seconde fois et la question de concours mise sur iceux, 
ils ont été séparément agréés.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question à été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . „.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ee bill auquel il demande son concours.

Sur motion de l’honorable M. Rijan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été _ 
Ordonné, q e la cinquante unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu elle 

rapporte aux étitions d’Andrew Allan et autres, do la cite de Montréal, ml que recom- 
----  ‘ dème rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

bill intitulé : Acte relatif à uneL’honorable M. Campbell a précenté à la Cnambre 
exploration de Y Isle des Chaudières, Ottawa.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi proc win.

Sur motion dcd’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M.. Allans, il a été 
Ordonné, que le temps limité par la réception, des pétitions pour bills privés soit pro- 

longé i\ samedi le dixième jour de mai courant.

un

Sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Ai W, il été 
Ordonné que le temps limité pour la réception pour la présentation des bills

Pr0l°£ nm^lÎe tSf ”Ldé par l'honorable M. A^ il a été

Ordonné, que le temps limité pour la réception des rapports d im comité permanent oa 
spécial des bills privés soit prolongé à samedi, le dixième jour de mai corn an .

soit

Contaient k ,**. du jour, le bill ““ô/l J-ïkw-t Vf. 5K
l’acte concernant les banques et le commerce de banque a , 1
fois.
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North Star” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d en 
taire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi.
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La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chain- 

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande

. h onformémen# à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “Acte concernant la maison de la 
rinité et les commissaires du havre de Montréal a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois. 

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le »_enat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte pour établir de nou
velles dispositions au sujet des droits de douane dans le Manitoba et les Territoires du Nord- 
Ouest ”,

son concours.

son concours.

L’honorable M. Ai/eins a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive, et
La Chambre, conformément a 1 ordre, s est ajournée à loisir et s’est mise en comité 

général sur le dit bill.

(En comité voir Journal.)

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examine le dit bill en entier, et 1 avait charge d’en faire rapport à la Chambre avec divers 
amendemens

Ordonné, Que les dits amendements soient maintenant reçus.

Et les dits amendements étant lu la seconde fois et la question de concours mise sur 
chacun d’iceux ils ont été agrée.

Sur motion de M. Aikins, secondé par l’honorable Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le oenat a passé ce bill sans amendement.

trcnte'troh[ènwmanné 1°rdr<\du inti^ulé.: ?et^pour prolonger l’acte passé dans la

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

mi„ Vrdonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 
que le oenat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à la nomination 
de maître de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau- 
Brunswick, ” a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Cbambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
l’Acte pour empêcher plus effectivement la désertion des matelots et pour d’autres effets.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour amender 
l’acte concernant la Milice et la Défense de la Puissance du Canada.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
des Orfèvres du Canada (responsabilité limitée) a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour le maintien de l’ordre à 
bord des steamers à passagers a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour résoudre 
un doute sur l’interprétation à donner à la trente et unième section de 1 acte ■>■<, 1 l'c-> chap. 
3, et pour amender la section 108 de l’actes des terres de la Puissance a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour faire de nouvelles provisions 
concernant l’extradition des criminels ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, seconds par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘Acte pour incorporer la compagnie, 
d’imprimerie, et de publication du Citizen’’ a été lu la seconde fois.
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Sur motion de M. Skead, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘ Acte pour incorporer la compagnie 
maritime de Bassins et d’Emmagasinage” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable ,'i. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité dus banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément a l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte du chemin 
de fer d'Erié et de Niagara de 1863” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte des brevets 
d’invention de 1872,” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affimatiTe,

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité géné
ral sur le dit bill,

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comiié, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

et

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
de pont du Canada et de la rivière Droit, ’ a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honora-de M. Wilmot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie d’actes breveté, de Date (responsabilité limitée ”) auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont de chemin de fer et du tunnel de la 
rivière Ste. Claire ” auquel elle demande le cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l’hononble M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
à l’effet de mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Flint, secondé par l’honorable M. Chinic, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la Compagnie maritime d’équippement de chemin de fer,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: “Acte 
concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse,” auquel elle demande ie concours de 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qne le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la chambre de commerce du comté de King," auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Ferrier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial ” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
amender l’acte du fonds de retraite du Service Civil ” auquel elle demande le concours depour 

cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de travaux 
pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d’eaux ” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M, Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie canadienne des moissonneuses dite Warrior ” auquel elle de
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé 
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle reste ajournée à demain, Samedi, 

à trois heures de l’après midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans 1 affir

mative.

Ars, su r motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chaml ïa s’est ajournée.
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Lundi, 5 Mai 1873,

affaires DE ROUTINE,

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

Pour Lundi, 5 Mai 1873

Par l’honorable M. Ryan :

1873
29 avril.—Que par une

humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gom 
vemement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872 au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpres
sions'd’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Far l’Hon. M. Reesor :

U, Mal-CKO». ffMÜÆïïSÏSft
ceux qui lui sont associés, au sujet du succès qu il a rencontré en lançant sur 
le marché monétaire son projet de chemin de fer du Pacifique.

ou

Interpellation par l’honorable M. Wilmot :
__be gouvernement a-t-il l’intention d’aflecter une somme au creusement du chenal

° de la rivière St. Jean à la batture à’Oromocto, conformément a la recommen
dation de Henry F. Perley écuyer, ingénieur, contenue dans son rapport au 
département des Travaux Publics ?

2 mai.

Interpellation par l’honorable M. Wilmot :
U « Le crouvernement a-t-il l’intention de modifier la loi qui règle le port sur les jour

naux de manière à permettre que les publications hebdomadaires soient trans
mises en franchise dans les comtés où elles sont publiés .
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ORDRES DU JOUR,

Pour Lundi, 5 Mai 1873.

1873.

1 2 mai.— Troisième lecturetion.-(Ho-.K&LC)h"0bre dea Communes) Loi des brevets

«
2 29 avril.—Considération du 5e

Simpson.)

3 2 mai. Seconde lecture (Bill O) pour empêcher la désertion des matelots__(Hon M
Campbell.) v '

Seconde lecture (Bill P) afhendement de la loi de milice.—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) maintien de 
1 ordre à bord des bateaux à passagers.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill N) pour faire disparaître un doute sur l’acte des terres 
de la Puissance.—(Hon. M. Aikins.

Comité de toute la Chambre (Bill M) Extradition des criminels—(Hon M 
Campbell.) x

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie pour la fabri
cation de 1 acier d’après le brevêt d’invention de Dates.—(Hon. M. Dickson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Pont du chemin de fer et 
tunnel de la rivière St. Clair.—(Hon. M. Dickson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Protection des rivières et 
cours d eau navigables—(Hon. M. Flint.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’équippement 
du chemin de fer de marine.—(Hon. M. Do (s/or d.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Havre de Pictou N. E.— 
(Hon. M. Campbell.)

rapport du comito oollootif dœ improgoîonc. (Mon. M.

4 « «

5 ((

6 ce

7 (c a

8 « Ci

9 « «

10 U

11 Ci

12 i( (C

13 Ci Ci Seconde lecture (Bil de la Chambre des Communes) Chambre de commerce du 
comté du Roi.—(Hon. M. Botsford.)

Seconde lect14 ce Ci (Bill de la Chambre des Communes) Amendement de la loi 
relative a la construction du chemin de fér Intercolonial.—(Hon. M
Campbell)

ure

E
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“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Acte des pensions de re
traite.— (Hon. M. Aikins.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Descente du bois dans les
rivières.—(Hon M. Campbell.)

H**"?

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de fabrication,
de faucheuses dites “ Guerrières ”.—(Hon. M. Bureau.)

15

16

17

»
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FBOCES-YE R B A UX

DES

SEANCES DU SÉNAT

DU CANADA,
t
0
e

Samedi, 3 Mai 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

es honorables Messieurs

Lacoste, Olivier,
Lelellier de St. Just, Ferri/, 
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
McDonald,
McMaster,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
Hamilton, (Kingston) Mills, 
Kaulback,

rchibald,
rmand,
enson,
‘otsford,
ampbell-
arrall,
haffers,
'hristie,
ormier,

Frice,
Read,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal.

MÈRES
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■ ------------— B j I

Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Ccmte de Düfferin, Y , 
comte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté Down, dans la Paine du Bmf, 
me-Uni, Baron Düfferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Killehagh dans le comté Down 
dans la Patrie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice i 
Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du 
et Gouverneur et Commandant-en-Chef de Y lie du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Ci 
nada et de Y lie du Prince-Edouard, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône .

1L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de r(n 
rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c est le plaisir i 
Son ExcMenee que les Communes se rendent immédiatement auprès d Elle, dans la Mbi 
du Sénat.”

i(

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.

lu les titres des bills à être passés commLe greffier de la Couronne en Chancellerie a
suit :

Acte pour amender l’Acte pour pourvoir à la nomination d un Maitre de havre pourl
Port d’Halifax. . . .

Acte pour amender l’acte concernant la procédure dans les causes criminelles.
Acte pour pourvoir à la création du Département de 1 Intérieur. .
Acte concernant les réclamations relatives à des terres dans le Manitoba pour lesquelle 

il n’a pas été accordé de lettres patentes.
Acte à l’effet d’amender l’Acte intitulé : “’Acte portant de nouvelles dispositions pou 

le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. ’
Acte pour incorporer la Compagnie Maritime d’Amélioration de la Puissance d

Canada.” serment par des comités du SémActe pour pourvoir à l’interrogatoire des témoins 
et de la Chambre des Communes, en certains cas. ... . -tM

Acte pour étendre, pour une autre période, les dispositions de i Acte des arrangent® 
financiers dn Grand Tronc, 1862, à l’égard de certains bons privilégiés pour établir les tau 
d’intérêts payables à. l’avenir sur les bons et actions privilégiés, et pour d’autres fins.

Acte à l’effet de déclarer inhabités à siéger ou voter dans la Chambre des Commune., 
du Canada, les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinca 
<jui forment maintenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du Canada.

Acte concernant le transport des matières dangereuses dans les navires. .
Acte pour amender les actes concernant les gardiens de port à Montréal et à Quebec.
Acte pour amender l’Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne d’Assurance corn 

les risques isolés du feu, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de 0 “ 
guie d’Assurance des Cultivateurs et des Bâtisses isolées du Canada contre le feu.

Acte pour incorporer la Banque de St. Jean. . . ^
Acte pour permettre à James McNab, du township de Bosanquet, d obtenir une 

sion de son brevet pour un accouplement de chars horizontal.
Acte pour amender la charte de la Compagnie Manufacturière dite Dolphin.
Acte pour augmenter le capital social de la Compagnie d Union de 1 ranspor

Acte pour suspendre, pendant un temps limité, l’opération de certains actes concern 
l’inspection des batcaux-à-vapeur dans la Colombie Britannique.

Acte pour incorporer la Banque d’ Hochelaga.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain
Acte pour incorporer la compagnie de Transport de Huron et Ontario.
Acte pour amender l’acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre tron > 

incorpore la “Compagnie de Garantie du Canada.

sous

et i
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Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne d’Assurance Maritime et contre l'in- 

Celdil*pm”,^«nt=r 1. nombre des membre, de la Cotation de 1. Mahon de Trinité

gtSffl.Wm pou, ce,bains ports dans le. 

greffier „

■ni
'il Ü
Oté
?

il à
lift
ilt ai des Com-

!®e! s’en est allé.
!#■

Alors, sur
. Letellier de iSt.motion de l’honorable M. Ferriev, secondé par-l’honorable M 

à trois heures de l’après-midi.
M il!

Just, La Chambre s’est ajournée à lundi.
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Lundi, 5 Mai 1373.

A- E F1A. I RES D E R O O" n [ Nf E

l’éti tiens A présenter.

Lapporfcs Je comités à présenter.

Pétitions à lire

Motions.

A fis DE MOTIONS.

Pour Lundi, 5 Mai 1873
Par l’honorable M. Ryan :

1873
~9 avril. Que pu un hun'le adresse So i Exoellem» le Gouverneur-Général soit pride de 

urj déposer devint cette Gh imbre copie de toute correspondiace avec le gou- 
yerneruent impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
lSi_, au -ujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimores- 
sious d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Par l’Hon. M. fieesor :

1er. M ai.—Qu’il soit présenté humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant bon Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 

toutes communications écrites ou télégraphiques, reçues par le gouvernement 
ou quelque membre du gouvernement, de Sir Hugh Allan ou de'quelqu’un de 
ceux qui lui sont associés, au sujet du succès qu’il a rencontré en lançant sur 
le marché monétaire son projet de chemin de fer du Pacifique.

une

Interpellation par l’honorable M. Wilmot:

2 mai.—Le gouvernement a-t-il l’intention d’afiaoter, . un® somme au creusement du chenal
ue la rivière /St. Jean à la barre d'Oromocto, conformément à la recommen
dation de Henry F. Parley écuyer, ingénieur, contenue dans son rapport au 
departement des Travaux Publics ?

Interpellation par l’honorable M. Wilmot :

La gouvernement a-t-il l’intention de modifier la loi qui règle le port sur les jour
naux de manière à permettre que les publications hebdomadaires soient trans

franchise dans les comtés où elles sont publiées ?mises en



Pour Lundi, 5 Mai 1873.

3 mai.— Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie des mines 
d’argent de l’Etoile du Nord.—(Hon. M. Vidal.)

2 “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Loi des brevets d’inven
tion.—(flon. M. Aikins.)

!9 avril.—Considération du 5e rapport du comité collectif des impressions.—(Hon. M. 
Simpson.)

2 mai.—Seconde lecture (Bill O) pour empêcher la désertion des matelots.—(Hon. M. '
Campbell.)

“ “ Seconde lecture (Bill P) amendement de la loi de milice.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Comité d°, toute la Chambre (Bill de la Chambre dos Communes) maintien de
l’ordre à bord des bateaux à passagers.—(Hou. M. Campbell.)

“ “ Seconde lecture (Bill N) po ir faire disparaître un doute sur l’acte des terres
de la Puissance.—(Hon. M. Aikins.

“ “ Comité de toute la Chambre (Bill M) Extradition des criminels.—(Hon. M.
Campbell.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie pour la fabri
cation de l’acier d’après le brevêt d’invention de Dates.—(Hon. M. Dickson.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Pont du chemin de fer et
tunnel de la rivière St. Clair.—(Hon. M. Dickson.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Protection des rivières et
cours d’eau navigables.—(Hon. M. Flint.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’équippement
du chemin de fer de marine.—(Hon. M. Botsford.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Havre de Pictou N. E.—
(Hon. M. Campbell.)

11 “ Seconde lecture (Bil de la Chambre des Communes) Chambre de commerce du
comté du Roi.—(Hon. M. Botsford.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Amendement de la loi
relative à la construction du chemin de fér Intercolonial.—(Hon. M 
Campbell)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

337

ORDRES DU JOUR.
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873.
16 2 mai.— Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Acte des pensions de re

traite. — (Hon. M. Aikins.)

17 « « Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Descente du bois dans les
rivières.—(Hon M. Campbell.)

18 “ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de fabrication
de faucheuses dites “ Guerrières ”.—(Hon. M. Bureau.)
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■ PROCÈS-VERBAUX

DBS

SÉANCES DU SÉNAT

DU CANADA,

Lundi, 5 Mai 1873,

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

jucs honorables Messieurs

Panet,
Perry)

Lacoste,
Loche,
Macdonald, ( Victoria) Price) 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McMaster, *
Mills,
Odcll,
Olivier,

Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Flint,
Girard,
Glasicr,
Guévremont, 
Hamilton, (Kingston) 
Holmes,
Kaulhach,

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Campbell
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Prières :

Read,
Ryan,
Shaw,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot,



L’honorable M. 
der l’acte pour faire 
Ouest.”

342

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.

Par l’honorable M. Fcrrier ; de David Torrance et autres, dans la Puissance du
Canada.

Conformément il l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
Du conseil municipal du township de Malden et du village de Mitchell ; tous dans la 

province d’Ontario ; demandant séparément qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente de 
boissons enivrantes, comme breuvage dans la Puissance du Canada,.

De Robert Marshall et autres, de la Puissance'du Canada, demandant un acte d’incor
poration sous le nom de Compagnie d’Assurance Maritime du Canada.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, d 
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte de la Compagnie de 
Chemin de Fer d'Erié et de Niagara de 18G3, a fait rapport qu’il avait examiné le°dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Hamilton 
(Kingston), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

u commerce et des bills

#L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du 
pont du Canada et de la rivière Détroit ” a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en 
entier, et ! avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMasterv secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier sc rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

. ^ honorable 31. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour incorporer la compagnie d’im
primerie et de ] ublication du Citizen (responsabilité limitée)” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait enargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de 1 honorable M. Dickson, secondé par l’honorable 31. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soitlula troisième lois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois un conséqueuee.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se jende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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LÆ««t SES Stco.de », jeudi prochd,.

bill intitulé : “Acte pour

5s2s:ibsSE:as_
dépenses soient payes.

un

„“SSS«fsissi-ssis-™"
La question a été mise, ce bill passera-t-il Z 
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Conformément à l’ordre du jour' le bill intitulé : Acte pour amender l’acte des brevets 
d’invention de 1872 ” a été alors lu la troisième fois en conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il . ^
Cto*. J» Communes, cl informe eet.e Cto*, 

bills sans amendement.que le Sénat a passé ces

^sttèirüsi s giïzæz £
pressions bl, M. Simpson, seeo.dé pur Vhononble M. (W » * “

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.

le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant

SS». Su*, a. Aim,,

, été rés.,,0 dsn, V.S.»

La Chambre,
néral sur le dit bill, . , .

Quelque temps après, la Chambre a repris sa seance, et

tive, et conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité gé-

T ’honorable M Dumouchel a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examine 
le dit bill eu entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambr^snns amendement 

Sur motion dé l'honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. AiLins, il a e.c 
le dit bill soit lu la troisième fois, demain.Ordonné, que

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé, " tl'Kis"»»" ïdiéh C empêcher plus effectivement la désertion des matelots et pour _ d-autres .,

COndLfÎnorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ailcins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité general, présentement,

343
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans Taffirma-
néraltaHeTtbrbiil.CODf0nD<5mCnt * 1,0rdre> S’CSt a>umée à loisir et s’est mise en comité gé- 

Quelquc temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
dit bill ;°n0I?b M-Ben!lon* fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le

s.üL*™' ir$ fr;,r,pp°« *1 ■ a-*. ~=J,LT

tive, et

la Milice et bfTVf ^u.Jour’ lo bdl 1Dtltu>é I “ Acte pour amender l’acte concernant
la .Iihce et la Defense de la Puissance du Canada," a été lu la seconde fois.

L honorable M. Campbell* proposé, secondé par l’honorable M. Ailcins, 
yu. le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

_ -Le"1 question de concours étant mise 
mative, et
général suÎrdkbilinf0rmémCnt * Yatin> U’M aj''uratîe * loisir, et s’est mise 

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
dit. hmZ10^6 f?ira.rd* fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

Sur motion’de n“Va n°" fai‘t rapport à la Chambre sans amendement,
c T T de,1 h,0"0trable C'ampbdl, secondé par l’honorable M. Ailcins, il a été
Oi donné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-

en comité

Conformément à, l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est en

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
le dit^i^enTntfe^eH’avaiTehnrn'iS^^f1^ dC k d“, dit Comitd’ ^ avait examiné 

i on entier, et J avait chargé d en faire rapport à la Chambre sans amendement
‘ Vn t!otl de l honorable M Campbell, secondé par l’honorable M. Ailcins il a été, t”<que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
lie uit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

que Ætt ri“d»oS'“bre -*• «■*»

ten,r(Stl°nnfrnt * 'Y? du j°ur’ > biI1 intitulé = Acte pour résoudre un doute sur l’in- 
crprctation a donner a la trcntc-et-uniùmc section dp l’*iptp *-{3 F//* o . ,1. ,«i„„ 108 d.l'Me Je, „™ do I, " tJftunÜ.V’

Sur motion de l’honorable M. vLVaas, secondé par l’honorable M. '
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain. Campbell, il a été

.Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
dition cÉ c'riminek’h mtltUlÜ’ “Act° p0Ur faire de nouvelles provisions concernant l’extra-

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
dît bill h0n0r;lble U-Cal7all a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le

tr W r’det,mValt t‘rd'd>1 faire, raPP°rt à la Chambre sans amendement 
motion de 1 honorable M Campbell, secondé par l’honorable M. Aiïins, il 

/donné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

a été
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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. <■
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendements.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
d’acier breveté de Date (responsabilité limitée ”), a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Benson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte d’in
corporation de la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière S te. Glaire, ” 
a été lu la seconde ibis.

Sui motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, quo le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte à l'effet de mieux protéger les 
cours d'eau et rivières navigables ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Bcnson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre da jour, le bill intitulé: “ Acte pour incorporer la compagnie 
maritime d’équippement de chemin de 1er ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Bots/ord, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés. 
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le havre de Dicton, 

Nouvelle-Fcosse ” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Chambre de 
commerce du comté de King ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l'acte concernant 
la construction du chemin de fer Intercolonial ” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-

La Chambre, conformément, à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Odell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit 

bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

tive, et
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte du fonds 
de retraite au Service Civil” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’af

firmative, et
La Chambre, conformément à- l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 

général sur le dit bill.
Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement
Sur motion de l’honorable M. Ailcins, secondé par l’honorable Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément il l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant 
les compagnies a fonds social pour construire des travaux pour faciliter la descente du bois 
dans les rivières et cours d’eau ” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Aikins
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le dit bill,

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

tive, et

t
L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incorporer 

la compagnie des moissonneuses Warrior du Conada,"
Sur motion de l’honorable M. Armand, secondé par l’honorable M. MalKiot, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender l’acte incorporant la compagnie du pont suspendu de Queenston,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Macphcrson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : '• Acte 
concernant le chemin de fer do St. François et Mégantic,” auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macphcrson, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un messsage de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour changer le nom de la “Free hold building society of Toronto en celui de Free hold loan 
and Savings Company, (compagnie de crédit fonciers et d’épargnes) et pour d’autres fins ” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Odell il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie de chemin de fer du Qrand Occidental et de Jonction de la côte 
du lac Ontario ” auquel elle demande le concours dé cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
relatif aux naufrages et aux sauvetages ” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie d’assurance contre le feu et de la marine du Canada ” auquel 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :
Acte pour amender l’acte d’incorporation de la compagnie du pont de chemin de fer de 

la rivière Détroit et pour changer son nom en celui de compagnie do pont du chemin de fer 
rt du tunnel de la rivière Détroit ” auquel elle demande le_ concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par Vhonorable M. Macpherson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender les actes incorporant la compagnie de prêt et d’agence de Londres et du Canada 
(responsabilité liAiitée)’’ auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour faire de nouvelles provisions pour l’amélioration du fleuve St. Laurent, entre Québec 
et Montréal ” auquel elle demande ie concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la banque centrale du Canada” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
concernant le Canal Desjardins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour étendre le pouvoirs de la compagnie de télégraphe de Montréal et pour d’autres fins” 
nuquelle elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Kaulback, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 

pour changer le nom de la Banque Supérieur du Canada en celui de “Banque Impériale” 
auquel elle demande le concours de de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Act6 
pour amender l’acte 34 Vict., ch. 43., intitulé : “ Acte pour permettre a certaines compagnie 
de chemins de fer de pourvoir à l’accommodation nécessaire pour l’augmentation du trafic 
sur leurs chemins et pour amender l'acte des chemins de fer de 1868 ” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Olivier, secondé par l’honorable M. Malhiot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour permettre i\ la compagnie de chemin de fer de Buffalo et du lac Huron de faires des 
arrangements concernant leurs dette en bons, ” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre. *

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de 1 honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Dickey, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois,mercredi prochain.

Un message de la Chambre de Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti
tulé : “ Acte pour faire droits a John Robert Martin et informer cette Chambre que la 
Chambre des Communes à passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son [greffier, pour rapporter le bill in
titulé : acte pour incorporer la Banque de St. Hyacinthe. .

Aussi un bill intitulé ; “ Acte pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance.” 
Aussi un bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banque de Stadacona.”
Aussi un bill intitulé : “ Acte concernant la Maison de la Trinité et les Commissaires 

du havre de Montréal."
Aussi le bill intitulé : “ Acte pour incorporer le banque Victoria."
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Aussi le bill intitulé : “ Acte concernant les banques et le commerce de banque,” et 
informer cette 'Chambre, que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits 
par le Sénat à ces bills sans amendement.

L’honorable Maître-Général des Poste M. Campbell, a informé la Chambre qu’il avait 
reçu de Son Excellence le Gouverneur Général uu message sous son seing manuel, que Son 
Excellence lui avait ordonné de délivrer à cette Chambre.

Le dit message a été lu comme suit :

Düfferin.
Le Gouverneur-Général transmet pour l’information du Sénat copie d’une dsp écho 

datée b 10 Avril 1873, du Secrétaire d’Etat pour les Colonies de Sa Majesté, renfermnnt uu 
Rappoat ultérieur des officiers en Loi de la Couronne relativement à l’Acte des Ecoles du 
Nouveau-Brunswich.

Hotel du Gouvernement,
. Ottawa, 5 Mai 1875.

Le Secrétaire d’Etat pour les Colonies au Gouverneur-Général.

(Canada Nb. 112.)
Downing Street, 10 avril 1873.

Milord,—Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie No. 72, du 13 mars, et à la 
7 avril 1873 correspondance antérieure, j’ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie 
d’une opinion ultérieure des officiers légistes de la Couronne sur le sujet de l’acte relatif aux 
Ecoles Communes passé par la Législature du Nouveau-Brunswick en 1871.

J’ai l’honneur, etc.
(Signé.) Kimberley.

Au Gouverneur-Général le très-honorable comte Düfferin.

Les Officiers Légistes a Lord Kimberley.

Temple, 7 avril 1873.

Milord,—Nous avons eu l'honneur de recevoir les "ordres de Votre Seigneurie, qui 
ont été’signifiés dans la lettre de M. Herbert en date du 31 mars dernier, nous apprenant 
qu’il était chargé par Votre Seigneurie do nous transmettre copie de deux dépêches du gou
verneur-général du Canada avec leurs incluses, ayant trait à l’acte relatif aux Ecoles Com
munes, passé par la législature provinciale du Noueeau-Brunswick en 1871, et qu’il avait 
reçu instruction de nous rappeler les opinions données par nous au sujet de cet acte le 29 
novembre et le 12 février dernier.

M. Herbert a bien voulu ajouter qu’il devait nous prier d'examiner ces nouvelles pièces
SolliciteureGénéraI^ra^ et aU et fc ^re raPPort à, votre Seigneurie do l’opinion que nous nous 
25 Nov, 1872 formerions sur leur contenu, et qu’il nous transmettait en même
Au Frocureur-Général et au temps que sa lettre copie des pièces sur lesquelles av ai intélé 
SolUciteur-Général, i février donné nos opinions précédentes.

nous
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En obéissance aux ordres de Votre Seigneurie, Nous avons l’honneur de faire rapport :
Que uous avons ré-examiné la question après avoir pris spécialement cobnaissance des 

nouvelles pièces qui viennent de nous être communiquées, et que nous ne voyons aucune 
raison de changer ou modifier l’opinion que nous avons déjà soumise à Votre Seigneurie sur 
la matière,

Nous avons, etc.
(Signé)

«
J. D. Coleridge, 
J. Jessel.

Le très-honorable Comte de Kimberley, 53. G., 
etc., etc., etc.

Alors sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Aikint 
La Chambre s’est ajournée.
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Mardi, 6 Mai 1873.

affaires de routine,

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION'S.

Mardi, 6 Mai 18T3.

Par l’Hon. M. Reesor :

1873
5 Mai.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le G-ouverneur-Géueral 

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes communications écrites ou t élégraphiques, reçues par le gouvernement 

quelque membre du gouverneme nt, de Sir Hugh Allan ou de quelqu un de 
ceux qui lui sont associés, au sujet du succès qu il a rencontré en lançant sui 
le marché monétaire son projet de chemin de fer du Pacifique.

Interpellation par l’honorable M. Wllmot :

« Le gouvernement a-t-il l’intention d’aflecter
de la rivière St. Jean à la barred 'Oromocto, conformément à la recommen
dation de Henry F. Parley écuyer, ingénieur, contenue dans son rapport au 
département des Travaux Publics ?

ou

somme au creusement du chenalune

» —
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ORDRES DU JOUR.

Mardi, 6 Mai 1873.

1373.

5 mai—Troisième lecture (Bill 2) Inspection des bateaux à vapeur.—(Hon. M. 
Campbell.

1

2 - Troisième lecture (Bill O) pour empêcher la désertion des matelots.—(Hon. M.
Campbell.)

“ Troisième lecture (BillP) amendement de la loi de milice.—(Hon. M. Campbell.)

“ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) A men dement de la loi 
. relative à la construction du chemin de fer Intercolonial.—(Hon. M. 

Campbell)

“ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Acte des pensions de 
retraite.- (Hon. M. Aikins.)

“ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Descente du bois dans les 
rivières.—(Hon M. Campbell.)

“ lecon.de lecture (Bill 11) arpentage de l’île de la Chaudière.—(Hon. M. 
Campbell.)

“ Comité de toute la Chambre (Bill N) pour faire disparaître un doute sur l’acte 
des terres de la Puissance.—(Hon. M. Aikins.)

“ Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Protection 
des rivières et cours d’eau navigables.—(Hon. M. Flint.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de fabrication 
de faucheuses dites “ Guerrières ”.—(Hon. M. Bureau.)

“ Secundo lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du Pont Sus
pendu de Queenston.—(Hon. M. Dickson.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Chemin de fer de St. Fran
cois et Mégantic.—(Hon. M. Macpherson.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Société de construction per
manente de Toronto.—(Hon. M. McMaster.)

“ (< Seconde lecture (Bill de la ChambrcDles Communes) Chemin de fer de jonction
du Grand Occidental et de la rive du lac Ontario.—(Hon. M. McMaster.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’assurance
contre le feu et maritime de la Puissance.—(Hon. M. McMaster.)

3
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1873.

5 mai.—Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du pont de che" 
min de fer de la rivière Détroit.—(Hon. M. Dickson.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de prêt et d’a
gence de Londres et du Canada.—(Hon. M. McMaster.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banque Centrale du Cana
da.—(Hon. M. Ferrier.) *

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Canal Desjardins.—(Hon.
M. Mills.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banque Supérieure du
Canada (Hon. M. Macpherson.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes (augmentation des moyens
de transport des chemins de fer.—(Hon. M. Olivier.)
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PROCES-VERBAUX
DES

/

mi T?nSEANCES DU Ks

DU GAIN ADA,

Mardi, 6 Mai 1873.

Les membres presents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

ues honorables Messieurs

Macdonald, ( Victoria) Price, 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,

Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Glasier,
Guivremont,

Ailcins,
Armand,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Dickey,
Dickson,

Read, 
Reesor, 
Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Smith, 
Sutherland, 
Vidal, 
WarJc, 
Wilmot.

McMaster, 
Hamilton, (Kingston) Mills, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste, ’
Lelellier de St. Just, Perry, 
Locke,

Odell, 
Olivier, 
Panet,

h

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. C'impbeell:—de J. N. Ratté et autres, pages du Sénat. 

Par l'honorable M. Taylor :—de la cité d’Ottawa.

L’honorable M. Hamilton 
mins de fer, auquel a été référé

(Kingston), du comité des banques, du commerce et des che- 
le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte pour incorporer 

• la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Ste. Claire,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Skead, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a pifssé ce bill sans amendement.
!

L’honorable M. Dickson, de comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
1

Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :
Chambre de Comité,

6 mai 1873.4
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son dix- 

huitième rapport.
, Votre comité a examiné la pétition de Robert Marshall et autres, du Canada, deman

dant un acte d’incorporation sous le nom de Compagnie d’assurance maritime du Canada, et 
a constaté qu’il en a donné suffisant avis.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq membres.
Le tout respectueusement soumis.

1

t

Walter H. Dickson,
Président.

ISur motion de l’honorable M. Dickson, secondé J>ar l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, que le quorum du comité des ordres permanents et des bills privés soit réduit 

à cinq membres.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’acier breveté de Date 
(responsabilité limitée) a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et l’avait chargé 
d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honoroble M. Dickson, secondé par l’honorable M. Locke, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

»

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été référé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie maritime d’équipement de 
chemin de fer, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en 
faire rapport avec divers amendements qu’il soumettrait, aussitôt que la Chambre voudrait 
les recevoir.

!

\
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et les dits amendements ont été lusOrdonné, que le dit rapport soit maintenant reçu 
par le greffier comme suit :

( Voir Journal.

Sur motion de l’honorable M. Botsford, secondé par l’honorable M. derrier, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

tir
m
(fl

amender les actes concer-Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé : 11 Acte pour 
nant l’inspection des bateaux à vapeur ” a été lu la troisième fois.

La question a été mite, ce bill passera-t-il.
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé Acte amendant les actes pour empo
cher plus effectivement la désertion des matelots et pour d’autres fins, a été lu la troisième 
fois.

èe

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son

ali

concours.

L’ordre du jour, étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: “Acte pour amender 
l’acte concernant la Milice et la Défense de la Puissance du Canada a ete lu la seconde fois.

lit L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorablo M. Hamilton (Kingston), 
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité géné
ral sur le dit bill.

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Warh a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait les recevoir.

Ordonué, que les dits amendements soient maintenant reçus.

Les dits amendements étants lus une seconde fois et la question de concours mise sur 
iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ornonné, que le dit bill soit lu la ti-oisièjne fois, maintenant.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre de Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : Acte pour amender l’acte concernant 
le chemin de fer Intercolonial a été^lu la, troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

tive, et

il.
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Corformément à l’ordre du jour le bill intitulé ; “Acte pour amender l’acte du fonds de 
retraite du Service Civil,’’ a été la la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément, a l’ordre du jour le bill intitulé acte amandant l’acte conc:mant les com
pagnies à fonds social pour construire des travaux pour faciliter la descente du bois dans les 
rivières et cours d’eau, a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commune-, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ces bills sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : 
exploration de l’ile de la Chaudière, Ottawa,”

Sur motion de l’hon. M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonne, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité 
général sur le bill intitulé: “Acte pour résoudre un doute sur l’interprétation à donner à la 
trentc-et-unièmc section de l’acte 33 lrtc<., chap. 3, et pour amender la section 108 de l’acte 
des terres de la Puissance.

Quelque te .cps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Macfarlane a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu'il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

(En comité voir journal).

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus deux fois par ie greffier et la question de concours étant 

mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en co
mité général sur le bill intitulé : “ Acte à l’effet de mieux protéger les rivières et cours d’eau.

[En Comité Voir Journal)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Armand a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier, et la question de concours 

étant mise sur iceux ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.

“ Acte concernan t un



La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?

1. Chambre des Commuée, =« i.fo-me celte Chem 
bre que le Sénat a paa”é ce bill avec diver, amendements aniqnel, il demande »□ concou

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé :
*• jS(e*««r,‘,e™<lé °p“ ihon'orahle H. McDonald 'A a été

^Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de for.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé “ Acte pour amender l’acte ineorpo-

- «SS- SrUSZtZk a • « .,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et de» chemins

« Acte pour incorporer la compagnie

de fer.
“ Acte concernant le chemin de fer

secondé par l’honorable IM. Campbell, il a été 
comité des banques, du commerce et des che-

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : 
de St. François et Mégantic, ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

mins de fer.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour changer le nom de la 

< Freehold Building society of Toronto," ou celui de Freehold loan and Savings 
Company " (compagnie de crédit foncier et d’épargnes, et pour
ite lug^_Si®Co°“^ de T honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Wilmot, il a été

le dit bill soit renvoyé au comité des banques, Ou commerce et des

au

étendre les pouvoirs), aen

Ordonné, que 
chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour incorporer^ la compagnie 
de chemin de fer de jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario a ete lu la
seconde fois.t_on ^ rhonorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : « Acte pour incorporer la compagnie 
Assurance contre le feu et de la Marine du Canada ’ a été la la seconde tou:.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par 1 honorable M Wilmot, iL a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des

chemins de fer.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender 1 acte qui in

corpore la compagnie du pont de chemin de fer do la rivière Détroit et changer son nom en 
celui de “ Compagnie du pont et tunnul de chemin de ter de la riviere Detroit a été lu

la seco^ l’honorable M. Dickson, seeoudé par l’honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: “ Acte pour au.inder l’acte incorporant 
la compagnie de prêt et d’agence de Londres et du Canada (responsabilité limitées ) a ét 
u la seconde fois.

de fer.ri
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Sur motion de l’honoiable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a été 
de fcr 0nné’ qUC ° dlt b* 801 * renv°yé uu comité des banques du commerce et dés chemins

i ^i'onfbrmément^ùi l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la banqu® 
central du Canada, a été lu la seconde fois. “

Sur motion de l’honorable M. Fcrrier, secondé par l’honorable M. Flint, il a été 
dé fanl°nné’ que le 411 blU soit reav°yc au comité des banques, du commerce et des chemins

a étéïuh°"wndc fol1’°rdre dU j°Ur’ k bil1 iUtitUlé : “ ACte concernaDt le canal Desjardins » 

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Carrait il a été 
Ordoané, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour changer le nom de la Ban- 
que Supérieure du Canada en celui de “la Banque Impériale,’’ a 

Sur motion de 1 honorable M. Macpherson, secondé par 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

min s de fer.
. Skead, il a été 

comité des busqués, du commerce et des che-au

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender l’acte 34, Vict., 
ch. 4d, intitule : Acte pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer de pourvoir à 

accomodation nécessaire pour le trafic croissant sur leurs chemins de fer et oour amender 
1 acte des chemins de fer,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable ùl. Olivier, secondé par l’honorable M Wilmot il 
min-d y"f',!<?’qUe 1C bld S°*t ronv°yé au comité des banques, u comméra

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s est ajournée.

a été

z-'r evV'>’-'S i-..-
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Mercredi, 7 Mai 1873,

AFFAIRES DE ROUTXNK;

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AfIS DE MOTION’S.

Pour mercredi, 7 Mai 1873.
Interpellation par l’honorable M. Wilmot :

1873.
6 mai.—Le gouvernement a-t-il l’intention d’aflecter une somme au creusement du chenal 

de la rivière St. Jean à la barre d'Oromocto, conformément à la recommen
dation de Henry F. Ferley écuyer, ingénieur, contenue dans son rapport au 
département des Travaux Publics ?

Pour jeudi, 8 mai 1873.
Par l’honorable H. Ryan :

5 mai.—Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpres
sions d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Par l'Hon. M. Reesor :

6 Mai.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes communications écrites ou télégraphiques, reçues par le gouvernement 
ou quelque membre du gouvernement, de Sir Hugh Allan ou de quelqu’un de 
ceux qui lui sont associés, au sujet du succès qu’il a rencontré en lançant sur 
le marché monétaire son projet de chemin de fer du Pacifique.



1873.

1 6 mai.—

362

ORDRES DU JOUR.

Mercredi, 7 Mai, 1878.

Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Fabrication de l’acier d’a - 
près la patente de Date.—(Hon. M. Dickson.)

Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Equipement du che 
min de fer maritime.— (Hon. M. Bots/ord.)

Considération du cinquième rapport du comité conjoint des imprsssions.— 
(Hon. M. Simpson.)

Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Havre de 
Pictou.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Naufrages et sauvetage.— 
(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Amélioration de la navi
gation entre Montréal et Québec.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du télégraphe 
de Montréal.—(Hon. M. Ferrier.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du chemin de 
fer de Buffalo et du Lac Huron.—(Hon. M. Ferrier.)
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PROCÈS-VB BEAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT

DU CANADA.
* *

-—T1

Mercredi, 7 Mai 1873,

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH pLl VIER CHAUVE AO, Président,

Aies honorables Messieurs

Ferry,
Macdonald-, ( Victoria'pRead, 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,

Loche,Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Flint,
Girard,'
Glasier,
Guivremont,
Hamilton, (Kingston) McMaster, 
Holmes,
Kaulhack,
Lacoste,
Letellier de St. Just, Panet,

Ailtins,
Armand,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,
Dickson

Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Warh,
Wilmot.]

Mills,
Odell,
Olivier,

Prières :
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Benson ; du conseil municipal du township de Willoughby, dans le 
comté de Welland, province d'Ontario.

Par l’honorable M. Letellier de St. Just, du révérend H. Beaudry et autres, de la pa
roisse St. Rémi.

Conformément à l’ordre du jour la pétition suivante a été lue :
De David Torrance et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d’incorpora

tion dans le but d’établir une ligne de vapeurs océaniques pour le commerce, le transport des 
malles entre le Canada et les Indes Occidentales.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
min de fer, auquel a été référé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la chambre de 
inerce du comté de King, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickey, secondé par l’honorable M. Botsford, il a été
Ordonué, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Banque Centrale 
du Canada,’’ a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable. M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de 
chemin de fer de jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario,” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

L’honorab'e M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
min de fer auquel aété référé le bill intitulé: “Acte pour amender l’acte qui incorpore la com
pagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit et changer son nom en celui de “ Com
pagnie du Pont et tunnel de la rivière Détroit ” a fait rapport, qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

corn-



Elle a été résolue dans l’affirmative.

I-’hrrab,« jfgZllJé
dement.

sans amen-

dé de l’honorable M. Chaffers, il a étéSur motion de l’honorable M. McMaster,
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?

le, Commîmes, « Mo™, cette Cf*.
que le Sénat a passé ces bills fans amendement. *

L’honorable M. Hamilton iKingston) du comité des banques, du commerce et des che 
mim de fer, auquel a ai remoyi1 le ML ; “Aqq dabTra enlici,
““i dÇto S^.voV ™ —, an il soumettrait aussitôt que la

Chambre voudrait bien le recevoir. .
Ordonné, que le dit rapport soit maintenant regu, 

par le greffier, comme suit:

secon

et le dit amendement a été alors lu

(Foir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

““‘sur m.“Æb.nor.bl. M. Hf'fl par rh.n.rablo *. «f* “ * « 
Ordonné que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il

bidonné quelle greffier se iende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 
que le Sénat à passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

T ’honorable M Hamilton (Kingston) du comité des ordres permanents et des bills 
- rivés auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour changer le nom de la “ Freehold 
HuUdina Society of Toronto en celui de Freehold Loan and Savings Company, (Compagnie 
de crédit fonde/et d’épargnes) et pour en étendre les pouvoirs, a fait rapport qu il ai ait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rrpport avec un amendement, qu il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, 
par le greffier comme suit :

et le dit amendement a été alors lu

( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

1CelU1Sm-mtüon2Sl’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M Chaffers, il a été 

Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé.soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-ill.
Elle a été résolue dans l’affirmative. . „ n.
Ordonné, que le greffier i rende a la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.
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L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des chee 
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie ma
ritime de Bassins et d’Emmagasinage,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier 
et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt qu,- 
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal).

Les dits amendements étant lus, et la question de concours mise sur chacun d’iceux, ils 
ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Boisjord, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette Chain 

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant le canal Desjardins ” a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’ait chargé d’en faire rapport à le Chambre sans amen
dement.

Sur motion de l’honorable M. McMaèter, secondé par l'honorable M. Chafers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance de la Puissance 
contre l’incendie et les dangers de la navigation,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Seymour, du comité nommé pour surveiller les comptes contingents du 
Sénat et en faire rapport durant la présente session, a présenté son deuxième rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu.
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

. 7 mai 1873.
Le comité spécial chaigé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en faire rap

port pour lu présente session, a l’honneur de présenter son second rapport.
Votre comité a examiné les comptes du greffier avec le Sénat depuis le premier jour de 

janvier 1872 jusqu’au trente-et-unième jour de décembre 1872.
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Le greffier avait entre les mains, à la première de ces deux dates, une balance de 
$2601.24; et il appert qu’il a reçu des diverses sources pour le compte du benat, dans le 
cours de l’année, une somme additionnelle de $97,778.32, soit en total $100,3<v.5o, dont il
avait à rendre compte.. , . .

Il a rendu compte à la satisfaction de votre comité,, en produisant de sursautes justifi
cations, numérotées de 1 à 802 inclusivement, d’une dépense s’élevant à §80,4.3.). )-, U a 
aussi prouvé à la satisfaction de votre comité qu’il a versé une somme de $7,2-19.od a la caisse 
du Receveur-Général le 28 juin 1872 ; de sorte qu’il avait entre les mains une balance de 
$3,691.01 le treute-et-unième jour de décembre 1872.

Le tout respectueusement soumis,
B. Seymour.

Président.
Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable M. Dumouchel, il a éte
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : “ Acte poui incoi- 
porer la Compagnie d’acier breveté de Date ” (responsabilité limitée.)

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Seymour, il a etc
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte pour incorporer la compagnie 
maritime d’Equipement de chemin de fer,” a été tel qu’amendé, lu la trosième lois.

La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du comité
conjoint des impressions. „ .. ...

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle- 
Ecosse," quelque temps après après la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Chaffers, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M, Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième ibis en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes,et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les naufrages et le 
sauvetage ” a été lu la seconde fois. ......

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitule : ’’ Acte pour établir de nouvelles dis
positions à l’égard de l’amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréal et Québec," a été 
lu la seconde fois.

5’

le



* 368

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aileins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour étendre les pouvoirs de 
la compagnie de télégraphe de Montre d et pour d’autres fias, ” a été lü la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la compagni6 
du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, de faire des arrangements au sujet des bon3 
qui représentent sa dette. ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable 31. Ferrier, secondé par l'honorable 31. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des 

chemins de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
concernant le service postal Océanique,” auquel elle demande le concours de cette Chambre, 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable 31. Campbell, secondé par l’honorable 31. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie d’Assurance Royale du Canada, ” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

- Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable 31. Dickson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : 
“ Acte à l’effet de mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables. ”

Aussi le bill intitulé : ll Acte pour incorporer la banque de l’Ouest du Canada, ” et 
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits 
par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Alors, sur motion de l’honcrable 3V. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée. 5

i
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Jeudi, 8 liai 1873.

AFFAIRES DE BOUTIN .IS.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Piapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION'S.

Pour jeudi, 8 mai 1873.

Par l’honorable M. Ryan :

5 mai.—Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpres
sions d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Par l’Hon. M. Reesor :

6 Mai.—Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de 
toutes communications écrites ou télégraphiques, reçues par le gouvernement 
ou quelque membre du gouvernement, de Sir Hugh Allan ou de quelqu’un de , 
eeux qui lui sont associés, au sujet du succès qu’il a rencontré en lançant sur 
le marché monétaire son projet de chemin de fer du Pacifique.
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Pour Vendredi, 9 Mai 1873.

Par l’honorable M. Bots/ord :

7 mai.—Qu’il proposera les résolutions suivantes :

Résolu, que la réponse à l’adresse du Sénat en date du 8 Mai 1872, au sujet du nombré 
de trains spéciaux qui ont circulé et de passages gratuits qui ont été accordés 
sur les chemins de fer Européen et Nord Américain et Intercolonial, fait 
voir la nécessité de donner des instructions précises sur ces points, aucunes 
instructions n’ayant été données depuis le transport de ces chemins au gou
vernement.

Résolu, qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire donner des instructions précises 
aux agents chargés du service de ces chemins de fer, par rapport à la circula
tion de trains spéciaux et la délivrance de passes gratuites (en nombre res
treint) sur ces chemins de fer, à fin de mettre un terme à la pratique répré
hensible suivie à présent, et de mieux servir l’intérêt public.



371

ORDRES DU JOUR.

Jeudi, 8 Mai 1873.
1373.

1 7 mai.— Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Patente de Date, pour 
la fabrication de l’acier.—(Hon. M. Dickson.)

Seconde lecture (Bill S) Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.—(Hon. 
M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill T) Procédure dans les causes criminelles.—(Hon. M. 
Campbell.

Considération du cinquième rapport du comité conjoint des impressions.— 
(Hon. M. Simpson.)

Comité général (Bill de la Chambre des Communes) Naufrages et sauvetage.— 
(Hon. M. Campbell.)

Comité général (Bill de la Chambre des Communes) Amélioration de la navi
gation entre Montréal et Québec.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Service postal Océanique. 
—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’Assurance 
Royale Canadienne.—(Hon. M. Ferrier.)
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PROCES.VERBAUX
ei DES

DU CANADA,

Z Jeudi, 8 Mai 1873.6

J

Les membres présents étaient":

L’honorable PIERRE, JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

jues honorables Messieurs

Dumouchel,
Ferguson,
Février,
Flint,
Foster,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton, (Kingston) Mills, 

Odell, 
Olivier, 
Panet,

Ferry,
Macdonald, ( Victoria') Read, 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McMaster,

Locke,Aikins,
Armand,
Benson,
Botsford,
Bourinot,
Campbell,
Oarrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,
Dickson,

Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Letellier de St. Just,

b a*ib üed
ibmqba oJb iaoPrières :

IÜC



Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable >1. Dumouchel, de J. A. Duchesneau, maire et autres, de Terrebonne, 
daus le comté de Terrebonne, province de Québec.

Par l’honorable M. Simpson, de Fred. G. Gapreol, de a cité de Toronto.

L’honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque 
à’Acadie, Liverpool, Nouvelle-Ecosse.

Ordonné, que la dite liste soit déposée sur la table et elle est comme suit :

(Voir documents de la Session).

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le cill intitulé : “ Acte pour incorperer la compagnie des 
orfèvres du Canada ” (responsabilité limitée) a fait rapport de la part du dit comité qu il 
avait examiné le dit bill en entier, et que le préambule n’était pes prouvé à la satisfaction du 

ité, et recommandait que la Chambre ne procède pas relativement au dit bill.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer auquel a été référé le bill intitulé : “ Acte pour étendre les pouvoirs de la com
pagnie de télégraphe de Montréal et pour d’autres fins ” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit” bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Rgan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue danz l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes avec le dit bill et informe 

cette Chambre que le Sénat a passé le dit bill sans amendement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
mins de for, auquel a été référé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du 
Pont suspendu de Queenston,” a fait rapport qu il avait examine le dit bill eu entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dickson, secondé par l’honorable M. Letellier de St. 
JUSt il jj, été

’ Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il l
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

corn

L’honorable M. Hamilton (Kingston,) du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour changer le nom de la Banque 
Supérieure en celui de La Banque Impérial” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont 
lu par le greffier, comme suit :

été alors

(Voir Journal).

Les dits amendements étant lus, et la question de concours mise sur chacun d’iceux, ils 
ont été séparément agréés.

-IC
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l’honorable M. Camp-motion de l’honorable M. Hamilton {Kingston) secondé par
Sur

“!§£!SSSSHSr--
et informe cette Cliam- 

son concours.

“ Acte pour incorporer la Compagnie 
troisième fois.

Conformément à 1 ordre du jour le bill mtituk 
d’Acier breveté de Date, (responsabilité limitée ) a été 

La question a été mise, ce bill passera-t-il .
la «■*. de. O— =‘ 6*™» “tM 

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

1 retire d» jour, kM
““SK —id parthouerabl.M. Aikins, il . W 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité general, demain.

L'urdro du jour 4t.nl, lu pour la Ï^^JSJSs"

de XToüô“d“"»MoM”“«»J.M, «on1,14 par Vhonorablo |M. AM*, H • M 

Ordonné, qu’il soit remis à demain.
considération du cinquième rapport du comité 

l’honorabie M. lieesor, il a été

L’ordre du jour étant lu pour la prise en
conioint des impressions.

Sur motion de l’honorable M. Simpson, seconde par 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.Il
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est “

comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant les naufrages et , .u , a •
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

et

ï

nouveau. ^ ^ M_ GampUll, secondé par Vhonorable M. Aildns, il a été
Ordonné, que le dit comité s’assemble de nouveau, demain.ut

i jour,la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité 
Acte pour pourvoir à l’amélioration du fleuve St. LaurentConformément à 1 ordr 

général sur le bill intitulé : 
entre Montréal et Québec.

lit-
fit

{En comité voir Journal.)
tôt Quelque te.«P «F* >» Ch.mte .SÜ

qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait

Mel o,Zlfque 1. dit amendement soit maiutcnaat n» «- 1« dit amendement étant lu la

”’“sûrf™tün “ta* M, <7ump6.il, seconde par l'honorable M. AiM«, il 

'Ordonné, que le dit V.:- toi qu'amendé soit lu la troisième fois maintenan .
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consequence.

lilt

■3t a été
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^[uc 11 otnat a passd ce bill avec un amendent at auquel il demande son concoure.

océanique;’a^n'ïaide^foi111’'° kU lü"lult: : " Aete conoerna,lt le sprviee postal

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. 
Lue Je dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement, 
lia question de concours étant mise

Aikins,

la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma-surtive, et
seiSb?"4”* * ***”• «•«* » WA =t ,W «k „ comité

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et

bill en

»*P%* ““in“rpore'la«-r**

on, hellish deS, Co,.nm,unc; V™ ^greffier, avec un bill intitulé : “ Acte
1 c°mPag»le du Chemin de fer Grand Occidental d’étendre de nouveau et

L, ,li, bill”«5ï?p2^ *-Icm^do k c„„c.uc, de celle Chambre.

A IW^WA.U- McMaster, second.: p.u. l'honoreblo M. Otleit, il « été 
O. donné-, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

T il message de la Chambre dos Communes par son greffier avec un bill intitulé» • «
STîlêUd°Tr faTS K{ ]r"id Ct a,UtlT'lX Placer dcs ‘estasajes sur le chenal entre l’île St -Uuur 
âiambre ’ ° 6 ^ ^«auquel elle demande lé concours de cette

ses

il v
Le dit bill a été lu la première fois

w.» « «
7‘i

L u message de la Chambre des Communes par son greffier 
pour amender l’acte concernant certaines banques d’Epargne/ d 
de Quebec, auquel elle demande le concours de cette Chambre 

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé per l’honorable M. 
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

vc un bill intitulé :

Aikins, il a été

Un message de la Cl ambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé • \ »

tî - it
Le dir. bill a été lu la première fois.

* 1>°”bk “• ***"> ““ r» IWh M. Z.ruiner s,e S,. 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
concernant les charges sur les ponts des navires,” auquel elle demande le concours do cette 
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikiiis, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie des marbres macezZo dix*Canada,” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Kaulback, secondé par l’honorable M. Février, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message do la Chambré des Communes par.son greffier, avec un bill intitulé : u Acte 
pour incorporer la compagnie d’Assurance du Canada ” auquel elle dennnde le concours de 
cotte Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ai/c ins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie Canadienne des terres et ne Crédit de Glasgow ” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu lu première fois.
Sûr motion de l’honorable M. Février, secondé par l’honorable M. Kaulback, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
pour incorporer la compagnie Royale des vapeurs de la malle du Canada et des Indes Occi
dentales” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Février, secondé par l'honorable M. Kanlback, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la. seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: “ Acte 
concernant les poids et mesures ” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé pur l’honorable M.. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu lu seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée.

< •
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Vendredi, 9 Mai 1873.

X’AFFAIRES 1>E RO UT J

Pétitions à lire»Petitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

AVTS DE MOTIONS.

Pour Vendredi, 9 Mai 1873.
Par l’honorable M. BoUford :

7 mai.—Qu’il proposera les résolutions suivantes :

Résolu, que la réponse A l'adresse du Sénat en date du 8 Mai 1872, au sujet du nornbr 
de trains spéciaux qui ont circulé et de passages gratuits qui ont été accordés 
sur les chemins de 1er Européen et Nord Américain et Intercolonial, fait 
voir la nécessité de donner des instructions précises sur ces points, aucunes 
instruc ions n'ayant été données depuis le transport de ces chemins au gou
vernement.

Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, 
priant Son Excellence de vouloir bien faire donner des instructions précises 
aux agents chargés du service de ces chemins de fer, par rapport à la circula
tion de trains spéciaux et la délivrance de passes gratuites (en nombre 
treint) sur ces chemins de fer, à fin de mettre un terme à la pratique répré
hensible suivie à présent, et de mieux servir l’intérêt public.

Par l’honorable M. Campbell :

“ “ Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à lundi, le
douze du courant, A huit heures du soir.

res-
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ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 9 Mai 1873.
1S73.

1 [8 mal—troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Service postal Océanique. 
—(Hon. M. Campbell.)

Comité de toute la Chambre sur le (Bill S) Gouvernement des Territoires du 
Nord-Ouest.—(Hon. M. Campbell.)2

matières criminelles.—(Hon. M.Seconde lecture (Bill T) Procédure en 
Campbell.

La Chambre de nouveau en comité sur le (Bill de la Chambre des Communes) 
Naufrages et sauvetage.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chamhie des Communes)
Occidental.—(Hon. M. McMaster.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Banques d’Epargnes 
en Ontario et Québec.—(Hou. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de chars du 
Canada.—(Hon. M. Macpherson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de marbre de 
Marezzo.— (Hon. M. Kaulback.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’Assurance 
du Cwnada.—(Hon M. Ferrier.)

3 «II

4 II

Chemin de fer Grand5 «il

6 IIII

7 II

8 U

9 “
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P II 0 0 È S «YEEBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 9 Mai 1373.

Les membres présents étaient’:

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

jjes honorables Messieurs

Macdonald, ( Victoria?) Read, 
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McMaster,
Mills,
Odell,
Olivier,

Just, Panct,
Perry,

Cormier, 
Dickson, 
Dumouchel, 
Ferguson, 
Flint,
Girard,
Guévremont,
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Lelellier de St.
Locke,

Aikins, 
Armand, 
Benson, ; 
Bots/ord, 
Bourinot. 
Campbell, 
Carrall, 
Chaffers, 
Chapais, 
Chime, 
Christie, 
Cochrane,

Prières :

Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark.
Wilmot.
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Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

Be C. JF. Taylor, de la cité d'Ottawa, commis pendant quinze ans dans l’ancien conseil 
législatif et qui a été renvoyé lors de la Confédération des Provinces ; demandant que, vu 
l'état précaire de sa santé et pour d’autres raisons, recommande qu’il soit mis sur la liste 
des officiers et serviteurs pensionnés du Canada.

De J. N. Rattey et autres, pages du Sénat ; demandant que, dans le cas d’un allocation 
de certaines sommes d’argent aux serviteurs et aux employés publics du Sénat et de la 
Chambre des Communes, que leurs intérêts ne soient pas négligés, mais qu’il leur soit accordé 
telle augmentation qui les placera sur le même pied, que les autres serviteurs publics.

P’Isaac H. Ilallan et autres, du township de Willoughby, dans jpe comté de Welland, 
province d'Ontario ; demandant qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons 
enivrantes comme breuvages dans la Puissance du Canada.

Du révérend H. Beaudry et autres, de la paroisse de St. Rémi, demandant que la 
compagnie de télégraphe de Montréal soit obligé à accomplir ses obligations et qu’un taux 
pour les messages soit fixé par un ordre en conseil.

L’honorable 31. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté 
son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,

. 9 mai 1873.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l’honneur de présenter son dix- 

neuvième rapport.
3 otre comité a examiné le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de fabri

cation de marbre de Marczzu,’ et a constaté qu il en a été donné suffisant avis.
1 otre comité a aussi examiné la pétition de David Torrance et autres, de la cité de 

Montréal, demandant un acte d’incorporation afin d établir une ligne de steamers océaniques 
pour la commodité du commerce et le transport des malles entre le Canada et les Indes Occi
dentales, et a constaté qu’il n’a pas été donné d’avis de cette pétition. Votre comité toute
fois recommande de suspendre la 51e règle dans ce cas, vu que le comité auquel le bill sera 
renvoyé pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
Walter H. Dickson,

Président.
Sur motion de l’honorable 31. Carrall, secondé par l’honorable 31. Locke, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu’elle 

a rapport ù la pétition de David Torrance et autres, do Montréal, tel que recommandé par le 
comité des ordres permanents et dos bills privés dans son quinzième rapport.

If honorable 31. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été référé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance royale du Canada,’' 
a fait rapport, de la part du dit comité qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Cham- 
dre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal).
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise

* * ».
“ morlo,mt, me le ait Mil, tel qu’amendé, «il MU troi.ième foi, meintenant.

Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième lois en consequence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il .
Adonné que^lcgrcffier sfrende à la Chambre des Communes, et mfonno cette Cham- 

», bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

sur,TU
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Communes surL’honorable M. Odell du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des 

la bibliothèque du Parlement a présenté son premier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et .
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :
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Sous comité nommé par un comité collectif de la bibliothèq 
question des documents Woriqnea, fait rapport comme suit q pour s’occuper de laue

propos de nrendr<e>des<mpqiirU instruc^on de considérer la question de savoir s’il serait à 
.InJumentJ historiques et mlate à‘n ^ °* d’aiIlcure> C0Pie de
et aussi pour la conserva!inrf 'c «oin J b • - , St^‘.re d?s. Premiers temps du Canada,
concernant le Canada ,,„i « ^ dT„,*h 'mSSSASgSjT

des mâlictvs rnlltivj' ^I.'nislrt 1 Agriculture et des Stall,tique», qui « le ,o„Ml« 
invitation spéci le cbil? arc nvc^ du Canada, était présent aux séances du comité, sur 
verm ment Ïéonfîf ^T rcnsei-gnements sur les mesures déjà prises par le gou-
du comité colWt1 U UnC rccomm!,ndat'on contenue dans le second rapportcoDSnriSKfti^b,b!loth^«enl871. Il lu au comité un rapport qu’il a fait au 
conformément au dé ir' '! l'><!lllt'r’ s“v cc Hu ‘‘ a fa relativement aux archives mib aucs. 
<«polu. f,jro f..L ‘ arlc™c.nt- exprimé dans un vote accordant la somme ac 9 .uuu,
^ÏLS ouîa ét/cnÎT8 rCl 'Jz aUX archives;”. Aussi un rapport de M. Douglass 
afin de découvrir IVvi mV Pi'1 1°” dc'Partcm<‘/lt. cn jum dernier, pour faire des recherches 
trouvaient dans lcsdiff' " ♦ ‘ ° 0<!umenjf publics, et l’endroit, et l’état dans lesquels ils se reJZLt”! Pr°VlnCCS d 0nta™> de 0«»«, la Nouvelle-Ecosse et du Non-

nvait fdtTcÏve dTLr\n^an°nS P1^ et aPP™ avec satisfaction que M. Brymner 
été confiée II - ' ° ‘ mkl(1lo°nce dans 1 accomplissement de la mission qu’il lui avait
Parlement' ôu’ .L ^n JT t , '0" f|U6 6 gouvernement s’est décidé à recommander au duranTral.ochdno^ t , * CvG V°tée Vm d=™ier, soit accordée pour les mêmes fins

J^ssr-; K-—- *■ "• 1—- *

kt* *— »» *

nue les*3mesures mî/l’^8 qUC M‘ BrJ'mncr doit continuer son service qu’il approuve ainsi 
connnencLs aTecq m TnRj-Pr0p0S° J Fcndr,e, cn g^éral pour poursuivre les recherches 
comment bien vlTlf , dJ6Ce"emG7nt- 1 cst d avls cependant qu’une personne compétente, 
<mi existent dans / î - vv ,1“ CanaJa> Gt la nature et le nombre des collections de manuscrits 
mrticuliîres îti la ^bhothèque du Parlement, et dans d’autres institutions publiq 
C d’nïttn • ■ ?'Lo0 11 faire un voyaSG à Londres et à Paris le plus tôt possible dans le
hns iet iblLTl11-108 < C ,d0C,;!"eut; lllsto''i(|ues rares et précieux et que l’on ne peut trouver 

dans tes bibliothèques du Canada. Le nom de M. l’abbé Perreau, président de la Société 
historique de Montréal at principal de l'Ecole Normale Jacques-Cartier a été suggéré, attendu 
que sa science, son expérience et ses talents le rendent propre à remplir une telle mission. 
Le comité a décide de recommender au gouvernement de s’assueer de ses services pour cette 
fin On a aussi mentionné le nom deM. I. B. Allans, commissaire des Archives publiques 
de la AouveUc-Ecossc, comme ayant rendu de grands services cn recueillant et en publiant des 
documents historiques sur cette province et comme étant propre à donner d’excellents conseils 
et a rendre service relativement aux Archives des Provinces Maritimes.

ues ou

En faisant ces.,. importantes recherches, le comité attire de plus l’attention du gouvernement
sur 1 importance qu il y a de comprendre les nouvelles Provinces de Manitoba et de la Co
lombie dans le champ de ses investigations, afin que l’on puisse s’assurer s’il existe des 
teriaux d une valeur historique dans ces parties éloignées du Canada et de conserver pour 
1 usage in!ur, tous les papiers et documents que l’on pourrait trouver to,chant l’histoire des 
premiers temps, les progrès de la colonisation et les découvertes faites dans le nord et l’ouest 

e [ Ainênqm Britannique du Nord. Antin de faciliter les recherches l’honorable, M. Gi- 
, ^ouatcur de Manitoba a exprimé son désir de faire tout en son pouvoir pour rendre

ina-
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service a l’histoire du pays, et il est convaincu que l’on peut, au moyen de dépenses minimes, 
obtenir facilement des documents importants et intéressants sur les anciens territoires de la 
Baie d’Hudson.

Après avoir délibéré sur l’opportunité de réunir toutes les archives publiques, que l’on 
pourrait trouver dans les Provinces du Canada pour les déposer dans un bureau central des 
archives, qui serait établi à Ottawa, le comité a exprimé l’opinion que, vu que la propriété et 
les droits civils ont été laissés l’acte de Y Amérique Britannique du Nord au contrôle spécial 
dos gouvernements provinciaux, il y aurait une objection insurmontable à leur enlever la 
garde des archives qui pourraient leur être nécessaires pour la preuve et le maintien des 
droits privés. Mais tous les documents dont les autorités locales n’auraient aucun besoin, et 
qu’elles voudraient céder au gouvernement du Canada, devraient être envoyés à Ottawa, dès 
que l’on aura pris des mesures pour en assurer la conservation. Et les documents gardés par 
les gouvernements locaux qui auraient une valeur historique quelconque, devraient suivant 
l’opinion du comité être copiés et les copies conservées dans le bureau des archives du Canada.

Croyant qu’il serait prématuré de discuter à présent s’il convient d’imprimer une collec
tion de documents historiques, le comité cependant désire exprimer son espoir sincère, que le - 
plustôt possible une liste ou catologue raisonné, de tous les manuscrits historiques importants, 
maintenant en la possession des gouvernements du Canada ou des provinces, ou dont on con
naît l’existence dans quelque endroit ouvert au public, soit fait et imprimé et distribué aux 
bibliothèques publiques et aux personnes qui se livrent à des recherches littéraires. Par ce 
moyen le publie pourrait de suite profiter, dans une large mesure des trésors déjà amassés en 
Canada, et l’on saurait ou trouver les matériaux relatifs à l’histoire du pays, si on ne les 
plaçait pas à la portée de tous.

Ces recommandations et ces conclusions sont respectueusement soumises à l’approbation 
du comité collectif de la bibliothèque.

Chambre de l’Orateur, 30 avril 1873.

Alors, sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Carrait, il a été 
Ordonné, qu'il soit pris en considération lundi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Christie, secondé par l’honorable M. Ryan il a été 
Ordonné, que la pétition de Fred. C. Capreol, de la cité de Toronto, présentée à la Cham

bre hier, soit référé au comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes des impres
sions du Parlement.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Shaw, a proposé
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui elle reste ajourné, a lundi à 8 heures du

la dite motion elle a été résolue dans l’affirmative.
soir.

La question de concours étant mise

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte concernant le service posta 
océanique ” a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il !
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

sur

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à lo;s;r, et s est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “Acte pour amender de nouveau 1 acte faisant de nou
velles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest.

(En Comité, Voir Journal.)
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Chinic, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la chambre avec divers amendements 
qu’il soummettrait aussitôt que la Chambre voudrait les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lu
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par Vhonorable M. Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant
Le dit bill a été alors lu la troisième lois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passe a-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informa cotte Chambre 

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L’ordre du jour, étant lu pour la seconde lecture da bill intitulé : ‘‘ Acte pour amender 
de nouveau la loi concernant certaines questions de procédure dans les causes criminelles.” 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu'elle soit remise à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de nou
veau en comité général sur le bill intitulé ; “ Acte concernant les naufrages et le sauvetage.

(2?« comité, voir journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Carrall a fait rapport, de la part, du dit comité, qu’il avait examiné le

amendement qu’il soumettraitdit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et 
Le dit amendement étant lu deux fois par le greffier, et la question de concours étant 

mise sur icelui, il a été agréé.
Alors sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

avec un

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre au chemin de 
fer du Grand Occidental d’étendre de nouveau et d’améliorer ses connections, ’ a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. llecsor, il a été . 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comi té des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé : “ Acte pour amender la loi concern an 
les banques d’épargnes dans la province d’Ontario et de Québec,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit référé a un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive, et
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La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité géné
ral sur le dit bill.

(En comité, voir journal.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McClelan a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aihins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L’ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte pour incorpo
rer la compagnie des chars et manufacturière du Canada. ”

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Letellier de St. 
Just, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
des marbres Marezzo du Canada ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kaulback, secondé par l’honorable M. Macpherson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer h compagnie 
d’Assurance du Canada, ” a été lu la seconde fois. *

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Vidal, que le dit 
bill soit renvoyé au comité des banques du commerce et des chemins de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti
tulé : “ Acte pour changer le nom de la banque Supérieure du Canada, ” en celui de “ Ban
que Impériale. ”

Aussi, le bill intitulé : “ Acte pour changer le nom de la Freehold Building Society of 
Toronto, en celui de Loan and Savings Company (Compagnie de crédit foncier et d épargnes) 
et pour en étendre les pouvoirs, ” et informer cette Chambre que la Chambre des Communes 
a acquiescé aux amendements fait par le Sénat, aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la compagnie de papier du Canada,” auquel elle demande le concours de 
cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

greffier, avee un bill intitulé : u ActeUn message de la Chambre des Communes par son
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pour conférer certains pouvoirs au chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel” auque 
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Armand, secondé par l’honorable M. Chinic, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Compagnie Canadienne d’importation de métaux,” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lctellier de St. Just, secondé par l’honorable M. Macpher- 

son, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte 
pour incorporer la compagnie de bassins et d’emmagasinage de la Puissance,” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Skead, secondé par l’honorable M. Sutherland, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour autoriser la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal à prolonger 
sa ligne depuis la rivière Creuse jusqu’à un point d’intersection avec le chemin de fer canadien 
du Pacifique projeté, et à prolonger aussi sa ligne jusqu’au Sault Ste. Marie, la baie Géor
gienne et le lac Supérieur, ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin de fer aboutissant 
aux points ci-dessus mentionnés,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le (fit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Iiyan, secondé par l’honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes avec un bill intitulé : “ Acte pour incorporer 
la Compagnie d’Express de la Puissance ” auquel elle demande le concours de cette Chambre. 

Sur motion de l’honorable M. Macpherton, secondé par l’honorable M. Kaulback, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la Compagnie d’Assurance Mutuelle du Canada” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer la Compagnie du câble Atlantique du Canada auquel elle demande le concours 
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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l’honorable M. Kaulback, il aSur motion de l’honorable M. MacpTierson, secondé par

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. -ii&ms 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain, le douze courant, à huit heures du soir.

été
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Lundi, 12 Mai 1873.

AFFAIRES DK ROUTINE,

Petitions à printer, 

ivtpports de comités ù présenter.

Pétitions à lire.

Motions.

ORDRES DU JOUR.

Lundi, 12 Mai 1873.1873.
1 9 mai.— Troisième ltdToi !,“fr*8“ C‘ “U"t*s'-

\

troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Amendement de l’acte 
MF CW^ielT) d Epargnes en Ontario et Québec. Tel qu’amendé.—(Hou.

“ (Bill E) Arpentage de l’île des Chaudières.
Campbell.)

Pnt(Ron USimpson ^ rapp°rt du comité oonjoint des impressions—

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Privilège à Ward pour la 
construction d’estacades—(Hon. M. Guévremont.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Charges de ponts 
les navires—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture lBill de la Chambre des Communes) Compagnie 
de terre et de prêt, de Glasgow.—{Boo. M. Fermer.)

, . (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de paquebots-
postes entre le Canada et les Indes Occidentales.—(Hon. M. Fermer.)

3
—(Hon. M.

84

5

6 .t

sur

7 canadienne

8 “ Seconde lecture
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1873.
9! 8 mai. — Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Poids et mesures.—(Hon.

M. Aikins.)

Seconde lecture (Bill T) Certaines procédure en matières criminelles.—(Hon. 
M. Campbell.)

Prise en considération du rapport du comité conjoint de la bibliothèq 
(Hon. M. Odell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie canadienne 
pour la confection des chars.—(Hon. M. Macpherson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie canadienne 
de fabrication de papier.—(Hon. M. Ryan.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Chemin de fer de 
Montréal\ Chambly et Sorel.—(Hon. M. Armand.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie Canadienne 
pour l’importation des métaux.—(Hon„M. Letellier de St. Just.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie de bassins et 
magasins de la Puissance.—(Hon. M. Skead.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Prolongement du chemin 
fer de colonisation du nord.—(Hon. M. Ryan.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie d’express 
de la Puissance.—(Hon. M. Macpherson.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie canadienne 
d’assurance maritime mutuelle.—(Hon. M. Ryan.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Câble Atlantique du 
Canada.—(Hon. M. Macpherson.)

a it10

« U.11 uc.—

«12

U a13

II14!
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PROCÈS-VERBAUX
UES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 12 Mai 1873.

Les membres présents étaient :
L’honorable PIERRE, JOUE P II OLIVIER CHAUVEAU, Président 

honorables Messieurs
s

Jjes
Aikins,
Armand,
Benson,
Bots/ord,
Bureau,
Campbell,
Carroll,
Chaffers,
Chapais,
Chime,
Christie,
Cochrane,

Perry,
Lelellier de St. dost, Read, 
Macdonald, ( Victoria) Re.rsor, 

Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Sutherland, 
Vidal, 
Work, 
Wilmol.

Lacoste,Cormier,
Dickson,
Dumouchel 
Perrier,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremont 
Hamilton (Inkerman) Mills, 
Hamilton, (Kingston) Odell, 
Holmes,
Kaulback,

Macpherson,
Malhiot,
McCielan,
McDonald,
McMaster,

Olivier,
Panet,

Prières :

l’honorable Asa Allworth BurnhamL’honorable président a informé la Chambre, que 
l’un de ses membres était décédé. , - . .

Ata l’honorable M. a proposé^sMonrté par
Que, comme marque de respect pour

^La^questS^de^concours,1 étanTmise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

dailS LLonorable 'président a alors déclaré cette Chambre ajournée à demain, à trois heures 

de l’après-midi.
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Mardi, 13 Mai 1873.

AFFAIRES DS ROUTINE,

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Motions.

A fis DE MOTIONS.

Pour Mardi, 13 Mai 1873.
Par l’honorable M. Ryan : 

1873.
22 mars.—Que pa humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 

faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 3 1 mars 
18i2, au sujet du droit de proprié.é littéraire et artistique et des réimpressions 
d ouvrages de propriété britannique en Canada.

r uni'

ORDRES DU JOUR.

Mardi, 13 Mai 1873.
1373..

9 mai.— Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Naufrages et sauvetage 
Tel qu’amendé.—(Hon. M. Campbell.)

Il

“ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Amendement de l’acte
sur les banques d’Epargnes en Ontario et, Québec. Tel qu’amendé.—(Hou. 
M. Campbell.) '

2

6 “ Seconde lecture (Bill R) Arpentage de l’île des Chaudières. —(Hon. M.3
Campbell.)

8 “ Prise en considération du 5e rapport du comité conjoint des impressions _ 
(Hon. Al. Simpson.)
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1873.
5 8 mai. —Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Privilège à Ward pour la 

construction d’estacades.—(Hon. M. Guéoremont.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Charges de ponts sur 
les navires.—(lion. M. Campbell.) c

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie canadienne 
de terre et de prêt, de Glasgow.—(Hon. M. Ferrier.)

■- Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de paquebots, 
postes entre le Canada et les Indes Occidentales.—(Hon. M. Ferrier.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Poids et mesures.—(Hon. 
M. Aikins.)

“ Seconde lecture (Bill T) Certaines procédure en matières criminelles.—(Hon. 
M. Campbll.)

“ Prise en considération du rapport du comité conjoint de la bibliothèque.—• 
(Hon M. Odell.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie canadienne 
pour la confection des chars.—(Hon. M. jsacpherson.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie canadienne 
de fabrication de papier.—(Hon. M. Rgan.)

« Seconde lecture ( Bill de la Chambre des Communes.) Chemin de fer de 
Montréal, Chamblÿ et Sorely-(Hon. M. Armand.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie Canadienne 
pour l’importation des métaux.—(Hon. M. Letellier de St. Just.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie de bassins et 
magasins de la Puissance.—(Hon. M. Skead.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Prolongement du chemin 
fer de colonisation du nord. (Hon. M. Rgan.)

« Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes.) Compagnie d’express 
de la Puissance.—(Hon. M. Macpherson.)

« Seconde lecture (Bill de la Cnambre des Communes.) Compagnie canadienne 
d’assurance maritime mutuelle.—(Hon. M. Rgan.)

« Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Câble Atlantique du 
Canada.—(Hon. M. Macpherson.)
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 13 Mai 1873.

Les membres présents étaient":

L’honorable PIERRE, JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Lies honorables Messieurs

Letellier de St. Just, Perry, 
Locke, Read,
Macdonald, ( Victoria) Rersor, 

Ryan, 
Seymour, 
Shaw, 
Simpson, 
Skead, 
Sutherland, 
Vidal, 
Wark, 
Wilmot.

Dickson,
Dumouchel,

Aikins,
Armand,
Benson,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chime,
Christie,
Cormier,

Ferrier,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremont.

Macpherson, 
Malliiot, 
McClélan, 
McDonald, 

Hamilton (Inkerman) McMaster, 
Hamilton, (Kingston) Mills, 
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

Odell,
Olivier,
Panet,

Prières :



L’honorable M. Février a proposé, secondé par l’honorable M. BoUford,
. ^uc Pétition de John Fennings Taylor, senior, ci-devant greffier du Sénat, présentée 

ce jour, demandant à la Chambre de recommander au gouvernement exécutif de proportion
ner sa pension au salaire qu il recevait avant la confédération, soit maintenant lue et reçue.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma
tive, et

La dite pétition a été alors lue par le greffier.
Ordonné, que la pétition soit renvoyée au comité spécial chargé d’examiner les comptes 

contingents du Sénat et d en faire rapport, pour la présente session.

Conformément à l’ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :

De J. A. Duchesneau, maire, et autres, de Terrebonne, dans le comté de Terrebonne, 
1 rovincc de Québec ; demandant qu’il soit imposé des droits protecteurs sur les produits 
agricoles et les objets manufacturés, importés de l’étranger.

;De Fred. C. CapreaJ, de la cité de Toronto ; demandant que la mesure présentée pour 
donner effet aux propositions de la compagnie du chemin de fer du Nord au sujet de la 
composition de sa dette envers le gouvernement, ne soit pas adoptée sans qu’il y soit inséré 
une disposition qui pirotége amplement ses justes droits.

L’honorable M.. . comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
etc renvoyé le bill intitulé Acte pour incorporer la compagnie des marbres Marezzo du 
Canada a fait rapport qu avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
îappoit avec un amendement, qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le re
cevoir,

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu 
par le greffier, comme suit :

>

( Voir Journal.')

. Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, et la question de concours 
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Kaulback, secondé par l’honorable M. McDonald, il a été 
Oi donné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le oenat a passe ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

;

s

:
I Ü

i

%
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

1 ar 1 honorable M. Femer, de John Fenning’t Taylor, sr., ancien greffier du Sénat.

Par 1 honorable M. islcead ; de T. McKay et autres, de la cité d’Ottawa, propriétaires 
de travaux hydroliques et de lots de construction sur Vile Chaudière.

Par 1 honorable M. Chinic ; du conseil de la chambre de commerce de Québec et de 
M.I. Ross et Cie., et autres, marchands, armateurs, commerçants et autres, de la cité de 
Québec.

ë-
 S
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L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été référé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assu- 
rance du Canada ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et 1 avait charge d en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Letether de üt.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit référé de nouveau dit comité pour être reconsidéré.au

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été référé le bill intitulé : “ Acte concernant le chemm de fer de Ai. 
François et Mégantic," a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait charge 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. _ ... , ,,

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par 1 honorable M. Letelher de Ai
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

te

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che
mins defer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : '‘Acte pour permettre a la compagnie du 
chemin de fer, du Grand Occidental d’étendre et améliorer ses connections, a tait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 1 avait chargé d en faire îappoi' a mm il 

divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien lesreeevmr. 
Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et' les dits amendements ont été alors 

lus par le greffier comme suit :

ils avec

1!
(Voir Journal.)b

il
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise

SUr 1CSur motion de\’honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Wilmot, il a été 

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il <
Onfonnfquele greffier1 s^rTndcT' la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

Sur motion de l’honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l’honorable M. Fermer,

du comité des banques, du commerce et des chemins de fer

la
h
te
te

ll

il a été
Ordonné, que le quorum 

soit réduit à sept membres.lli

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender 1 Acte trente-quatre 
Victoria chap! quarante-trois, intitulé: “ Acte pour permettre a certaines compagnies de 
chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leur chemm de fer,

i

entier, et l’avait chargé d’en f ira rapport 
que la Chambre voudrait b. u 1er recevoir.

K
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Ordonné, que le dit rapport 'soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Olivier, secondé par l’honorable M. Chaffers, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération parla Chambre demain,

L’ordre du jour étant lu pour la tro isième lecture du bill intitulé : “ Acte conceman. 
les naufrages et le sauvetage,”

L’honorable M. Campbell a proposé, secondé par l’honorable M. Aikins,
• Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma
tive, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité gé
néral sur le dit bill.

(En comité.— Voir journal.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec de nouveaux amen
dements qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait les recevoir.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant
Les dits amendements étant lus 

iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins. il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier sc rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender la loi concernant 
les banques d épargnes dans la province d'Ontario et de Québec,” a été, tel qu’amendé lu la 
troisième fois. }

La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambra des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande

L ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : “ Acte concernant 
1 exploration del’île de la Chaudière Ottawa.”

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins il a été
Ordonné, que le dit bill soit déchargé des ordres du jour.

reçus.
seconde fois et la question de concours mise surune

son concours.

son concours.

L ordre du jour étant iu pour la prise en considération du cinquième rapport du comité 
conjoint des impressions. f
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Sur motion do l’honorable M. Simpson, secondé par l’honorable M. Christie, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill intitulé ; “ Acte pour autoriser J. K. Ward zi 
autres, à placer des estacades sur le chenal entre File St. Ignace et F île du Pads, dans le 
district de Richelieu," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, seconde par 1 honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et bills privés.

Conformément à l’ordre du jour, Je bill intitulé : “ Acte concernant le chargement sur
ponts des navires,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Hamilton (King 
ston), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour conférer à la Compagnie 
Canadienne des terres et de prit de Glasgow (responsabilité limitée) tous les pouvoirs énumé
rés dans le mémoire et les statuts de cette compagnie pour toute la Puissance du Canada et 
pour incorporer a cette fin la dite compagnie, a été lu la seconde fois.

Sur-motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a été
comité des banques, du commerce et des che-Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

mins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour incorporer la compagnie 
des vapeurs des malles royales du Canada et des Indes Occidentales ’ a été lu la seconde

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a été ^ 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des c e- 

mins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte concernant les poids et me-

a étésures,” a été lu la seconde fois. , 77 .,
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender de nouveau l’Acte 
concernant certaines matières de procédures dans les causes criminelles, a été lu la seconde 
fois. Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité conjoint de

la dc Vhonorable M oddlj secondé par l’honorable M. Rjan, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
de chars et manufacturière du Canada ” a été lu la seconde fois. ., n ,,,

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par 1 honorable M. Benson, il a etc
comité des banques, du commerce et des che-Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

mins de fer.
au



Conformément a 1 ordre du jour, le bill intitulé : li Acte pour incorporer la compagnie 
des bassins et d’emmagasinage du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’eonorablc M. S/cead, secondé par l’honorable I 
Ordonné, qùe le dit bill soit renvoyé au comité des banques, 

mins de fer.

Shaw, il a été 
u commerce et des che-

402

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
de Papier du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer.

Conformément a 1 ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour conférer certains pouvoirs 
à la compagnie de chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorél,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Guéoremont, seconde par l’honorable M Armand, il a été 
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer.

Conformément à i ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
canadienne d'importation de métaux,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l’honorable M. Bourinot,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che
mins de fer.

il a été

. Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
maritime d assurance mutuelle du Canada,' a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer.

Conformément à l’ordre du jour, le bill : “ Acte pour incorporer h compagnie du cable 
atlentique,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Kaulback, il a été 
. Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé : 
“ Acte pour établir de nouvelles dispositions à l’égard de l’amélioration de fleuve St. Laurent 
entre Montréal et Québec.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie maritime de bassins et 
d’emmagasinage.”

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie des Moissonneuses, Warrior 
du Canada.”

Aussi le bill intitulé ; “ Acte pour incorporer la compagnie maritime d’équipement de 
chemin de fer.”

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill inti
tulé : “Acte pour amender les actes concernant l’inspection des bateaux-à-vapeur;’’

Aussi le bill intitulé : “ Acte peur abroger la loi passée en la 33me. année du règne de 
Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour amander l’acte des Pénitenciers de 1868,” et informer cette 
Chambre qu’elle a passé ces bills sans amendement.

Aussi le bill intitulé: 11 Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des droits 
de douane dans Manitoba et les territoires du NordrOuest."

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’assurance royale du 
Canada," et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amen
dements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes parson greffier, pour rapporter le bill intitulé: 
“ Acte pour incorporer l’association de placement do Montréal" et informer cette Chambre 
que la Chambre des Communes a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande 
le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

(Voir Journal).

Et les dits amendements étant lus une seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorabla M. Odell, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréées,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“Acte pour incorporer la compagnie des Travaux hydroliques de Lachine et pour lui con
férer certains pouvoirs,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Kaidback, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
accordant des pouvoirs additionnels à la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du 
golfe,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Chinic, secondé par l’honorrble M Panet, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
pour incorporer la compagnie d’emmagasinage des marchands ” auquel elle demande le con
cours de cette Chambre.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
amendant l’acte général des chemins de fer,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

“ Acte



Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L’honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Parlement a présenté 
son sixième rapport.

Ordinné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,

10 mai 1873.

Le comité collectif des deux Chambres sur les impressions du Parlement a l’honneur de 
soumettre son sixième rapport.

Votre comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :—
Etats transmis par les Banques incorporées de la Puissance du Canada, indiquant le 

nom et la résidence de chaque actionnaire, ainsi que le nombre et la valeur nominale des 
actions que possède chaque tel actionnaire.

Rapport des ci-devant commissaires nommés pour examiner les différentes routes pour 
1 agrandissement du Canal Welland, et rapport de l’ingénieur en chef à cet égard ;

Correspondance entre le gouvernement du Canada et les gouvernements des provinces 
au sujet de la nomination des conseils de la Reine, etc ;

Rapport et délibérations d’une cour d’enquête, tenue à Lévis durant le campement des 
volontaires en juin et juillet 1872 ;

Etat du nombre de votes enregistrés pour chaque candidat dans les différents districts 
électoraux durant la dernière élection générale ;

Etat de la quantité et de la situation de toutes les terres réservées pour les marins dans 
la province d'Ontario ;

Communications touchant une amnistie, etc., en faveur des meu 
Scott, ou de toute personne concernée dans les troubles de la Rivière-Rouge,

Réponse (en partie) à une adresse du Sénat, demandant copie de toutes les procurations 
relatives au chemin de fer canadien du Pacifique ;

Dépêche contenant un autre rapport des officiers en loi de la couronne au sujet de la loi 
des écoles du Nouveau-Brunswick ;

Rapport du comité auquel ont été renvoyées les pétitions présentées en faveur d’une 
loi contre la vente des liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais, et 1000 en français) ;

Pétition de F. C. Capreol, demandant que le bill relatif au chemin de fer du Nord du 
Canada ne devienne pas loi (500 exemplaires.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir :
Etat des Baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts (incomplet) j
Correspondance au sujet du plan de M. William Kersman pour la construction du che

min de fer du Pacifique ;
Correspondance entre le département du Secrétaire d’Etat (branche des affaires des Sau- 

vages) et le département des terres de la couronne du Nouveaa-Brunswick au sujet de la 
réserve des Sauvages Tobiques, dans Victoria, N.-B.

Correspondance avec les ingénieurs locaux relative à l’agrandissement du canal St. 
Pierre ;

Ordres en conseil relatifs au prélèvement de péages sur les navires passant parole canal 
St. Pierre ; 6

Correspondance relative aux réclamations de M. G. E. Eyland depuis 1er septembre 
1868, etc ;

Rapports d’ingénieurs du gouvernement sur les travaux qui devaient être entrepris par 
la compagnie Hydraulique de St. Louis entre Y Isle aux Hérâns et la rive nord du St. Lau
rent :

Thomas
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dos terres dans le Territoire réclamé par le gouverne- 

Rapides de la Culbute
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ment, au sujet de la rémunération des Aimé Roy, écrs,

Co/xc de tous comptes et recettes pour P ^ Buadnlhe et Richelieu, etc;
percepteurs du revenu de 1 intérieu r pour es ( relatif à la Colombie Anglaise ;

Rapport de l'agent spécia du revenuJelmto® ” Jmes et autres, concernant le 
Reiw.ise à une adresse relative a la pétition de la. c 
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---------------
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Copie des explorations, plans et devis du canal proje
la rivière des Outaouais ,

nord du .Lac Supérieur, suraux

par

missaire du recensement, etc. ; steamer
Réponse à une adresse relative au nauu -n

Nouoelle-Eosse ; , gouvernement de la Paissance à J. AdolpheEtat des sommes d’argent payees par le gou veraement
Chicoine, Ecr., avocat, de la ville de St. ny^mthe
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bureau de syndics pour la compagn l^., locale du Nouveau-Brunswick,
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la côte de laAtlantic sur

transfert du havre de Port Stanley à un
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au sujet

* prSf«edd“ ïêitlfr'S4~ed ta— que « pert «t constilué e» un port

d’entrée. Le tout respectueusement soumis. J. Simpson,
Président.

motion de l’honorable M. Campbell, secondé par lhonoratli M. Ail: es,
Alors, sur 
La Chambre s’est ajournée.
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Mercredi, 14 Mai 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à présanter.

Rapports Je comités à présenter.

Pétitions à lire.

Motions.

A VIS DE MOTIONS.

Pour Mercredi, 14 Mai 1873.
Par l'honorable M. Rj m :

1873.
13 mai.—Que par une humble adressa Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 

faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpressions 
d’ouvrages de propriété britannique eu Canada.

Pour jeudi, 15 mai 1873

Par l'honorable AI. Christie :

“ “ Qu’il proposera la résolution suiv ;ntc :

Qu’il est. expédie it que le Parlement so convoqua pour l’expédition des a Taire s 
un jour qui ne soit pas postérieur au 1er février, chaque anndo ; ota.

Qu’il soit présenté une
pour communiquer b résolution ci-dessus.

humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général
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ORDRES DU JOUR.
<

Mercredi, 14 Mai 1873.
1173.
13 mai .—Frise en considération des amendements 

mins de fer.-(Hon. M. Olivier.)
bill pour faciliter le trafic par che-au

deChambre des Communes) Chargesu Comité de toute la Chambre (Bill de la
navires—(Hon. M. Campbell.)U

pont sur
de la Chambre des Communes) Poids etComité de toute la Chambre (Bill 

mesures—(Hon. M. Allans.)
Il

matière criminelle.—Comité de toute la Chambre (Bill T) Procédures en 
(Hon. M. Campbell.)

Prise en considération du rapport 
(Hon. M. Odell.)

:

du comité conjoint de la bibliothèque.
<<a

)

des Communes) Compagnie des travauxSeconde lecture (Bill de la Chambre
hydrauliques de L ,chine — (lion. M. Fermer.)IlII

5
Communes) Compagnie d’emmagasi-des

M. Kin,,to».)

W te„r, (Bill de 1» Chambre des C.mmmms) Ame.d.me.t des este, 
les chemins de fer.—(Hon. M. Campbell.)

ilII
7 na

sur
h

8

-



408
z

ii

i
i
I
1
S
c
Ccc
c
G
î

i

'If
 'O

N
T

1ère Session, 2e Parlem
ent, 36 V

ict., 1373.

M
ardi, 13 üffli 1873.

PR
O

C
ES-V

ER
BA

U
X

D
ES

SEA
N

C
ES 

D
U SEN

A
T.

O
TTA

W
A

:
Im

prim
é 

; par I. B. T
a

y
lo

r, 29, 31 et 33, l«ue lüdeau 
1873.



409

PROCÈS-VERBAUX

DES

DU CANADA,

Mercredi, 14 Mai 1873.

Les membres présents étaient':

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

jues honorables Messieurs

Ailcins,
Armand,
Benson,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chime,
Christie,
Cormier,

Prières :

Lelellier de St. Just, Read, 
Macdonald, ( Victoria) Reesor, 
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McMaster,

Dickson,
Dumouchel- 
Février,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman) Mills, 
Hamilton, (Kingston) Odell, 
Holmes,
Kavdback,
Ljxcoste,

Ki/an,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
War/e,
Wilmot.

Olivier,
Paiiet,
Ferry,

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :

Par l’honorable M. Christie, do iV. Langlois et autres, du comté d’Essex, province 
d’Ontario.

L’honorable M. Seymour, du comité des contingents a présenté son troisième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit.
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Chambre de Comité,
13 mai 1873.

Le comité spécial chargé d’examiner les comptes contingents du Sénat et d’en faire 
port, pour la présente session, a l’honneur de présenter son troisième rapport.

Votre comité, voulant soumettre à un examen très-attentif la feuille de salaires et les 
pièces jointes à cette feuille, qui lui avaient été renvoyées par votre honorable Chambre le 1er 
du courant, a renvoyé le tout à un sous-comité, qui lui a fait rapport. Votre comité, après 
avoir examiné avec le plus grand soin ce rapport avec ses annexes, qu’il met ici devant la 
Chambre, l’a adopté et en recommande l’adoption à votre honorable Chambre.

Votre comité, voyant que M. Jean-Baptiste Myrand a rempli depuis la Confédération 
les fonctions de maître de poste du Sénat, recommande que le greffier reçoive ordre d’inscrire 
son nom sous ce titre dans la liste des officiers de votre honorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis,

rap-

13. Seymour,
Président.

Chambre de comité, No. 3.
' 12 mai, 1873.

Au président du comité des comptes contingents du Sénat.
Le 7 du courant, le comité des comptes contingents a adopté la résolution suivante :
“ Que les honorables MM. Campbell, Seymour, Botsford, Letettier de St. Just, Dickson, 

Macpherson et Macfarlane constituent un sous-comité, auquel sera renvoyée la feuille de sa
laires qui fut arrêtée par le comité nommé par le Sénat-le 12 juin dernier, et déposée sur la 
table du Sénat le 7 mars dernier ; et que le dit sous comité soit chargé d’examiner cette liste, 
de s’enquérir des salaires payés aux officiers et serviteurs du Sénat, et de faire un rapport 
général sur la question des dits salaires.

Conformément à la résolution ci-dessus, votre sous-comité s’est enquis des salaires payés 
officiers et serviteurs du Sénat, et à l'honneur de faire rapport.
Prenant en considérations la responsabilité fonctionnelle, la capacité, l’expérience et le 

caractère digne des sous-chefs, votre sous-comité est d’opinion que ces officiers sont très-insuf- 
fisemment payés.

On peut dire jusqu’à un certain point, la même choses de tous les commis du Sénat.
Ne perdant pas de vue

aux

l'importance de l’économie dans la dépense publique, mais tenant 
compte eu même temps du prix de la vie qui a si notablement augmenté depuis la Confédération, 
votre comité recommande que les officiers et les serviteurs du Sénat soient payés conformément 
à la liste ci-jointe, à commencer du 1er janvier dernier, excepté dans les cas où une autre date 
est indiquée sur cette liste et qu’il soit entendu que les dits salaires soient, considérés comme 
permanents, ne devant pas être augmentés, si ce n’est ceux des commis qui peuvent raisonnable
ment s’attendre à voir élever leur rétribution, à mesure que s’accroîtra, avec la somme de 
leurs connaissances, Futilité de leurs services.

Votre sous-comité peut faire remarquer ici que le total des salaires payés par le conseil 
législatif de la ci-devant province du Canada, excédait de plus de 50 0;q le total des salaires 
recommandés dans la liste ci-annexée pour le service du Sénat de la Puissance.

Votre sous-comité est d’opinion que le greffier du Sénat devrait être, en ce qui regarde 
le salaire, sur le même pied qu’uu sous-chef d’un des départements du gouvernement exécutif 
dans les circonstances normales.

1’ recommande que cette règle soit appliquée relativement au greffier actuel, pourvu 
que son salaire ne soit en aucun cas inférieur à celui dont il jouit à présent.

Votre sous-comité recommande que, dans tout département du service du Sénat, où il y 
a un chef et un assistant, lorsque l’emploi du chef deviendra vacant par quelque cause que ce 
soit, pendant les vacances du Parlement, l’assistant entre immédiatement dans l’exercice des 
fonctions de chef, et reçoive le salaire attaché à cet emploi, jusqu’à ce que le Sénat en ait 
ordonné autrement.

Le tout respectueusement soumis,
D. C. Macpherson, 

Président, sous-comité.
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( Voir Journal.)

Le dit amendement étant lu la second fois, et la question de concours étant mise sur 
icclui, il a été agréé.

î'ur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Dickson, il a été 
Ordonné, ejue le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

L honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’as- 
furance du Canada,”a fait rapport qu’il avait examinéle dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre vou
drait bien les recevoir.
, Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
ms par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours é'ant mise sur 
chacun d’iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l’honorable 31. Macpkerson, secondé par l’honorable M. Let, Tier de St 
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-tl ?
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Sur motion de l’honorable M. Seymour, secondé par l’honorable 31. Macplierson, il 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain. a été

L honorable 31. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé e bill intitulé pour permettre à Ji.nc- K. 1 Yard et autres, de placer des esta
is-T*?6 1 lie St. Ignace et Vile du Fads, dans la paroisse de Vile du Fads dans le district 

de hicnelicu, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
taire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Guévrcmont, secondé par l’honorable 31. Flint il a été 
Ordonné, que le dit bill soit référé de 

bills privés pour reconsidération.
comité des ordres permanents et desnouveau au
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.
L’honorable M. Vidal, du comité spécial auquel ont été référées les pétitions présentées 

au Sénat, demandant qu’il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes 
comme breuvage, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu,
Lo dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité, 14 mai 1873.
Le comité spécial auquel ont été renvoyées les pétitions présentées 

passation d’une loi prohibitive de la fabrication et de la vente des boissons enivrantes en 
Canada, a l’honneur de soumettre le rapport suivant :

Le nombre de pétitions renvoyées à Votre comité jusqu’à ce jour est de 44,, dont 
de l’Assemblée Législative de la province d'Ontario, 68 de conseils municipaux, 3 d assem-

nombre total de 36,224. Sur ce chiffre 25,945 sont de

Sénat pour laau

une

blées d’églises, et 375 d’individus au 
la province d'Ontario, et 10,279 de la province de Québec.

Les pétitionnaires appartiennent à tous les rangs et à toutes les classes de la société, à 
toutes les professions et à tous les métiers, à toutes les nuances d’opinions en religion et en 
politique. Plusieurs occupent des situations élevées dans les églises et les corporations muni
cipales, dans les carrières médicales et légales et siègent dans les Législatures provinciales et 

Parlement fédéral. L’intelligence du pays et le sentiment public sont donc largement et 
puissamment représentés par ces pétitionnaires dont le témoignage et la demande ont droit à 
toute faveur et à toute considération de la part du Sénat.

Le fait que tant de municipalités de concert avec la Législature d’Ontario, ont adressé 
cette même demande, indique clairement lanécessité urgente etbien sentied une loi sur lamatiere. 

Votre comité ne regarde point l’absence de pétitions des autres Provinces comme un signe 
d'indiflêrence, encore moins comme une marque d’opposion, à 1 endroit des pétitions venant 
d’Ontario et de Québec. Il sait par des moyens non-officiels, mais parfaitement surs qu une 
loi prohobitive des boissons enivrantes est désirée par un grand nombre dans ces piovinccs,
d’û nous viendront sans douto des pétitions à la prochaine session. _ .

Le témoignage invariable de tous les pétitionnaires, est que le vice de 1 intempér 
répand surtout par suite des facilités offertes pour la vente des boissons enivrantes ; que le 
commerce de ces boissons est la cause féconde des trois quarts des crimes qui se commettent 
et de la misère qu’on rencontre en ce pays ; que tant que la |loi permettra et protégcia ce 
commerce, les maux de l’intempérance ne pourront pas être réprimés, car toutes les tenta
tives qu’on a faites pour rendre sévères les lois sur les licences, ont notoirement échoué , c est 
pourquoi les pétitionnaires demandent la prohibition absolue de la fabrication et de la \ente
des boissons enivrantes comme breuvage. .

Ce témoignoge est fortement appuyé par les preuves déjà recueillies et présentées a la 
Chambre des Communes pendant cette session par un comité de cette honorable Chambre, 
qui a constaté dans son second rapport que les quatre-cinquièmes des crimes commis en 
Ontario et la même proportion des emprisonnements en Ontario et en Québec peuvent etre 
attribués directement ou'indirectement au commerce et à l’usage de ces boissons.

Voire comité est pleinement convaincu que le commerce des boissons fortes, ouire les 
maux dont on vient de parler, est funeste à tous les vrais intérêts du pays dont il tue sans 
pitié tous les ans des centaines de citoyens pleins d’avenir, en même temps qu il en p.ouge des 
milliers d'autres dans la misère et le dénûment. La patrie le voit transformer ses fils intelli
gents et industrieux, qui devraient être sa gloire et sa force, en ivrognes débiles qui sont pour 
elle un fardeau et une honte, gaspillant des millions pour consommer un breuvage dont 
l’usan-e loin de fortifier amène au contraire la maladie et la folie, le suicide et le meurtre. 
C’est”ainsi que va se perdant dans un abus nuisible des capitaux qui devraient servir a déve
lopper les resfources nationales, à établir des manufactures et à étendre le champ de notre 
commerce. En un mot, ce mal est un chancre dans notre corps politique, et s il n est pas 
promptement extirpé, il finira par flétrir et rendre vaines les brillantes espérances d avenir de 
ce npble pays.

;
au

an ce sc
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^ otre comité ne met pas en oubli la grande diminution apparente de revenu qui résul
terait temporairement de la suppression de la fabrication et de la vente de ces boissons des
tructives. Que cette diminution dût être beaucoup moindre en réalité qu’en apparence 
cela est manifeste, car une portion considérable de la dépense du service de la justice crimi- 
nelle, de 1 entretien des prisons, pénitenciers et asiles serait épargnée sur le champ et devrait 
etre déduite de la perte apparente ; mais en fût-il autrement, votre comité regarderait comme 
directement contraire à 1 esprit et aux principes fondamentaux de notre code véritablement 
britannique de permettre que des considérations de revenu fussent 
pression de ce gtand mal national ou d'accepter 
équivalent de la sanction accordée à 
la population.

un empêchement à la sup- 
une recette fiscale, quelle qu’elle fût comme 

commerce si pernicieux dans ses effets inévitables surun

Ln outre, il est fermement d’opinion que, loin d’appauvrir le revenu, une loi prohitive 
de la vente de boissons enivrantes, strictement exécutée, aurait pour effet de l’augmenter con
sidérablement et d une manière durable, en sauvant les cinquante millions de piastres qui se 
dépensent maintenant chaque année en Canada pour ces boissons, et en convertissant cette 
somme énorme, qui se perd de la sorte, en capital fructueux, profitant à la fois 
et aux industries manufacturières. au commerce

_ V otre comité regarde comme le premier et le plus élevé des devoirs du Parlement de 
taire des lois pour la paix, le bonheur et la prospérité .matérielle des populations, et consé
quemment pour la répression et la prévention des abus tels ‘que ceux dont souffrent déjà ou 
ont ess menacé le pays par suite de l’usage répandu des boissons alcooliques. Aussi, partage- 

t-il 1 opinion exprimée par 'l’Assemblée Législative d'Ontario dans sa pétition, à savoir 
qu une loi prohibitive comme celle que sollicite les pétitionnaires serait un vétitable bien- 

tait pour le Canada. C’est pourquoi il recommande respectueusement d’accueillir avec fa
veur la supplique des pétitionnaires, et comme à cette époque avancée de la session, il sérait 
impossible de faire passer par toutes ses phases une loi prohibitive bien élaborée et mûrie, il 
recommande que le Sénat, au commencement de la session prochaine du Parlement, nomme 
de concert avec la Chambre des Communes un comité conjoint des deux Chambres, chargé 
d etudier les mesures qu’il conviendrait de recommander au Parlement.

Le tout respectueusement soumis,

Alexander Vidal, Président. 
D. Christie,
Billa Flint,
J. O. Bureau,
T. Ferrier,
L. Lacoste,
M. A. Girard,
James K. Benson,
A. B. McOlelan.

N

Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Christie il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit référé au comité conjoint des impressions du Parlement.

. I'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des ordres permanents et des bills 
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé , •< Acte pour conférer certains pouvoirs à la com
pagnie de chemin de fer de Montrlal, Chamlly et Sorel” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport avec un amendement, qu’il soumet- 
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu 
par le greffier, comme suit :

( Voir Journal),
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Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Guévremont, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en canséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des chc* 
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie cana
dienne des terres et de crédit de Glasgow (responsabilité limitée,) a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement, qu’il 
soumettrait aussitôt qne la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu 
par le greffier, comme suit :

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l’honorable M. Verrier, secondé par l’honorable M. Shaw, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, de commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie 
de Chars et de Manufacture du Canada,” a fait rapport qu’il a examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Homiltom {Kingston), secondé par l’honorable M. Camp
bell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois m aintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
de papier du Canada” a fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l’honorable Ryan secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséqueice.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de 1 honorable M. McMaster, secondé par l’honorable M. Reesar, il a été 
Ordonné, que le bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie des orfèvres du 

Canada (responsabilité limitée,) soit référé do nouveau au comité des banques du commerce 
et des chemins de fer pour être reconsidéré.

. La question de concours étant mise sur la dite question elle a été résolue dans l’affirma
tive, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L ordre du jour étant lu pour la prise en considération de l’amendement proposé par 
le comité des banques, du commerce et des chemins à l’Acte pour amender l’Acte trente- 
quatre Victoria, chap, quarante-trois, intitulé : “ Acte pour permettre à certaines compagnies 
de chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur le chemin de fer et pour 
amender l’Acte des chemins de fer 1868.” ’

L’honorable M. Olivier a fait motion secondé par l’honorable M. Chaffers
. Que le bil et ses amendements soit référé de nouveau au même comité pour nouvelle con

sidérations.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirma- 

Ordonné, eu conséquence.

L n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour incorporer l’agence de placement et de garantie du Canada,1' auquel elle demande le 
concours de cette chambre.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

tive.

, ,. J ,n ™e*‘'sanc a été apporté de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter 
le bill intitulé : “Acte concernant les naufrages et le sauvetage”

Aussi le bill intitulé : Acte pour permettre au grand chemin de fer Occidental d’étendre 
et perfectionner d’avantage ces moyens de correspondance,” et pour informer cette Chambre 
qu elle a acquièscé aux amendements faits audit bills sans amendement.

pn message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé: 
' , e conccrn:tnt les étrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colombie

Anglaise et le Manitoba."
Aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte concernant les offenses contre la per

sonne, et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ces bills sans amendements.

• v. Y," ??Sage de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitule: Acte concernant la prison centrale d’Ontario" et pour informer cette Chambre 
qu elle a passé ce bill avec amendements auxquels elle demande son concours divers.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

(Voir Journal.)
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Et les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Allans, il a été
Ordonné, qu’ils soient agrées.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé : 

‘Acte pour résoudre un doute sur l’interprétation à donner à la trente-et-unième section de 
'acte 33 Vict.t ch. 3 et pour amender la section 108 de l’acte des terres de la Puissance,” et 
□former cette Chambre qu’ils ont passé le dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ai kins,
La Chambre s’est ajournée.
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Jeudi, 15 Mai 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Rapports do comités à présenter.
.

Motions.

AVIS DE MOTIONS.

Pour jeudi, 15 mai 1873
1873.

Par l’honorable M. Chnttic :

13 mai.—Qu’il proposera la résolution suivante :
Qu’il est expédient que le Parlement convoque pour l’expédition des iSaue» 

un jour qui ne soit pas postérieur au 1er février, chaque année , etc.

à Son Excellence le Gouverneur-GénéralQu'il soit présenté une humble adresse 
pour communiquer la résolution ci-dessus.

Par 1 honorable M. Ryxn •*
« “ Que par une humble adresse Son déboute 'eorrespondancé ave/le gcu-

fairc déposer devant cette Chambre copuMe toute eo J le 31 mar*

d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

1

(
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ORDRE DU JOUR.

Jeudi, 15 Mai 1873.
1873.
14 mai.— Troisième, lecture (Bill des Communes). Cie. du chemin de fer de Buffalo 

et du lac Huron, bill tel qu’amendé—(Hon. M. lerrier.)
1

i!
« Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Charges de

pont sur navires.—(Hon. M. Campbell.)

“ “ Comité de toute la Chambre (Bill de la Chambre des Communes) Poids et
mesures.—(Hon. M. Aikins.)

“ “ Comité de toute la Chambre (Bill T) Procédures en matière criminelle.—
(Hon. M. Campbell.)

“ “ Frise en considération du rapport du comité conjoint de la bibliothèque.—-■
(Hon. M. Odell.)

“ “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie des travaux
hydrauliques de Lachine.— (Hon. M. Ferrier.)

« “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie d’emmagasi
nage des marchands.—(Hon. M. Hamilton, Kingston.)

Seconde lecture 
les chemins

2

3

5

6

7

(Bill de la Chambre des Communes) Am 
de fer.—(Hon. M. Campbell.)

endement des actes sur8

“ “ Frise en considération du 3e rapport du comité spécial des comptes contingents.
(Hon. M. Seymour.)

“ Seconde lecture (Bill des Commune"). Agence canadienne de placement et de
garantie.—(Hon. M. Cyan.)

9

10

♦

\
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P K OCiiS - VERBAUX
DES

SEANCES Dü SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 15 Mai 1873,

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

lies honorables Messieurs

Aikins,
Armand,
Benson,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,
Cormier,

PflIÈRES :

Letellier de St. Just, Read, 
Macdonald, ( Victoria) Re-esor, 
Macpherson,
Malhiot,

Dickson,
Dumouchel

Kyan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
S/cead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Fermer,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremont,

McClelan, 
McDonald, 
McMaster, 

Hamilton (Inkerman) Mills, 
Hamilton, (Kingston) Odell, 

Olivier, 
Panet, 
Perry,

Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :
De J. McKay et autres, de la cité d'Ottawa, propriétaires de lots de constructions et de 

travaux hydrauliques sur Y lie Chaudière, damandant que le bill pour faire un arpentage sur 
Y lie Chaudière ne soit pas passé.

Du conseil de la chambre de commerce de la ville de Québec ; demandant que le bill 
intitulé : “ Acte concernant le pilotage” ne soit pas passé.

De MM. Ross et autres, marchands armateurs, commerçants, et autres, de la cite de 
Québec ; demandant que “ l’acte concernant le pilotage” ne soit pas passé :
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L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce 
mins de fer, auquel a été référé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du 
Cable Atlantique,” a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé de l’honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ces bills sans amendement.

et des che-

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des ordres permanents et des bills 
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie des 
orfèvres du Canada,” (responsabilité limitée) a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 
iceux, ils ont été agréés. »

Sur motion de l’honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Chaffers, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris eu considération par la Chambre demain, 

et que le dit bill, tel qu’amendé soit imprimé pour l’usage des membres.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, de commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Compagnie 
d’Express de la Puissance,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Kaulback il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ces bills sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des ordres permanents et des bills 
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte 34 Viet., chap. 43, 
intitulé : “ Acte pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer de pourvoir aux 
besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer et pour amender l’acte des chemins de fer 
de 1868,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le re 
eevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu 
per le greffier comme suit :

Sénat
Chambre de Comité.

15 mai 1873.
Le comité spécial sur les banques, le commerce et les chemins de fer auquel a été ren. 

voyé de nouveau le bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte trente-quatre Victoria, ch- 
quarante-trois, intitulé : “ Acte pour permettre à certaines compagnies de chemia de fer de
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amender l'Acte despourvoirs aux besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer, et pour 
chemins defer 1868.” a, en conformité do l’ordre de renvoi du quatorze mai courant, 
examiné le dit bill et a maintenant l’honneur d’en faire rapport avec 1 amendement suivant :

Page 1 ligne 8, retranchez depuis <• opération ” jusqu’à la fin du bill et insérez . de 
faire poser un tableau noirci à l’extérieur de la station en face de la plateforme dans un lien 
apparent, à toutes les stations de la compagnie où il y aura un bureau de télegrap e ; e 
lorsqu’un train de voyageurs sera en retard d’une demi-heure à une station, d après le tableau 
des heures de la compagnie, le chef de gare ou la personne ayant charge de telle station devra 
écrire ou faire écrire à la craie sur le tableau noirci un avis en anglais et en fiançais dans 
province de Québec et en anglais dans les autres provinces, indiquant au mieux de sa con
naissance et croyance, le temps auquel on peut attendre 1 arrivée à a s non u î ain 
tard; et si à l’expiration du temps indiqué, le train n’est pas arrivé le chef de gare ou a 
personne ayant charge de la station, devra écrire ou faire écrive sur le. le ’temns
même manière un nouvel avis indiquant, au mieux do sa connaissance e„ eroyc ~ ~ P
auquel on peut alors attendre l’arrivée à la station du tram en retard; et toute tel‘e^P 
gnie de chemin de fer, chef de gare, ou personne ayant charge de la station se™ I^ssibL 
d’une amende n’exeédant pas cinq piastres pour toute negligence v0 , ‘ “ t d
refus de se confor er aux dispositions ci-dessus; et toute pouisin o pom ^ circuit du
telle amende pourra être intentée, dans la province de Québec, devant la cour de ornuit du
district ou du comté, ou la station sera située, et dans les au■ lt-_ P .’ i„ <q[strict ou
ju~es do paix ou le magistrat salarié ou magistrat de police pour la cité, la ville, le distnct
,C l'-l-t, de, disposions d, U ,*««•
Couronne et toute procédure prise sous l’empire de cette section devra 0 ‘ 1 "ortera^ Tl 
d’un mois après l’infraction et non après ; mais rien dans la P’,esente• dePcheminPde 
judice au droit de qui que ce soit de recouvrer des dommages d une eompa„ 
fer à raison du retard des trains comme susdit ; et toute compagnie de chernm de fer ertpar 
le présent rèquise de faire placer une copie imprimée de la presente section d 
apparent à chacune de ses stations où il y aura un bureau de télégraphe.

Jno. Hamilton (Kingston),
Président.

Sur motion de l’honorable M. Olivier, secondé par 1 honorable M' f £léral demain 
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération dans mmJ^hc. 
L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du1 "lie dcs

mina de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte P^y^ erd l’Schargé 
métaux du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le d. MJles recevoir, 
d’en faire rapport avec divers amendements aussitôt que la Ch dc,nents ont été lus la

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements
seconde fois par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Letellier de M. Just, secondé par

amendements soient pris en considération, demain.

^’honorable M. Hamilton du t.

min, de fer, «quel .<* mW h “ “t J al,, " , fait r.epportqu'il »vait

s=t 1:5 —
qu'a - « — 

lus par le greffier, comme suit :

l’honorable M. Mac-

pherson, il a été
Ordonné, que le dit bill et scs



1 fî^S ‘™icnc*cments étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur iceux,

Siir motion de l’honorable M. Ferriri, secondé par l’honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné' que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours. 
_1 mot'on de l’honorable M. Christie, secondé par l’honorable M. Letellier de St. Just,

Résolu, qu’il est expédient que le Parlement se convoque pour l’expédition des affaires 
jour qui ne soit pas postérieur au 1er février, chaque année ; etc.

Qu’il soit présente une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général 
communiquer la résolution ci-dessus.

Ordonné, que ceux des membres du conseil privés qui sont membres de cette Chambre 
sc rende auprès de Son Excellence avec la dite adresse.

un
pour

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour permettre à la Compati6 
du Chemin de 1er de Buffalo et du Lac Huron de faire des arrangements pour payer les 
bons qui représentent sa dette, ” a été tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte concernant le chargement

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorâtle M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 

dit bill en partie et l’avait chargé de demander la permission de siéger de nouveau.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveau, demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : 11 Acte couceruant les poids et mesures.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Mcülelan a fait rapport, delà part du dit comité, qu'il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendements.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acte pour amender la législation relativement à certaines 
matières de procédure dans les causes criminelles.”

\

(En comité, Voir Journal.)

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

est mise en 
des navires.”sur
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( Voir Journal.)
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L’honorable M. Kaulback a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cettej Chambre 

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre procède a la considération du rapport 
du comité conjoint de la bibliothèque du Parlement, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Odell, secondé par l’honorable M. Kyan il a été 
Ordonné, que le dit bill soit remis à demain,

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compaguie 
des travaux hydrauliques de Lachine et lui conférer certains pouvoirs ’ a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honerable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bourmot, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che

mins de fer et que toutes les pétitions ayant rapport à ce bill soient référées au dit comi e.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie

*‘m£të£*riz!s$.ît-bi»M. —», w»>,
il a étéOrdonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che
mins de fer.

le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte général des

»condé par l'honorable M. AM„, iU*S 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

L’ordre du jour, étant lu pour que la Chambre proèdc à la prise en 
troisième rapport du comité des comptes contingents du Sénat.

Et le rapport étant lu la seconde fois par le greffier.
L’honorable M. Macpherson, secondé par l’honorable M. Kaulback, a proposé que le dit 

rapport soit adopté.

Après débats.

La question de concours étant mise sur

Conformément à l’ordre du jour

considération du

la dite motion elle a été résolu dans l'affirmative i

et il a été
Ordonné, en conséquence.

la seconde lecture du bill intitulé : « Acte pour incorporer 
été lu la seconde fois, 

l’honorable M. Odell, il a été
L’ordre du jour, étant lu pour ;j

l’agence canadienne de placement et de garantie a 
Sur motion de l’honorable M. Ryan, seconde par 
Ordonné, qu’il soit rémis demain.
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L honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerces et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie de 
bassins et d’emmagasinage de la Puissance ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt 
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de 1 honorable M. Skead secondé par l’honorable M. Benson il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bi'l a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passerait-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : “ Acte 
concernant les navires leur enregistrement, inspection et classification ” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : “Acte 
pour incorporer la compagnie du Labrador, ” auquel elle demande le concours de cette 
Chambre.

Sur motion 3e l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes, pour rapporter le bill intitulé “ Acte pour 
amender l’acte 32 et 33 Vie., ch. 70, pour unir les compagnies d’assurances mutuelle du Castor 
et de Toronto ’ et informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements 
auxquels elle demande le concours de cette Chambre.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Et les dits amendements étant lus une seconde fois.
Sur motion de l’honorable M, Macplierson, secondé par l’honorable M. Kaulback, il a été
Ordonné, qu’ils soient agréées,
Ordonné( que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé 
Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de “Le crédit foncier du Canada” et 
informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande 
son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
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( Voir Journal.)

Et les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu’ils soient agrées.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 
que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti
tulé • “ Acte pour incorporer la compagnie des marbres Marczzo du Canada et informer 
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le 
Sénat au dit bill, sans amendement.

motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,

La Chambre s’est ajournée,

Alors, sur
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Vendredi, 16 Mai 1873.

AFFAIRES DE HOUTIN E.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Motions.

A fIS DE MOTIONS.

Pour vendredi, 16 mai 1878.
1873.

Par l’honorable M. Ryan :

13 mai.—Que par une humble adresse Son Excellence le Gouverneur-Général soit priée de 
faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance avec le gou
vernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872, au sujet du droit de propriété littéraire et artistique et des réimpression* 
d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

Y
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ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 16 Mai 1873.
1873.

1 13 mai.—Considération du 5e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. M. 
Simpson.)

“ Considération du 6e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. M. 
Simpson.)

15 “ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Steamers de Québec et des
ports du golfe.—(Hon. M. Chinic.)

“ Considération du bill de la (Chambre des Communes) Incorporation de la com- 
.pagnie des orfèvres tel qu’amendé.—(Hon. M. McMaster).

“ Considération du bill de la (Chambre des , Communes) Facilités du traffic sur 
les chemins de fel, tel qu’amendé.—(Hon. M. Olivier.)

“ Considération du bill de la compagnie des métaux, tel qu’amendé.—(Hon. M. 
Letellier de St. Just.)

“ La Chambre de nouveau en comité général sur le bill de la (Chambre des Com
munes) chargements sur les ponts des navires.—(Hon. M. Campbell.)

“ Considération du rapport du comité conjoint de la bibliothèque.—(Hon. M. 
Odell.)

“ Comité général sur le bill delà (Chambre des Communes) Chemins de fer.— 
(Hon. M. Campbell.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie de placement 
et de garantie du Canada.—(Hon. M. Ryan.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Enregistrement des na
vires.—(Hon. M. Campbell.)

“ Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Compagnie du Labrador. 
—(Hon. M. Ryan.)

“ Considération des amendements de la Chambre des Communes au bill (J) Cré
dit Foncier du Bas-Canada.—(Hou. M. Bureau.')

2 a

3

4 Ci

5 U

6 Ci

7 «

8 Ci

9 Ci

10 Ci

11 Ci

12 «

13 Ci ■
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P it 0 G B S - Y B R B A U X

DES

DU CANADA,

Vendredi, 16 Mai 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, 

honorables Messieurs

Président,

ues
T.„ efp Read,
Leteliièr de St. Just, Re,mot, 
Macdonald, ( Victoria) Robertson, 
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
Mills,
Odell.

Dickson,
DumoucheL 
Février,
Flint,
Foster,
Girard,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman) 
Hamilton, (Kingston) Olivier, 
Holmes, ^ anet,
Kaulbach, Eerry,

Ailcins,
Armand,
Benson,
Bourinot.
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
\j hmic,
Cochrane,
Cormier,

Kyan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Warlc,
Wilmot.

Prières :
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Conformément à l’ordre du jour, la Pétition suivante a été lue :

De N._ Langlois et autres, du comté à'Essex, province d'Ontario, demandant que l’acte 
des pêcheries soit amendé de manière à exempter la rivière Détroit de l’application de ses 
dispositions ; et que tous les propriétaires riverains aient le droit de pêche ; à certaines con
ditions, sur le front de leurs terres.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: “ Acte pour'incorporer la compagnie 
maritime d'assurance mutuelle du Canada, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit biff en 
entier, et l’avait charge d’en faire rapport avec 
tôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors lus 
par le greffier, comme suit :

divers amendements, qu’il soumettrait aussi-

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 
sur iccux, il ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Byan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième -fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe oette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

L’honorable M. Ryan a proposé, secondé par l’honorable M. Ferrier,
Qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant 

Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspon
dance avec le gouvernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars 
1872 jusqu’à la clôture de la présente session au sujet du droit de propriété littéraire et artis- 
tique et des réimpressions d’ouvrages de propriété britannique en Canada.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirtnative,
et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se 
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L’honorable M. Odell du comité collectif du Sénat et de la Chambre des Communes 
pour aider Son Honneur le président dans l’administration de la bibliothèque du Parlement, a 
présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et il a alors été lu par le greffier comme suit :
Les membres représentant le Sénat, dans le comité conjoint de la bibliothèque du Par

lement, ont l’honneur de présenter son second rapport.
En conformité des dispositions de l’acte de 1871, relatif au département de la biblio

thèque, le comité a arrêté la répartition suivante de la somme de $1,250 que, dans son premier 
rapport, il a recommandé au Parlement d’accorder comme addition permanente aux salaires 
cjuc les officiers et les serviteurs de la bibliothèque reçoivent en vertu du dit acte ; et il sou
met respectueusement cette répartition à l’assentiment du Sénat.



$2,800
2,075
1,550

Bibliothécaire................................
Bibliothécaire-adjoint............... .
Premier commis do la bibliothèque 
Second commis de la bibliothèque..
Premier messager... .......................
Second messager.............................. .

650

Le comité F»P~ «— ‘ ”” dÆTpK»

M. Augustin Laperrière, premier commis (i a n 1 ’ autres officiers du départe-
dommagé de n’avoir pas eu part à l’augmenta mn ac^rdee aux amres deux
ment en 1870, lorsque le personnel de la bibliothèque a été attache au

Ch‘to,eLiti » outre recommande que 1, même —£--E3££KsS 

relativement aux retenues pour le ronds . , e, aux i de p, bibliothèque,

5#£££*wp" 'le greffier sur le fonds des dépenses casuelles du Sénat.

Chambre de l’Orateur,
16 mai 1873.

de rétributions y contenues pour les officiers et serviteurs de la bibliothèque.

Ordonné, qu’il soit remis a lundi prochain.
considération du 

sur les impres-«2» ffiJASsîVïïïs l s:r aï *—
H.

Ordonné, qu’il soit adopte.

fois.

mins de fer.

Lordrc du jour ét». ,«
le comité des banques,_ du commet. anada’ (responsabilité limitée)
inC0,K m^r ^Vhon^r^ier de Si >L, secondé par l’honorable M. ^

il a été

Salaire proposé.Emploi. Salaire actuel.
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Ordonné, qu il soit remis à lundis prochain.

le cn7nit°'"!'U J°Ur Lt?nt lu Pour la Prisc cn considération des amendements proposés nar
ameZ?ittc sTF'; ^ ?hemins de ^ - bill intitulé : "TcS^ur
chemin d ■ f r 1, c-> ch. 43, intitulé : ■' Acte pour permettre à certaines compagnies de

,,hmmbk M- ***
La question de concours étant mise sur l’a dite motion, elle

a été résolue dans l’affirmative
Alors l’honorable M. Olivier
Q»,« .U, u te] “

M. i':r:abIe M" LeteJher de St a proposé en amendement secondé par l’honorable 

devant2 amcndements> %De 32 après “devant ” insérez:» deux juges de paix ou

La question de concours étant mise 

La question étant alors passée
sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma, 

la motion principale, elle a été résolue dans l’affir-

tive.
surmative.

l.e dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois.
TOM C,UCfbon étant niise> ce bill tel qu’amendé passera-t-il ? '
Ülle a été résolue dans l’affirmative.

hrc quc't SénuT* nes^'v hm rCDde à h C1,lambro des Communes, et informe cette Cham- 
q 1C ÔLnjt a PeSbé ce bl11 »vec un amendement auquel il demande

ameu^frtmnnLéZ0rdr t,U-j°.Uï’ \ Ch'lmbre a Procédd a 1* Prise en considération des 
intitulé ■ •• A et p m, • PJF ° col“ltl-' dcs banques, du commerce et des chemins de fer au bill

»h£ ::a:ï;,r - «-*■

son concours.

nouveau par le greffier,
J'ur motion de l’honorable M. ùetellier de St. Just, secondé par l’honorable M. Bureau,il a été
Ordonné, qu’ils soient agréés.

La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ? 1
Lite a été résolue dans l affirmative.

bre o ut le ' s5, ■!! “ ' greffic[ /jf rend® a 1:1 Chambre des Communes et informe cette Cham
bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours

sur leJbm ‘iidhuli‘U1‘'l'fx'|t ^ P°Ur qU.y,1'1 Çhambre se forme de nouveau en comité général 
sï m l l n A ,c ’nc'(;rnant lc chargement sur le pont des navires.”
. ur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M.
O)donné, qu il soit remis à lundi prochain. Aikins, il a été

JlSsSTf. P^-ier-PPo" comité
ésidentdans l’administration de la bibliothèque du Parlement 

L honorable M. Odell a proposé, secondé par l’honorable M. Ryan.
dits quHettent (iuimir'sn- IV ^ ü ^ à la ColieotioQ et à la protection des manus-
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La Chambre conformément à l’ordre s’est ajournée à loisir et s’est mise en comité général 
Sur le bill intitulé : “ Acte pour amender les actes généraux sur les chemins de fer.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

L’honorable M. KavJbacJc a fait rapport de la part du dit comité qu’il avait examiné lo 
dit bill en entier et l’avait char.' é d’en faire rapport à la Chambre-sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné,, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément â l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer l’agence 
dienne de placement et de garantie” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Rijan, secondé par l’honorable M. Odell, il été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

cana-

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant les navires, leur 
enrégistrement, inspection et classification ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du 
Labrador ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Rgan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l’ordre du jour, la chambre a procédé à la prise en considération des 
amendements fait par la Chambre des Communes au bill intitulé : Acte pour incorporer

compagnie sous le nom de “ Le crédit foncier du Bas-Canada”
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,

une

Sur motion de l’honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Ferricr il a été 
Ordonné, qu’il soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat acquiesce aux amendements qu’elle a faits au dit bill sans amende
ment.

L’honorable M. Dickson du comité des ordres permanents des bills et privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser J. K. Ward et autres, à placer des estaca- 
des sur le chenal entre l’île St. Ignace et l’île du Pads, dans le district de Richelieua fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)
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Les dits amendements ayant été lus la seconde fois et la question de concours mise sur 
iceux, ils ont été agréés,

Sur motion de l’honorable M. Guéoremont, secondé par l'honorable M. Flint, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham
bre que le Sénat à passé ce bill avec divers amendements auquel il demande son concours.

te

Ei
te

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : 
“ Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Charnbly 
et Sorel” aussi le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie canadienne des Terres et 
de prêt, de Glasgow (responsabilité limitée)” _ _

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif a certaines banques d épargne 
dans les provinces d'Ontario et de Québec” et aussi le bill intitulé : “Acte pour permettre 
à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Lac Enron de faire des arrangements au 
sujet des bons qui représentent sa dette” et informer cette Chambre que les Communes ont 
acquiescé aux amendements faits à ces bills par le Sénat, sans amendement.

Dr

Fü:

Ho

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte j.; 
pour incorporer la chambre de commerce d’Oshawa" auquel elle demande le concours de q 
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain. Dr;

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Ac e 
concernant l’intérêt et l’usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse ”, auquel elle deman e 
le concours de cette Chambré".

Le dit bill a été lu la première fois
Sur motion de l’honorable M. Kaidback, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

te
El

Bot

“ ActeUn message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé . (I
pour continuer pendant un temps limité l’acte de faillite de 1869, et les actes qui -’amendent 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Allans, il a ete

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fris lundi prochain.

Un mesage de la chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : ‘ - c e 
pour pourvoir à l’inspection du gaz et des compteurs do gaz,” auquel elle demande le concours 
de cette chambre.

Le dit bill à été lu la première fois. , .
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a e
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : “ Acte 
pour amender le chapitre 58 des Statuts Refondus de la ci-devant Province du Canada,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Kaulback, il a été 
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Macpherson, il a été 
Ordonné, que les comités permanents de cette Chambre aient la permission de siéger

demain.

L’honorable M. Campbell, a informée la Chambre qu’il avait un message de Son- 
Excellence le gouverneur-général sous son seing manuel, que Son Excellence lui avait or 
donné de délivrer à cette Chambre.

Le dit message a alors été lu par le greffier comme suit :

Düfferin,

Le Gouverneur-Général transmet au Sénat les documents suivants ayant rapport à 
l’Union projetée de l'lie du, Prince-Edouard au Canada.

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 16 mai 1873.

(Voir documents de la session)]

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre qu’il avait un autre message de Son 
Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence lui avait ordonné de délivrer a cette 
Chambre.

Le dit message a alors été lu par le greffier comme suit :

Düfferin.

Le Gouverneur-Général transmet au Sénat copies des ordres en conseil et des minutes 
i, des délibérations de la cour d’enquête sur les circonstances sous lesquelles a eu lieu le naufrage 
du vapeur “ Atlantic ”

Hotel du Gouvernement,
Ottawa, 16 mai 1873.

(Pour les ordres en Conseil voir Journal.)

Alors sur motion de l’honorable M. Campbel, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée à lundi prochain à trois heures de l’après-midi ;
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Lundi, 19 Mai 1873,

AFFAIEÏÏS DE ROUTES," E.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter;

ORDRES DU JOUR.

Lundi, 19 Mai 1873.

1873.
16 mai.__Prise en considération du 5e rapport *du comité collectif des impressions.

(Hon. M. Simpson.)

“ “ Prise en considération du bill de la (Chambre des Communes) Compagnie des
orfèvres, tel qu’amendé.—(Hon. M. Letellier de St. Just.)

h a pa Chambre de nouveau en comité général sur le bill de la (Chambre des Com-
le pont des navires.—(Hon. M. Campbell.)

u a Comité de toute la Chambre sur ie bill de la (Chambre des Communes) Enre
gistrement des navires.—(Hon. M. Campbell.)

1

2

3
muues) Chargement sur

4
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j 1873.
5 16 Mai.—Seconde lecture (Bill de la. Chambre .des Communes) Chambre de

d’Oshawa.—(Hon. M. Ailcins.)

Seconde lecture, (Bill de la Chambre des Commun- s) Intérêt et usure dans lu 
Nouvelle-Ecosse.—(Hon. M. Kaulback.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Continuation de l'acte de 
faillite, 1869.—(Hon. M. Campbell.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Mesurage du gaz.—(Hon. 
M. Atkins.)

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Amendement du ch. 58 
des Statuts Refondus.—(Hon. M. Ferrier,

commerce

6

7

il8

ii9

%-
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PROCES-YERBAUX

DES

SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 19 Mai 1873.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH 0L1 VIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Axkins,
Armand,
Benton,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Chime,
Cochrane,

Prières :

Letellier de St. Just, Perry, 
Maodonald, ( Victoria) Read, 
Macpherson,)
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McLelan,

Cormier,
Dickson,
DumoucheL 
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont 
Hamilton, (Kingston) Mills, 
Holmes,
Kaulhack,
Lacoste,

Ressor,
tiyun,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Sutherland,
Vidal, j
Wark,
•Ci knot.

Odell, 
Olivier, 
Panet,!
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l’honorable M. Campbell, de MM. Savage, Lyman et Cie., et autres, de la cité de ' 
Montréal-, de MM. J. G. Joseph et autres, marchands du Canada ; de John Leslie et j 
autres, de la cité d’Ottawa.

L’honorable président a présenté un rapport du greffier de la couronne en chancellerie) 
énonçant qu’Alexandre René Chaussegros de Léry, province de Québec, a été appelé au Sénat.

L’honorable président a informé la Chambre qu’il y avait 
pour être introduit.

Lorsque l’honorable M. Alexandre René Chaussegros de Léry a été introduit entre les 
honorables MM. Campbell zi Armand,

Alors l’honorablé M. Alexandre René Chaussegros de Léry a présenté le bref de Sa 
Majesté l’appelant au Sénat. i.

Le dit bref a été lu par le greffier et il a été ordonné qu’ill soit inséré au journal, et il 
est comme suit :

i

membre qui se présentaitun
1
.

(I

l

CANADA. L
iDufferin.[L. S.J
tVictoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d Ir

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A notre Fidèle et Bien-Aimé Alexandre René Chaussegros de Léry, en notre Pro- 

vince de Québec, dans notre Puissance du Canada.
i;

. Salut :—
Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans 

la vue d’obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui peuvent 
concerner l’Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; nous avons jugé à propos de 
vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous nommons pour la division électo
rale de Lauzon de notre Province de Québec, et nous vous commandons dit honorable 
Alexandre René Chaussegros de Léry, que mettant de côté toutes difficultés et excusés quelcon
ques, vous soyez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en 
notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

j
t

È
:

:
En Foi de Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles 

fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle et 
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir Frederic Temple, 
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye,, dans 
le Comté Down, dans la Pairie du Boyaume-Uni, Baron Dufferin et 
Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la 
Pairie A Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de 
St. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du 
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en- 
Chef de Vile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de Vile du 
Prince-Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité 
A Ottawa, en Notre Puissance àaCanada, ce treizième jour de décembre, 
dans l’année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-onze, et de Notre 
Règne la trente-cinquième.

f
là

.

L

v:

:Par Ordre
Edouard J. Langevin,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
Alors l’honorable M. Alexandre Réné Chaussegros de Léry, a prêté le serment requis 

par la loi, devant Robert Lemoine Ecr., commissaire nommé à cet effet, et a pris son siège eu 
conséquence.

?

14

&
6
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L’honorable président a informé la Chambre que le greffier du Sénat avait déposé sur la

requis par l’acte de VAmérique Britannique du Mord, 18b/.
L’honorable M. Beesor, du comité conjoint des impressions du parlement a présenté

septième rapport.
. Ordonné, qu’il soit reçu, et

Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :

son

Chambre de Comité.
17 Mai 1873.

septième rapport,Le comité conjoint des imprressions à l’honneur de présenter 
lequel est comme suit :

la Colombie Anglaise pour

son

affaires des Sauvages pourRapport du surintendant des
1872 et 1873 ;

Réponse (en partie) à une adresse demandant ia correspondanee entre ie gouvernement 
) impérial et celui du Canada au sujet de la naturalisation des Allemands, ,

Correspondance entre le gouvernement de la Puissance Jentre'ceTp^Tcorn'me* 
Occidentales Anglaises et étrangères au sujet d’un service postal entre P 1
documents de la session seulement) ,

■

Etat des rivières, dans la province de ^“f ^^/^^/aocumimVLfrsIæTorseule- 
accordé le droit exclusif de pêcher le saumon a la ligne (comme doc
ment) ; chemin de fer du Nord du Canada due

Papiers relatifs à la dette de la compagnie du 
à la ci-devant province du Canada, etc ;

Communes.dernières élections pour la Chambre desEtat des dépenses aux

soient point imprimés,les documents suivants neLe comité recommande aussi que 
savoir :—

Le 3e et le 4c rapports du comité des comptes publics.

, * -
* * „ démi-o, a» maître de poem de Farran’e Point',

Correspondance relative au droit de p*her da.e 1« rividms qu, code.t

SîiSX":4«r charge de ,-** de, - »

du Steamer “Atlantic" i été renvoyé îa pétition de Joteph Pouchelle.

, ,,, iyr Reesor secondé par l’honorable M. de Léry, il ajété

Er,îK.««

travers laDo

rattachant à la perte

Rapport du comité auquel a
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. L hon°rable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a 
été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie Canadienne de placement et 
ic garantie, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en 
aire rapport a la Chambre avec un amendement qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 

voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été lu par le 
greffier comme suit : 1

(Voir Journal,')

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur 
icelm, il a été agréé.

Sur motion de 1 honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham" 

bre que le Sénat à passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che- 
de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour autoriser la compagnie du 

chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal à prolonger sa ligne depuis la rivière 
Creuse jusqu’à un point d’intersection avec le chemin de fer Canadien du Pacifique projeté 
et à prolonger aussi la ligne jusqu'au Sault Ste. Marie, la Baie Géorgienne et le lac Supérieur, 
ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin de 1er aboutissant aux poidts ci-de sous men
tionnés,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

mins

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors lus 
par le greffier, comme suit :

(Voir Journaux.)

Les dits amendements étant lus la so3onde fois, et la question de concours étant mise 
sur iceux, il ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à h Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins do fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie 
d emmagasinage des marchands, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que’ la 
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journaux.)
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur iceux, 
ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Ryan, secondé par l’honorable M. Odell, il été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmn fois maintenant.
Le bill a alors été tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham
bre que le Sénat a pessé ce bill avec divers amendement auquel il demande Son concours.

L’honorable M. Hamilton {Kingston), du comité des banques, du commerce et des 
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour accorder des pouvoirs addi
tionnels à la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe ” a fait rapport qu il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journaux.)

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise su 
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Chinic, secondé par l’honorable M. de Léry, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 
que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

L’Ordre du jour étant lu pour que la Chambre procède à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité des impressions.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour étant lu pour que la Chambre procède à la prise en considération des 
amendements faits par le comité des banques, du commerce et des cheminsjdo fer, au bill inti
tulé : “ Acte pour incorporer la compagnie des orfèves du Canada ” (responsabilité limitée. )

L’honorable M. Letellier de St. Just, a proposé; secondé par l’honorable M. Bureau.
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirmative,

La Chambre conformément à l’ordre s’est ajournée à lois- et s’est mise eu comité général 
sur le dit bill.

et

(En Comité.’—Voir Journal.)
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Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec diverse amendements 
qu’il soumettent à la Chambre aussitôt qu’elle voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été lu par le greffier comme suit :

( Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier, et la question de concours étant 
mise sur iceux, ils ont été séparément agréés

Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auquel il demande son con
cours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise de 
nouveau en comité général sur le bill intitulé : Acte concernant le chargement sur le pont 
des navires.’’)

(En Comité.— Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Shaw a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill, et l’avait chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M.Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit comité s’assemble de nouveau, demain.

L’honorable M. Hamilton Kingston, du comité des banques du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du 
Labrador, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport avec divers amendements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors 
lus par le greffier, comme suit :

( Voir Journal.)

Sur motion de l’honorable M. Ri/an, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill toi qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier sc rende à la Chambre des Communes et informe oette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill 
intitulé: “ Acte pour amender l’acte concernant la milice et la défense du Canada” et 
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a passé ce bill avec divers amende
ments auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
(Voir Journal.)



Et les dits amendements étant lus une seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 

Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé : 
“ Acte pour incorporer la compagnie des métaux du Canada:'

Aussi le bill intitulé : “ Acte pour autoriser James K. Ward et autres, a placer des
Strictde^Mm! etTnfo/mefcette’'Chambre que la Chambre des Communes acquiescé 

aux amendements fait par le Sénat aux dits bills sans amendement.
Aussi le bill intitulée : “ Acte pour inreorporer la compagnie d’assurance du Canada 
Aussi le bill intitulé : “Acte pour incorporer la compagnie de vapeurs de la malle Eoyal 

du Canada et des Indes Occidentales.''

Un message de la Chambre des Communes par son greffier,.

" auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

l bill intitulé : “ Acte 
leur descendants dans-

avec

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain

ir et s’est mise 
sgistrement, insp:

Conformément à l’ordre du jour la Chambre s’est ajournée à
“ Acte concernant les navires, leurcomité général sur le bill intitulé : 

tion et classification.”
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance et

L’honorable M. Hamilton {Kingston), fait rapport de la part du dit comité qui l’avait 
charger de demander permission de siéger de

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, qu’il ait permission de siéger de nouveau, demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la Chambre de 

“ Commerce d’Oshawa" a été lu la seconde fois.

nouveau.

Sur 
Ordonné, que

de fer. : “ Acte concernant l’intérêt et 1 usureConformément & l’ordre du jour, le bill 
dans la province de la Nouvelle-Ecosse," a été

Sur motion de l’honorable M. Kaulback, secondé par l’honorable M. Odell, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.Conformément it l'o,dre du jour, le bill intitulé : « Acte P?" SS'Æ.Î.' 
temps limité l’acte de faillite de 1869 et les actes qui 1 amendent, a été lu la seconde
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Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant 
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma

tive. et
La Chambre conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comité gé- 

néral sur le dit bill. 6
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L honorable M Dicton a fait rapport de la part du dit comité qu’il avait examiné le 
dit bill en entier et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement 

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain 
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour pourvoir à l’inspection du 

gaz et des gazomètres a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “Acte pour amender le chapitre 58 

des statuts refondus de la ci-devant province du Canada” à été lu la seconde fois
Sur motion de l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Bureau, il a été

. Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che 
mms uc 1er.

a été

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, 
La Chambre s’est ajournée.

\

i

i

9
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Mardi, 20 Mai 1873.

AFFA! rks dp: boutinh.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Motions.Rapports de comités à présenter.

A VIS DE MOTIONS.

Pour mardi, 20 mai 1873.
1873.

Interpellation par 1 honorable M. Macpherson ■
19 mai—Le gouvernement a-t-il pris quelques moyens, et îesqueis, pour v^ri^or les 

représentations que contient le prospectas Lmcu par
de fer canadien du Pacifique, daté à Londres du 3 avril 1873 ^paxücuim 
rement pour corriger l’assertion erronée îinpoç an e qu
tal de la dite compagnie des actions jusqu’à concurrence de $10,000,000 dans 
les provinces du Canada, comme suit, savoir :

$3,846.000
3,076.000

769.300
769.300
769.300
769.300

Dans la province d'Ontario 
h “ de Québec

h de la Nouvdle-Ecossc..........
“ du Nouveau-Brunswick........
“ de Manitoba ..................••••■
h de la Colombie Britannique

Assertion qui implique, contrairement uux_laits ^ei(l de^^^ript'eU^eu
été souscrit et est actuellement possédé de bonne loi p Tj;n,;re ? 
état de le verser, si la demande en était faite, de la manière ordinaire ?



Pour mercredi, le 21 mai 1873.

Par l’honorable M. Jfaepherson :

“ " Qu il proposera la résolution suivante :

Hésoiu, que, dans l’opinion de cette honorable Chambre, le gouvernement ne doit 
pas sans avoir préalablement obtenu l’autorisation du Parlement, amender ou 
modifier ni convenir ou promettre de recommander au Parlement d’amender 
ou modifier la charte de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique

—rw pi“s f™-bfc à h «A;

Par l’honorable M. Macpherson :

“ Qu il proposera la resolution :

Résolu, que cette honorable Ciiambi 
tance pour la Puissance tout ei 
et de la paix de nos territoires

est d ojiinion qu il est d’une grande impor
LT(3. pf, PSSnntinl tlono A1.._______ < '

t|ue le gouvernement ait l’au
ditions, avec l’assentiment du Parlement

r*- it «rv- asemps qu il en fera 1 acquisition d etondre tous droits et titres de la compagnie 
u chemin de fer canadien du Pacifique à tout ce qui, des 50 millions d’acres 

de terres accordes a titre d aide pour l’établissement de la principale ligne fer
rée, et des terres données à-ûtre d’aide pour les embranchements, restera et ne 
sera point alors occupé par des colons, et de reprendre et posséder ces terres 
restantes comme portions du domaine public de la Puissance du Canada.

450

Question par l'honorable M. Macphers

En demandant au Parlement à autoriser la dépense delà somme de $500 000 
insérée au budget de 1873-1874) pour l’exploration du chemin de fer canadien 
du V acijique, pendant les douze mois à compter du 1er juillet prochain,—le 
gouvernement a-t-il l’intention de procéder à l’exploration du pays entre le lac 
A ipisswg et 1 Océan Pacifique, et à, la construction du chemin de fer canadien 
du acifique, comme ouvrage public, temporairement ou autrement, dans le 
cas où ,Sir Hugh Allan, et scs associés ne réussiraient point à obtenir l’assis
tance de capitalistes anglais pour leur projet de construction du dit chemin de 
fer ?

on :

-z

.

ET
.
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ORDRES DU JOUR.

Mardi, 29 Mai 1873.

1873.
119 mai.—3e lecture (Bill de la Chambre des Communes). Continuation de l’acte de la 

Faillite et de ses amendements.—;Iïon. M. Campbell.)

Considération du 7e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. M. 
Reesor,)

Considération du 5e rapport du comité conjoint des impressions.—(Hon. M. 
Simpson.)

La Chambre de nouveau en comité sur le bill de la (Chambre des Communes) 
Chargement sur le pon. des navires.—(Hon. M. Campbell.)

La Chambre de nouveau en comité sur le Bill de la (Chambre des Communes) 
Enregistrement de navires.—(lion. M. Campbell).

Comité de toute la Chambre sur V; Bill de la (Chambre des Communes) Gaz et 
gazomètres.—(Hon. M. Ai/eins).

Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Concessions de terres dans 
le Manitoba aux colons primitifs.—(Hon. M. Aihins).

2 « «

3 U <(

4

5

6 “ «

7 U u
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SEANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 20 Mai 1873,

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Letellier de St. Just, Perry, 
Macdonald, ( Victoria) Read, 

Eeesor, 
Kyun, 
Seymour, 
Shaw, 
Skead, 
Sutherland, 
Vidal, 
fVarie, 
•Vilmot,

De Léry, 
Dickson, 
DumoucheL

Ai kins,
Armand,
Benson,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Ohaff'ers,
Chapais,
Chime,
Christie,
Cochrane,
Cormier,

Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
McLelan,

Ferrier,
Flint,
Girard,\
Guévremont,
Hamilton, (Kingston) Mills, 
Holmes. Odell, 

Olivier, 
Panet, J

Kaulback,
Lacoste,

Prières :

ca
r
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L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins a proposé 
Que’ù, partir de mardi le vingtième jour du courant, à moins qu’il n’en soit décidé 

autrement, il y ait deux séances distinctes de la Chambre : l’une de trois heures si six heures 
P. M., et l’autre à sept heures et demi P. M.

La question de concours étant mise sur la dit motion [elle a été résolue dans l’affirma
tive.

L’honorable M. Campbell a informé la Chambre que l’honorable Sir George Etienne 
Cartier, baronnet, ministre de la Milice et de la Défense, était décédé ce matin dans la cité 
de Londres, Angleterre.

Alors l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Lelellier de St. Just a

Qu’en témoignage de respect pour la mémoire de feu Sir George Etienne Cartier, ba
ronnet, cette Chambre s’ajourne maintenant et reste ajournée ce soir à sept heures et demie.

La question de concours, étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue 
dans l’affirmative, et

L’honorable président a déclaré cette Chambre ajournée à ce soir à sept heures.

A sept heures et demie du soir, la Cnambre s’est assemblé, et

proposé

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs,

Aikins,
Armand,
Benson,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,
Cochrane,
Cormier,

De Lèry,
Dickson,
Dumouchel 
Ferricr,
Flint,
Girard,
Guévrcmont,
Hamilton, (Kingston) Mills, 

Odell, 
Olivier, 
Panet,

Letellier de St. Just, Ferry, 
Macdonald, ( Victoria) Read, 
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald.

Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot,

McLelan,

Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

PitlÈEES :

Les pétitions ont été déposées sur la table.
Par l’honorable M. Letellier de St. Just:—de MM. R. et J. White et autres, du 

township de Pembroke, et du Conseil Municipal du dit township de Pembroke, province 
d’Ontario,

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité dos banques, du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie des 
travaux hydrauliques de Lachine et pour lui accorder certains pouvoirs,” a fait rapport, de 
la part du dit comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion do l’honorable M. Ferrier, secondé par l’honorable M. Shaw, il a etc 
Ordonné, qne le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. m „
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cnambrc

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

consolidés de la ci-devant province du Canada, a fait rapport qu il aval exam ne 
en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Fcrricr, secondé par 1 honorable M. Hamilton (Kingston),

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
OrLnÏÏ'f quels greffier1 st^endeïia Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité des banques du J
mins de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé : “ Acte concernant 1 inéret et,1 usure d!ms 
province de la Nouvelle-Ecosse,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kaulhack, seconde par 1 honorable M. I irnei,
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Eli a été résolue dans l’affirmative. , . . Oham-Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce, et des 

cïmm?rcf/Sw” a S ï^rtde^ part Ï dit ctmJéPqu’i!“3t. examiné le dit bill

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-il .
OnlLTquTk greffier “se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre qae le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : 
nuer pendant un certain temps l’acte de faillite de 1869 et les actes qui 1 amendent. 

L’honorable M. Girard, secondé par l’honorable M. Cmpbell, a propose 
Que le dit bill soit amendé comme suit :

“ Acte pour conti-

(Voir'lJoumal.')



Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
,.,L hon<?r»b|le M. Hamilton (Kingston), a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il
dhnrJXanmf 6 d!1 bll'en cntier’ ct Vavait ^argé d’en faire rapport à la chambre avec 
divers amendements qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait les recevoir.

(Jnlonné, que le dit rapport soit maintant reçu.
io«S,d£„T«“rS“e°tSé,“tl'“I‘ sec"de fois-Ct » *"*• d«—*>»

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ailcins il 
U/donné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant.

sur

a été

L honorable M. Kaulback, secondé par l'honorable M. Wilmot, a proposé 
De retrancher tous les mots après “ bill ” et d’insérer “ soit renvoyé de nouveau à un 

comité général pour retrancher la troisième section et ses sous-sections et telle partie de la 
quatrième section qui se rapporte à la troisième section et ses sous-sections.”

Lu question de concours étant mise sur le dit amendement et les noms étant appelés ils 
ont été pris comme suit :

Contents :

Les honorables Messieurs
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La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirma-

Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Girard il 
T r d,lt k***’ qu’ameud -, soit lu la troisième fois maintenant. ’

-O dit bill, tel qu amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Da question a été mise, cc bill tel qu’amendé, passcra-t-il ? 
iiile a été résolue dans l’aflirinative.

bre T® '° ?rettie,r.;se rcnde,à la Chambre des Communes, et informe cette Cham
bre que L Sénat a passe ce bill avec divers amendements, auquel il demande

tive.

a été

son concours.

„„„ Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération du septième 
iappoi t du comité conjoint des impressions du p arlement.

Sur motion de l’honorable M. Reesor, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

L ordre du jour étant lu pour la pris 
conjoint des impressions du parlement.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell il 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est mise en 
ccmi e guiual sui le bill intitulé : “ Acte concernant le chargement sur le pont des vaissseaux.”

considération du cinquième rapport du comitée eu

a été

En Comité voir Journal.

Carrall, 
Chaffer j, 
Christie, 
Kaulback,

Letellier de St. Just Olivier, 
McClelan 
Malhiot,
Odell,

lljan, 
Skead, 
Wark.—14

Read,
Reesor,

£ £
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Non-contents :

Les honorables Messieurs

Aikins,
Armand,
Benson,
Campbell,
Chapais,

Cochrane, 
Cormier, 
de Léry, 
Dumouchel, 
Février, 

Chauveau (président),'' Girard, 
Chinic, Guévremont,

Hamilton (Kingston},Perry, 
Read, 
Seymour, 
Shaw, 
Sutherland, 
Vidal. —26.

Lacoste, 
Macplierson, 
McDonald, 
Mills,
Panet,

Ainsi elle a été résolue dans l’affirmative.
La question de concours étant mise sur la motion principale, telle a été résolue dans 

l’affirmative et
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en 
comité général sur le bill intitulé : “ Acté concernant les navires, leur enregistrement, ins
pection et classification.”

(En comité, voir Journal).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. McDonald a fuit rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements qu’il sou
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise 

sur chacun d’iceax, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est, mise en 
comité général sur le bill intitulé: 11 Acte pour pourvoir à l’inspection du gaz et des gazo
mètres.”

Quelques temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Ferrier, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 

chargé d’en faire rapport avec un amendement qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu 
par le greffier, comme suit :

( Voir Journaux.)
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Les dits amendements (“tant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur 
iceux, ils ont été agrées.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour autoriser des concessions 
gratuites de terre à certains colons primitifs et à, leurs descendants dans le territoire formant 
maintenant partie de la province du Manitoba ” a été lu la seconde fois.

L’honorable M. Aikins a proposé, secondé par l’honorable M. Chapais,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affima- 

tive, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s'est ajournée à loisir çt s’est mise en comité géné

ral sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Chaffers a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le 

dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti

tulé : “ Acte pour incorporer la compagnie maritime d’assurance mutuelle du Canada,” et 
infoimer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendemenss fait 
par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : “Acte 
pour abroger le chapitre quatre-vingt-six des lois de la Colombie Britannique (1867), intitulé : 
“ An ordinance respecting Ilorbour and Tonnage Dues and to regu ate the Licenses on the 
vessels engaged in the Coasting and Inland Navigation Trade,” auquel elle demande le 
concours de cette Chambre.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes parson greffier, avec un bill, intitulé : “ Acte 
concernant le pilotage” auquel elle demande le concours de cette chambre.

Sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonpié, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins.
La Chambre s’est ajournée.



Mardi, 20 Mai 1873.

AFFAIRES DE ROUTINE,

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Motions.

;

A fIS DE MOTIONS.
1

!
Pour mercredi, 21 mai 1873.!

1873.

Interpellation par l’honorable M. Macpherson :

20 mai—Le gouvernement a-t-il pris quelques moyens, et lesquels, pour corriger les fausses 
représentations que contient le prospectus lancé par la compagnie du chemin 
de fer canadien du Pacifique, daté à Londres, du 3 avril 1873, et particuliè
rement pour corriger l’assertion erronée importante qu’il a été souscrit au capi
tal de la dite compagnie des actions jusqu’à concurrence de §10,000,000 dans 
les provinces du Canada, comme suit, savoir :

Bans la province à'Ontario....................... .......
“ “ de Québec..............................

de la Nouvelle-Ecosse..........
du Nouveau-Brunswick.......
de Manitoba.......................
de la Colombie Britannique

assertion qui implique, contrairement aux taits bien établis, que le dit capital a 
été souscrit et est actuellement possédé de bonne foi par des souscripteurs en 
état de le verser, si la demande en était faite, de la manière ordinaire ?

fl

§3,846.000 
3,076.000 

769.300 
769.300 
769.300 

. 769.300

h U
et

U U

O
oiiK
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Question par l’honorable M. Macpherson :

20 mai.—En demandant au Parlement à autoriser la dépense de la somme de §500,000 
(insérée au budget de 1873-1874) pour l’exploration du chemin de fer canadien 
du Pacifique, pendant les douze mois à compter du 1er juillet prochain,—le 
gouvernement a-t-il l’intention de procéder à l’exploration du pays entre le lac 
Nipissinjj et l’Océan Pacifique, et à la construction du chemin de fer canadien 
du Pacifique, comme ouvrage publie, temporairement ou autrement, dans le 
cas où Sir Hugh Allan, et ses associés ne réussiraient point à obtenir l’assis
tance de capitalistes anglais pour leur projet de construction du dit chemin de 
fer ?

Par l’honorable M. Macpherson :

“ Qu’il proposera la resolution suivante :

Résolu, que cette honorable Chambre est d’opinien qu’il est d’une grande impor
tance pour la Puissance tout entière, et essentiel dans l’intérêt de la prospérité 
et de la paix de nos territoires du Nord-Ouest, que le gouvernement ait l’au
torisation d’acquérir, à de justes conditions, avec l’assentiment du Parlement, 
le chemin de fer canadien du Pacifique, et ses embranchements, en tout temps, 
pendant la construction ou après l’achèvement de ce chemin ; et en même 
temps qu’il en fera l’acquisition, d’éteindre tous droits et titres de la compagnie 
du chemin de fer canadien du Pacifique à tout ce qui, des 50 millions d’acres 
de terres accordés à titre d’aide pour l’établissement de la principale ligne fer
rée, et des terres données à vitre d’aide pour les embranchements, restera et ne 
sera point alors occupé par des colons, et de reprendre et posséder ces terres 
restantes comme portions du domaine public de la Puissance du Canada.

Par l’honorable M. Macpherson :

“ “ Qu’il proposera la résolution suivante :

Résolu, que, dans l’opinion de cette honorable Chambre, le gouvernement ne doit 
pas, sans «voir préalablement obtenu l’autorisation du Parlement, amender ou 
modifier, ni convenir ou promettre de recommander au Parlement d’amender 
ou modifier la charte de la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, 
de manière à la rendre, sous aucun rapport, plus favorable à la dite compagnie 
qu’elle ne l’est actuellement.
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ORDRES DU JOUR.

Mercredi, 21 Mai 1873.

1873.
1 20 mai.—Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Gaz et gazomètres, tel

qu’amendé.—(Hon. M. Aikins.)

2 “ “ Troisième lecture (Bill de la Chambre des Communes) Octrois de terres dans
le Manitoba aux colons primitifs.—(Hon. M. Aikins.)

3 “ “ Considération du 5e rapport du comité collectif de la bibliothèque.—(Hon. M.
Simpson.)

4 « « Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Droits de havre et de ton
nage dans la Colombie Britannique.—(Hon. M. Aikins.)

5 “ « Seconde lecture (Bill de la Chambre des Communes) Pilotage.—(Hon. M.
Campbell.)
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PROCÈS-VERBAUX

DES

DU CANADA.

Mercredi, 21 Mai 1873.
0
A

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVE AO, Président,

Les honorables Messieurs

Leléllier de Sf. Just, Perry, 
Macdonald, ( Victoria') Read, 
Macpherson,
Malhiot,
McCielan,
McDonald,

De Léry,
■ Dickson, 
Dumouchel,

Aikins,
Armand,
Benson,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chime,
Christie,
Cochrane,
Cormier,

Prières :

Reesor
Perrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,

Kyan,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot. ]

McLelan, 
Hamilton (Inkerman) Mills, 
Hamilton, (Kingston) Odell, 
Holmes’,
Kaulbaclc,
Lacoste,

Olivier,
Panct,
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L’honorable Maître Général des Postes M. Campbell a présenté à la Chambre copie 
d’un contrat fait entre le Maître Général des Postes et la compagnie du Richelieu, pour 
conduire les malles de Sa Majesté,entre les cites de Montréal et de Québec six fois par semaine, 
depuis l’ouverture de la navigation en l’année 1873 au taux de quatre mille piastres par 
année.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :

( Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes cnt été reçues et lues :

De MM. Savage, Lyman et Oie et autres, de la cité de Montréal ; de MM. J. G. 
Joseph et autres, marchands du Canada ; et de John Lesie et autres, de la cité à’Ottawa, 
demandant que le bill pour incorporer la compagnie des orfèvres du Canada, (responsa
bilité limitée) ne soit pas passé.

L’honorable M. Hamilton (Kingston) du comité, des banques,du commerce et des che
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : “Acte pour incorporer la banque de 
Pictou a fait rapport qu’îl avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Reesor, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes 
sur les impressions du Parlement a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a été lu par le Greffier comme suit :

Chambre de Comité, 20 mai 1873.

Le comité conjoint des impressions à l’honneur de soumettre son huitième rapport comme

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :
Rapport du comité du Sénat auquel ont été renvoyées les pétitions demandant la passa

tion d’une loi contre la vente des liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais, et 1000 
en français).

Rapport du comité spécial d'immigration et de colonisation (2700 exemplaires en anglais, 
et 700 en français) ;

Cinquième rapport annuel des Directeurs des Pénitenciers de la Puissance du Canada, 
pour l’année 1872, (format ordinaire).

Le comité, après avoir examiné la question de nouveau, recommande que le rapport du 
comité spécial de la Chambre auquel a été renvoyée la pétition de Joseph liouchctte soit im
primé, ainsi que la correspondance au sujet du plan de M. Wm. Kersteman, pour la cons
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le tout respectueusement soumis.
Sur motion de l’honorable M. Reesor, seconde par l’honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

suit :



Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : ‘‘Acte concernant l’inspection du gaz 
et des gazomètres ” a été lu tel qu’amende la troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu amende passeïa-t-il.
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

divers amendements auquel il demande son concours.

autoriser des concessiont 
le territoire formans

p

bre que le Sénat a passé ce bill avec

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour 
gratuites de terres à certains colons primitifs et à leur descendants dans _

' maintenant partie de la province du Manitoba" a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. , . „ ,. n,Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inform, cette Chain-

bre cjue le Sénat a passé ce bill sans amendement.

ça,

y
L’ordre du jour étant lu pour la considération du cinquième rapport du comité conjoint 

f du Sénat et de la Chambre des Communes sur les impressions du 1 arlemeu .
Sur motion de l’honorable M. lieesor, seconde par 1 honorable M. Chnsti,, a été 

is à la prochaine séance de la Chambre.

le

Ordonné, qu’il soit rem

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour broger le chapitre 86 
des lois de la Colombie Britannique (1867) intitulé : “ An ordinan respecting hab°ur 

and tonnage dues and to regulate the licenses on vessels engaged m the coasting and 
navigation trade1’ a été lu 1» seconde fois. ,, M :i , été

s- ‘ïastaTi casïOrdonné, que

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant le pilotage, a été lu

la ^Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Allans, il a été 

Ordonné, que l'e dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant. -
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 1 affiima-

tlVG’ La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s'est mise en comité gé

néral sur le dit bill. . , ,
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Olivier, a fait rapport de la part du dit comité qu’il avait examiné le 
Lé. dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre fins amendemen

Sur motion de l’honorable M. Campbell, seconde par 1 honorable M. A ihins, ü a é é 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, à la prochaine seance de la Chamb .

lit

a
m

ilV
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 

Chambre, „.
SurtnoÏioVdÎl’hL^ra^Te^L CamyiheZ/, secondé par l'honorable M. Aikins x! a été 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre. soit .suspendue 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été alrr* lu h seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu h troisième fois, à la prochaine sé

|èj ‘
,ir
i#

ance de la Chambre,

465! :
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Î ft v“ mesa*SG a ct<5 apporté de la Chambre des Communes par son Greffier, avec le bill 

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :

(Voir Journal.)

Et les dits amendements étant lus une seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il 
Uraonnéy qu ils soient agréés,

qUe -° gr,effiCr 86 rcn1de à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 
que le Sénat a acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

• ... T,J.U “f5?3a élé aPPortd de,la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill 
intitule , _ Acte pour incorporer 1 agence de placement et de garantie du Canada ”

Aussi le bi intitule : “ Acte pour incorporer la compagnie du Labrador. ”
d„ rite pi» r Gol""’1"' *• P”“VOi" a<lditiotmcl8 à la eompaguie

Aussi un acte intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie d’Emmigasinage des mar-

nisatbn'T, UY biUlintj/Uld V',Actû P3Ur autoris2r la compagnie du chemin defer de colo- Hm N d I® M.ontréa\ » Prolonge sa ligne depuis la rivière Creme jusqu’à un point 
d intersection avec le chemin de fer Canadien du Pacifique projeté, et à prolonger aussi la

to?tqUrU Safl : 'T€è h f‘Ue Geor9ienne etle la« Supérieur, ou'à unïr sa ligne 
mer nigne,de Ch?“.ln dti ff aboutlS3ant aux Points ci-dessous mentionnés,” et infor
mer cette Chambre qu elle a agréé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans

a été

chauds. ”

Sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il 
Ordonné, que b dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la a été 

Chambre

La°Chi mb re's'est ajourné M" Gampbel!’ se30ll(Ilî Par l’honorable M. Aikins,

i . , ... . ,
a •



A sept heures et demie la Chambre s’est assemblée.

Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aihins,
Armand,
Benson,
Bureau,
Campbell,
Can-all,
Chaffers,
Chapais,
Chin Le,
Christie,
Cochrane,
Cormier,

Prières :

Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aihins, il a été
Ordonné, que lorsque la Chambre s’ajournera ce soir, elle s’ajourne a vendredi prochain 

a onze heures du matin.
Conformément à l’ordre du jour, la bill intitulé : “ Acte pour suspendre la loi de la 

Colombie Anglaise, intitulé : 11 An ordenance respecting harbor and tonnage dues and to 
regulate the licenses on the vessels engaged in the coasting and inland navigation bade, 

a été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambie 

que le Sénat, a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : « Acte concernant le pilotage, ” a été 
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre, 

que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte de la pré
sente session, intitulé : “ Acte pour incorporer la compagnie du pout de la rivière Détroit, 
a été lu la troisième fois.

La question a été misé, ce bill passera-t-il !
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Cemmuaes, et, informe cette Chambre, 

que le Sénat, a passé ce bill, sans amendement.

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aihins, a proposé :

Qu’il soit résolu :—lo. De déclarer que le 16a jour de mai courant, Sou Excellence le 
Gouverneur-Général a transmis, pour l’information du Sénat, copie du procès-verbal d une

De Léry,
Dickson,
Dumouchel,
Fcrrier,
Flint,
Girard,
Guéoremont,
Hamilton, (Inherman) Mills, 
Hamilton, (Kingston) Odell, 
Holmes,
Kaulbach,

Perry,
Letellier de St. Just, Read, 
Maepherson,
Malhiot,
McOlelan,
McDonald,
McLelan,

Lacoste,

Reesor,
Ryan,
Seymowr
Shaw,
Shead,
Sutherland
Vidal,
Warh,
Wilmot.

Olivi r, 
Panel,

*
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conférence qui a eu lieu entre un comité du Conseil Privé du Canada et certains délégués 
delà Colonie de Vile du Prince-Edouard au sujet del’uni.on de cette colonie avec la Puissance du 
Canada, ainsi que des résolutions qu’ils sont adoptées comme base de cette union et qui sont dans 
les termes suivants :

Qu’il est expédient de décréter que :

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligatons de l’Ile du Prince-Edouard 
existantes à l’époque de l’Union.

'1. En considération des dépenses considérables autorisées par le parlement du Canada 
pour la construction de chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les 
arrangements financiers entre le Canada et les diverses provinces formant actuellement la 
Confédération, et vue la position isolée et exceptionnelle de l’Ile du Prince-Edouard 
cette colonic aura droit, en entrant dans l’Union, de contracter une dette égale à cinquante 
piastres par tête de sa population tel qu’indiquée par les tableaux du recensement de 1871, 
c’est-à-dire quatre millions sept cent un mille cinquante piastres, ($1,701,050).

3. L’Ile du Prince-Edouard n’ayant pas contracté une dette égale à la somme men
tionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir du gouvernement général en 
paiements semi-annuels et d’avance, un intérêt de cinq pour cent par année sur la différence, 
établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette auto
risée comme il est dit plus haut, savoir : quatre millions sept cent un mille cinquante 
piastres ($4,701,050).

4. L’Ile du Prince-Edouaed sera redevable au Canada du montant (s’il y en a,) 
dout sa dette publique et ses obligations à l’époque de l’Union, pourra excéder quatre 
millions sept ceut un mille cinquante piastres ($4,701.050,) et devra payer intérêt au taux 
de cinq pour cent par annnée sur cet excéiaut.

5. Le gouvernement de l’Ile du Prince-Edouard ne possédant pas de terres de la couronne 
et. en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette source pour 1 établissement et l’en
tretien de travaux locaux, le gouvernement fédéral paiera, par versements semi-annuels 
et d’avance, au gouvernement de Vile du P rince-Edouard quarante-cinq mille piastres 
(845,000,) par année, moins l’intérêt à cinq pour cent par année, sur toute somme n’excèdant 
pas huit cent mille piastres ($800,000,) que le gouvernement fédéral pourra avancer au gouver
nement de l’Ile du l’rince-Edouard pour l’achat de terres actuellement eu la possession de 
grands propriétaires.

G. En considération du transfert au parlement du Canada du droit d'imposer des taxes, 
les sommes suivantes seront payées annuellement par le Canada a 1 Ile du Prince-Edouard 
pourles frais de son gouvernement et do sa législature, savoir : trente mille piastres ($30,000), 
et un octroi annuel égal à quatre-vingt contins par tête de sa population telle qu’indiquée par 
les tableaux du recensement de 1871, soit : 94,031, les deux sommes payables semi-aunuelle- 
ment et d’avance, le dit octroi de 80 contins par tête devant être augmenté en proportion de 
l’accroissement de là population de l’Ile, tel qu’indiqué par les recensements décennaux subsé
quents, jusqu’à ce que lu population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, chiffre 

lequel l’octroi devra ê.re réglé ultérieurement, avec l’entente que le prochain recensement 
aura lieu en l’année 1881.

7. Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasionnées par les servi
ces suivants :

A. Traitement du lieutenant-gouverneur.
B. Traitements des juges de la Cour Suprême et des juges dés Cours de district ou 

de comté, quand ces cours seront établies.
C. Frais d'administration des douanes.

sur

D. Service postai.
E. Protection des pêcheries.
F. Dépense de la milice.
G. Phares, équipages naufragés, quarantaine et hSpitauxjle marine.
H. Exploration géologique.
I. Pénitencier.



J. Service convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui 
établi et maintenu entre File et les côtes du Canada l’été et l’hiver, assurant ainsi 
munication continue entre File et le chemin do fer Intercolonial ainsi qu avec le réseau des
chemins de fer du Canada. , z-, 7

K. Entretien de communications télégraphiques entre File et la terre terme du Canada, 
Et telles autres dépenses relatives aux services, qui en vertu de “ l’Acte de l’Amérique

Britannique du Nord 1867,’’ dépendent du gouvernement général, et qui sont ou pourront 
être allouées aux autres provinces.

8. Les chemins de fer donnés contrat et en voie de construction pour le compte du 
gouvernement de File, deviendront s propriétés du Canada.

9. Le nouvel édifice où siègent les cours de justice, où se trouve le buieau d’enregis
trement, etc., sera transféré au Canada sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69,- 
000). ’Le prix d achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l’édifice et, en outre, 
étendue convenable de terrain pour les cours, etc., etc.

10. Le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du gouvernement 
fédéral, moyennant une somme n’excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).

11. Le bateau passeur à vapeur, aujourd’hui la propriété de File, demeurera ensaposses-

sera 
une com-

unc

sion.
12 La population de File du Prince-Edouard ayant augmenté de quinze nulle âmes

ou plus depuis Fannéel861, File sera représentée dans la Chambre des Communes per six 
membres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de “ l’Acte 
de l’Amérique Britannique du Nord, 1867.” , „ . „ , ,

13 La constitution du pouvoir exécutif et de la législature del Ile du Prince-Edouard
sera maintenue telle qu’elle sera à l’époque de l’Union, sauf les dispositions de ‘-'l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” jusqu’à ce que modification ait lieu en vertu du 
difc’aote et la Chambre d’Assemblée de VIle du Prince-Edouard, tede qu existante à 1 épo- 
que de l’Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, a moins qu il 
n’y ait dissolution de la dite Chambre auparavant. _ , -,

14 Les dispositions de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867 saut les 
parties "de ces dispositions qui sont eu termes exprès, ou qui, par une interprétation raison
nable seront censées être spécialement applicables et limitées à une seule et non a la totalité 
des provinces formant maintenant la Confédération, et sauf les modifications qui peuvent avoir 
été apportées par les présentes résolutions,—seront applicables a 1 Ile du 1 nnce-Edouard de 
la manière et dans la mesure qu’elles s’appliquent aux autres provinces de la Confédération

si la colonie de File du Prince-Edouard eût été l’une des provinces originairementcomme
urnes fu je dit aete^ ^ fe jour que ga Majesté fisera par ordre en conseil sur adresses
à cct effet présentées par les Chambres du parlement du Canada et de la legislature 

do la colonie de File du Prince-Edouard en vertu de la section cent quarante-six de 
“l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” et les districts électoraux pour lesquels, 
et l’époque à laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles la première election de 
représentants à la Chambre des Communes du Canada pour ces districts électoraux, aura lieu 
seront ceux que les Chambres de la législature de la dite colonie du PrmccEdouard pourront
specifieiMiaris dés Communes du Canada a, pendant la présente session
du parlement de la Puissance, voté une adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir 
bien gracieusement, par et de l’avis de son très-honorable Conseil Privé, en vertu des dispo
sitions do la 146ème clause de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du îrord, 1861, admet
tre File du Prince-Edouard dans l’Union ou Puissance du Canada aux termes et conditions
énoncés dans les résolutions ci-dessus. . , , . ,

Résolu ■ 3o Qu’il soit présenté une humble adresse a Sa Majesté pour agréer les termes
et conditions mentionnés dans l’adresse de la Chambre des Communes, et pour prier Sa 
Mnilté do vouloir bien par et de l’avis de Son Très-Hon. Conseil Prive, en vertu des dis
positions de la 146e clause de F “ Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” admettre 
en conséquence File du Prince-Edouard dans la Puissance àuCrmadn.

469

6*



470

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirmative.
t-mr motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu’un comité spécial soit nommé pour rédiger une adresse sur la dite résolution 

et que le dit comité soit composé des honorables Messieurs Aikins, Carrai, Dumouchel Odell 
Ryan et le moteur. ’ *

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirmative.
La Lhambre s’est ajourné a loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

suit ^ ‘lonora^c M* Campbell, a fait rapport d’une adresse préparée par le dit comité

A Sa Très-Excellente Majesté La Reine,
“ Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté le Sénat du Canada, en parlement 
assembles, approchons humblement de Votre Majesté pour lui représ ; ter :

„ Que . 1 l.',c j°ur ^ mai courant. Son Excellence le Gouverneur.Général a transmis, pour 
in ormation du Sénat, copie du procès-verbal d’une conférence qui a eu lieu entre un comité 

du Conseil Privé du Canada et certains délégués de la Colonie de l’Ile du Prince-Edouard 
au sujet de 1 union de la dite colonie avec la Puissance du Canada, ainsi que des résolutions 
qu î s ont adoptées comme base de cette union et qui sont dans les termes suivants :

(ju il est expédient de décréter que :
=zi,U„toïl^tdTiiüSro‘ble d<” l^et^cs et obligations d. m« d. PH^E^rd

Qu en considération des dépenses considérables autorisées par le parlement du Canada 
pour la construction de chemins de fer et de canaux, et en v uc de la possibilité de régler les 
arrangements financiers entre_le Canada et les diverses provinces formant actuellement la 
Confédération, et vue la position isolée et exceptionnelle de l’Ile du Prince-Edouard, cette 
cotonie aura droit, en entrant dans l’Union, de contracter une dette égale à cinquante piastres 
par te te de sa population tel qu’indiquée par les tableaux du recensement de 1871, c’est-à-dire 
quatre millions sept cent un mille cinquante piastres, ($4,701,050).

Que l’Ile du Prince-Edouard n’ayant pas contracté une dette égale à la somme men- 
îonnéc dans la résolution précédente, aura droit de recevoir du gouvernement général en 

paiements semi-annuels et d’avance, un intérêt de cinq pour cent par année sur la différence 
établie de temps a autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée 

u est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent
($4,701,050). 1

Que l’Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant (s’il y en a,) dont 
sa dette publique et scs obligations à l’époque de l’Union, pourra excéder quatre millions sept 
cent un mille cinquante piastres ($4,701,050,) et devra payer intérêt au taux de cinq pour 
cent par année sur cet excédant. 1 1

Que le gouvernement de l’Ile du Prince-Edouard ne possédant pas de terres de la cou
ronne et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette source pour l’établissement et 
1 entretien de travaux locaux, le gouvernement fédéral paiera, par versements semi-annuels et 
d avance, au gouvernement de l’ile du Prince-Edouard quarante-cinq mille piastres ($45 000 ) 
par année, moins l’intérêt à cinq pour cent par année, sur toute somme n’excèdant pas huit 
cent nulle piastres($800,000,) que le gouvernement fédéral pourra avancer au gouvernement 
propr ét ' ' rln<x~^d°uard‘ Pour l’achat des terres actuellement en la possession de grands

Parlement du Canada du droit d’imposer des 
taxes, tes sommes suivantes seront payées annuellement par le Canada à l’ile du Prince- 
nnnîin\)0Ur *CS frais, de son gouvernement et de sa législature, savoir : trente mille piastres 
(du,OUO), et un octroi annuel égal à quatre-vingt contins par tête de sa population telle 
qu indiquée par les tableaux de recensement de 1871, soit : 94,021, les deux sommes payables 
semi-annuellement et d’avance, le dit octroi de 80 contins par'tête devant être augmenté en pro
portion de 1 accroissement de la population do l’ile, tel qu’indiqué par les recensements

comme

mille cinquante piastresun

Que en considération du transfert au
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décennaux subséquents, jusqu’à ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille 
âmes, chiffre sur laquel l’octroi devra é'sre réglé ultérieurement, avec l’entente que le prochain 
recensement aura lieu en l’année 1881.

Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasionnées par les services
suivants :

Traitement du lieutenant gouverneur.
Traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des Cour de district ou de 

comté, quant ces cours seront établies.
Frais d’administration des douanes.
Service postal.
Protection des pêcheries.
Dépense de la milice.
Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine.
Exploration de géologique.
Pénitencier.
Service convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui sera 

établi et maintenu entre l’Ile et les côtes du Canada l’été et l’hiver, assurant ainsi 
munication continue entre l’Isle et le chemin de fer Intercolonial ainsi qu’avec le réseau des 
chemins de fer du Canada.

Entretien de communication télégraphiques entre l’Ile et la terre ferme du Canada,
Et telles autres dépenses relatives aux services, qui en vertu de V “Acte de Y Amérique 

Britannique du Nord 1867,” dépendent du gouvernement général, et qui sont ou pourront 
être allouées aux autres provinces.

Que les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction pour le compte du 
gouvernement de l’Ile, deviendront les propriétés du Canada.

Que le nouvel édifice ou siègent les cours de justice ou se trouve le bureau d’enregistre
ment, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69, 
000). Le prix d’achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l’édifice et, en outre, une 
étendue convenable de terrain pour les cours, etc., etc.

Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du gouvernement 
fédéral, moyennant une somme n’excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).

Que le bateau passeur à vapeur, aujourd’hui la propriété de l’Ile, demeurera

une eom-

en sa-
possession.

Que la population de l’Ile du Prince-Edouard ayant augmenté de quinze mille âmes 
plus depuis l’année 1861, l’Ile sera représentée dans la Chambre des Communes par six 
membres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de “ l’Acte 
de l’Amérique Britannique du Mord, 1867,”

Que la constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l’Ile du Prince-Edouard, 
sera maintenue telle qu’elle sera à l’époque de VUnion, sauf les dispositions de “l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” jusqu’à ce que modification ait lieu en vertu du dit 
acte, et la Chambre d’Assemblée de l’Ile du Prince-Edouard telle qu’existante à l’époque de 
l’Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à moins qu’il n’y ait 
dissolution de la dite Chambre auparavant.

Que les dispositions de “ l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,”—sauf'es 
parties de ces dispositions qui sont en termes exprès, ou qui, par une interprétation raison
nable, seront censées être spécialement applicables et limitées à une seule et non à la totalité 
des provinces formant maintenant la Confédération, et sauf les modifications qui peuvent avoir 
été apportées par les présentes résolutions,—seront applicables à l’Ile du Prince-Edouard, de 
la manière et dans la mesure qu’elles s’appliquent aux autres provinces de la Confédération, 

si la colonie de l’Ile du Prince-Edouard eût été l’une des provinces originairement

ou

comme 
unies par le dit acte.

Que l’Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en conseil, sur adresses à 
cet effet présentées pas les Chambres du Parlement du Canada et de la législature de la co
lonie de l’Ile du Prince-Edouard, en vertu de la section cent quarante-six de “ l’Acte de 
l’Amérique Britannique du Nord. 1867,” et les districts électoraux pour lesquels, et l’époqne
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à laquelle, et les lois et les dispositions en vertu desquelles la première élection de représen- 
tan-s à la Chambre des Communes du Canada, pour les districts électoraux, aura lieu, seront 
ceux que les Chambres de la législature de la dite coion ic du P rince-Edouard pouiront speci-
fier dans leurs dites adresses. .

La Chambre des Communes du Canada ayant pendant la présente session du 1 arlement 
de la Puissance, voté une adresse à Votre Majesté, priant Votre Majesté de vouloir bien gra
cieusement par et de l’avis de son très-honorable Conseil Privé, en vertu des dispositions de 
la 146e clause de V “ Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,’ admettre 1 Ile du 
Prince-Edouard dans l’Union ou Puissance du Canada, aux termes et conditions énoncés 
dans les résolutions ci-dessus.

En conséquence, nous, le Sénat du Canada, agréant entièrement les termes et condi
tions mentionnés dans l’adresse de la Chambre des Communes, prions humblement Votro 
Majesté de vouloir bien, par et de l’avis de son très-honorable Conseil Privé, en vertu des - 
dispositions de la 146e clause de 1’ “ Acte de l’Amérique Britannique du Nord, 1867,” ad- J- 
mettre l’Ue du Prince-Edouard dans la Puissance du Canada.

La dite adresse étant lue par le greffier,
L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, a proposé 
Qne la dite adresse soit agréée.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle n été résolue dans l'affirma- ' '

tive.
Ordonné, que la dite adresse soit signée par l’honorable président de cette Chambre.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été y
Ordonné, qu’il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général 

dans les termes suivants :
■A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte de Dufferin, 

Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du ,
Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagli, dans le Comté -
Down, dans la Pairie d Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. 
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur- 
Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-Chcf de l’Ile du 1 rincc-Edouard, etc. , 

Plaise à Votre Excellence, 1
Nous, loyaux sujets de Sa Majesté, les Sénateurs du Canada, assemblés eu Parlement, avons 
concourra dans adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, au sujet de l’admission de la colonie 
eliledu Prince-Edouard, dans la Puissance du Canada, que nous prions humblement ( 

Votre Excellence de transmettre afin qu’elle soit mise au pied du trône.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que l’honorable président signe la dite adresse.

soient Brïnï’ZesleS & Maj®sté et à Son Excellence le Gouverneur-Général,
conseil P " ét à S°n ExCe lence’ Par ceux des membres du Sénat, qui son membres du

(
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Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé: - Acte pour amender de nouveau le» 
actes pour pourvoir à 1 amélioration et à la direction du havre de Québec ”

OueTdn1bmmpamJ’6eZZtaxPr0pOSé’ secondé Par l’honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit renvoyé a un comité général, présentement.

tive, et 10,1 C°DC0UrS étaût mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l’affirma- 1

générds“TbCnf0rmément à rordr6> S’°st aj°urnée ^ loisir ; et s’est mise en comité j

Quelques temps'après, la Chambre a repris sa séance, et

a été lu la seconde
«dit
et

On

dit bill entier, et l’avait chargé d’en faire°r mnor!a' “ >dlt comitd’ avait examiné les"—* ». ssteaTtet „, «
!

M,

\ .

■
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le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.Ordonné, que

Su/ntotioVdet’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Atkms, il a été
OrS Le la quarante-deuxième règle .de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce Ml et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en consequence. _
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
bidonné, queLe^effieis^rend^ria Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec 
pour amender et consolider et étendre à toute la Puissance du Canada, les lois concernant 
inspection do certains articles de produits Canadiens, auquel elle demande le concours de

cette Chambre,
Le dit bill a été lu la première fois. .. o ,
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable . M. Aihms, il a été
Ordonné que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tan 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et mise en comité 

général sur le dit bill.

un bill intitulé : “ Acte

(En Comité Voir Journal).

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Kaulback a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre ;avec divers ainencte- 

qu’il soumettrait à la Chambre aussitôt qu’elle voudrait bien les recevoir.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et .

Les dits amendemenss étant lus une seconde fois par le greffier, et la question de con
cours étant mise sur iceux, ils ont été séparément agréés

Ordonné, que le dit bill tel qu’amendé soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu’amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

,i1 que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auquel il demande son

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : 
“ Acte pour changer les limites des comtés de Montcalm et Jolictte pour des fins électorales,” 
auquel elle demande le concours de cette Chambre, 

l^e dit bill a été iu la première fois.

ments

concours.

Il
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Sur motion de 1 honorable M. Armand, secondé par l’honorable M. Malhiot, il a été 
, r,'onnéi (lue la quarante-deuxième règle de cette Chambre, soit suspendue en tant 

qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été alors la la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le bill a alors été tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre 

que le oenat a passé ce bill avec divers amendement auquel il demande son concours.

Ln message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour amender la loi concernant les lettres de change et les billets promissoires, ” auquel elle 
demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.

L’honcr tble M. Fcrrier, secondé par l’honorable M. Skcad, a proposé, 
Que le dit bill soit lu la seconde fois, aujourd’hui en six mois.

!,11 message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
pour taire des arrangements temporaires pour l’élection des membres de la Chambre des 
Communes,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. , secondé par l’hono-

, Ÿ'^onn^ <luo l*1 quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue 
qu elle a rapport ;e bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu’amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

table M. il a été
en tant

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé ; “ Acte 
pour najustei les montants payables et chargés contre les différentes provinces du Canada 
par e gom ornement de la Puissance en tant qu’ils dépendent de la dette avec laquelle ils sont 
rentrées dans la Confédération,” auquel elle demande le concours da cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion do l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins il a été 

h onne, que la quarante-deuxième règle de celte Chambre soit suspendue en tant 
qu elle a rapport a ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

L° dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Oi donné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maitenant.

té "énéra^sur^Pfft |yj]0IX*re Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est mise en comi-
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Ryan, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette oham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé . “Acte 
concernant les droits d’exportation imposés sur le bois par la législature du Nouveau-Bruns- 
ivick,” auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois. ^ .
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 hoooraole M. Aïkins, il a ete
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que io dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième sois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

bill intitulé :Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un 
<t Acte pour faire de nouvelles dispositions relativement aux pétitions et matières concernant 
les élections contestées des membres de la Chambre des Communes, ” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par 1 honorable M. Allans, il a ete 
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue on tant qu elle 

a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chàmbre des Communes et informe cette Chambre 

le Sénat a passé ce bill sans amendement.que

Un m-sme-e de la Chambre des Communes par sou greffier pour rapporter le bill inti
tulé • Acte pour amender l’acte pour faire de nouvelles dispositions poui- le gouvernement 
dos territoires du Nord-Ouest et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a 
passé ce bill avec divers amendements auxquels elle damante le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lu par le greffier comme suit .

Voir Journal.

Et les dits amendements étant lus une seeonde fois.
Sur motion de l’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikuis, il a ete
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Ordonné, qu’ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti- 
“ Acte pour continuer pendait un certain temps l’aete de faillite de 1869 et les actes 

qui 1 amendent aussi le bill intitulé : “ Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des gazo
mètres ’ et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amen
dements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

tulé :

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “Acte 
concernant l’administration de la justice et pour rétablissement d'un corps de police dans les 
territoires du Nord-Ouest,” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AI. Campbell, secondé par l’honorable AI. Aiklns, il a été
Ordonne, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en cvnséquenee.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commuues et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: “Acte 
concernant les traitements et allocations des juges et autres fonctionnaires et employés publics, 
et l’indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des Communes,” auquel elle demande 
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AI. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : “ Acte 
concernant l’admission de la colonie de l’Ile du Prince Edouard comme province de la Puis
sance.” auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Jjill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable AI. Campbell, secondé par l’honorable AI. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue eu tant 

qu’elle a rapport à ce bill et que le bill soit lu la seconde fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre 

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. McLelan du comité conjoint des impressions a présenté son neuvième 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :—

rapport.

Chambre de Comité,

21 mars 1873.

Le comité collectif des deux Chambres sur les impressions du parlement a 1 honneur de 
présenter la résolution suivante comme son neuvième rapport.

Résolu : Que les divers contrats pour les impressions, la reliure et le papier d'impression 
expirant l’an prochain, il est expédient de prendre des mesures pour Vaccomplissement de ces 
services en demandant durant la vacance des soumissions pour les impressoins, la reliure et le 
papier d’impression requis pour le Parlement de la Puissance du Canada, pour 1 espace de 
cinq années à compter du 1er janvier 1875, avec le droit, de la part du gouvernement, de 
prolonger cette période jusqu’à dix années aux mêmes termes et conditions, -ces soumissions 
devant être envoyées dans une enveloppe scellée marquée “ soumission pour les impressions, la 
reliure, ou le papier d’impression ”, suivant le cas, et adressées au greffier du comité conjoint 
des impressions pour les deux Chambres du Parlement, pas plus tard qu à midi du premier 
jour de la prochaine session du Parlement de la Puissance, après lequel temps il ne sera plus 
reçu de telles soumissions,—ces soumissions devant être écrites sur des formules en blanc qu on 
pourra se procurer en s’adressant au greffier du comité,—et que les calculs pour vérifier la va
leur de chaque soumission seront faits d’après les divers services tels qu accomplis dans la ses
sion de 1872-3, et que les divers termes, conditions et dispositions contenus dans les dites 
formules de soumission lieront les divers soumissionnaires, et formeront la base d’après laquelle 
les divers contrats seront rédigés.

Sur motion de l’honnorable M. McLelan, secondé par l’honorale M. Dumouchel, il a etc
Ordonné, qu’il soit adopté.

L’honorable M. McLelan, du comité conjoint des impressions du parlement a présenté 
son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
21 mai 1873.

Le comité collectif des deux Chambres sur les impressions du parlement à l’honneur de
présenter son dixième rapport. t .. , „■

Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il en recommande îm-

au sujet de l’hygiènepression, savoir : .
Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes nomme 

et de la santé publique.
Le tout respectueusement soumis.
Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
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Sur motion de l’honorable M. Dumouchel, secondé par l’honorable M. McLelcm, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.

Alors sur motion de 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Aikins,
La Chambre s’est ajournée à vendredi prochain à onze heures du matin.
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Vendredi, 23 Mai 1873.

AFFAIRES DE ROUTINK.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter; Motions.

ORDRES DU JOUR.

Vendredi, 23 Mai 1873.

1873.
21 mai. — TroUietne lecture (Bill de la Chambre des Communes) Amélioration au havre 

de Québec.— (Hou. M. Campbell.)

“ Considération du cinquième rapport du comité conjoint des impressions— 
(Hon. M. Simpson.)
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PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA»

?
î

Vendredi, 23 Mai, 1873,

Les membres présents étaient :

n I
L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVE AO, Président,

Les honorables Messieurs

AiJcins,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,

Prières :

Chapais, 
Chinic, 
Cormier, 
Dumouchel

Girard,
Holmes,
McDonald,
McLelan,

Panet,
Skead,
Sutherland.

L’honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque de 
Montréal à la date du 15e jour de mai courant.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session.)

L’honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. AiJcins, a proposé,
Que lorsque la Chambre s’ajournera aujourd’hui, elle reste ajournée à mercredi le trei

zième jour d’août prochain.



La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l’affirmatf ?

L’ordre du jour, étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé • “ 
ouveau les actes à l’effet de pourvoir à 1 
L honorable 31. Campbell, secondé par 
Que le dit bill soit amendé comme suit

)!! i* 
Ire*lu havre de Québec." 

. Ailcins, a proposé, I
« 1 k

lili f
ce K( Voir Journal.')
k FLa question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirmatr 

bur motion do 1 honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ailcins, il a été*” 
, que le dit tel qu’amendé soit lu la troisième fois maintenant. |iiF
1,° dit bill tel, qu’amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence. 
vu question a été mise, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ? 
hile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier sc rende à la Chambre des Communes,, 

que le beuat a passé cc bill avec un amendement auquel il demande

j st
ma

H

n e.concours.

bur motion de 1 honorable M. Atkins, secondé par l’honorable M. Campbell, il a été 1 !l 
Ordonné, qu il soit renvoyé a un comité général présentement. 'sflF pi i:

dit rapport118™”1^6 S C9t ^ourn<?c à loisir ea conséquence et s’est mise en comité général sur :
< ; 8:

F V
(En comité.)

Le dit rapport étant lu, lm
__ _ Lhonorable M Ailcins, secondé par l’honorable M. Campbell, a proposé que le dit rai
I<-i soi *nen e d après la résolution de la Chambre des Commutes du 19 mai coura] 
comme suit :
vont Ql‘?,t0US 1-eS ™ots aPrès .“flue” soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les st 
vants. les prix du contrat impressions parlementaires soient élevés dans la même propel" r 
mn que le sont ceux des entrepreneurs d’impressions généralement, tel que l’Imprimeur té ‘i 

a fait rapport, savoir, de 27 pour cent
La question de concours étant mise sur le dit amendement il a été agréé.

■ $

rat#

Bi
ll Itl
:Ptoi

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L honorable M. Girard, fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné K 1 

i rapport en entier, et y ava fait un amendement qu’il soumettrait aussitôt que la Chambi1,
voudrait bien le recevoir. a

:

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et . Ia *
. , . J.\' ^ rendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise su 
icelui il a été agréé.

L honorable M. Campbell, secondé par l’honorable M. Ailcins, a proposé,
vi une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général dans le 

termes suivants :

]tte
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a Votre Excellence :Qu’il plaise

;r1,sr.fSÆ;=-»H;e:ï“.fe
|t'Seÿï«-«!=s

Nous assurons humblement Votre

usai

a.'fi ifd. Excellence que le Sénat à concouru dans les termes
w,i il

la "dite motion elle a été unanimement résoluesur

, * iite motion à Son Excellence le Gouverneur-General.

I,'honorable M. Campbell secondé par l’honorable M. Aikins a proposé .
"!l 1 One la Chambre des Communes ayant passé une résolution dans les termes suivan .
3 u Ré!!olu que le gouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durant la vacance 

l Parlement’ avec quelque association ou compagnie sur laquelle on puisse comp er po e 
nïrt du chemin L fer conduisant de Windsor à la ligne principale qui relie Halifax à 

:dm,àla condition que cette association ou compagnie prolongera le cnemm c m ï?
nmnolis bisou a Yarmouth, le tout sujet à l’approbation du parlement a sa prochaine 
ision.’’ Le Sénat concourt dans la dite résolution pour autoriser le Gouvernement à entrer 
,ns les dites négociations, dans les conditions ci-dessus mentionnées.

La question de concours étant mise sur la dite motion
f;:|: o!-lLt^itr!rdUenrésola™n soit communiquée à Son Excellence le Gouverneur 

««Inéral par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil Privé.

TTn mesga„e de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
Acte concernant la marine marchande, l’enregistrement, l’inspection et le classe-

|ent Aussi k^bili intitulé : “Acte pour amender l’acte 34 Vict. ch 43, intitulé : “Acte
pur permettre à certaines compagnies de chemins de fer de pourvoir aux besoins du trafic
poissant sur leurs chemins de fer et pour amender 1 acte des chemins de fer de ^

Aussi le bill intitulé : “ Acte concernant les chargements sur le pont des nav r s

et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements

dî,l

«il ‘

tit par le Sénat aux dits hills sans amendement.

S Un message a été apporté de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes

livants :
i ■!

0 T Chambre des Communes.

Vendredi, 23 mai, 1873.
fi ! I
Ilu Résolu, qu’il soit envoyé un message au Sénat pour informer leurs Honneurs que

4vre de “ Québec,” parce qu’il rapport à l’imposition de péages, taux et droits, et qu il est 
J 1 Wraire aux privilèges de catv
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Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat. 

Certifié,

A. Patrick,
Greffier des Communes.

P"''ArableM. Aikin,, il tM

"Ac,e ™end" * *“ -»Si ttJESBi&SÏSigBltration du havre de Quéhcc.”

, „ J7” message de la Chambre 
a 1 cfîet d amender les 
d’autres fins,” et POnr ««« «hambi, . pJVdTbm"

lui. !» Acte ÿmd!jic„dblbroro”0™Eïï' “ F"fficr. P°™ rapporter le bill inti- 

procédure dans les causes criminelles” et informer crtto°r'’T®"* à c,ertaîncs matières de 
munes a passé ce bill avec uu amendement aS elle le “i ® ^ la Chalubre des Corn- 

Le dit amendement a été alo-s lu i,1 œ ° demande son concours.
Page 1, li„ne oq rF, L , ", par.le Srefficr c°mme suit :

ligne 24? 8 d) re,ranchez depuis “liberté” i

“ Acte 
des matelots et à 

sans amendement.

jusqu à “ eflet inclusivement page 2,
Lt Je dit amendement étant lu

M- CamI>^ U, secondé par l’honorable M. Aikins, il

le *“ * is ?XSZ!2rm^ ChI"bre

une seconde fois.

a été

Poor accorder îsJjlîjSd' cc'LÎi romu””” ** g,C®cr' * W IM : "Acte

fc* j» ««lÆttiSst,o c"“c"

Ordonné, que Je ledit hîll Jv? i , iois. Ç» conséquence.
Le dit bill a été alors lu la' trn'F “ tl„01.sième fois maintenant.
La question a été mi=c ne jvn1Slemc fols cn conséquence.

que le Sénat a passé ce bill

il a été 
en tant

™,™îd™,ï™lro °™
nnuues, et informe cette Chambre

QuewSr S’est aj°umée à loisir.
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SStStëTTk * «rr nh W .•« n»-

La Chamb"e s’est ajournée à loisir. 

Quelque temps apès la Chambre a
repris sa séance.
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£^on Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Tlmple, Comte de Dufferin, Vi
comte et Baron Clandeboye, de Glandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume- 
Uni, Baron Dufferin et Glandeboye, de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down, dans 
la Pairie à’Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice et Cheva
lier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada et 
Gouverneur et Commandai!t-en-Chef de Vile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada 
et de Vile du Prince-Edouard, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L’honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de se 
rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c'est le plaisir de Son 
Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans la Salle du 
Sénat.”

La Chambre des Coipmunes étant venue avec son Orateur,
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être passés comme

suit :

Acte pour pourvoir au maintien de l’ordre à bord des steamers à passagers.
Acte pour amender l’acte du fonds de retraite du Service Civil.
Acte pour amender l’acte de la compagnie du chemin de fer d’-EWé et Niagara de mil 

huit cent soixante-et-trois.
Acte pour incorporer la compagnie du Pont du Canada et de la Rivière Détroit.
Acte pour amender de nouveau VActe concernant les banques et le commerce de banque.
Acte pour incorporer La Banque de St. Hyacinthe.”
Acte pour incorporer la banque Victoria du Canada.
Acte pour incorporer la banque Stadacona.
Acte pour incorporer la banque Impériale.
Acte pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance.,
Acte concernant la Maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal.
Acte à l’effet de mieux protéger les cours d’eau et rivières navigables.
Acte pour incorporer la compagnie d’acier breveté de Date (responsabilité limitée).
Acte pour incorporer la chambre de commerce du comté do King.
Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie du Télégraphe de Montréal, et pour 

d’autres fins.
Acte à l’effet d’amender les actes incorporant la compagnie du Pont suspendu de Queens-

Acte pour amender l’acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial.
Acte pour amender les actes incorporant la compagnie de placement et d’agence de 

Londres et du Canada (responsabilité limitée).
Acte pour incorporer la banque centrale du Canada.
Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du Pont et Tunnel de chemin 

de fer de la rivière Ste. Claire.
_ Acte pour amender l’acte pour incorporer la compagnie du Pont de chemin de fer de la 

Rivière Détroit et changer son nom en celui de “ Compagnie du Pont et Tunnel de chemin de 
fer de la Rivière Détroit.”

Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime et contre l’incendie, dite de la 
Puissance.

Acte pour amender l’acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction 
de travaux pour faciliter le 'flottage des bois sur les rivières et cours d’eau.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Occidental et 
de la rive du lac Ontario.

Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse.
Acte concernant le canal Desjardins.
Acte pour changer le nom de la “ Fieehold Permanent Building Society of Toronto ” 

en celui de “I’reeliold Loan and Saving Company” (Compagnie de crédit foncier et 
d’épargnes), et pour en étendre les pouvoirs.

ton.
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Acte pour changer le nom de la “Banque Supérieure du Canada” en celui de “ La 
banque fédérale du Canada

Acte concernant le service postal océanique.
Acte pour incorporer la compagnie des laminoirs Colbrotk de la Puissance du Canada. 
Acte pour incorporer la compagnie d’assurance Royale Canadienne.
Acte pour incorporer la compagnie maritime d’emmagasinage et de docks.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne des moissonneuses, dites Warrior.
Acte pour établir de meilleures dispositions à l’égard de l’amélioration du fleuve St. 

Laurent entre Montréal et Québec.
Acte concernant les naufrages et le sauvetage.
Acte pour établir de nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans le Mani

toba et les Territoires du Nord-Ouest.
Acte concernant la prison centrale de la Province d'Ontario.
Acte pour permettre à la compagnie du Grand chemin de fer Occidental d’étendre et per

fectionner davantage ses moyens de correspondance.
Acte pour incorporer la compagnie de chars et de manufacture du Canada, y
Acte pour incorporer la compagnie pour la fabrication du papier, dite du Canada.
Acte concernant le chemin de fer de St. François et Mégantic.
Acte pour amender les actes concernant l’inspection des bateaux à vapeurs.
Acte à l’effet de proroger l’acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa 

Majesté, intitulé : “ Acte pour amender l’acte des pénitenciers, de 1868.’’
Acte concernant les étrangers et la naturalisation daus les provinces de la Colombie 

Britannique et do Manitoba.
Acte pour amender l’acte concernant les offenses contre la personne.
Acte pour résoudre un doute sur l’interprétation à donner il la trcnte-ct-unièmc section 

de 1 acte trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour amender la section cent huit de l’acte 
des terres de la Puissance.

Acte concernant les poids et
Acte pour incorporer la compagnie d Fxprcss de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie du câble Atlantique du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne de 

ponsabilité limitée.)
. Acte pour amender i acte relatif à certaines banques d’épargne dans les Provinces d’On

tario et Québec.
Champa's Cy"f'l"'rCr certain» pouvoir là la Compagnie du Chemin de fer de Montréal,

Acte pour permettre à la compagnie du chemin de Buffalo et du lac Huron de faire des 
arrangements au sujet des bons qui représentent sa dette.

Acte pour incorporer la compagnie des marbres Marrezzo du Canada.
Acte à 1 effet d amender 1 acte 32 et 33 1 ict., ch. 70, pour unir les compagnies d’assu

rance mutuelle du Castor et de Toronto contre l’incendie.
Acte pour amender les actes généraux concernant les chemins de fer. 

v jj i)IJUr :lutoriscr James A. Il ard et autres, ù placer des estacadcs sur le chenal entre
1 lté St. Ignace et YJle-du-Pads, dans la paroisse de Vile-du-Pads, dans le district de Richelieu

Acte pour incorporer la compagnie d’assurance du Canada.
Acte à l’effet d’amender l’acte pour incorporer l’association de placement de Montréal.
Acte pour amender l’Acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada.
Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de « Le Crédit Foncier du Bas- 

Canada. ’
Acte pour incorporer la compagnie de bassins et de magasins, dite de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d’importation des métaux.
Acte pour incorporer la compagnie des steamers do la malle royale du Canada 

Indes Occidentales.
Acte pour incorporer la compagnie d’assurance maritime mutuelle du Canada 

Canada^ P°UI" ““H*1” le chaPitre 58 des statuts refondus de la ci-devant province du

mesures.

et de prêt de Glasgow (resteras

et des
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Acte concernant l’intérêt et l’usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Acte pour autoriser des concessions gratuites de terre à certains colons primitifs et à 

leurs descendants, dans le territoire formant maintenant la province de Manitoba.
Acte pour incorporer la banque de Pictou.
Acte pour incorporer la chambre de commerce d’Oshawa.
Acte pour incorporer la compagnie des travaux hydrauliques de Lochine et pour lui 

conférer certains pouvoirs.
Acte pour abroger la loi de la Colombie Britannique intitulé : “ An Ordnance respecting 

Harbor and Tonnage Dues and to regulate the licenses on the vessels engaged in the coasting 
and Inland Navigation Trade. ”

Acte pour amender l’acte de la présente session intitulé : “ acte pour incorporer la com
pagnie dupont du Canada et de la Rivière Détroit''

Acte concernant l’admission de la colonie de Ylie du Prince-Edouard comme province de 
la Puissance.

Acte pour incorporer l’agence de placement et de garantie, dite du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie du Labrador.
Acte pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers de Québec et 

des Ports du Golfe.
Acte pour incorporer la Compagnie d’emmagasinage des marchands.
Acte pour autoriser la compagnie du chemin à lisses de Colonisation du Nord de 

Montréal à prolonger sa ligne depuis la Rivière Creuse jusqu’à un point d’intersection avec le 
chemin de fer canadien du Pacifique projeté, et à prolonger aussi sa ligne jusqu’au Sault Ste. 
Marie, la Baie Géorgienne et le Lac Supérieur, ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin 
de fer aboutissant aux points ci-dessus mentionnés.

Acte à l’effet d’amender l’acte intitulé : 
gouvernement des territoires du Nord-Ouest.

Acte pour pourvoir à l’inspection du gaz et des compteurs de gaz.
Acte pour continuer pendant un temps limité l’acte de faillite de 1869 et les actes qui 

l’amendent.
Acte concernant le pilotage.
Acte concernant l’administration de la justice et l’établissement d’un corps de police dans 

les Territoires du Nord-Ouest.

“ acte portant de nouvelles dispositions pour le

Acte concernant les traitements et allocations des juges et autres fonctionnaires et 
ployés publics, et l’indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.

Acte pour changer les limites des comtés de Montcalm et de Joliette pour les fins électo-

em-

ralcs.
Acte à l'effet d’établir des dispositions temporaires pour l’élection des membres de la 

Chambre des Communes.
Acte pour répartir de nouveau les sommes payables et imputables aux diverses provinces du 

Canada par le gouvernent fédéral, en temps qu’elles dépendent de la dette avec laquelle elles 
sont entrées dans l’Union.

Acte pour établir de meilleures dispositions relativement aux pétitions d’élections et à tout 
ce que se rattache aux élections des membres de la Chambre des Communes dont la validité est 
contestée.

Acte concernant les droits d’exportation imposés sur les bois de construction par la lé°is- 
lature de la Province du Nouveau-Brunswick.

Acte pçur amender l’Acte trente-quatre Victoria, chapitre quarante-trois, intitulé : “ Acte 
pour permettre a certaines compagnies de chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic 
croissant sur leur chemin defer, et pour amender T acte des chemins defer, 1868.

Acte concernant les chargements sur le pont des navires.
Acte pour amender de nouveau les actes à l’effet de pourvoir à l’administration et à l’amé

lioration du havre de Québec.
Acte pour amender, refondre et étendre à toute la Puissance du Canada les lois relatives 

à l’inspection de certains produits principaux du Canada.
Acte pour amender de nouveau la législation relativement à certaines matières de procé

dure dans les causes criminelles. r
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Aete à 1 effet d’amender les actes pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots 
et a d autres fins.

La sanction royale a été prononcé sur ces bills par le greffier comme suit :
Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces bills.”

Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills qui suivant :
Acte pour faire do nouvelles dispositions concernant l’extradition des criminels.
Acte concernant l’engagement des matelots.
Acte pour faire droit John Robert Martin.

de« navire °0nccraant mar™e marchande et l’enregistrement, l’inspection et le classement

Alors 1» greffier de cette Chambre a dit : “ Son Excellence le Gouverneur-Général 
réserve ces bills pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté.

lcn«efeta“yn^"c»tiae<Sb”d“ 1, paroi» à S™ lad-

Qu’il Plaise a Votre Excellence :
« a iUQn°M dCS Conimunesj° présente à Votre Excellence un bill intitulé : « Acte pour accor- 
u kt- ‘ a Maj.esté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service 
« ? • ’ » ann<!eS 080:1103 cxPivant lc trentième jour de juin 1873, et le trentième jour
Wirce deinetEr1 autres objeta liés service public, que je prie humblement Votre

A ce le greffier de cette Chambre a alors dit :
‘‘Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie 

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.” ses loyaux

La Chambre des Communes s’est retirée, et 
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer.
Alors sur motion de l’honorable M. Aikins, secondé par l’honorable M. McMan, 

r v Lt?ambre s est ajournée à mercredi, le 13c jour d’août prochain à trois heures de



I



499
4

N
o. 4&

♦

1ère Session, 2e Parlem
ent, 36 V

iet., 1573.

Vtndredi, 23 M
ai 1873.

PR
O

C
ES-V

ER
BA

Ü
X

D
ES

/

SEA
N

C
ES 

D
U SEN

A
T.

O
TTA

W
A

:
Im

prim
és par I. B. T

a
y

lo
r, 29, 31 et 33, Rue Rideau 

1873.



489

PROCÈS-VERBAUX
DES

SÉANCES DU SENAT
DU CANADA.

Mercredi, 13 Août 1873.
Les membres présents étaient :

L’honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Ryan,
Shaw,

Cormier,
Mills,

Slcead,
Wilsm,

Aikins,
Botsford,
Campbell.

L'honorable Président a informé la Chambre que Son Excellence le Gouverneur Général 
avait l’intention de venir à la Salle du Sénat à trois heures cet après midi, pour proroger le 
Parlement.

Son Excellence le Très-Honorable Si* Frédéric Temple, Comte de Dufferin, Vi
comte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royau
me-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Kitteleagh, dans le Comté Down, 
dans la Pairie à'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice 
et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre duBain, Gouverneur-General du Canada, 
et Gouverneur et Commandant-en-Chef de l'lie du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du 
Canada et de Vile du Prince-Edouard, etc., etc., ete., étant assis sur le Trône,

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se rendre 
à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c'est le plaisir de Son 
“ Excellence que le» Communes se rendent immédiatement auprès d’Elle, dans la Salle du 
“Sénat.”



La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur,
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours suivant : 

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,
En vous dispensant de prolonger vos travaux parlementaires, je désire vous offrir 

meilleurs remercîments pour la diligence que vous avez montrée dans l’exécution de vos de
voirs publics.

Au nombre des mesures que vous avez adoptées se trouvent des lois très-importantes 
pour la prospérité de la Puissance.

Les intérêts du commerce seront promus par l’Acte relatif à l’inspection des principaux 
articles de production canadienne, ainsi que par le Statut réglant les poids et mesures.

Les différents Actes concernant notre marine marchande contribueront grandement au 
succès et au développement de cette branche importante de notre industrie nationale, et à la 
protection de la vie de nos marins.

Par l’Acte relatif à la décision des élections contestées des membres de la Chambre des 
Communes, vous avez adopté le système qui fonctionne maintenant avec succès dans la Mère 
Patrie.

mes

Je vous félicite sincèrement de l’admission de la Colonie de Vile du Prince-Edouard 
comme Province de la Puissance.

Messieurs de la Chambre des Commumes,
Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés si volontiers. 

Ils assureront l’exécution énergique des grands travaux publics que requièrent si impérieuse
ment les besoins et les développements si rapides de ce pays.

— Honorables Messieurs et Messieurs,
, J ai| cru était à propos, dans l’intérêt du bon gouvernement de ce pays, d’ordonner 

qu une Commission fût émise, afin de s’enquérir de certaines choses se rapportant au Chemin 
de Fer du Pacifique Canadien auxquelles l'attention publique a été appelée et que la 
preuve faite devant cette Commission fût reçue sous serment.

Les Commissaires auront instruction de procéder à cette enquête avec toute dili»ence et 
de transmettre leur rapport aussi bien aux Orateurs du Sénat et de la Chambre des Com
munes qu a moi même. Immédiatement après la réception du rapport, je ferai convoquer le 
I arlement pour la dépêche des affaires, afin de vous donner une prompte occasion de 
sidérer ce rapport. En attendant, je prends congé de 

L’honorable Président du Sénat a alors dit :
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,
.. p.rullî T°lonté ct le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger 

Z ! à UDdl le -2e Jour de septembre prochain, pour être ici tenu, et ce Parlement 
est en consequence prorogé a lundi le vingt-deuxième jour de septembre prochain

con-
vous.
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